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[1995] 3 CF. CANADA C. SOUTHAM INC. 557 

A-1093-92 

The Director of Investigation and Research 
(Appellant) (Applicant) 

V. 

Southam Inc., Lower Mainland Publishing Ltd., 
Rim Publishing Inc., Yellow Cedar Properties 
Ltd., North Shore Free Press Ltd., Specialty 
Publishers Inc., and Elty Publications Ltd. 
(Respondents) (Respondents) 

[NDEXED As: CANADA (DIRECTDR 0E INVESTIGATION AND 

RESEARCH) v. Sol/mm INC. (0A.) 

Court of Appeal, Isaac C.J., Pratte and Robertson 
JJ.A.—Vancouver, February 13, 14, 15, 16; Ottawa, 
August 8, I995. 

Competition — Appeal from dismissal of application for 
order requiring Southam to divest itself of community newspa— 

pers — Southam owned only area daily newspapers when 
acquired community newspapers —— Whether Southam's con- 
trol of community newspapers likely to lessen or prevent com- 
petition substantially in area of print retail advertising — 

Competition Tribunal holding dailies, community newspapers 
in competition but not in same product market —— Erred by 
requiring direct (statistical or anecdotal) evidence of high 
price sensitivity (willingness to switch products in response to 
price change). ignoring indirect evidence of substitutability Le. 

fimctional interchangeability (use of both products for same 
purpose), inter-industry compétition — Similar use and com— 

petitiveness sufficient to place daily, community papers in 
same market —- Evidence of inter-industry competition render— 

ing superior product argument inapplicable. 

Administrative law — Statutory appeals — Appeal from 
Competition Tribunal 's dismissal of application for order 
requiring Southam to divest itself of community newspapers — 

Market definition question of law — Doctrine of curial defer- 
ence not applicable —- Standard of review correctness — 

Tribunal composed ofjudicial, lay members — Former having 
sole responsibility for determining questions of law — Issue 
not squarely within Tribunal ’s area of expertise. 

Federal Court jurisdiction — Appeal Division —— Appeal 
from Competition Tribunal 's dismissal of application for order 
requiring Southam to divest itself of community newspapers — 

Tribunal holding daily, community newspapers not in same 

A-1093—92 

Le directeur des enquêtes et recherches (appelant) 
(demandeur) 

C. 

Southam Inc., Lower Mainland Publishing Ltd., 
Rim Publishing Inc., Yellow Cedar Properties 
Ltd., North Shore Free Press Ltd., Specialty 
Publishers Inc. et Elty Publications Ltd. (intimées) 
(intimées) 

REPERToRIE: CANADA (DIRECTEUR DEs ENgI/ErEs ET 
MCI/moms) c. Sour/1AM INC (6A.) 

Cour d’appel, juge en chef Isaac, juges Pratte et 
Robertson, J.C.A.——Vancouver, 13, 14, 15, 16 
février; Ottawa, 8 août 1995. 

Concurrence — Appel du rejet d’une demande en vue d ’ob- 

tenir une ordonnance enjoignant à Southam de se dessaisir de 
journaux communautaires —— Soutltam possédait les seuls 
quotidiens de la région lorsqu’elle s'est portée acquéreur des 
joumaux communautaires — Le contrôle des journaux commu- 
nautaires par Southam aurait-il vraisemblablement pour efl'et 
d’empêcher ou de diminuer sensiblement la concurrence sur le 
marché de la publicité-détaillants imprimée? —— Le Tribunal de 
la concurrence a statué que les quotidiens et les journaux com- 
munautaires se faisaient concurrence, mais n ’e’taient pas sur le 
même marché du produit — Il a commis une erreur en exigeant 
une preuve directe (statistique ou anecdotique) de la forte 
sensibilité aux prix (empressement à se tourner vers d 'autres 
produits en réaction à un changement dans les prix) et en ne 
tenant aucun compte de la preuve indirecte du caractère sub- 
stitutif; c.—à-d. l ’interchangeabilité fonctionnelle (utilisation de 
deux produits aux mêmes fins) et de la concurrence interindus- 
trielle —— L’utilisation similaire et la compétitivité étaient suffi- 
santes pour que les quotidiens et les journaux communautaires 
soient placés sur le même marché — La preuve d’une concur— 

rence interindustrielle a rendu l’argument du produit supérieur 
inapplicable. 

Droit administratif — Appels prévus par la loi — Appel du 
rejet par le Tribunal de la concurrence d 'une demande en vue 
d’obtenir une ordonnance enjoignant à Southam de se dessai— 

sir de journaux communautaires — La définition du marché est 
une question de droit —— Le principe de la retenue judiciaire 
n ’était pas applicable — La norme de contrôle était la décision 
correcte ——— Le Tribunal se compose de juges et de membres qui 
ne sont pas juges — C 'est aux juges qu’incombe l 'entière res- 
ponsabilité de trancher les questions de droit — La question ne 
relevait pas directement du champ d ’expertise du Tribunal. 

Compétence de la Cour fédérale — Section d ’appel — Appel 
du rejet par le Tribunal de la concurrence d ’une demande en 
vue d ’obtenir une ordonnance enjoignant à Southam de se des- 
saisir de journaux communautaires — Le Tribunal a statué que
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product market —— Market definition question of law ~— Appeal 
within F.C.A.’s jurisdiction notwithstanding majority obiter 
dictum in Upper Lakes Group Inc. v. Canada (National Trans- 
portation Agency) (F. CA.) adopting contraty position. 

This was an appeal from the Competition Tribunal’s dismis- 
sal of the Director’s application for an order under Competi- 
tion Act, section 92, requiring Southam Inc. to divest itself of 
two community newspapers published in the Lower Mainland 
of British Columbia. Southam Inc. owned the two Vancouver 
area daily newspapers, (the Pacific Dailies), which were circu- 
lated throughout the province, when it acquired the two com- 
nlunity newspapers. The application alleged that control by 
Southam of the community newspapers was likely to lessen or 
prevent competition substantially in the supply of print retail 
advertising services in the Lower Mainland. 

Average household penetration by daily newspapers, and the 
industry’s share of total net advertising revenues, has fallen 
over the last decade, while community newspapers have pros- 
pered due to the growing preference of retail advertisers for 
targeted marketing. One group of advertisers used the commu- 
nity newspapers because they offered a local penetration in 
their trading areas at a lower cost. Even large multi-outlet 
retailers have shifted their print advertising from “run-0f- 
press” (advertising interspersed with cditorial content) display 
ads to pre-printed insert ads which cost less and offer more 
control. Most flyer advertisers require high levels of penetra- 
tion in their target markets which the community newspapers 
can provide. In an attempt to improve the performance of the 
Pacific Dailies, Southam implemented a flyer distribution busi- 
ness which delivered flyers on behalf of the papers’ advertisers 
to subscn‘bcrs and non-subscribers, and introduced zone sup— 

plements containing advertising and editon'al content of spe— 

cific interest to a geographic community. The community 
newspapers responded by forming groups which offered adver- 
tisers multiple advertising at a discount. 

The Tribunal held that the Pacific Dailies and the commu- 
nity newspapers were in competition, but were too weak sub- 
stitutes t0 be considered part of the same product market. It 
drew on indirect evidence, such as product configuration, the 
views and behaviour of Southam, of individual community 
newspapers in the Lower Mainland, and of retail advertisers, 
and evidence relating to community newspaper groups. The 
Tribunal concluded that advertisers did not regard the products 
as highly similar, and that there was no evidence that advertis— 

ers were highly sensitive to the relative advertising rates of the 
dailies and the community newspapers. After discussing entry 

les quotidiens et les journaux communautaires n'étaient pas 
sur le même marché du produit —— La définition du nuirché est 
une question de droit — L’appel relevait de la compétence de 
la Cour d’appel fédérale malgré le point de vue contraire 
adopté par Ia majorité dans une opinion incidente dans l’arrêt 
Upper Lakes Group Inc. c. Canada ( Office national des traits- 
ports) (C.A.F.). 

H s’agissait de l‘appel du rejet par lc Tribunal de la concur- 
rence de la demande présentée par le directeur en vertu de 
l’article 92 de la Loi sur la concurrence afin d’obtenir une 
ordonnance enjoignant à Southam Inc. de se dessaisir de deux 
journaux communautaires publiés dans le Lower Mainland dc 
la Colombie—Britannique. Southam Inc. possédait les deux 
quotidiens de la région de Vancouver (les quotidiens de 
Pacific), qui étaient distribués dans toute la province, lors- 
qu’elle s’est portée acquéreur des deux journaux communau- 
taires. Il était allégué dans la demande que le contrôle des jour— 

naux conununautaires par Southam aurait vraisemblablement 
pour effet d’empêcher ou de diminuer sensiblement la concur— 

rence dans l’offre de services de publicité-détaillants imprimée 
dans le Lower Mainlaud. 

Au cours de la dernière décennie, le taux de pénétration 
moyen des quotidiens dans les foyers et la part du total des 
recettes publicitaires nettes de l‘industrie ont chuté, tandis que 
les journaux communautaires ont prospéré en raison de la pré- 
férence grandissante des annonceurs détaillants pour un marke- 
ting ciblé. Un groupe d‘annonceurs utilisait les journaux com- 
munautaires parce qu’ils offraient un taux de pénétration locale 
dans les zones connnerciales de ces annonceurs à un tarif plus 
avantageux. Même de gros annonceurs ayant plusieurs points 
de vente au détail ont délaissé la publicité à emplacement flot- 
tant (publicité interealée dans le contenu rédactionnel) pour les 
encarts préimprimés qui coûtent moins cher à produire et 
offrent un plus grand contrôle. La plupart des annonceurs qui 
utilisent les prospectus exigent de forts taux de pénétration 
dans leurs marchés cibles, ce que les journaux communautaires 
sont en mesure de fournir. Afin d’améliorer la performance 
des quotidiens de Pacific, Southam a mis sur pied une entre- 
prise de distribution de prospectus qui distribuait des prospec— 

tus pour le compte des annonceurs de ces journaux aux 
abonnés et a des non—abonnés, et a lancé des suppléments de 
zone renfermant un contenu publicitaire et rédactionnel qui 
présente un intérêt particulier pour les lecteurs d’une collecti- 
vité géographique. Les journaux communautaires ont réagi en 
formant des groupes offrant aux annonceurs de la publicité 
multiple vendue au rabais. 

Le Tribunal a statué que les quotidiens de Pacific ct lcs jour- 
naux communautaires se faisaient concurrence, mais étaient de 
trop faibles substituts pour qu’on puisse dire qu’ils étaient sur 
le même marché du produit. Il s’en est tenu à une preuve indi— 

recte connue la configuration du produit, les opinions et le 
comportement de Southam, des journaux eommlmautaires dans 
1e Lower Mainland et des annonceurs détaillants, et la preuve 
relative aux groupes de journaux communautaires. Le Tribunal 
a conclu que les annonceurs ne considéraient pas les produits 
comme hautement similaires, et qu'il n‘existait aucune preuve 
selon laquelle les annonceurs étaient hautement sensibles aux
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into and survival in the community newspaper publishing busi- 
ness, the Tribunal concluded that there was only a marginal 
likelihood that Southam’s acquisitions would result in higher 
advertising costs. 

The Director argued that (1) the Tribunal failed to apply its 
own stated approach to market definition by requiring direct 
evidence of high price sensitivity on the part of advertisers, and 

(2) in concluding that the dailies and community newspapers 
were not in the same product market, the Tribunal ignored 
indirect evidence of substitutability. Southam argued that the 
Court lacked jurisdiction to deal with the matter of market def— 

inition as it was a question cf fact for which leave was not 
sought pursuant to Competition Tribunal Act, subsection 13(2). 
Alternatively, the issues were within the Tribunal’s area of 
expertise and therefore its decision had to be accorded the 
eurial deference prescribed by the Supreme Court of Canada in 
Pezim v. British Columbia (Superintendent of Brokers). 

Held, the appeal should be allowed. 

The adoption of the appropriate framework for detennining 
product market and its proper application is a question of law. 
Whether the facts in a particular case satisfy the requirements 
of the framework is a question of mixed fact and law. As mar- 
ket definition is a question of law the Court had the requisite 
jurisdiction to hear the appeal notwithstanding Upper Lakes 
Group Inc. v. Canada (National Transportation Agency), 
[1995] 3 EC. 395 (C.A.) where the majority in obiter adopted 
a contrary position. 

The doctrine of curial deference did not apply, and therefore 
the standard of appellate review was correctness. The scheme 
of the Competition Tribunal Act indicates that Parliament 
intended to establish a specialized tribunal to deal with issues 
in Part VIII. Curial deference is owed to decisions squarely 
within its expertise, but the problem herein was not of that 
kind. The Tribunal is composed of judicial and lay members. 
The former are not required to possess an expertise in compéti- 
tion law. The Act vests judicial members with sole responsibil- 
ity for determining questions of law, while questions of fact 
and questions of mixed law and fact are to be decided by the 
members on a majority basis. As the definition of product 
market is a question of law, the criteria used to circumscribe 
that definition must be questions which, if necessary, go to the 
judicial member of the Tribunal for determination. There were 
also strong policy reasons supporting this conclusion. A defini- 
tion of market which is too narrow may have the de facto 
effect of repealing the merger provisions of the Act. Con- 
versely, a definition which is too broad could enjoin mergers 
which do not undermine the objectives of the Act. 

tarifs publicitaires relatifs des quotidiens et des journaux com- 
munautaires. Après avoir examiné la question de l’entrée et de 
la survie dans le domaine de l’édition des journaux commu- 
nautaires, le Tribunal est arrivé à la conclusion qu’il était peu 
probable que les acquisitions faites par Southam se traduiraient 
par des tarifs publicitaires plus élevés. 

Le directeur a soutenu (1) que le Tribunal n’a pas appliqué 
l’approche de la définition du marché qu’il avait adoptée puis- 
qu’il a exigé une preuve directe de la forte sensibilité aux prix 
des annonceurs, et (2) qu’en concluant que les quotidiens et les 
journaux communautaires n’étaient pas sur le même marché du 
produit, le Tribunal n’a tenu aucun compte de la preuve indi- 
recte du caractère substitutif. Southam a soutenu que la Cour 
n’avait pas la compétence voulue pour statuer sur la question 
de la définition du marché puisqu’il s’agissait d’une question 
de fait à l’égard de laquelle l’autorisation prévue au paragraphe 
13(2) de la Loi sur le Tribunal de la concurrence n’avait pas 
été demandée. À titre subsidiaire, les questions relevaient du 
champ d’expertise du Tribunal et, partant, la décision de ce 
dernier devait être traitée avec le degré de retenue prescrit par 
la Cour suprême du Canada dans l’arrêt Pezim c. Colombie- 
Britannique (Superintendent of Brokers). 

Arrêt: l’appel doit être accueilli. 

L’adoption du cadre approprié pour définir le marché du 
produit et son application correcte sont une question de droit. 
La question de savoir si les faits dans une affaire particulière 
satisfont aux exigences du cadre est une question de droit et de 
fait. Comme la définition du marché est une question de droit, 
la Cour possédait la compétence voulue pour entendre l’appel 
malgré le point de vue contraire adopté par la majorité dans 
une opinion incidente dans l’arrêt Upper Lakes Group Inc. c. 

Canada (Office national des transports), [1995] 3 C.F. 395 
(C.A.). 

Le principe de la retenue judiciaire ne s’appliquait pas et, 
partant, la norme de contrôle en appel était la décision cor- 
recte. L’économie de la Loi sur le Tribunal de la concurrence 
montre que le Parlement a voulu créer un tribunal spécialisé 
chargé de s'occuper des questions prévues à la partie VIII. Il 
convient de faire preuve de retenue envers les décisions qui 
relèvent directement du champ d’expertise du Tribunal, ce qui 
n’était pas le cas du problème en l’espèce. Le Tribunal se 

compose de juges et de membres qui ne sont pas juges. Les 
premiers ne sont pas tenus d’être versés en droit de la 
concurrence. La Loi confie aux juges l’entière responsabilité 
de trancher les questions de droit, tandis que les questions de 
fait et les questions de droit et de fait sont tranchées par les 
membres à la majorité. Comme la définition du marché du pro- 
duit est une question de droit, les critères utilisés pour circons- 
crire cette définition sont des questions qui, s’il y a lieu, sont 
tranchées par le membre du Tribunal qui est juge. Il existe éga- 

lement de sérieuses raisons fondamentales au soutien de cette 
conclusion. Une définition du marché qui est trop étroite peut 
avoir pour effet, concrètement, de rendre inopérantes les dispo— 

sitions de la Loi relatives aux fusionnements. Inversement, une 
définition qui est trop large pourrait faire obstacle aux fusion- 
nements qui n’affaiblissent pas les objectifs de la Loi.



560 CANADA v. SOUTHAM INC. [1995] 3 RC. 

The Tribunal erred by requiring direct (statistical or anecdo— 

tal) evidence of high price sensitivity, and ignoring otlrer indi- 
rect évidence of substitutability, such as functional inter- 
changeability and industry views/behaviour. Functional 
interchangeability emphasizes the product’s use and its physi- 
cal characteristics. It focusses on the extent to which different 
products have similar qualities that allow them to be used for 
the same end use. Generally, functional interchangeability is 
regarded as a necessary but not sufficieut condition to be met 
before products will be placed in the saine market. With 
respect to advertising in the Pacific Dailies and the community 
newspapers, the Tribunal held that they were not functionally 
interchangeable because advertising in these publications did 
not serve the satire purpose. The Tribunal erred in holding 
“multiple priée/product” was not relevant for distinguishing 
between advertising in daily and community newspapers 
because community newspapers were more local than the 
Pacific Dailies. That the community newspapers were more 
local in nature did not go to the question of functional inter— 

changeability, but to the behaviour of buyers as to preference 
for geographical seope. This latter subjective factor slrould trot 
be mingled with the purely objective factor of functional inter— 

clrangeability which focusses on use or purpose. “Multiple 
price/product” advertising is a sufficieut use or purpose upon 
which to objectively conclude that advertising in the Pacific 
Dailies and the community newspapers were functionally 
interchangeable. This conclusion was furtlrer supported by the 
various product modifications, which were irrtended to 
increase the similarities in use between the daily and commu— 

nity newspapers. The Tribunal also erred in ignoring evidence 
of “broad” inter—industry compétition. The evidence of broad 
competitiveness was sufficieut to show that there was competi- 
tion in fact between the Pacific Dailies and the community 
newspapers. 

When evidence of functional interchangeability and of 
inter-industry competition and the supporting évidence was 
considercd, it was clear that the dailies and the community 
newspapers were in the sarne product market. 

Evidence of inter—industry compétition rendered the superior 
product argument inapplicable. The superior product argument 
is that wlren a better product is introduced, it gradually 
replaces the existing product i.e. changes in price will not 
affect buyer choice. The superior product argument is an 
exception to the general framework of market definition analy- 
sis and cannot be used to mask competition wlrere compétition 
exists. That compétition really existed was evidenced by 
Southam’s preoccupation with the success of the community 
newspapers and the combative rneasures which it initiated in 
response.

h 

Le Tribunal a commis une erreur en exigeant unc preuve 
directe (statistique ou anecdotique) de la forte sensibilité aux 
prix et en ne tenant aucun compte d’autres preuves indirectes 
du caractère substitutif comme l‘intcrchaugeabilité fonction- 
nelle et les opinions et le comportement de l’industrie. L’inter— 

cltaugeabilité fonctionnelle fait ressortir l'utilisation du produit 
et ses caractéristiques physiques. Elle se concentre sur la 
ruesure dans laquelle des produits différents ont des qualités 
similaires qui font en sorte qu’ils peuvent servir à la même uti— 

lisation finale. En général, on considère l‘inter‘chaugcabilité 
fonctionnelle comme une condition nécessaire, bien qu‘insuffi- 
saute, qui doit être remplie pour que des produits soient inclus 
dans le même marché. En ce qui concerne la publicité dans les 
quotidiens de Pacific et les journaux corrnnuuautaires, le Tribu- 
nal a statué que ces publications n’étaient pas interchangeables 
parce que la publicité qui y était faite ne servait pas aux mêmes 
fins. Le Tribunal a commis une erreur en statuant que la publi— 

cité «multi-prix/rnulti-produits» n’était pas utile pour faire la 
distinction entre la publicité dans les quotidiens et la publicité 
dans les journaux communautaires parce que les journaux 
comrmmautaires avaient un caractère plus local que les 
quotidiens de Pacific. Ce caractère plus local des journaux 
connmnrautaircs ne se rapportait pas à la question de l‘inter- 
changeabilité fonctionnelle, mais au cornportenrcnt des ache- 
teurs quant a leur préférence pour l’étendue géographique. Il 
ne faudrait pas confondre ce dernier facteur subjectif avec le 
facteur purement objectif qu’est l’intcr'changeabilité fonction- 
nelle, lequel est axé sur l‘utilisation d’un produit ou les fins 
auxquelles il sert. La publicité «ruulti-prix/nrulti—produits» est 
une utilisation ou une fin suffisante pour permettre de con- 
clure, de façon objective, que la publicité dans les quotidiens 
de Pacific et la publicité dans les journaux conrrmmautaires 
étaient fonctionnellemcnt interchangeables. Cette conclusion 
était en outre étayée par les diverses modifications sur le plan 
du produit, qui visaient à accroître les similarités entre les quo- 
tidiens et les journaux conunuuautaires au chapitre de l’utilisa- 
tion. Le Tribunal a également commis une erreur en ne tenant 
aucun compte de la preuve d’une concurrence interindustrielle 
«générale». Cette preuve était suffisante pour établir l‘exis- 
tence d’une concurrence véritable entre les quotidiens de Paci— 

fic et les journaux corrnrrunautaires. 

Il ressortait clairement de l’examen de l'interchaugeabilité 
fonctionnelle et de la concurrence interitulustriellc, et (le la 
preuve à l’appui, que les quotidiens de Pacific ct les journaux 
communautaires étaient sur le même marché du produit. 

La preuve d’une concurrence interirrdustrielle a rendu l‘ar— 

gument du produit supérieur irrapplicable. Cet argument veut 
que lorsqu‘un meilleur produit est introduit, il remplace gra— 

duellement le produit existant, c.-a—d. qu’une variation de prix 
n’influencera le choix des acheteurs. L‘argument du produit 
supérieur est une exception au cadre général de l'analyse (le la 
définition du ruarclré et ne peut être irtvoqué pour masquer la 
concurrence lorsque cette concurrence existe. La preuve de 
l’existence d’une concurrence véritable résidait dans le fait que 
Southam était préoccupée par le succès des journaux commu- 
nautaires et dans les mesures corrrbativcs que Southam a prises 
à cet égard.
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The first step in the merger analysis under sections 92 and 

93, the product market issue, must not eclipse the second step, 
which is a determination of whether the irnpugned merger 
would lessen or prevent compétition. Otherwise, the factors 
listed in sections 92 and 93 for evaluating the effects of a 

merger would be obsolete. The Tribunal must assess market 
shares or concentration, and evaluate that évidence having 
regard to the limitations in subsection 92(2). It must also con- 
sider the factors listed in section 93, and given the Court’s 
finding on product market, reconsider the argument that the 
acquisition prevented formation of an effective community 
newspaper group. 

STATUTES AND REGULATIONS J UDICIALLY 
CONSIDERED 

Clayton Act, 15 U.S.C. § 18 (1988), s. 7. 
Competition Act, R.S.C., 1985, c. C-34 (as am. by R.S.C., 

1985 (2nd Supp.), c. 19, S. 19), ss. 1.1 (as enacted 
idem), 92 (as am. idem, s. 45), 93 (as am. idem). 

Competition Tribunal Act, R.S.C., 1985 (2nd Supp.), 
c. 19, ss. 3, 4, 10, 12(1), 13(2). 

Federal Court Act, R.S.C., 1985, c. F-7, S. 52(c)(i) (as am. 

by S.C. 1990, c. 8, s. l7), (ii). 

CASES JUDICIALLY CONSIDERED 

APPLIED: 

R. v. Nova Scotia Pharmaceutical Society, [1992] 2 
S.C.R. 606; (1992), 114 N.S.R. (2d) 91; 93 D.L.R. (4th) 
36; 313 A.P.R. 91; 74 C.C.C. (3d) 289; 43 C.P.R. (3d) 1; 

15 C.R. (4th) 1; 10 C.R.R. (2d) 34; 139 N.R. 241; 
Tanguay v. Canada (Unemployment Insurance Commis- 
sion) (1985), 10 C.C.E.L. 239; 68 N.R. 154 (F.C.A.); 
American Airlines, Inc. v. Canada (Competition Tribu— 

nal), [1989] 2 F.C. 88; (1988), 54 D.L.R. (4th) 741; 33 
Admin. L.R. 229; 23 C.P.R. (3d) 178; 89 N.R. 241 (C.A.). 

CONSIDERED: 

Upper Lakes Group Inc. v. Canada (National Transporta— 
tion Agency), [1995] 3 F.C. 395 (C.A.); R. v. Hoffinann— 
La Roche Ltd. (Nos. I and 2) (1981), 33 O.R. (2d) 694; 
125 D.L.R. (3d) 607; 15 B.L.R. 217; 62 C.C.C. (2d) 118; 
24 C.R. (3d) 193 (C.A.); The Queen v. J. W. Mills & Son 
Ltd. et al., [1968] 2 Ex. C.R. 275; (1968), 56 C.P.R. l; 
affd Mills (J. W.) & Son Ltd. et al. v. The Queen, [1971] 
S.C.R. 63; (1970), 14 D.L.R. (3d) 464; 1 C.C.C. (2d) 420; 
64 C.P.R. 7; Bell Canada v. Canada (Canadian Radio- 
television and Telecomnzunications Commission), [1989] 
1 S.C.R. 1722; (1989), 60 D.L.R. (4th) 682; 38 Admin. 
L.R. 1; 97 N.R. 15; Pezim v. British Columbia (Superin- 
tendent of Brokers), [1994] 2 S.C.R. 557; [1994] 7 
W.W.R. l; (1994), 92 B.C.L.R. (2d) 145; 4 C.C.L.S. 117; 
United Brotherhood of Carpenters and Joiners of 
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APPEL du rejet par le Tribunal de la concurrence 
de la demande présentée par le directeur afin d’obte—
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Southam Inc. to divest itself of two community news- 
papers acquired when it owned the only Vancouver 
area daily newspapers ((1992), 43 C.P.R. (3d) 161 

(Comp. Trib.)). Appeal allowed. 

COUN SEL: 

Stanley Wong, J. Kevin Wright, Donald B. 
Houston for appellant (applicant). 
Neil Finkelstein, Glenn Leslie, and John Quinn 
for respondents (respondents). 

SOLICITORS: 

Davis & Company, Vancouver, and Stikeman, 
Elliott, Toronto, for appellant (applicant). 
Blake, Cassels & Graydon, Toronto, for respon— 

dents (respondents). 

The following are the reasons for judgment ren- 
dered in English by 

ROBERTSON J.A.: 

I — INTRODUCTION 

This appeal is brought by the Director of Investiga— 

tion and Research (the Director) from that part of the 
decision of the Competition Tribunal (the Tribunal) 
dated June 2, 1992 [(1992), 43 C.P.R. (3d) 161] (the 
decision) wherein the Tribunal dismissed the Direc— 

tor’s application for an order under section 92 of the 
Competition Act, R.S.C., 1985, c. C-34 [as am. by 
R.S.C., 1985 (2nd Supp.), c. 19, ss. 19, 45] 
(the Act) requiring Southam Inc. (Southam) to divest 
itself of two community newspapers published in the 
Lower Mainland of British Columbia. The Director 
was unable to persuade the Tribunal that Southam’s 
acquisition of the two community newspapers and its 
ownership of the only two daily newspapers pub— 

lished in the Lower Mainland was likely to prevent or 
lessen competition substantially in the retail print 
advertising market. 

This appeal is of significance, not only because it 
is the first contested merger case under section 92 of 
the Act to reach this Court, but because it also raises 
three fundamental issues. The first stems from the 
Director’s allegation that the Tribunal erred in failing 

nir une ordonnance enjoignant à Southam Inc. de se 

dessaisir de deux journaux communautaires dont elle 
s’était portée acquéreur alors qu’elle possédait les 
seuls quotidiens de la région de Vancouver ((1992), 
43 C.P.R. (3d) 161 (Trib. conc.)). Appel accueilli. 

AVOCATS : 

Stanley Wong, J. Kevin Wright, Donald B. 
Houston pour l’appelant (demandeur). 
Neil Finkelstein, Glenn Leslie et John Quinn 
pour les intimées (intimées). 

PROCUREURS : 

Davis & Company, Vancouver, et Stikeman, 
Elliott, Toronto, pour l’appelant (demandeur). 
Blake, Cassels & Graydon, Toronto, pour les 
intimées (intimées). 

Ce qui suit est la version française des motifs du 
jugement rendus par 

LE JUGE ROBERTSON, J.C.A.: 

I ~— INTRODUCTION 

Le directeur des enquêtes et recherches (le direc- 
teur) interjette appel de la partie de la décision en 
date du 2 juin 1992 [(1992), 43 C.P.R. (3d) 161] 
(la décision) dans laquelle le Tribunal de la concur- 
rence (le Tribunal) a rejeté la demande présentée 
par le directeur en vertu de l’article 92 de la Loi sur 
la concurrence, L.R.C. (1985), ch. C-34 [m0d. par 
L.R.C. (1985) (2e suppl.), ch. 19, art. 19, 45] 
(la Loi), en vue d’obtenir une ordonnance enjoi- 
gnant à Southam Inc. (Southam) de se dessaisir de 
deux journaux communautaires publiés dans le 
Lower Mainland de la Colombie—Britannique. Le 
directeur n’a pas réussi à convaincre le Tribunal que 
l’acquisition de ces deux journaux communautaires 
par Southam, qui possède déjà les deux seuls quoti- 
diens publiés dans le Lower Mainland, aurait vrai- 
semblablement pour effet d’empêcher ou de diminuer 

. sensiblement la concurrence sur le marché de la 
publicité-détaillants imprimée. 

Le présent appel est important non seulement parce 
qu’il s’agit de la première cause de fusionnement 

. contesté dont la présente Cour est saisie en vertu de 
l’article 92 de la Loi, mais aussi parce qu’il soulève 
trois questions fondamentales. La première découle
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to apply its stated approach to product market defini— 

tion. As will become apparent, the analytical frame— 

work for determining whether the products produced 

by two merging firms are sufficiently close substi— 

tutes so as to be placed in the same product market is 
critical to the achievement of the objectives underly— 

ing the merger provisions of the Act. The second and 
third issues represent two of Southam’s principal 
responses to the Director’s allegation. 

First, while denying that the Tribunal committed 
any reviewable error, Southam maintains that the 
question of market definition is one of fact for which 
leave to appeal is required pursuant to subsection 
13(1) of the Competition Tribunal Act, R.S.C., 1985 

(2nd Supp.), c. 19. Such leave not having been 
sought, it is maintained that this Court lacks the 
requisite jurisdiction to review the Tribunal’s deci— 

sion. Second, and alternatively, even if market defini— 

tion is found not to be a question of fact, Southam 
maintains that the Tribunal’s findings on this issue 
fall squarely within its area of expertise and, accord— 

ingly, its decision must be treated with the degree of 
curial deference prescribed by the Supreme Court of 
Canada in Bell Canada v. Canada (Canadian Radio- 
television and Telecommunications Commission), 
[1989] 1 S.C.R. 1722, and more recently in Pezim v. 

British Columbia (Superintendent of Brokers), [1994] 
2 S.C.R. 557. Implicit in this argument is the under— 

standing that “correctness” is not the appropriate 
standard of review in this appeal. 

H — BACKGROUND 

1. The Litigation 

Southam is a diversified Canadian communication 
company whose principal business is newspaper pub- 
lishing. Through a wholly-owned subsidiary, Pacific 
Press Limited, Southam currently owns the two Van— 

couver area daily newspapers, the VancouverSun and 

de l’allégation du directeur selon laquelle le Tribunal 
a commis une erreur en n’appliquant pas l’approche 
qu’il avait formulée pour la définition du marché du 
produit. Connue nous le verrons, le cadre d’analyse 
pour établir si les produits de deux entreprises fusion— 

nantes sont des substituts suffisamment proches pour 
être inclus dans le même marché du produit est cru— 

cial pour l’atteinte des objectifs qui sous-tendent les 
dispositions de la Loi relatives aux fusionnements. 
Les deux autres questions représentent deux des 
principales réponses de Southam à l’allégation du 
directeur. 

Premièrement, quoiqu’elle nie que le Tribunal a 

commis une erreur susceptible de contrôle judiciaire, 
Southam affirme que la question de la définition du 
marché est une question de fait à l’égard de laquelle 
une autorisation d’interjeter appel doit être obtenue 
aux termes du paragraphe 13(1) de la Loi sur le Tri- 
bunal de la concurrence, L.R.C. (1985) (2c suppl.), 
ch. l9. Comme cette autorisation n’a pas été deman- 
dée, la présente Cour n’aurait pas la compétence vou— 

lue pour examiner la décision du Tribunal. Deuxiè— 

mement, et à titre subsidiaire, même s’il est établi que 
la définition du marché n’est pas une question de fait, 
Southam affirme que les conclusions du Tribunal sur 
cette question relèvent directement du champ d’ex- 
pertise de ce dernier, de sorte que sa décision doit 
être traitée avec le degré de retenue prescrit par la 
Cour suprême du Canada dans l’arrêt Bell Canada c. 

Canada (Conseil de la radiodÿ‘filsion et des télécom- 
munications canadiennes), [1989] l R.C.S. 1722, et, 
plus récemment, dans l’arrêt Pezim c. Colombie- 
Britannique (Superintendent of Brokers), [1994] 2 
R.C.S. 557. Ce qui est implicite dans cet argument, 
c’est l’idée que la «décision correcte» n’est pas la 
norme de contrôle applicable dans le présent appel. 

II — HISTORIQUE 

l. Le litige 

Southam est une entreprise de connnunication 
canadienne diversifiée dont la principale activité est 

. la publication de journaux. Par l’entremise d’une 
filiale en propriété exclusive, Pacific Press Limited, 
Southam possède actuellement les deux quotidiens de
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the Province (the Pacific Dailies). Both papers are 

circulated in the Lower Mainland of British Colum— 

bia and throughout the rest of the province. In a series 

of transactions carried out in 1989 and 1990, 
Southam acquired a direct or indirect controlling 
interest in thirteen community newspapers in the 
Lower Mainland, including the North Shore News 
and the Vancouver Courier. As well, Southam 
acquired three distribution businesses, two printing 
businesses and the Real Estate Weekly, a real estate 
advertising publication. Prior to the acquisitions, 
there were two independent competitors in the North 
Shore market for print real estate advertising: the 
Homes supplement of the North Shore News and the 
North Shore edition of the Real Estate Weekly. 

Following these acquisitions, the Director applied 
to the Tribunal for an order pursuant to section 92 of 
the Act requiring Southam to dispose of its interests 
in the two community newspapers identified above, 
as well as the Real Estate Weekly. The Director 
alleged that control by Southam of the two commu— 

nity newspapers was likely to lessen or prevent com— 

petition substantially in the supply of print fig 
advertising services in various markets throughout 
the Lower Mainland. He also alleged that the acquisi— 

tion of the North Shores News, with its Homes sup» 

plement, and the North Shore edition of the Real 
Estate Weekly would lessen or prevent compétition 
substantially with respect to print real estate advertis— 

ing services on the North Shore. In this appeal, we 
are not concerned with the dispute regarding 
Southam’s acquisition of the Real Estate Weekly. 
That issue is the subject of an appeal initiated by 
Southam for which separate reasons have issued (see 
Canada (Director of Investigation and Research, 
Competition Act) v. Southam Inc., [1995] F.C.J. 
No. 1092 (C.A.) (QL). Accordingly, these reasons 

apply solely to that part of the Tribunal’s decision 
(now reported at (1992), 43 C.P.R. (3d) 161) dealing 
with the acquisition of the two community newspa~ 

pers and the print retail advertising services which 
they and the Pacific Dailies offer.

e 

la région de Vancouver, à savoir le Vancouver Sun et 
le Province (les quotidiens de Pacific). Ces deux 
journaux sont distribués dans le Lower Mainland de 
la Colombie-Britannique et dans le reste de la pro- 
vince. Dans le cadre d’une série d’opérations effec- 
tuées en 1989 et en 1990, Southam a acquis une parti— 

cipation majoritaire directe ou indirecte dans treize 
journaux communautaires du Lower Mainland, dont 
le North Shore News et le Vancouver Courier. En 
outre, Southam a fait l’acquisition de trois entreprises 
de distribution, de deux imprimeries et de la publica— 

tion immobilière Real Estate Weekly. Avant ces 
acquisitions, il y avait deux concurrents indépendants 
sur le marché du North Shore en ce qui a trait à la 
publicité immobilière imprimée: le supplément 
Homes du North Shore News et l’édition North Shore 
du Real Estate Weekly. 

À la suite de ces acquisitions, le directeur a 

demandé au Tribunal, en vertu de l’article 92 de la 
Loi, de rendre une ordonnance enjoignant à Southam 
de se départir de ses intérêts dans les deux journaux 
communautaires susmentionnés, ainsi que dans le 
Real Estate Weekly. Selon le directeur, le contrôle de 
ces deux journaux communautaires par Southam 
aurait vraisemblablement pour effet d’empêcher ou 
de diminuer sensiblement la concurrence dans l’offre 
de services de publicité—détaillants imprimée sur 
divers marchés du Lower Mainland. Le directeur a en 
outre soutenu que l’acquisition du North Shore News, 
avec son supplément Homes, et de l’édition North 
Shore du Real Estate Weekly empêcherait ou dimi— 

nuerait sensiblement la concurrence à l’égard des ser- 
vices de publicité innnobilière imprimée sur le North 
Shore. Dans le présent appel, la Cour ne s’occupe pas 
du litige concernant l’acquisition du Real Estate 
Weekly par Southam. Cette question a fait l’objet d’un 
appel interjeté par Southam à l’égard duquel des 
motifs distincts ont été rendus (voir Canada (Direc- 
teur des enquêtes et recherches, Loi sur la concur- 
rence) c. Southam Inc., [1995] F.C.J. n° 1092 (C.A.) 
(QL). En conséquence, les présents motifs se rappor- 
tent uniquement à la partie de la décision du Tribunal 
(maintenant publiée à (1992), 43 C.P.R. (3d) 161) qui 
porte sur l’acquisition des deux journaux communau- 
taires et sur les services de publicité—détaillants impri— 

mée offerts par ces deux journaux et les quotidiens de 
Pacific.
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2. Lower Mainland Newspaper Industry 

An important source of revenue for the Pacific 
Dailies is the sale of advertising to retailers. In 1991, 
the Vancouver Sun and the Province generated in 
excess of $98 and $46 million respectively in adver— 

tising revenues. Prior to the acquisitions, Southam 
had no interest, direct or indirect, in any community 
newspaper in the Lower Mainland. 

The North Shore News is a controlled distribution 
connnunity newspaper delivered free of charge three 

-times a week to approximately 62,000 households in 
areas of Vancouver collectively referred to as the 
North Shore. It is common ground that this is an 

extremely affluent area of Vancouver and thus of par— 

ticular interest to Lower Mainland advertisers. Of the 
approximately 1,000 community newspapers in 
Canada, the North Shore News is one of the largest 
(decision, at page 242). In 1989, this newspaper gen- 
erated gross advertising revenues of $9 million. 

The Vancouver Courier is also a connnunity news- 
paper distributed free of charge to households on the 
west side of the city of Vancouver every Wednesday 
and Sunday. The Sunday edition, however, is distrib- 
uted to households on the east and west sides of Van— 

couver thereby increasing circulation to approxi— 

mately 120,000. This community newspaper went 
into receivership in 1979 after attempting t0 publish 
on a daily basis, but subsequently was revitalized. 111 

1989, it generated gross advertising revenues of $4.5 
million. 

The daily newspaper industry has been in decline 
throughout North America over the last decade where 
average household penetration (the number of copies 
sold per 100 households) has fallen, as has the indus— 

try’s share of total net advertising revenues (décision, 
at pages 170-171). This phenomenon is equally appli- 
cable to the Pacific Dailies in the Lower Mainland. 
The Vancouver Sun’s average household penetration 
in its given city zone fell from 43% to 33% between 
1985 and 1990. The Province’s penetration dropped 
from 25% to 22% during the same period (decision, 
at page 173). 

2. Le domaine de la presse du Lower Mainland 

Une partie importante des recettes des quotidiens 
de Pacific provient de la vente de publicité à des 

détaillants. En 1991, les recettes publicitaires du 
Vancouver Sun et du Province se sont élevées à plus 
de 98 et de 46 millions de dollars respectivement. 
Avant les acquisitions, Southam n’avait aucune parti— 

cipation directe ou indirecte dans un journal commu— 

nautaire du Lower Mainland. 

Le North Shore News est un journal communau— 

taire à distribution contrôlée qui est distribué gratuite— 

ment trois fois par semaine dans quelque 62 000 
foyers de secteurs de Vancouver collectivement 
appelés le North Shore. Il est reconnu qu’il s’agit 
d’une zone extrêmement riche de Vancouver, qui pré— 

sente donc un intérêt particulier pour les annonceurs 
du Lower Mainland. Parmi le millier de journaux 
cormnunautaires publiés au Canada, le North Shore 
News est l’un des plus importants (décision, à la page 
242). E11 1989, ce journal a rapporté des recettes 
publicitaires brutes de 9 millions de dollars. 

Le Vancouver Courier est également un journal 
connnunautaire distribué gratuitement le mercredi et 
le dimanche dans des foyers du secteur ouest de la 
ville de Vancouver. L’édition du dimanche est en 

outre distribuée dans des foyers du secteur est de 
Vancouver, ce qui fait passer la circulation a environ 
120 000 exemplaires. Ce journal communautaire a 
été mis sous séquestre en 1979 après qu’on eut tenté 
d’en faire un quotidien, mais il a par la suite été revi— 

talisé. En 1989, il a rapporté des recettes publicitaires 
brutes de 4,5 millions de dollars. 

Au cours de la dernière décennie, l’industrie des 

quotidiens a perdu du terrain partout en Amérique du 
Nord en raison du fléchissement du taux de pénétra— 

tion moyen dans les foyers (le nombre d’exemplaires 
vendus pour 100 foyers) et de l’amenuisement de la 
part du total des recettes publicitaires nettes de l’in— 

dustrie (décision, aux pages 170 et 171). Ce phéno- 
mène a également touché les quotidiens de Pacific 
dans le Lower Mainland. Le taux (le pénétration 
moyen du Vancouver Sun dans sa zone urbaine est 

. passé de 43 % à 33 % entre 1985 et 1990. Celui du 
Province est passé de 25 % à 22 % au cours de la 
même période (décision, à la page 173).
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While the Pacific Dailies are said to be “uncom- 
monly weak” in the Lower Mainland, the Tribunal 
found that the community newspapers are “uncom- 

monly strong” (decision, at page 268). Unlike any 
other Canadian city, there are prospen'ng community 
newspapers in all parts of the Pacific Dailies’ city 
zone. The relative strength of these community news— 

papers is attributed to the growing trend of retail 
advertisers for targeted marketing. Retailers place a 

premium on advertising vehicles that allow them to 
focus their message on specific trading areas with 
high household penetration. Daily newspapers, with 
their broad géographie circulation and comparatively 
low household penetration levels, are said to be ill— 

suited to meeting those targeted needs (décision, at 

pages 271-272 and 277-278). 

The decline of the Pacific Dailies in relation to the 
community newspapers was also explained by the 
Pacific Dailies’ high and largely fixed costs. One 
group of advertisers use the community newspapers 
because they obtain local penetration in their trading 
areas at a lower cost than is possible with the Pacific 
Dailies (decision, at pages 189-190 and 277-278). 
The comparatively high cost of advertising in the 
Pacific Dailies has also caused many large multi- 
outlet retailers to shift their print advertising from 
“run-of-press” display ads to pre—printed inserts or 
what are commonly referred to as “free—standing fly— 

ers”. These cost less to produce and offer advertisers 
more control over printing, quality design and distri- 
bution (decision, at page 246). Most flyer advertisers 
require high levels of penetration in their targeted 
markets, which the Pacific Dailies alone cannot pro— 

vide. By comparison, community newspapers are ide- 
ally situated to meet the distribution demands of flyer 
advertisers (decision, at page 272). 

In an attempt to improve the performance of the 
Pacific Dailies, Southam implemented a number of 
measures beginning in 1987. First, Southam intro— 

Le Tribunal a conclu que les journaux communau- 
taires sont «singulièrement forts», tandis que les quo- 
tidiens de Pacific sont «singulièrement faibles» dans 
le Lower Mainland (décision, à la page 268). Contrai- 
rement à n’importe quelle autre ville canadienne, on 
trouve des journaux communautaires prospères dans 

tous les secteurs de la zone urbaine des quotidiens de 
Pacific. La vigueur relative de ces journaux commu- 
nautaires est attribuée à la préférence grandissante 
des annonceurs détaillants pour un marketing ciblé. 
Les détaillants donnent beaucoup d’importance aux 
véhicules publicitaires qui leur permettent de concen- 
trer leur message sur des zones commerciales préci- 
ses ayant des taux de pénétration élevés. En raison de 
leur rayonnement géographique étendu et de leurs 
taux de pénétration dans les foyers relativement bas, 
les quotidiens ne permettraient pas de répondre à ces 
besoins ciblés (décision, aux pages 271 à 272 et 277 à 

278). 

Le recul des quotidiens de Pacific par rapport aux 
journaux communautaires a également été expliqué 
par les coûts élevés et en grande partie fixes des quo- 
tidiens de Pacific. Un groupe d’annonceurs utilise les 
journaux communautaires parce qu’ils offrent un taux 
de pénétration locale dans les zones commerciales de 
ces annonceurs à un tarif plus avantageux que celui 
des quotidiens de Pacific (décision, aux pages 189 à 

190 et 277 à 278). Le coût assez élevé de la publicité 
dans les quotidiens de Pacific a également incité 
beaucoup de gros annonceurs ayant plusieurs points 
de vente au détail à délaisser la publicité à emplace— 

ment flottant pour les encarts préimprimés ou ce 
qu’on appelle communément les «prospectus 
détachés». Ceux—ci coûtent moins cher à produire et 
offrent aux annonceurs un plus grand contrôle sur 
l’impression, la conception de qualité et la distribu— 

tion (décision, à la page 246). La plupart des annon— 

ceurs qui utilisent les prospectus exigent de forts taux 
de pénétration dans leurs marchés cibles, ce que les 
quotidiens de Pacific à eux seuls ne peuvent fournir. 
Par comparaison, les journaux communautaires sont 
dans une situation idéale pour satisfaire aux exi- 
gences de ces annonceurs en matière de distribution 
(décision, à la page 272). 

Dès 1987, Southam a pris plusieurs mesures afin 
d’améliorer la performance des quotidiens de Pacific. 
Premièrement, elle a mis sur pied une entreprise de
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duced “Flyer Force”, a flyer distribution business 
which competed with the flyer services of the com— 

munity newspapers. In so doing, Southam attempted 
to address the existing shortcoming in circulation and 
penetration by establishing an extended market cov— 

erage system in the Lower Mainland that would sup— 

plement the Pacific Dailies’ reach by delivering fly— 

ers on behalf of the papers’ advertisers to both 
subscribers and non—subscribers. Flyer Force lost an 
average of $2 million per year while in operation and 
was terminated in early 1991 following Southam’s 
acquisitions, with losses totalling approximately $10 
million (decision, at page 194). Part of the 1989—1990 

acquisitions included three flyer distribution busi— 

nesses which Southam believed to be the only ones 

considered reliable by advertisers (decision, at pages 

240-241). 

As a further measure to improve the performance 
of the Pacific Dailies, Southam decided, in 1988, to 
build a new plant in Surrey. The primary purpose of 
the new plant was to introduce a more modern, lower 
cost facility than the existing one. However, the Sur— 

rey Plant proposal offered the additional rationale of 
contributing to the launch of zoned supplements by 
Southam as a means of competing with the commu- 
nity newspapers (decision, at pages 195—196). A 
zoned supplément is a section of a daily newspaper 
containing advertising and éditorial content of spe- 

cific interest to a geographic community within the 
newspaper’s circulation area. Southam did in fact 
proceed with one such supplément, the North Shore 
Extra, which was made part of the Vancouver Sun on 
the North Shore. It was also distributed by Flyer 
Force as a stand—alone publication to households on 
the North Shore which were not Vancouver Sun 
subscribers. The North Shore Extra was launched in 
September, 1988, but discontinued in April, 1990. 
Prior to its discontinuance, the North Shore Extra 
was losing $20,000 per month (decision, at page 
197). Following the acquisitions, Southam did not 
proceed with its plan for zoned suppléments in other 
parts of the Lower Mainland.

h 

distribution de prospectus, appelée «Flyer Force», 
pour faire concurrence aux services de distribution de 
prospectus des journaux communautaires. Par ce 

moyen, Southam cherchait a combler la lacune qui 
existait au chapitre de la distribution et de la pénétra— 

tion en assurant une couverture de marketing étendue 
dans le Lower Mainland qui compléterait le rayonne- 
ment des quotidiens de Pacific grâce à la distribution 
de prospectus pour le compte des annonceurs de ces 

journaux aux abonnés et à des non-abonnés. Flyer 
Force a essuyé des pertes moyennes de 2 millions de 
dollars par année pendant son exploitation et a cessé 

ses activités au début de 1991, après les acquisitions 
faites par Southam. Au total, ses pertes se sont éle— 

vées à quelque 10 millions de dollars (décision, à la 
page 194). Parmi les acquisitions faites en 1989 et en 

1990, il y avait trois entreprises de distribution de 
prospectus qui, selon Southam, était les seules que les 

annonceurs jugeaient fiables (décision, aux pages 240 
et 241). 

Southam a pris une autre mesure pour améliorer la 
performance des quotidiens de Pacific. En 1988, elle 
a décidé de faire construire une nouvelle imprimerie 
à Surrey. L’objectif premier de Southam était de met— 

tre en place une installation plus moderne et plus éco— 

nomique que l’installation existante. Toutefois, le 
projet de l’installation de Surrey présentait la justifi— 
cation supplémentaire de contribuer au lancement de 
suppléments de zone par Southam, qui voyait la un 
moyen de faire concurrence aux journaux commu- 
nautaires (décision, aux pages 195 et 196). Un sup— 

plément de zone est une section d’un quotidien qui 
renferme un contenu publicitaire et rédactionnel qui 
présente un intérêt particulier pour les lecteurs d’une 
collectivité géographique située dans la zone de 
tirage du quotidien. Southam a effectivement lancé 
un tel supplément, appelé le North Shore Extra, qui 
faisait partie du Vancouver Sun sur le North Shore. 
Ce supplément était également distribué par Flyer 
Force en tant que publication distincte dans des 
foyers du North Shore qui n’étaient pas abonnés au 

Vancouver Sun. Le North Shore Extra a été lancé en 
septembre 1988, mais a cessé de paraître en avril 
1990. Avant sa disparition, le North Shore Extra per- 
dait 20 000 dollars par mois (décision, à la page 197). 
Après les acquisitions, Southam n’a pas donné suite a 

son projet de lancer des suppléments de zone dans 
d’autres régions du. Lower Mainland.
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The connnunity newspapers responded to these so— 

called “product innovations” introduced by Southam 

by fonning groups offering advertisers the opportu- 
nity to purchase multiple advertising at a discount in 
one or more of the community newspapers within the 
group (see decision, at pages 257-259). The first suc— 

cessful effort was the formation of MetroVan in 1988 

which included both the Vancouver Courier and 
North Shore News. Later in 1988, the MetroVan 
newspapers formed MetroGroup with ten community 
newspapers owned by Trinity Holdings Inc. Trinity 
Holdings also co-ordinated its papers’ discount rates 

through MetroValley. The purpose of MetroGroup 
was to challenge the Pacific Dailies for national and 
major retail advertising revenues in the Lower Main— 

land. The North Shore News and the Vancouver Cou- 
rier remained members of the MetroGroup until 
acquired by Southam which, in 1990, established 
another community newspaper group, “VanNet 
Group”. That group consisted of twelve of the thir- 
teen community newspapers acquired by Southam, 
including the Vancouver Courier and the North Shore 
News, as well as a number of other publications. 

III — THE PARTIES’ POSITION BEFORE THE 
TRIBUNAL 

1. The Director 

011 July 8, 1991, the Director filed an amended 
application for an order requiring, inter alia, the 
divestiture of the North Shore News and the Vancou— 

ver Courier on the ground that their acquisition by 
Southam was likely to prevent or lessen competition 
substantially in the market for “newspaper retail 
advertising services” in the North Shore and the city 
of Vancouver respectively. As to a “lessening” of 
competition, the Director alleged that the merger was 
“likely to enable Southam to unilaterally impose and 
maintain a material price increase in a substantial 
part of the [relevant retail advertising market] for a 

substantial period of time” (amended notice of appli- 
cation, Appeal Case, vol. 1, at pages 100 and 206). 
The Director argued that there were two ways in 
which a price increase could be implemented by 
Southam. First, it could raise the advertising rates in 
the North Shore News and the Vancouver Courier to

h

\ Les journaux communautaires ont réagi a ces 
«innovations au produit» de Southam en formant des 

groupes offrant aux annonceurs la possibilité d’ache- 
ter de la publicité multiple au rabais dans un ou plu- 
sieurs journaux communautaires faisant partie du 
groupe (décision, aux pages 257 à 259). Le premier 
effort couronné de succès a été la formation, en 1988, 
de MetroVan, qui comprenait le Vancouver Courier et 
le North Shore News. Plus tard en 1988, les journaux 
MetroVan ont formé MetroGroup avec dix journaux 
communautaires appartenant à Trinity Holdings Inc. 
Trinity Holdings coordonnait en outre le barème de 
rabais de ses journaux par l’entremise de 
MetroValley. L’objectif de MetroGroup était de faire 
la lutte aux quotidiens de Pacific pour attirer la clien- 
tèle des annonceurs nationaux et des gros annonceurs 
détaillants dans le Lower Mainland. Le North Shore 
News et le Vancouver Courier ont fait partie du 
MetroGroup jusqu’à ce qu’ils soient achetés par Sou- 
tham qui, en 1990, a mis sur pied un autre groupe de 
journaux communautaires appelé «VanNet». Ce 
groupe se composait de douze des treize journaux 
communautaires acquis par Southam, dont le Vancou— 

ver Courier et le North Shore News, ainsi que de plu— 

sieurs autres publications. 

IlI —— LA THÈSE DES PARTIES DEVANT LE 
TRIBUNAL 

1. Le directeur 

Le 8 juillet 1991, le directeur a présenté une 
demande modifiée en vue d’obtenir une ordonnance 
prévoyant notamment le dessaisissement du North 
Shore News et du Vancouver Courier au motif que 
l’acquisition de ces journaux par Southam aurait 
vraisemblablement pour effet d’empêcher ou de dimi- 
nuer sensiblement la concurrence sur le marché des 
«services de publicité—détaillants par la presse» sur le 
North Shore et dans la ville de Vancouver respective- 
ment. En ce qui conceme la «diminution» de la con— 

currence, le directeur a soutenu que le fusionnement 
[TRADUCTION] «permettrait vraisemblablement à Sou- 
tham d’imposer unilatéralement et de maintenir une 
augmentation de prix substantielle sur une partie con- 
sidérable du [marché de la publicité—détaillants perti- 
nent] pendant une longue période» (avis de demande 
modifié, dossier conjoint, vol. l, aux pages 100 et 
206). Le directeur a soutenu que Southam pouvait
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supra-competitive levels. Alternatively, the Pacific 
Dailies as well as the two community newspapers 
could raise their rates (decision, at page 269). 

The Director also alleged that the acquisition of the 
two community newspapers in question was likely to 
“prevent” competition substantially “for the supply of 
multi—market newspaper retail advertising services 
throughout the Lower Mainland” (amended notice of 
application, Appeal Case, vol. 1, at page 215). The 
thrust of this argument is that the acquisition of the 
two connnunity newspapers in question, which were 
the strongest community newspapers in the Lower 
Mainland, prevented the formation of an effective 
community newspaper group that was independent of 
the Pacific Dailies (decision, at page 287). In short, 
the Vancouver Courier and the North Shore News 
would not be participating in a community newspa— 

per group which could offer effective compétition 
against the Pacific Dailies. The Director also alleged 
that the acquisitions would prevent entry by a new 
daily using the North Shore News or a successful 
community newspaper group as a springboard 
(decision, at page 287). 

2. Southam 

Southam’s initial argument was that the Pacific 
Dailies and the community newspapers are not in the 
same product market. That is to say that retail print 
advertising services in the Pacific Dailies is not a 

close substitute for that available from connnunity 
newspapers, which offer higher household penetra- 
tion at a lower cost when compared with the Pacific 
Dailies (amended response, Appeal Case, vol. I, at 
page 247). During the course of argument before the 
Tribunal, Southam maintained that retailers advertis— 

ing in the community newspapers would not be serr- 

sitive t0 changes in price because they are using what 
they regard as a superior product, a product for which 
retail advertising in the Pacific Dailies is not a substi- 
tute (décision, at page 276). Alternatively, Southam 
argued that if the product market was found to

h 

augmenter les prix de deux façons. Premièrement, 
elle pouvait faire passer les tarifs publicitaires dans le 
North Shore News et le Vancouver Courier a des 

niveaux plus élevés que le niveau concurrentiel. 
Deuxièmement, les quotidiens de Pacific ainsi que les 
deux journaux communautaires pouvaient augmenter 
leurs tarifs (décision, à la page 269). 

Le directeur a également soutenu que l’acquisition 
des deux journaux. communautaires en question aurait 
vraisemblablement pour effet «d’empêcher» sensible— 

ment la concurrence [TRADUCTION] «pour l’offre de 
services de publicité-détaillants par la presse sur plu- 
sieurs marchés dans tout le Lower Mainland» (avis 
de demande modifié, dossier conjoint, vol. l, à la 
page 215). L’idée derrière cet argument est que l’ac— 

quisition des deux journaux communautaires en ques— 

tion, qui étaient les journaux communautaires les plus 
forts dans le Lower Mainland, avait empêché la for— 

mation d’un groupe de journaux communautaires 
efficace et indépendant des quotidiens de Pacific 
(décision, à la page 287). Bref, le Vancouver Courier 
et le North Shore News ne feraient pas partie d’un 
groupe de journaux communautaires qui pourrait 
livrer une concurrence efficace aux quotidiens de 
Pacific. Le directeur a également affirmé que les 
acquisitions empêcheraient un nouveau quotidien de 
faire son entrée en se servant du North Shore News 
ou d’un groupe de journaux communautaires pros- 
père comme tremplin (décision, à la page 287). 

2. Southam 

Southam a d’abord soutenu que les quotidiens de 
Pacific et les journaux communautaires ne sont pas 

sur le même marché du produit. En d’autres termes, 
les services de publicité—détaillants dans les quoti— 

diens de Pacific ne sont pas un proche substitut des 
services de publicité—détaillants dans les journaux 
communautaires, qui offrent un taux de pénétration 
dans les foyers plus élevé et à un tarif plus avanta— 

geux que ne le font les quotidiens de Pacific (réponse 
modifiée, dossier conjoint, vol. l, a la page 247). Lors 
du débat devant le Tribunal, Southam a affirmé que 
les détaillants qui font paraître des annonces dans les 
journaux communautaires ne seraient pas sensibles a 

des variations de prix parce qu’ils utilisent ce qu’ils 
estiment être un produit supérieur auquel la publicité- 
détaillants dans les quotidiens (le Pacific ne peut se
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embrace print advertising in both the Pacific Dailies 
and community newspapers then it would be appro- 
priate t0 broaden the market to include all other 
advertising channels, including television, radio, 
free—standing flyers (decision, at pages 178—179). 

Failing these arguments, Southam maintained that the 
acquisitions did not substantially lessen or prevent 
competition in the relevant market. 

IV — THE TRIBUNAL’S DECISION 

1. Analytical Framework (decision, at pages 171- 

substituer (décision, à la page 276). À titre subsi- 
diaire, Southam a prétendu que s’il était établi que le 
marché du produit englobe à la fois la publicité dans 
les quotidiens de Pacific et la publicité dans les jour- 
naux communautaires, alors il conviendrait d’élargir 
le marché pour inclure tous les autres supports publi- 
citaires, notamment la télévision, la radio et les pros- 
pectus détachés (décision, aux pages 178 et 179). Si 
ces arguments n’étaient pas retenus, Southam a sou- 
tenu que les acquisitions n’empêchaient ni ne dimi- 
nuaient sensiblement la concurrence sur le marché 
pertinent. 

IV — LA DÉCISION DU TRIBUNAL 

1. Le cadre d’analyse (décision, aux pages 171 à 

m3) 

The Tribunal stated that the central concern under- 
lying merger analysis is whether the impugned 
merger will create, increase or préserve market 
power, which is defined as the ability of a firm or 
group of firrns to maintain prices above the competi— 

tive level (decision, at pages 177-178). As a frame— 

work of analysis, the Tribunal accepted that it is first 
necessary to determine the relevant market within 
which market power can be measured. A relevant 
market has both a product and geographic dimension. 

Since the geographic dimension of the market was 
not contested, the Tribunal addressed the product 
dimension in terms of whether the products offered 
by the merging finns are close substitutes. In turn, it 
was recognized that substitutability could be mea- 
sured, at least in principle, by the extent to which 
buyers would switch from one product to another in 
response to changes in relative prices. As direct evi- 
dence of such, known as cross-elasticity of demand, 
was not available the Tribunal determined that it was 
necessary to draw on more “indirect evidence”. At 
page 179, the Tribunal set out the framework that was 
to be followed: 

Whether two or more goods or services are close substitutes 
can in principle be measured by the extent to which buyers 
would switch from one to another in response to a change in 
relative prices. This measurement, the cross—elasticity of 

m) 
Le Tribunal a déclaré que la question centrale qui 

sous-tend l’analyse d’un fusionnement est celle de 
savoir si le fusionnement contesté créera, accroîtra ou 
préservera une puissance commerciale, qui est défi- 
nie comme la capacité d’une entreprise ou d’un 
groupe d’entreprises de maintenir des prix plus 
élevés que le niveau concurrentiel (décision, aux 
pages 177 et 178). Pour l’établissement du cadre 
d’analyse, le Tribunal a convenu qu’il convenait 
d’abord de définir le marché pertinent sur lequel cette 
puissance commerciale peut être mesurée. Un marché 
pertinent a une dimension produit et une dimension 
géographique. 

Comme la dimension géographique du marché 
n’était pas contestée, le Tribunal a abordé la dimen- 
sion produit sous l’angle de la question de savoir si 
les produits offerts par les entreprises fusionnantes 
étaient de proches substituts. Il a reconnu que le 
caractère substitutif pouvait être établi, du moins en 
principe, par la mesure dans laquelle des acheteurs 
pourraient passer d’un produit à un autre en réaction 
à une modification des prix relatifs. Faute d’une 
preuve directe de ce critère de mesure, appelé élasti- 
cité croisée de la demande, le Tribunal a conclu u’il 
fallait s’en tenir à une «preuve plus indirecte». la 
page 179, le Tribunal a présenté la démarche qu’il 
entendait suivre: 

En principe, pour déterminer si deux ou plusieurs biens ou 
services sont de proches substituts, il faut se demander dans 
quelle mesure les acheteurs pourraient passer de l’un à l’autre 
en réaction à une modification des prix relatifs. Ce critère de
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demand, is rarely available. In practice it is usually necessary 
to draw on more indirect evidence such as the physical charac- 
teristics of the products, the uses to which the products are put, 

mesure, soit l’élasticité croisée de la demande, est rarement 
présent. En pratique, il faut habituellement s’en tenir à une 
preuve plus indirecte comme les caractéristiques physiques des 

and whatever evidence there is about the behaviour of buyers produits, les usages auxquels ils se prêtent et le comportement 
that casts light on their willingness to switch from one product des acheteurs qui témoigne de leur désir de passer d’un produit 
to another in response to changes in relative prices. The views à un autre en réponse à des changements dans les prix relatifs. 
of industry participants about what products and which finns L’opiniorr des participants de l’industrie sur les produits ct les 
they regard as actual and prospective competitors are another firmes qu’ils considèrent comme étant leurs concurrents réels 
source of evidence that is sometimes available. In this case, the 
views of industry participants—newspaper suppliers and 
advertisers, including représentatives from advertising agen- 
cies—have been the main source of information. This has been 
supplemented by the view of experts conceming the extent to 
which media and advertising vehicles may be substituted. The 
Director has relied very heavily on the views expressed in the 
intemal documents of Southam and Pacific Press regarding 
competition between the dailies and the community newspa— 

pers and the means of confronting that compétition. [Emphasis 
added.] 

The Tribunal’s extensive analysis (300 pages) 
deals initially with five topics: similarities and differ— 

ences between daily and cormnunity newspapers in 
terms of product configuration; views and behaviour 
of Southam; views and behaviour of individual corn- 
munity newspapers in the Lower Mainland; views 
and behaviour of retail advertisers; and evidence 
relating to community newspaper groups. After arriv— 

ing at certain critical conclusions regarding product 
market, the Tribunal proceeded to canvass two other 
topics: entry into community newspaper publishing 
and the matter of substantial lessening and prevention 
of competition. 

Before reviewing the topics set out above, the Tri— 

bunal considered what was meant by “newspaper 
retail print advertising services” which had been 
alleged by the Director to be the relevant product 
market. The Tribunal held that it consisted of retail 
advertising using display, or “run—of—press” advertis— 

ing, which is advertising interspersed with editorial 
content. By definition, classified advertising was 
excluded as was national advertising because of 
“price discrimination”, a concept which need not be 
addressed hereiu (décision, at page 181). However, 
the Tribunal also found that the product in question 
included flyers inserted into newspapers or otherwise 
delivered (decision, at page 183). 

et potentiels est aussi une source de preuve sur laquelle on peut 
parfois compter. En l’espèce, l‘opinion des participants de l’irr- 
dustrie, c’ est-à—dire les fournisseurs et les annonceurs des jour- 
naux, ainsi que des représentants des agences publicitaires, ont 
été la principale source d’irrforrnatiorr, laquelle fut complétée 
par l’opinion d’experts quant au caractère substitutif des 
médias et des véhicules publicitaires. Le directeur s’est appuyé 
abondamment sur des opinions exprimées dans des documents 
internes de Southam et de Pacific Press concernant la concur- 
rence entre les quotidiens et les journaux communautaires, ct 
les moyens de faire face à cette concurrence. [Non souligné 
dans l’originalJ 

Le Tribunal a amorcé son analyse circonstanciée 
(quelque 300 pages) en abordant cinq sujets: les simi— 

larités et les différences entre les quotidiens et les 
journaux communautaires du point de vue de la con— 

figuration du produit; les opinions et le comporte- 
ment de Southam; les opinions et le comportement 
des journaux connnunautaires dans le Lower Main- 
land; les opinions et le comportement des annonceurs 
détaillants; et la preuve relative aux groupes de jour— 

naux communautaires. Après être arrivé à certaines 
conclusions importantes à propos du marché du pro— 

duit, le Tribunal a entrepris l’examen de deux autres 
sujets: l’entrée dans le domaine de l’édition des jour- 
naux communautaires et la question de l’empêche- 
merrt ou de la diminution sensible de la concurrence. 

Avant de traiter les sujets susmentionnés, le Tribu- 
nal a examiné le sens de l’expression «services de 
publicité-détaillants par la presse» employée par le 
directeur pour désigner le marché du produit perti- 
nent. Le Tribunal a déclaré qu’il s’agissait de la 
publicité des annonceurs détaillants faite sous forme 
de publicité par grandes annonces ou de «publicité à 

emplacement flottant», qui est de la publicité interca— 

lée au contenu rédactionnel. Par définition, la publi- 
cité par les petites annonces a été exclue, de même 
que la publicité des annonceurs nationaux en raison 
d’une «discrimination par les prix», concept qu’il ne 
convient pas d’examiner dans les présents motifs 
(décision, à la page 181). Toutefois, le Tribunal a 

également conclu que le produit en question compre—
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2. Similarities/Differences between Dailies/Com- 

nait les encarts publicitaires dans les journaux et les 
prospectus distribués par d’autres moyens (décision, 
à la page 183). 

2. Similarités et différences entre les quotidiens et les 

munity Newspapers (decision, at pages 184-190) journaux communautaires (décision, aux pages 

In the context of retail print advertising, the Tribu- 
nal found that the most important differences 
between daily and community newspapers are circu- 
lation, penetration and cost. Community newspapers 
offer high penetration in local areas, which the Tribu- 
nal found to be a relative strength over dailies. Différ- 
ences in penetration and circulation also translate into 
different advertising rate structures for the Pacific 
Dailies and community newspapers. While the form- 
er’s advertising rates are much higher than the lat- 
ter’s, the Tribunal found it difficult to make price 
comparisons because of the different attributes of the 
respective newspapers. Despite that difference, the 
Tribunal concluded that many retailers are willing to 
use either the Pacific Dailies or the community news— 

papers, or both, and that for them the critical consid— 

erations relate to coverage and penetration (decision, 
at page 187). 

The Tribunal also found that many advertisers in 
community newspapers are local retailers who draw 
their customers exclusively or primarily from the area 
covered by the community newspaper. These local 
advertisers are attracted to the lower cost and higher 
penetration offered by community newspapers (deci— 

sion, at page 189). The Tribunal found that 50% of 
the advertisers in the community newspapers were 
local advertisers whose trading area was too small to 
use the Pacific Dailies profitably. The Tribunal 
excluded this group of advertisers from the relevant 
market because these advertisers would not switch to 
the Pacific Dailies in response to small changes in 
relative price in the community newspapers. At pages 
189—190, the Tribunal reasoned: 

184 à 190) 

S’agissant de la publicité-détaillants imprimée, le 
Tribunal a conclu que les différences les plus impor- 
tantes entre les quotidiens et les journaux connnunau- 
taires sont le tirage, le taux de pénétration et le coût. 
Les journaux communautaires offrent un taux élevé 
de pénétration dans les zones locales, ce qui, selon le 
Tribunal, est l’une de leurs forces par rapport aux 
quotidiens. Les différences en ce qui a trait au taux de 
pénétration et au tirage entraînent également des dif— 

férences entre les barèmes publicitaires des quoti- 
diens de Pacific et des journaux communautaires. 
Bien que les tarifs publicitaires des quotidiens de 
Pacific soient beaucoup plus élevés que ceux des 
journaux communautaires, le Tribunal a conclu qu’il 
était difficile de comparer les prix à cause des attri— 

buts différents des journaux respectifs. Malgré cette 
différence, le Tribunal est arrivé à la conclusion que 
de nombreux détaillants sont prêts à recourir soit aux 
quotidiens de Pacific, soit aux journaux communau— 

taires, ou aux deux, et que la couverture et le taux de 
pénétration sont des facteurs importants à leurs yeux 
(décision, à la page 187). 

Le Tribunal a également conclu que de nombreux 
annonceurs dans les journaux connnunautaires sont 
des détaillants locaux dont la clientèle provient exclu- 
sivement ou en majeure partie de la zone couverte par 
le journal communautaire. Ces annonceurs locaux 
sont attirés par les tarifs plus avantageux et le taux 
plus élevé de pénétration dans les foyers offerts par 
les journaux communautaires (décision, à la page 
189). Le Tribunal a conclu que 50 % des annonceurs 
dans les journaux communautaires étaient des annon- 
ceurs locaux dont la zone commerciale était trop res- 
treinte pour qu’il soit rentable d’annoncer dans les 
quotidiens de Pacific. Le Tribunal a exclu ce groupe 
d’annonceurs du marché pertinent parce que ceux-ci 
ne se toumeraient pas vers les quotidiens de Pacific 
en réponse à des changements minimes dans les prix 
relatifs de la publicité dans les journaux communau—



574 CANADA v. SOUTHAM INC. [1995] 3 F.C. 

There is therefore no debate about the existence of a signifi- 
cant volume of advertising by retailers that do not qualify as 

part of the relevant market. The relative size and the price sen- 

sitivity of this group of advertisers are critical to a detennina— 

tion of the likely effects of the acquisitions. This group disci— 

plines the ability of the community newspapers to raise prices 
in a way that is independent of competition with the dailies. If 
the community newspapers were to raise prices, roughly 50% 
of their retail advertisers (by revenue) would either swallow 
the increase or reduce their volume in part or altogether. While 
they might move to other vehicles, the dailies certainly would 
not benefit. 

In light of this finding, the Tribunal indicated that 
it remained to be determined whether the remaining 
50% of advertisers that use or might use the Pacific 
Dailies regard them and the community newspapers 
as substitutes “in the sense that these advertisers 
would change the volume of advertising from one 
vehicle to another in response to small changes in rel- 
ative price” (décision, at page 190). 

3. Views and Behaviour of Southam (décision, at 
pages 191—213) 

The Tribunal found that Southam was concerned 

by the strength of the community newspapers in the 
Lower Mainland. However, it also held that the fact 
that Southam may have regarded the community 
newspapers as competitors was not in and of itself 
sufficient to place them both in the same product 
market: “Competition means many things to many 
people” (decision, at page 191). The issue remained 
whether the Pacific Dailies and cornmuuity newspa— 

pers are effective substitutes for retail print advertis- 
ing services. The Tribunal did acknowledge, how— 

ever, that the views expressed by Southam were an 
“important source of information” and that the Direc- 
tor had relied heavily on the views expressed by 
Southam in its interna] documents (decision, at pages 

179 and 191). 

In this regard, the Tribunal reviewed: (a) a consult— 

ing report prepared for Southam; (b) Southam’s 
introduction of a flyer distribution business and a 

taires. Aux pages 189 et 190, le Tribunal s’est 
exprimé en ces termes: 

Il n’y a donc pas de litige quant à l’existence d’un important 
volume de publicité par des détaillants qui ne se qualifient pas 
comme faisant partie du marché pertinent. La taille relative et 
la sensibilité aux prix de ce groupe d’annonceurs sont (les fac— 

teurs critiques pour déterminer les effets vraisemblables des 

acquisitions, car ce groupe discipline la capacité des journaux 
connnunautaires d’augmenter leurs prix indépendamment (le la 
concurrence avec les quotidiens. Si les journaux connnunau— 

taires haussaient leurs prix, quelque 50 % de leurs annonceurs 
détaillants (en termes de recettes), soit accepteraient la hausse, 
soit réduiraient leur volume en tout ou en partie. Même s’ils se 

tournaient vers d’autres véhicules publicitaires, ce ne sont cer- 
tainement pas les quotidiens qui en pr‘ofitcraient. 

Étant donné cette conclusion, le Tribunal a indiqué 
qu’il restait à déterminer si l’autre 50 % des annon— 

ceurs qui utilisent ou pourraient utiliser les quotidiens 
de Pacific considère ces quotidiens et les journaux 
cormnunautaires comme des substituts «en ce sens 

que ces annonceurs transféreraicnt leur volume de 
publicité d’un médium à l’autre en réponse à (les 

changements minimes dans les prix relatifs» (déci— 

sion, à la page 190). 

3. Opinions et comportement de Southam (décision, 
aux pages 191 à 213) 

Le Tribunal a conclu que la vigueur des journaux 
communautaires dans le Lower Mainland était une 
source d’inquiétude pour Southam. Toutefois, il a 

également affirmé que le fait que Southam puisse 
avoir considéré les journaux communautaires comme 
des concurrents ne suffisait pas pour qu’on les place 
dans le même marché du produit: «La concurrence 
peut être interprétée de bien des façons selon les per— 

sonnes en cause» (décision, à la page 191). Il s’agis— 

sait de déterminer si les quotidiens de Pacific et les 
journaux communautaires sont des substituts effi— 

caces sur le marché des services de publicité— 
détaillants imprimée. Le Tribunal a toutefois reconnu 
que les opinions exprimées par Southam étaient une 
«importante source de renseignements» et que le 
directeur s’était appuyé abondannnent sur les opi— 

nions exprimées par Southam dans ses documents 
internes (décision, aux pages 179 et 191). 

À cet égard, le Tribunal a examiné: a) un rapport 
préparé pour Southam; b) la mise sur pied d’une 
entreprise de distribution de prospectus et le lance-
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zoned supplément on the North Shore; (C) Southam’s 
concern with respect to price sensitivity of advertis— 

ers; (d) Southam’s reasons for acquiring the Vancou— 

ver Courier and the North Shore News; and (e) mar- 
keting of the Pacific Dailies. 

(a) The Urban Report (decision, at pages 192—193) 

ment d’un supplément de zone sur le North Shore par 
Southam; c) la préoccupation de Southam au sujet de 
la sensibilité aux prix des annonceurs; d) les raisons 
pour lesquelles Southam a fait l’acquisition du 
Vancouver Courier et du North Shore News; et e) le 
marketing des quotidiens de Pacific. 

a) Le rapport Urban (décision, aux pages 192 et 193) 

In 1986, Dr. Christine Urban, a newspaper industry 
consultant, was hired by Southam to prepare a study 
and to recommend strategies for improving the per— 

formance of the Pacific Dailies. Dr. Urban found that 
the community newspapers were at least partly 
responsible for the relatively low advertising reve— 

nues earned by the Pacific Dailies when compared to 
dailies operated by Southam in other parts of the 
country. In her report she stated (decision, at page 
192): 

What is the reason for this substantial différence in market per- 
formance seen between Vancouver and other markets? We 
believe strongly that it is the large number of aggressive week- 
lies in Vancouver, which are siphoning revenues (logically) 
due to the Sun and/or Province by virtue of their readership 
and market présence. 

Dr. Urban’s report also considered several strate- 
gies for improving the performance of the Pacific 
Dailies. Ultimately, she recommended that Southam 
adopt a strategy to reduce the Pacific Dailies’ high 
costs. Although not part of her principal strategy, Dr. 
Urban also recommended that Southam “construct a 
strategy” to compete with the community newspa- 
pers. At page 192 of its decision, the Tribunal repro- 
duced the relevant portion of her report: 

Despite these factors, Pacific Press must consciously and 
proactively construct a strategy to aggressively compete with 
the weeklies: a strategy that, at worst, will continue to preserve 
the dailies’ 27% share and, at best, blunt the weeklies’ ability 
to form better/stronger confederations. It would be especially 
dangerous if the weeklies were given any “open” period of 
time in which to operate with impunity, consolidating the gains 
they may have made with major advertisers and having the 
opportunity to teach advertisers new comparative criteria for 
their selection of print media.

h 

En 1986, Southam a retenu les services d’une con— 

sultante de l’industrie des journaux, Christine Urban, 
pour préparer une étude et recommander des straté— 

gies afin d’améliorer la performance des quotidiens 
de Pacific. Mme Urban a conclu que les journaux 
communautaires étaient responsables, du moins en 
partie, des recettes publicitaires assez faibles encais- 
sées par les quotidiens de Pacific par rapport aux 
quotidiens exploités par Southam ailleurs au pays. 
Voici ce qu’elle a déclaré dans son rapport (décision, 
à la page 192): 

[TRADUCTION] Quelle est la raison de cette différence sensible 
de performance entre le marché de Vancouver et les autres 
marchés? Nous croyons fermement que c’est le grand nombre 
d’hebdos dynamiques que l’on retrouve à Vancouver qui 
siphonnent les recettes qui (logiquement) devraient revenir au 
Sun et/ou au Province, en raison de leur bassin de lecteurs et 
de leur présence sur le marché. 

Dans son rapport, Mme Urban présentait égale- 
ment plusieurs stratégies pour améliorer la perfor- 
mance des quotidiens de Pacific. En fin de compte, 
elle a recommandé que Southam adopte une stratégie 
pour abaisser les coûts élevés des quotidiens de Paci- 
fic. Même si cela ne faisait pas partie de sa stratégie 
principale, Mme Urban a également recommandé que 
Southam «bâti[sse] une stratégie» pour faire concur- 
rence aux journaux communautaires. Le Tribunal a 

cité l’extrait pertinent du rapport de Mme Urban à la 
page 192 de sa décision: 

[TRADUCTION] Malgré ces facteurs, Pacific Press doit, de façon 
consciente et proactive, bâtir une stratégie pour livrer une con- 
currence dynamique aux lrebdos: une stratégie qui, au pire, per- 
mettra de préserver la part de 27 % des quotidiens, et, au 
mieux, d’émousser la capacité des hebdos de former des 
alliances supérieures. Il serait particulièrement dangereux que 
les hebdos puissent disposer d’une période «ouverte» au cours 
de laquelle ils pourraient fonctionner sans entrave, consolider 
les gains qu’ils auraient pu faire auprès des gros annonceurs et 
avoir la chance d’enseigner aux annonceurs de nouveaux cri— 

tères de comparaison dans leur choix des médias imprimés.
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With respect to this passage, the Tribunal made 
two initial comments. First, the reference by Dr. 
Urban to the 27% share consisted of “total local 
advertising dollars spent on all media” in the Lower 
Mainland which suggested a broad view of the mar— 

ket. On the other hand, the Tribunal observed that 
“there is no discussion in the report that relates to 
media or advertising vehicles other than community 
newspapers.” The Tribunal accepted the fact that the 

community newspapers continued to gain strength 
after 1985 as evidenced by the fact that they had an 

increasing share of overall advertising revenues. The 
Tribunal concluded that the community newspapers 
in the Lower Mainland continued to grow relative to 
the Pacific Dailies (decision, at page 193). 

(b) Flyer Force and North Shore Extra (décision, at 

Le Tribunal a fait deux remarques initiales au sujet 
de cet extrait. Premièrement, la part de 27 % évoquée 
par Mme Urban était constituée des «recettes totales 
de la publicité locale dans tous les médias» du Lower 
Mainland, ce qui semblait indiquer une définition 
large du marché. Deuxièmement, le Tribunal a fait 
remarquer qu’«aucunc discussion dans le rapport ne 
porte sur des médias ou des véhicules publicitaires 
autres que les journaux communautaires». Le Tribu- 
nal a reconnu que les journaux communautaires n’ont 
cessé de se renforcer après 1985 comme l’indique le 
fait qu’ils s’étaient approprié une plus large part des 

recettes publicitaires globales. Le Tribunal a conclu 
que les journaux communautaires dans le Lower 
Mainland ont continué de prendre de l’expansion par 
rapport aux quotidiens de Pacific (décision, à la page 
193). 

b) Flyer Force et le North Shore Extra (décision, aux 
pages 193—200) 

As discussed earlier, Southam adopted a number of 
measures in an attempt to attract more advertising. 
The first was the introduction of Flyer Force, a flyer 
delivery system delivering to households in a given 
circulation area, including those that do not subscribe 
to the Pacific Dailies. The Tribunal found that while 
Flyer Force was in existence, the Pacific Dailies and 
the community newspapers were in the same relevant 
product market and that it was most likely that Flyer 
Force was discontinued for financial reasons and not 
because of the acquisitions (decision, at pages 195 
and 197). 

The second step adopted by Southam was the 
introduction of a zoned supplement. When the deci— 

sion was taken in 1988 to build a new printing plant, 
one of the additional rationales offered for the project 
was that the plant could contribute to the planned 
launch of zoned supplements as a means of compet— 

ing with the community newspapers. This rationale 
was offered by Mr. Perks, a Southam executive, in a 

document reproduced in part by the Tribunal at page 
195 of its decision: 

As shown in the 1986 Urban Report . . . the community news- 
papers in 1986 held an abnormally high share of the Lower

h 

pages 193 à 200) 

Comme nous l’avons vu plus haut, Southam a pris 
plusieurs mesures afin d’attirer les annonceurs en 
plus grand nombre. La première a consisté à mettre 
sur pied un système de distribution de prospectus 
appelé «Flyer Force» qui dessert les foyers situés 
dans un secteur donné, y compris ceux qui ne sont 
pas abonnés aux quotidiens de Pacific. Le Tribunal a 

conclu que, pendant la période où Flyer Force a été 

exploité, les quotidiens de Pacific et les journaux 
communautaires étaient sur le même marché du pro- 
duit pertinent, et qu’il était fort probable que Flyer 
Force avait été fermé pour des raisons financières et 
non à cause des acquisitions (décision, aux pages 195 

à 197). 

La deuxième mesure prise par Southam a été le 
lancement d’un supplément de zone. Lorsque la déci- 
sion a été prise en 1988 de construire une nouvelle 
imprimerie, l’une des justifications additionnelles qui 
a été fournie au soutien du projet était que l’installa- 
tion contribuerait au lancement projeté de supplé— 

ments de zone en tant que moyen de faire concur- 
rence aux journaux communautaires. Cette 
justification a été présentée par un cadre de Southam, 
M. Perks, dans un document que le Tribunal a partiel— 

lement reproduit à la page 195 de sa décision: 

[TRADUCTION] Comme l’a démontré lc rapport Urban de 
1986, . ..les journaux cormmmautaircs détenaient, en 1986,
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Mainland print medium advertising and flyer distribution busi- 
ness. 

Despite the introduction of Flyer Force, which in 1988 will 
produce $2 million positive swing in the contribution of inserts 
to Pacific Press, the community newspapers continue to con- 
solidate their position. [This statement of Flyer Force’s contri- 
bution seerns highly exaggerated in light of the available infor- 
mation on the Sun’s insert revenues discussed above.] 

Pacific Press has delayed plans t0 launch the first “Sun Plus”, 
which is the working title for a series of weekly zoned prod- 
ucts. Profit pressure in 1988 caused this delay. Unless we are 
prepared to concede (forever?) a substantial portion of what is 

une part anormalement élevée de la publicité dans les médias 
imprimés du Lower Mainland et dans les activités de distribuu 
tion des prospectus. 

Malgré le lancement de Flyer Force, qui injectera une somme 
de 2 millions de dollars en 1988 à la contribution des encarts à 

Pacific Press, les journaux communautaires continuent de con- 
solider leur position. [Cet énoncé au sujet de la contribution de 
Flyer Force paraît très exagéré compte tenu des renseigne— 

ments existants sur les recettes du Sun provenant des encarts 
dont il a été question plus haut] 

Pacific Press a retardé le lancement du premier «Sun Plus», qui 
est le titre de travail d’une série de produits hebdomadaires 
zonés. La pression de faire des profits en 1988 en est la cause. 
À moins que nous ne soyons prêts à concéder (pour de bon?) 

normally daily newspaper business to the community newspa- aux journaux communautaires une portion substantielle de ce 
pers, this project must be activated in 1989. [Emphasis added.] 

Mr. Perks testified that he included the references 
to the zoned supplement at the request of the Pacific 
Dailies’ management and that he did not believe that 
the zoned supplement could succeed in regaining lost 
business. His view was that an “irreversible flow" to 
the community newspapers had occurred (decision, at 
page 196). 

The North Shore Extra was the only community 
newspaper launched by Southam but was discontin- 
ued shortly after the acquisition of the North Shore 
News. With respect to the North Shore Extra, the Tri— 

bunal concluded that its introduction indicated that 
the Pacific Dailies, in their traditional format, were 
not in the same product market. The Tribunal asked: 
“If the dailies and the community newspapers are 
already in the same market, why would the dailies 
consider starting community newspapers?” (decision, 
at page 200). (The issue is not whether daily and 
community newspapers are in the same product mar- 
ket as suggested by this passage; see also decision, at 
pages 274-275 and the Tribunal’s ultimate conclusion 
on this point, at page 278.) 

(c) Price Sensitivity of Advertisers (decision, at

h 

qui est normalement le volume d’affaires des quotidiens, le 
projet doit être mis sur pied en 1989. [Non souligné dans l’ori- 
ginal.] 

M. Perks a déclaré dans son témoignage qu’il avait 
fait référence au supplément de zone à la demande de 
la direction de Pacific Press et qu’il ne pensait pas 
que le supplément pouvait réussir à récupérer la 
clientèle perdue. Selon lui, un «courant irréversible» 
avait été créé vers les journaux communautaires 
(décision, à la page l96). 

Le North Shore Extra est le seul journal commu— 

nautaire que Southam a lancé, mais sa publication a 

été abandonnée peu après l’acquisition du North 
Shore News. S’agissant du North Shore Extra, le Tri— 

bunal a conclu que son lancement indiquait que les 
quotidiens de Pacific, sous leur forme traditionnelle, 
n’étaient pas sur le même marché du produit. Le Tri- 
bunal a posé la question suivante: «Si les quotidiens 
et les journaux communautaires sont déjà sur le 
même marché, pourquoi les quotidiens voudraient-ils 
lancer des journaux communautaires?» (décision, à la 
page 200). (La question n’est pas celle de savoir si les 
quotidiens et les journaux communautaires sont sur le 
même marché du produit comme cet extrait le donne 
à penser; voir aussi la décision, aux pages 274 et 275, 
et la conclusion finale du Tribunal sur ce point, à la 
page 278.) 

c) Sensibilité des annonceurs aux prix (décision, aux 
pages 200-201 ) 

At page 200 of its decision, the Tribunal repro- 
duced a portion of a Southam document suggesting 
that if one of the Pacific Dailies, the Province, were 
to raise its advertising rates substantially, that paper 

pages 200 et 201) 

À la page 200 de sa décision, le Tribunal cite un 
extrait d’un document de Southam dans lequel il est 
donné à entendre que si l’un des quotidiens de Paci- 
fic, à savoir le Province, devait augmenter ses tarifs
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would lose its “low—end” advertisers. That document 
reads in part: 

But none of these reasons will entice clients who cannot afford 
Pacific Press rates. They will be forced to go to the weeklies. If 
the Province were to dramatically raise its ad rates, Pacific 
Press would their be leaving the low end of the market to the 
weeklies. 

The Tribunal concluded that this type of evidence 
was not useful in deciding whether two products are 
close substitutes in the sense that “a small change in 
the price of either product will result in a shift of 
purchases” (Tribunal’s emphasis). Evidence with 
respect to advertisers for whom affordability was not 
a problem was felt to be a better indicator of sub- 
stitutability. The full reasoning of the Tribunal is 
found at pages 200-201: 

Even this bald statement is not free of ambiguity with 
respect to substitutability between the dailies and the connnu- 
nity newspapers. While some fonn of substitution is implied in 
the quotation, it is not of the sort that one ordinarily looks for 
in deciding that two products are close substitutes and there- 
fore in the saine market, namely, that a srnall change in the 
price of either product will result in a shift of purchases. The 
quotation implies that advertisers would be forced by limited 
budgets to switch from tlre dailies to the community newspa- 
pers. At least as important as the expressed concem about 
these advertisers is the absence of any reference to a loss of 
advertisers for whom affordability was not an issue. Movement 
by those advertisers to the connnunity papers consequent upon 
a daily price increase would more clearly indicate sub— 

stitutability. 

(d) Reasons for Acquisitions—Prices Paid (decision, 
at pages 201-209) 

The Tribunal considered whether the acquisition of 
the two community newspapers in question was for 
investment purposes or whether the motivation was 
to eliminate these newspapers as competitors of the 
Pacific Dailies and to preclude other potential buyers 
from taking advantage of the former’s strategic value 
(décision, at page 201). One strand of évidence con— 

sisted of documents prepared by Southam executives. 
Another strand related to the prices paid for the two 
community newspapers. 

publicitaires de façon appréciable, le journal perdrait 
ses annonceurs «bas de gamme». Ce document est en 
partie libellé ainsi qu’il suit: 

[TRADUCTION] Mais aucune de ces raisons n’attirera les clients 
qui n’ont pas les moyens de payer les tarifs de Pacific Press. Ils 
seront forcés de se tourner vers les hebdos. Si la Province aug- 
mentait ses tarifs de façon spectaculaire, Pacific Press laisserait 
alors le bas de gamme du marché aux hebdos. 

Le Tribunal a conclu que ce genre de preuve n’était 
pas utile pour décider si deux produits sont de pro— 

ches substituts, c’est—à—dire qu’«un changement 
minime dans le prix de l'un ou l’autre fera modifier 
les habitudes d’achat» (mis en italiques par le Tribu- 
nal). Le Tribunal a estimé que la preuve relative aux 
annonceurs pour qui les contraintes budgétaires 
n’existent pas était un meilleur indicateur du carac- 
tère substitutif. Le raisonnement intégral du Tribunal 
figure aux pages 200 et 201: 

Même cette froide assertion n’est pas sans ambiguïté pour ce 
qui est du caractère substitutif des quotidiens aux journaux 
communautaires. Bien que l’on puisse déceler dans la citation 
une certaine forme de substitution, elle n’est pas de celles que 
l’on recherche ordinairement lorsqu’il s’agit de décider si deux 
produits sont de proches substituts, et donc dans le même mar— 

ché, c’est—a-dire qu’un changement minime dans le prix de 
l’un ou l'autre fera modifier les habitudes d'achat. La citation 
laisse à entendre que les annonceurs, en raison de leur budget 
limité, seraient forcés de passer des quotidiens aux journaux 
connnunautaires. Le fait qu’on a nullement fait référence a la 
perte d’annonceurs pour qui les contraintes budgétaires n’exis- 
tent pas est, a tout le moins, aussi important que le souci mani- 
festé à l’endroit de ces annonceurs. Que ces annonceurs se 
tournent vers les journaux communautaires par suite d’une 
hausse de prix des quotidiens, voilà qui traduirait plus claire- 
ment un caractère substitutif. 

d) Motifs des acquisitions—Prix payés (décision, 
aux pages 201 à 209) 

Le Tribunal a examiné la question de savoir si les 
deux journaux communautaires en question avaient 
été acquis dans le but de faire un investissement ou 
parce qu’on avait l’intention d’éliminer ces journaux 
en tant que concurrents des quotidiens de Pacific et 
d’empêcher d’autres acheteurs éventuels de tirer parti 
de leur valeur stratégique (décision, à la page 201). 
Une facette de la preuve consistait en des documents 
préparés par des cadres de Southam. L’autre facette 
avait trait aux prix payés pour l’achat des deux jour- 
naux communautaires.
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With respect to the documentary évidence, the Tri— 

bunal tumed to a memorandum prepared by Mr. 
Perks and distributed to other executives in prepara- 

tion for a meeting with the Southam board regarding 
the acquisition of the community newspapers. That 
document together with the testimony of Mr. Perks 

led the Tribunal to conclude that the acquisitions 
were intended to achieve three strategic purposes: (l) 
to prevent the possibility of the North Shore News 
being purchased for the purpose of launching a third 
daily in compétition with the Pacific Dailies; (2) to 
preclude financial losses to the Pacific Dailies and a 

corresponding benefit to the community newspapers 
in the event of the former experiencing further labour 
problems; and (3) to prevent the formation of a hos- 

tile community newspaper group (decision, at page 

202). 

As to the strategic importance of the North Shore 
News as a springboard to a third daily, the Tribunal 
held that this evidence was not relevant to the issue 
of product market. Rather it went to the question of 
whether the acquisitions had the effect of substan— 

tially preventing competition (décision, at page 202). 

With respect t0 the second strategic purpose, the 
Tribunal acknowledged the permanent losses suffered 

by Southam as a result of a number of labour strikes. 
The Pacific Dailies had been shut down by a strike in 
November, 1978, to July, 1979, and again for two 
months in 1984. A rumoured strike in 1987 never 
materialized. During these periods, the community 
newspapers benefitted greatly as “[c]ustomers of the 

dailies flocked to [the community newspapers] to ful- 
fill their newspaper advertising needs” (decision, at 

page 204). However, the Tribunal characterized the 
fact that advertisers turned to community newspapers 
during strikes as “very weak evidence of sub- 

stitutability since they had little choice” (decision, at 

page 204). Such évidence merely established that, in 
the short run, community newspapers are the closest 
substitutes for the Pacific Dailies. (These conclusions 
do not relate to the question originally posed. As for 
the third strategy, it was inexplicably dealt with under 
the issue “prices paid”.)

h 

En ce qui concerne la preuve documentaire, le Tri— 

bunal s’est intéressé à une note de service que M. 
Perks a rédigée et envoyée à d’autres dirigeants en 

vue d’une réunion avec le conseil d’administration de 

Southam au sujet de l’acquisition des journaux com- 
munautaires. Ce document ainsi que le témoignage 
de M. Perks ont amené le Tribunal à conclure que les 

acquisitions visaient à atteindre trois objectifs straté— 

giques: (l) empêcher l’éventualité de l’achat du 
North Shore News par quelqu’un qui s’en servirait 
pour lancer un troisième quotidien qui ferait concur— 

rence aux quotidiens de Pacific; (2) empêcher les 

quotidiens de Pacific de subir des pertes financières 
et les journaux connnunautaires de réaliser un béné- 

fice correspondant dans le cas où les quotidiens de 

Pacific seraient une fois de plus aux prises avec des 

problèmes de relations de travail; et (3) empêcher la 
formation d’un groupe de journaux communautaires 
ennemi (décision, à la page 202). 

Pour ce qui est de l’importance stratégique du 
North Shore News en tant que tremplin pour le lance— 

ment d’un troisième quotidien, le Tribunal a statué 
que cette preuve était étrangère à la question du mar— 

ché du produit. Elle se rapportait plutôt à la question 
de savoir si les acquisitions avaient eu pour effet 
d’empêcher sensiblement la concurrence (décision, à 

la page 202). 

Pour ce qui est du deuxième objectif stratégique, le 
Tribunal a reconnu les pertes permanentes subies par 
Southam à la suite de plusieurs grèves. Les quoti- 
diens de Pacific ont dû cesser leurs activités à cause 
d’une grève qui a eu lieu entre novembre 1978 et juil— 

let 1979, et d’une autre grève de deux mois en 1984. 

La menace de grève qui planait au début de 1987 ne 
s’est jamais concrétisée. Pendant ces périodes, les 

journaux communautaires ont été très avantagés par 
ces grèves puisque «[l]es clients des quotidiens se 

sont précipités dans les journaux communautaires 
pour combler leurs besoins en publicité par la presse» 

(décision, à la page 204). Le Tribunal a toutefois 
déclaré que le fait que les annonceurs se soient 
tournés vers les journaux communautaires pendant 
les grèves «donne très peu de poids à la question du 
caractère substitutif, car ils avaient peu de choix» 
(décision, à la page 204). Cette preuve établit simple— 

ment que, à court terme, les journaux communau— 

taires sont le plus proche substitut des quotidiens de
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The evidence disclosed that Southam had paid a 

premium price for both the North Shore News and the 
Vancouver Courier (decision, at page 208). The 
Director argued that this evidence supported the view 
that these community newspapers were acquired for 
stratégie or anti—competitive reasons and not for 
investment purposes. The Tribunal concluded that the 
two community newspapers were not purchased 
solely as stand—alone investments (décision, at page 
209). The Tribunal then went 011 to determine that the 
evidence was inconclusive as to whether they were 
purchased for the purpose of defeating a hostile com— 

munity newspaper group. The évidence merely 
showed that the Vancouver Courier and North Shore 
News were more valuable in combination than when 
operated and marketed separately (decision, at page 
209). 

(e) Marketing of the Pacific Dailies (decision, at 
pages 209—213) 

In support of his argument that the Pacific Dailies 
and the community newspapers are in the same prod— 

uct market, the Director referred to market research 
efforts by the Pacific Dailies and to brochures and 
other marketing aids prepared for the use of their 
sales representatives when dealing with advertising 
clients. Generally, the Tribunal did not find the evi— 

dence helpful as the research efforts embraced all 
types of advertising and not just the print media (see 
décision, at pages 208—212). 

Another strand of evidence related to the efforts of 
the Pacific Dailies to track those persons who were 
advertising in the community newspapers and the fly— 

ers carried by them for the purpose of identifying 
potential advertisers. While Southam’s witness testi- 
fied that tracking had been confined to advertising in 
the flyers, the Tribunal accepted the evidence of the 
Director’s witness that tracking had been carried out 
with regard to both. The Tribunal concluded, how— 

Pacific. (Ces conclusions ne se rapportent pas à la 
question initialement soulevée. Quant à la troisième 
stratégie, elle a inexplicablernent été traitée sous la 
rubrique «prix payés») 

Il est ressorti de la preuve que Southam avait 
acheté le North Shore News et le Vancouver Courier 
au prix fort (décision, à la page 208). Le directeur a 

soutenu que cette preuve appuyait le point de vue 
selon lequel ces journaux communautaires avaient été 
acquis pour des raisons stratégiques ou anti— 

coneurrentielles et non dans le but de faire un inves— 

tissement. Le Tribunal a conclu que les deux jour- 
naux communautaires n’avaient pas été achetés uni- 
quement parce qu’ils représentaient un bon 
investissement (décision, à la page 209). Il a ensuite 
déclaré que la preuve n’était pas probante sur la ques— 

tion de savoir si les journaux comnnlnautaires avaient 
été achetés dans le but d’empêcher la création d’un 
groupe de journaux communautaires ennemi. La 
preuve révélait tout au plus que le Vancouver Courier 
et le North Shore News avaient plus de valeur ensem— 

ble que lorsqu’ils étaient exploités et commercialisés 
séparément (décision, à la page 209). 

e) Marketing des quotidiens de Pacific (décision, aux 
pages 209 à 213) 

Au soutien de l’argument selon lequel les quoti- 
diens de Pacific et les journaux communautaires sont 
sur le même marché du produit, le directeur a fait état 
des efforts déployés par les quotidiens de Pacific 
pour effectuer des études de marché, ainsi que des 

dépliants et autres outils de marketing mis à la dispo— 

sition de leurs représentants de commerce pour traiter 
avec les annonceurs. De façon générale, le Tribunal 
n’a pas trouvé que cette preuve était utile car les 
efforts de recherche englobaient tous les types de 

publicité et pas seulement les médias imprimés (déci— 

sion, aux pages 208 à 212). 

Un autre volet de la preuve avait trait aux efforts 
des quotidiens de Pacific pour repérer les personnes 
qui plaçaient des annonces dans les journaux commu- 
nautaires et leurs encarts afin de trouver des annon— 

ceurs éventuels. Bien que le témoin de Southam ait 
déclaré que ce repérage s’était limité à la publicité 
dans les encarts, le Tribunal a accepté le témoignage 
du témoin du directeur voulant que le repérage ait été 

effectué à l’égard des deux. Le Tribunal a toutefois
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ever, that this evidence involved “only one of many 
strands bearing on the delineation of the product mar— 

ket” (décision, at page 213). 

4. Community Newspapers’ Viewpoint (decision, at 

conclu que ces témoignages ne portaient «que sur une 
des nombreuses facettes touchant la délimitation du 
marché du produit» (décision, à la page 213). 

4. Le point de vue des journaux communautaires 
pages 213-218) 

The Tribunal found that the sales department of the 
North Shore News monitors all media on the North 
Shore for leads, including magazines, television and 
radio, in addition to the Pacific Dailies. The only sig— 

nificant conclusion of the Tribunal is found at page 
216: 

Thus, it is apparent that North Shore News sales staff continue 
to approach all major daily advertisers. The North Shore News 
continues t0 survey its readers in order to develop arguments 
that their representatives can use when soliciting advertisers 
that use the dailies, with particular emphasis on comparative 
penetration. 

5. Views and Behaviour of Advertisers (decision, at 

(décision, aux pages 213 à 218) 

Le Tribunal a conclu que le service des ventes du 
North Shore News dépouillait tous les médias sur le 
North Shore, y compris les magazines, la radio et la 
télévision en plus des quotidiens de Pacific, pour 
chercher des annonceurs éventuels. La seule conclu- 
sion importante du Tribunal est formulée à la page 
216: 

Il est donc manifeste que le personnel de vente du North Shore 
News continue de solliciter tous les gros annonceurs des quoti- 
diens. Le North Shore News mène encore des sondages auprès 
de ses lecteurs afin d’élaborer des arguments que les représen- 
tants peuvent invoquer auprès des annonceurs des quotidiens 
en mettant l’accent sur des comparaisons en ce qui a trait au 

taux de pénétration. 

5. Opinions et comportement des annonceurs (déci- 
pages 218-257) 

The Tribunal considered the anecdotal evidence of 
a number of advertisers regarding their use of elee- 
tronic media and print advertising. With respect to 
the former, the Tribunal concluded that it was a weak 
substitute for print advertising and therefore these 
two products were not in the same market. The Tribu- 
nal reasoned that there are two ways to establish sub- 
stitutability between print advertising and electronic 
media. One is through “a direct response to a price 
change that leads to a change in the use of advertising 
vehicles” (decision, at page 224). On this point, the 
Tribunal found that the witnesses did not refer to a 
“single case” where a switeh was prompted by a 
change in prices. The other means of establishing 
substitutability was by référence to indirect evidence 
that the two vehicles are used for the same purpose. 
The Tribunal found that multiple price/product adver— 

tising cannot be produced effectively other than in 
print and particularly in newspaper display advertis- 
ing and flyers. Accordingly, advertising on television 
and radio was found not to be close substitutes for 
display advertising purposes (decision, at pages 224- 
225). 

sion, aux pages 218 à 257) 

Le Tribunal a examiné la preuve anecdotique d’un 
certain nombre d’annonceurs concernant l’usage 
qu’ils font des médias électroniques et de la publicité 
imprimée. En ce qui concerne les médias électro- 
niques, le Tribunal a conclu qu’ils étaient de faibles 
substituts de la publicité imprimée et, partant, que ces 

deux produits n’étaient pas sur le même marché. Le 
Tribunal a expliqué qu’il y a deux façons de démon— 

trer que les médias électroniques peuvent se substi— 

tuer aux médias imprimés. La première consiste en 
«une réponse directe à une modification des prix qui 
incite à changer de véhicule publicitaire» (décision, à 

la page 224). Sur ce point, le Tribunal a déclaré que 
les témoins n’ont pas mentionné «un seul cas» où le 
passage de l’un à l’autre avait été provoqué par un 
changement dans les prix. La seconde façon de 
démontrer la possibilité de substitution est plus indi- 
recte et consiste à prouver que les deux véhicules ser— 

vent aux mêmes fins. Le Tribunal a conclu que, pour 
être efficace, la publicité multi-prix/multi—produits 
doit être imprimée, plus particulièrement sous forme 
de grandes annonces dans les journaux et sous forme 
de prospectus. Par conséquent, la télévision et la 
radio n’ont pas été considérées comme de proches
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As for those using display advertising, the Director 
produced several witnesses in support of his argu- 

ment that retail advertisers in“ the Lower Mainland 
regard the Pacific Dailies and community papers as 

interchangeable vehicles for conveying their advertis— 

ing message to consumers. The Tribunal found that 
the Director’s advertising witnesses were not always 
clear on the rationale for their print advertising strate— 

gies. As well, the Tribunal observed that the Director 
did not systematically pursue the question of price 
sensitivity as between daily and connnunity newspa— 

pers (decision, at pages 235—236). Some witnesses 
were not asked 110w they would respond to a hypo- 
thetical price increase in either the Pacific Dailies or 
the community newspapers. Some who were so asked 
testified that they would not return to the daily news- 
papers even if confronted by a rate increase because 
of the latter’s poor pénétration in the trading areas 

(decision, at pages 236—237). 

The only other evidence of price sensitivity was a 

survey conducted by Angus Reid on behalf of 
Southam (see decision, at pages 251—257). However, 
the Tribunal held that the results of the survey could 
not be relied upon because of a serious methodologi— 
cal error made in the course cf the survey. Conse- 

quently, the survey’s results were ignored by the Tri— 

bunal. 

In the final analysis, the Tribunal found that there 
was no direct evidence that display advertisers would 
switch between the Pacific Dailies and connnunity 
newspapers in response to a change in relative prices. 
With respect to indirect evidence of substitutability, 
the Tribunal held that the similar purposes achieved 

by advertising in the Pacific Dailies and the commu— 

nity newspapers should not bc adopted when evaluat— 

ing substitutability. At page 238, the Tribunal rea— 

soned: 

substituts de la publicité par grandes annonces (déci— 

sion, aux pages 224 et 225). 

En ce qui concerne les annonceurs qui utilisent la 
publicité par grandes annonces, le directeur a fait 
entendre plusieurs témoins au soutien de la thèse 

selon laquelle les annonceurs détaillants dans le 
Lower Mainland considèrent les quotidiens de Pacific 
et les journaux communautaires comme des véhicules 
interchangeables pour transmettre leur message 
publicitaire aux consommateurs. Le Tribunal a conclu 
que les explications fournies par ces annonceurs pour 
justifier leurs stratégies de publicité imprimée 
n’étaient pas toujours claires. En outre, le Tribunal a 

fait remarquer que le directeur n’avait pas poursuivi 
systématiquement la question de la sensibilité aux 

prix entre les quotidiens et les journaux communau- 
taires (décision, aux pages 235 et 236). On a omis de 

demander à certains témoins comment ils réagiraient 
dans l’éventualité d’une augmentation de prix dans 
les quotidiens de Pacific ou les journaux communau- 
taires. Certains de ceux a qui la question a été posée 

ont déclaré qu’ils ne retourneraient pas aux quoti— 

diens même s’ils devaient faire face à une hausse des 

tarifs parce que ceux—ci ont un faible taux de pénétra- 
tion dans les zones commerciales (décision, aux 
pages 236 et 237). 

La seule autre preuve relative à la sensibilité aux 
prix réside dans une enquête effectuée par Angus 
Reid pour le compte de Southam (décision, aux pages 

251 à 257). Le Tribunal a cependant statué qu’on ne 
pouvait pas se fier aux résultats de cette enquête 
parce qu’une grave erreur méthodologique avait été 
connnise pendant l’enquête. En conséquence, le Tri- 
bunal n’a pas tenu compte des résultats de l’enquête. 

En dernière analyse, le Tribunal est arrivé a la con— 

clusion qu’il n’existait pas de preuve directe que les 
annonceurs ayant recours à la publicité par grandes 
annonces délaissezraient les quotidiens de Pacific pour 
les journaux communautaires en réaction à un chan- 
gement dans les prix relatifs. En ce qui concerne la 
preuve indirecte du caractère substitutif, le Tribunal a 

déclaré qu’on ne devait pas adopter la notion de fins 
similaires de la publicité dans les quotidiens de Paci— 

fie et les journaux communautaires pour évaluer le 
caractère substitutif. Le Tribunal s’est exprimé en ces 

termes à la page 238:
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As with substitution between the print and electronic media, 
substitution between daily and community newspapers can be 
shown directly or indirectly. The first type of evidence has not 
been apparent in the testimony of the Director’s advertiser wit- 
nesses. The changes in newspaper use were not prompted by 
any discernible change in prices. With respect to indirect evi- 
dence of the use of both for the same purpose, it is a matter of 
detemiining whether “purpose” can be inferred from the con- 
tent of the advertisement and the circumstances related to the 
use of a particular vehicle. Almost by definition it can be said 
that community newspapers are used to reach customers in the 
respective areas where the papers are distributed and that dai- 
lies are used to reach eustomers throughout the Lower Main- 
land. It is not helpful to adopt this notion of purpose when 
evaluating whether dailies and community newspapers are 
effective substitutes. 

6. Community Newspaper Groups (decision, at 

Comme dans le cas entre les médias imprimés et les médias 
électroniques, la substitution entre les quotidiens et les jour- 
naux connnunautaires peut être démontrée de façon directe ou 
indirecte. Aucune preuve directe n’est ressortie du témoignage 
des annonceurs appelés par le directeur. Les changements rela— 

tifs à l’utilisation des journaux n’ont pas été motivés par aucun 
changement perceptible des prix. Quant à la preuve indirecte 
de l’utilisation des deux véhicules aux mêmes fins, il s’agit de 
déterminer si les dites «fins» procèdent du contenu de l‘an- 
nonce et des circonstances entourant l’utilisation d’un véhicule 
en particulier. On pourrait même affirmer que les journaux 
communautaires sont utilisés pour rejoindre la clientèle dans 
les zones respectives de diffusion et que les quotidiens sont uti- 
lisés pour rejoindre la clientèle de tout le Lower Mainland. Il 
n’est pas utile d’adopter cette notion des «fins» pour détermi- 
ner si les quotidiens et les journaux communautaires sont des 
substituts efficaces. 

6. Les groupes de journaux connnunautaires (déci- 
pages 257—268) 

In considering evidence relating to community 
newspaper groups, the Tribunal noted that it was not 
possible to determine whether the new business 
attracted to the community newspapers was a result 
of the availability of group discounts or “simple 
adjustments in the way existing advertisers deal with 
the various community newspapers” (decision, at 
page 262). The Tribunal concluded that while there 
was an increase in group sales, there was no evidence 
to suggest that such sales constituted new advertising 
business. In light of the data, it was reasonable to 
infer that the increased sales came from existing cus- 
tomers who would normally have placed their adver— 

tising directly with the community newspapers (deci— 

sion, at page 262). The Tribunal’s formal conclusion 
at this stage reads as follows (at page 267): 

In conclusion, on the basis of the available evidence the tri- 
bunal is not convinced that the multi-paper discount is an 
important factor in the community newspapers‘ ability to 
attract business from the dailies or, in fact, that the new busi- 
ness coming to the community newspapers through the groups 
would otherwise advertise in the dailies. 

7. Conclusions Regarding Product Market (decision, 

sion, aux pages 257 à 268) 

Lorsqu’il a examiné la preuve relative aux groupes 
de journaux communautaires, le Tribunal a fait 
remarquer qu’il n’était pas possible d’établir si les 
nouveaux annonceurs dans les journaux connnunau- 
taires avaient été attirés par l’offre de rabais sur les 
achats collectifs ou s’il s’agissait d’«annonceurs exis- 
tants qui ont simplement modifié leurs rapports avec 
les divers journaux communautaires» (décision, à la 
page 262). Le Tribunal a conclu que les ventes du 
groupe avaient augmenté, mais que rien ne permettait 
de conclure que cette augmentation était constituée 
de nouvelles ventes. Compte tenu de ces données, il 
était raisonnable de conclure que l’augmentation des 
ventes était attribuable à des clients existants qui 
auraient normalement placé leurs annonces directe— 

ment dans les journaux communautaires (décision, à 

la page 262). La conclusion officielle du Tribunal à 

ce stade-ci est ainsi libellée (à la page 267): 

En conclusion, selon la preuve dont on dispose, le Tribunal 
n’est pas convaincu que le rabais multi-presse est un important 
facteur de la capacité des journaux communautaires d’attirer de 
la clientèle des quotidiens, ou que les nouveaux clients venant 
aux journaux communautaires par l’entremise des groupes 
autrement annonceraient dans les quotidiens. 

7. Conclusions relatives au marché du produit (déci- 
at pages 268—279) 

The Tribunal found that “community newspapers 
are uncommonly strong in the Lower Mainland and 
the dailies are uncommonly weak”, a fact which con— 

cerned the Pacific Dailies and which caused them to 

sion, aux pages 268 à 279) 

Le Tribunal a conclu que «[djans le Lower Main— 

land, les journaux communautaires sont singulière- 
ment forts et les quotidiens singulièrement faibles». 
C’est une situation qui préoccupait les quotidiens de
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seek “means of coping with the attraction of the com— 

munity newspapers for advertisers” (decision, at page 
268). In broad terms, the Tribunal concluded that the 
Pacific Dailies and the community newspapers were 
in compétition but that “a more focused analysis” 
was required to determine whether they were in the 
same market. 

In dealing with the product dimension of the rele— 

vant market, the Tribunal referred to two “conceptuel 
frameworks” that ran throughout the evidence and 
argument (decision, at page 270). The so—called nar— 

row framework focussed on Southam’s post—merger 

ability to exercise market power and raise prices for 
print retail advertising in the Lower Mainland. (Pre— 

sumably, this frarnework relates to the issue of 
whether the merger is likely to lessen or prevent corn— 

petition substantially as the Tribunal made no further 
reference to same.) The broader framework was 
found to embrace all dimensions of competition 
between the Pacific Dailies and the community news— 

papers and consists of two parts. 

One part addressed the Director’s argument that 
the strength of the community newspapers could be 

attributed to the Pacific Dailies’ inability to compete 
more effectively and that the success of the commu- 
nity newspapers at the expense of the Pacific Dailies 
was proof that both were in the same product market. 
By acquiring the community newspapers, Southam 
was avoiding the need to compete more effectively 
(decision, at page 270). On this issue, the Tribunal 
concluded that the reasons underlying the present 
strength of the community newspapers was of secon— 

dary importance to the evidence that bore directly on 
whether the products of the respective newspapers 
are substitutes for one another (decision, at page 
272). 

The second part of the broad approach is directed 
at the two ways in which the Pacific Dailies and the 
community newspapers could conceivably compete 
for advertising dollars. One is through product modi- 
fications which make the respective newspapers more

h 

Pacific et qui les a amenés à chercher «des moyens 
de composer avec l’attraction qu’exerçaient les jour- 
naux connnunautaires auprès des annonceurs» (déci— 

sion, a la page 268). En termes généraux, le Tribunal 
a conclu que les quotidiens de Pacific et les journaux 
communautaires étaient en concurrence, mais qu’il 
fallait «une analyse plus rigoureuse» pour déterminer 
s’ils étaient sur le même marché. 

En ce qui concerne la dimension produit du mar— 

ché pertinent, le Tribunal a déclaré que deux «cadres 
conceptuels» ressortaient de la preuve et de l’argu— 

mentation (décision, à la page 270). Le cadre étroit 
était axé sur la capacité de Southam d’exercer une 
puissance commerciale et d’augmenter les prix de la 
publicité—détaillants dans le Lower Mainland après le 
fusionnement. (Ce cadre se rapporte probablement a 

la question de savoir si le fusionnement aura vraisem- 
blablement pour effet (l’empêcher ou de diminuer 
sensiblement la concurrence puisque le Tribunal n’en 
a plus reparlé.) Le cadre plus large englobait toutes 
les dimensions de la concurrence entre les quotidiens 
de Pacific et les journaux communautaires, et il com- 
porte deux parties. 

La première partie se rapporte à l’argument du 
directeur selon lequel la vigueur des journaux coma 

munautaires pourrait être attribuée à l’irnpuissance 
des quotidiens de Pacific à livrer une concurrence 
plus efficace, et que le succès des journaux commu— 

nautaires aux dépens des quotidiens de Pacific était la 
preuve qu’ils étaient tous sur le même marché du pro- 
duit. En acquérant les journaux communautaires, 
Southam se soustrayait à la nécessité de livrer une 
concurrence plus efficace (décision, à la page 270). 
Sur ce point, le Tribunal a conclu que les raisons de 

la vigueur actuelle des journaux communautaires 
avaient une importance secondaire par rapport à la 
preuve portant directement sur la question de savoir 
si les quotidiens et les joumaux communautaires pou— 

vaient se substituer l’un à l’autre (décision, à la page 
272). 

La deuxième partie de l’approche large concerne 
les deux façons dont les quotidiens de Pacific et les 
journaux communautaires peuvent, en théorie, se 

faire concurrence pour attirer les annonceurs. La pre— 

mière consiste à apporter des modifications aux pro—
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attractive to purchasers, the other is with respect to 
price. 

Tuming to product modifications in the context of 
the community newspapers, the Tribunal noted that 
one possibility was to increase the number of weekly 
editions thereby providing advertisers with a broader 
choice and thus matching more closely what the 
Pacific Dailies have to offer. The second product 
modification referred to by the Tribunal was the crea— 

tion of community newspaper groups and the attempt 
to attract more advertising dollars through group 
buys. In response, the Tribunal concluded that the 

evidence failed to demonstrate that this product mod- 
ification was successful in attracting advertisers of 
the Pacific Dailies to the community newspapers 
(decision, at page 273). 

Turning to the product modifications introduced by 
the Pacific Dailies, the Tribunal acknowledged that 
Southam’s Flyer Force was in the same market as the 

community newspapers at the time of the acquisi— 

tions. By contrast, Southam’s introduction of the 
North Shore Extra was found not to be related to the 
main business of the Pacific Dailies and therefore the 
zoned supplement constituted a separate product 
(decision, at page 274). The Tribunal concluded that 
the introduction of a zoned supplement did not prove 
that the Pacific Dailies and community newspapers 
were in the same market (decision, at pages 274— 

275). (At page 278, the Tribunal held that with the 
introduction of the North Shore Extra, the Pacific 
Dailies and the community newspapers were in the 

same market with respect to display advertising on 
the North Shore.) 

With respect to price competition, the Tribunal was 
not convinced that the community newspapers, either 
individually or through group discounts, geared their 
advertising rates to the Pacific Dailies. While 
acknowledging that Southam was concerned that if 
the Pacific Dailies’ advertising rates increased appre- 

eiably small advertisers would be forced to go to the 
community newspapers, the Tribunal deemed this 
weak evidence of price sensitivity because only the

h 

duits qui rendront les journaux respectifs plus 
attrayants auprès des annonceurs, tandis que la 
seconde se rapporte aux prix. 

En ce qui concerne les modifications au produit 
des journaux communautaires, le Tribunal a fait 
remarquer qu’une possibilité était d’augmenter le 
nombre d’éditions par semaine, pour ainsi offrir aux 
annonceurs un choix plus vaste et se rapprocher 
beaucoup de ce que les quotidiens de Pacific pou- 
vaient offrir. Le Tribunal a parlé d’une deuxième 
modification, soit la création de groupes de journaux 
communautaires pour tenter d’attirer un plus grand 
nombre d’annonceurs au moyen d’achats collectifs. À 
cet égard, le Tribunal a déclaré que rien ne permettait 
de conclure que cette mesure avait permis aux jour— 

naux connnunautaires d’attirer des annonceurs prove— 

nant des quotidiens de Pacific (décision, à la page 
273). 

En ce qui concerne les modifications que les quoti— 

diens de Pacific ont apportées à leur produit, le Tribu- 
nal a reconnu que Flyer Force de Southam était sur le 
même marché que les journaux communautaires au 

moment des acquisitions. Par contre, le North Shore 
Extra lancé par Southam n’était pas, selon le Tribu- 
nal, rattaché à l’activité principale des quotidiens de 
Pacific et, partant, le supplément de zone constituait 
un produit distinct (décision, à la page 274). Le Tri- 
bunal a conclu que le lancement d’un supplément de 
zone ne prouvait pas que les quotidiens de Pacific et 
les journaux connnunautaires étaient sur le même 
marché (décision, aux pages 274 et 275). (A la page 

278, le Tribunal affirme qu’avec le lancement du 
North Shore Extra, les quotidiens de Pacific et les 

journaux communautaires étaient sur le même mar- 
ché en ce qui concerne la publicité par grandes 
annonces sur le North Shore.) 

Quant à la concurrence par les prix, le Tribunal 
n’était pas convaincu que les journaux communau— 

taires, que ce soit de façon individuelle ou au moyen 
de rabais sur les achats collectifs, alignaient leurs 
tarifs publicitaires sur ceux des quotidiens de Pacific. 
Il a reconnu que Southam était préoccupée par le fait 
que les petits annonceurs seraient obligés de se tour- 
ner vers les journaux communautaires si les tarifs 
publicitaires des quotidiens de Pacific augmentaient
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smaller advertisers would be so affected (decision, at 
page 275). 

The Tribunal then referred to the evidence of Mr. 
Perks who had testified to the fact that the smaller 
advertisers had left the VancouverSun sorne time ago 

and that there was no chance they would shift their 
advertising back to that paper. After stating that this 
evidence was consistent with the conclusion that the 
business lost by the Pacific Dailies to the community 
newspapers was part of a "one-way flow” (decision, 
at page 275), the Tribunal posited that if “it was high 
rates that drove the smaller advertisers away, then 
lower rates could bring them back” (decision, at page 

275). It is at this point in its reasons that the Tribunal 
began its extensive ' analysis relating to cross- 
elasticity. 

The Tribunal stated the “key question” as follows 
(décision, at page 276): 

The key question regarding the shift from tlre dailies to the 
community newspapers is whether this is the kind of substitu- 
tion that occurs when a better product is introduced, or whether 
it reflects the weighing of combinations of characteristics of 
two products that are seen as offering very similar value per 
dollar. In the first seenario the superior product gradually 
replaces the existing product. While it may appear that the 
products are in the same market, they are not; customers are 
insensitive to prices and would not return to the old product in 
response to a small change in relative prices. 

The above passage raises the central issue in terms 
of whether advertisers are insensitive to “small 
change[s] in relative prices” because they view 
advertising in the community newspapers as a supe— 

rior product for which the Pacific Dailies are not a 

substitute. The Tribunal then outlined the Director’s 
position (décision, at page 276): 

On the other hand, the Director’s allégations imply that a 

sufficiently large segment of users of community newspapers 
and dailies are sensitive to the relative cost of the two vehicles 
and would significantly change which vehicle they use in 
response to fairly small changes in price. Counsel for the 
Director argues that advertising decisions are cornplex and that 
advertisers have difficulty pinpointing the role of relative 
prices in their decisions. This is undoubtedly truc. Price is just 

de façon appréciable, mais il a considéré qu’il s’agis— 

sait d’une preuve peu convaincante de la sensibilité 
aux prix étant donné que seuls les plus petits annon— 

ceurs seraient touchés (décision, à la page 275). 

Le Tribunal s’est ensuite reporté au témoignage de 
M. Perks qui a déclaré que les plus petits annonceurs 
avaient délaissé le Vancouver Sun depuis un certain 
temps et qu’il n’y avait aucune chance qu’ils revien— 

nent à ce journal. Après avoir déclaré que cette 
preuve était compatible avec la conclusion selon 
laquelle la perte de clientèle par les quotidiens de 
Pacific au profit des journaux communautaires faisait 
partie d’un «phénomène à sens unique» (décision, à 

la page 275), le Tribunal a présumé que si «ce sont 
les tarifs élevés qui ont chassé les plus petits annon— 

ceurs, alors des tarifs plus bas pourraient les rame- 
ner» (décision, à la page 275). C’est à ce stade—ci de 
ses motifs que le Tribunal a commencé son analyse 
circonstanciée de l’élasticité croisée. 

Le Tribunal a énoncé la «question clé» en ces 

termes (décision, à la page 276): 

La question clé en ce qui a trait au passage des quotidiens 
aux journaux comrmlnautaircs est de savoir s’il s’agit du genre 
de substitution qui se produit lorsqu’un meilleur produit est 
introduit, ou s’il reflète l’appréciation des combinaisons de 
caractéristiques de deux produits considérés comme offrant 
une valeur très semblable pour chaque dollar dépensé. Dans le 
premier scénario, le produit supérieur remplace graduellement 
le produit existant. Même s’il apparaît que les produits soient 
sur le même marché, ils ne le sont pas; les consommateurs ne 
se préoccupent pas des prix ct ne reviendront pas à l’ancien 
produit dans l’éventualité d’un changement mineur dans les 
prix relatifs. 

Cet extrait soulève la question centrale qui consiste 
à déterminer si les annonceurs sont insensibles à des 

«changement[s] rnineur[s] dans les prix relatifs» 
parce qu’ils considèrent la publicité dans les journaux 
communautaires comme un produit supérieur auquel 
les quotidiens de Pacific ne peuvent se substituer. Le 
Tribunal a ensuite exposé la thèse du directeur (déci— 

sion, à la page 276): 

Par ailleurs, les allégations du directeur impliquent qu’un 
segment suffisamment large d’utilisateurs des journaux com- 
munautaires et des quotidiens sont sensibles aux prix relatifs 
des deux véhicules, ct passeraient considérablement de l’un a 

l’autre devant des changements assez minimes dans les prix. 
L’avocat du directeur fait valoir que les décisions en matière 
de publicité sont complexes et que les annonceurs ont de la 
difficulté à cerner le rôle des prix relatifs dans leurs décisions.
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one of many variables that the advertisers have to take into 
account because advertising vehicles are highly differentiated 
products. Are the products in question here too highly differen- 
tiated for buyers to respond to small price changes? There are 

obvious differences and similarities between the dailies and the 
community newspapers. There is no reason to review them. 

After stating that there are obvious différences 
between the Pacific Dailies and the community news— 

papers, the Tribunal concluded that the onus was on 
the Director to demonstrate that advertisers regard the 
two products as highly similar and that there is high 
demand elasticity. At pages 276-277, the critical 
issue was formulated as follows: 

In light of the différences, it is incumbent on the Director to 
show that buyers regard the two products as highly similar and 

Cela est sans aucun doute vrai. Les prix ne sont qu’une des 

nombreuses variables que doivent peser les annonceurs, car les 
véhicules publicitaires sont des produits très différents. Est—ce 

que les produits en question ici sont différents au point de ne 
pas faire réagir les acheteurs devant un changement minime de 
prix? Il existe des différences et des points communs évidents 
entre les quotidiens et les journaux communautaires. Il n’y a 

aucune raison de les revoir. 

Après avoir déclaré qu’il existait des différences 
évidentes entre les quotidiens de Pacific et les jour- 
naux communautaires, le Tribunal a conclu qu’il 
incombait au directeur de démontrer que les annon- 
ceurs considèrent les deux produits comme étant hau— 

tement similaires et qu’il y a une forte élasticité de la 
demande. La question fondamentale a été formulée 
ainsi qu’il suit aux pages 276 et 277: 

Sur le plan des différences, il incombe au directeur de démon— 

trer que les acheteurs considèrent les deux produits comme 
that small changes in relative price would cause a significant étant hautement similaires et que des changements minimes 
shift in advertising volume between the two vehicles. Evidence dans les prix relatifs provoqtieraient un déplacement important 
showing that advertisers use one or the other vehicle mainly du volume publicitaire d’un véhicule à l‘autre. La preuve 
because of the characteristics of the particular vehicle suggests démontrant que les annonceurs utilisent l’un ou l’autre véhi- 
the opposite. [Emphasis added.] 

The last sentence in the above passage indicates 
that advertisers remain insensitive to price changes 
because of the advantages or disadvantages associ— 

ated with advertising in one type of newspaper as 

opposed to the other. Continuing on at page 277, the 
Tribunal concluded: 

There is in fact no evidence before the tribunal that advertis- 

cule surtout en fonction des caractéristiques propres à chacun 
laisse à entendre le contraire. [Non souligné dans l’original] 

Il ressort de la dernière phrase de cet extrait que 
les annonceurs demeurent insensibles à des variations 
de prix en raison des avantages ou des inconvénients 
rattachés à la publicité dans un type de journaux par 
opposition à l’autre. Le Tribunal est arrivé à la con— 

clusion suivante à la page 277: 

En fait, le Tribunal ne dispose d’aucune preuve selon 
ers are highly sensitive to the relative prices of the dailies and laquelle les annonceurs sont hautement sensibles aux prix rela- 
the community newspapers. With community newspapers 
throughout the Lower Mainland, with two and sometimes three 
éditions per week, with apparently good overall quality includ- 
ing secure distribution, the community newspapers appear to 
have become the preferred vehicle for many advertisers that 
formerly relied solely on the dailies. The evidence is that the 
ability to obtain very high household penetration in the areas 
from which they draw customers is a major advantage that 
advertisers find in community newspapers. They are unlikely 
to be willing to give that up simply because the cost of adver- 
tising in the dailies goes down. With their présent product con- 
figurations the dailies and community newspapers are at best 
weak substitutes for some advertisers. [Emphasis added.] 

The Tribunal’s négative finding on price sensitiv- 
ity was based, in part, on its finding that a “high” 
proportion of advertisers in the community newspa— 

pers are “not candidates for the dailies: their trade is 

tifs des quotidiens et des journaux communautaires. Étant pré— 

sents dans tout le Lower Mainland, offrant deux et parfois trois 
éditions par semaine et offrant apparemment un produit de 

bonne qualité dans son ensemble, y compris une distribution 
assurée, les journaux communautaires semblent être devenus le 
véhicule préféré de nombreux annonceurs qui s’en remettaient 
auparavant uniquement aux quotidiens. La preuve démontre 
que, pour les annonceurs, la possibilité d’obtenir un taux très 
élevé de pénétration dans les régions d’où proviennent leurs 
clients est un atout majeur des journaux communautaires. Il y a 

peu de chances qu’ils laissent tomber cet avantage simplement 
parce que les quotidiens baissent leurs tarifs publicitaires. Étant 
donné la structure actuelle de leurs produits, les quotidiens et 
les journaux communautaires représentent au mieux, pour cer- 

tains annonceurs, de faibles substituts. [Non souligné dans 
l’original] 

La conclusion négative du Tribunal sur la sensibi— 

lité aux prix est en partie fondée sur la constatation 
qu’une «grande» partie des annonceurs des journaux 
communautaires ne sont «pas des clients potentiels
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too local.” As to “high reach” or “multi—outlet”, 
advertisers who use both the Pacific Dailies and the 
community newspapers there was some evidence of 
price sensitivity but no évidence that it was greater 
than among the small advertisers in the community 
newspapers. (Presumably, the Tribunal was referring 
to the two groups of advertisers discussed earlier in 
its reasons; see supra, at pages 19—20, and décision, 
at pages 189—190.] This conclusion is found at page 
277: 

A high proportion of advertisers in the connnunity newspa- 
pers are not candidates for the dailies: their trade is too local. 
While there is same price sensitivity vis—a-vis dailies and corn- 
munity newspapers among multi-outlet or high reach advertis- 
ers, there is no évidence that it is greater than among the 
smaller advertisers in community newspapers vis—à-vis the 
alternatives that are open to them. 

At page 278, the Tribunal reiterated its earlier con- 
clusion that the évidence does not support the conten— 

tion that “small changes in relative prices” would 
induce advertisers to shift from one type of newspa- 
per to the other: 

Thus, the évidence regarding the demand for newspaper 
advertising leads the tribunal to conclude that the community 
newspapers and the dailies are very weak substitutes: small 
changes in relative prices are not likely t0 induce a significant 
shift by advertisers from one type of newspaper to the other. 
Although community newspapers have over time succeeded in 
attracting business from the dailies, this has been caused more 
by changes in the conditions facing advertisers than by their 
responses to changes in price. 

In reaching this conclusion the Tribunal did 
acknowledge that the Pacific Dailies and the commu— 

nity newspapers had been cornpeting for advertisers 
through product modifications. In regard to Flyer 
Force and the North Shore Extra, the Pacific Dailies 
and the community newspapers were in the same 
product market with respect to display advertising. 
Nonetheless, the Pacific Dailies and the community 
newspapers were found to be too weak substitutes to 
be considered part of the same product market. At 
page 278, the Tribunal reasoned:

h 

des quotidiens, leur rayonnement étant trop local». 
Quant aux annonceurs ayant de «multiples points de 
vente» ou «dont le rayonnement est très vaste» et qui 
utilisent les quotidiens de Pacific et les journaux 
communautaires, ils présentaient une certaine sensi— 

bilité aux prix, mais rien ne permettait de conclure 
qu’elle était plus aiguë que chez les plus petits annon— 

ceurs des journaux communautaires. (Le Tribunal fai— 

sait probablement allusion aux deux groupes d’an- 
nonceurs dont il avait parlé précédemment dans ses 

motifs; voir ci-dessus, aux pages 19-20, et la déci— 

sion, aux pages 189 et 190.) Cette conclusion figure à 

la page 277: 

Une grande partie des annonceurs des journaux communau— 

taires ne sont pas des clients potentiels des quotidiens, leur 
rayonnement étant trop local. Bien qu’il existe une certaine 
sensibilité aux prix des quotidiens et des journaux connnunau- 
taires auprès des annonceurs ayant de multiples points de vente 
ou dont le rayonnement est très vaste, il n’existe aucune preuve 
qu’elle soit plus aiguë qu’auprès des plus petits annonceurs des 
joumaux cormuunautaires vis-a-vis des solutions de rechange 
dont ils peuvent se prévaloir. 

À la page 278, le Tribunal a réitéré sa conclusion 
antérieure voulant que la preuve n’appuie pas la pré- 
tention selon laquelle «un changement minime dans 
la relativité des prix» inciterait les annonceurs à pas— 

ser d’un genre de journal à l’autre: 

En conséquence, la preuve concernant la demande de publi— 

cité par la presse amène le Tribunal à conclure que les jour— 

naux communautaires et les quotidiens sont de très faibles 
substituts: un changement minime de la relativité des prix n'in— 

citera vraisemblablement pas les annonceurs à passer considé- 
rablement d’un genre de journal à l’autre. Même si les jour— 

naux communautaires, le temps aidant, ont réussi à soutirer de 
la clientèle aux quotidiens, cela s’explique davantage par 
l’évolution des changements au niveau des conditions dans les- 
quelles se trouvaient les annonceurs que par leur réaction a des 
changements de prix. 

Pour parvenir à cette conclusion, le Tribunal a 

reconnu que les quotidiens de Pacific et les journaux 
cormnunautaires s’étaient fait concurrence pour atti— 

rer des annonceurs en apportant des modifications à 

leur produit. En ce qui concerne Flyer Force et le 
North Shore Extra, les quotidiens de Pacific et les 
journaux communautaires étaient sur le même mar— 

ché du produit quant à la publicité par grandes 
annonces. Malgré tout, le Tribunal a considéré que 
les quotidiens de Pacific et les journaux communau- 
taires étaient de trop faibles substituts pour qu’on
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Examined solely as an unchanging product at a given point 
in time, the dailies and the community newspapers are too 
weak substitutes to be considered part of the same market. Yet. 
there is little doubt that they have been striving to attract many 
of the same advertisers. This compétition has taken the form of 
modifications to their product offerings to take advantage of 
the changes in market conditions. With Flyer Force and the 
North Shore Extra, the Sun and the community newspapers 
were in the same market with respect to flyer delivery through 
much of the Lower Mainland and in the same market with 
respect to display advertising on the North Shore. 

In passing, The Tribunal noted that advertising in 
the electronic media is too weak a substitute to be 

considered part of the relevant product market and 
that flyers delivered by reliable distributors are 
“clearly” in the same market. Finally, the Tribunal 
noted that the existence of community newspaper 
groups did not affect this conclusion as they had not 
had a significant impact on competition with the 
Pacific Dailies (decision, at pages 278-279). 

8. Entry Into Community Newspaper Publishing 
tdecision, at pages 279—285) 

After deciding that retail print advertising services 
in the Pacific Dailies was not in the same product 
market as the community newspapers, the Tribunal 
went on to discuss at length certain conditions affect- 
ing entry into the community newspaper publishing 
business. The Tribunal commented that it was not 
difficult to enter this market, but that it was difficult 
to survive. In this regard, the Tribunal noted that the 
preferred method of entry was by acquisition, as evi— 

denced by the actions of Southam. The Tribunal went 
on to hold that in order to make a finding that entry 
into the market is difficult, two factors would have to 
be addressed: “économies of scale” and “sunk costs”. 
Neither factor by itself was held to be a sufficient 
barrier to entry. 

puisse dire qu’ils étaient sur le même marché du pro- 
duit. À la page 278, il s’est exprimé en ces termes: 

Lorsqu’on les examine exclusivement sous l‘angle d’un pro- 
duit stable à un moment donné, les quotidiens et les journaux 
communautaires sont de trop faibles substituts pour qu’on 
puisse dire qu’ils sont sur le même marché. Il y a peu de doute 
toutefois qu’ils luttent pour s’accaparer un bon nombre des 
mêmes annonceurs. Cette concurrence consiste à des modifica- 
tions au niveau de leur produit pour tirer profit de l’évolution 
des conditions du marché. Avec Flyer Force et le North Shore 
Extra, le Sun et les journaux communautaires étaient sur le 
même marché en ce qui a trait à la distribution des prospectus 
dans la majeure partie du Lower Mainland, et sur le même 
marché de la publicité par grandes annonces sur le North 
Shore. 

En passant, le Tribunal a fait remarquer que les 
médias électroniques en tant que support publicitaire 
étaient un trop faible substitut pour qu’on puisse dire 
qu’ils faisaient partie du marché du produit pertinent, 
et que les prospectus distribués par des distributeurs 
fiables étaient «clairement» sur le même marché. 
Enfin, le Tribunal a souligné que l’existence de 
groupes de journaux communautaires ne modifiait 
pas cette conclusion étant donné que ces groupes 
n’avaient pas eu un effet important sur la concurrence 
avec les quotidiens de Pacific (décision, aux pages 
278 et 279). 

8. Entrée dans le domaine de l’édition des journaux 
communautaires (décision, aux pages 279 à 285) 

Après avoir statué que les services de publicité— 

détaillants offerts par les quotidiens de Pacific et les 
journaux communautaires n’étaient pas sur le même 
marché du produit, le Tribunal a longuement traité de 
certaines conditions touchant l’entrée dans le 
domaine de l’édition des journaux communautaires. 
Le Tribunal a fait remarquer qu’il n’était pas difficile 
de faire son entrée sur ce marché, mais qu’il était dif- 
ficile de survivre. À cet égard, le Tribunal a souligné 
que la méthode d’entrée préférée était l’acquisition de 
journaux, comme le montrent les mesures prises par 
Southam. Le Tribunal a ensuite déclaré que pour par— 

venir à la conclusion que l’entrée sur ce marché était 
difficile, il fallait examiner deux facteurs: les «écono- 
mies d’échelle» et les «coûts irrécupérables». Selon 
le Tribunal, aucun de ces facteurs pris isolément ne 
créait un obstacle à l’entrée suffisant.
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Economies of scale suggests, for example, that 
once a connnunity newspaper acquires a lead in cir- 
culation and in size (e.g. North Shore News), it gains 
a décisive advantage over new entrants into the mar— 

ket. The term “sunk costs” signifies costs incurred in 
starting a business but which are not recoverable in 
the event that it fails. The Tribunal made no finding 
with respect to whether either of those conditions 
were satisfied. After discussing the evidence relating 
to the failure of the North Shore Today, a short-lived 
competitor of the North Shore News, the Tribunal 
concluded that new competitors could enter a market 
where an existing connnunity newspaper was poor 
and entry was otherwise rewarding. At page 284, the 
Tribunal reasoned: 

It is reasonable to conclude that there are a significant munber 
of would-be entrants, such as Mr. Hopkins [cditor of the short- 
lived North Shore Today], who would try to seize an opening 
created by a poor community newspaper in a community that 
had the potential to offer significant rewards. 

9. Substantial Lessening/Prevention of Competition 

Des économies d’échelle donnent à penser, par 
exemple, qu’une fois qu’un journal communautaire 
prend les devants en ce qui a trait au tirage et au for— 

mat (p. ex., le North Shore News), il jouit d’un avan— 

tage décisif par rapport à de nouveaux venus sur le 
marché. L’expression «coûts irrécupérables» s’entend 
des coûts qui sont: engagés pour lancer une entreprise, 
mais qui ne peuvent être recouvrés en cas d’échec. Le 
Tribunal ne s’est pas prononcé sur la question de 

savoir si l’une ou l’autre de ces conditions avait été 
remplie. Après avoir examiné la preuve relative à 
l’échec d’un concurrent éphémère du North Shore 
News, le North Shore Today, le Tribunal a conclu que 
de nouveaux concurrents pourraient faire leur entrée 
sur un marché sur lequel existerait un journal corn— 

munautaire de qualité inférieure, si l’entrée était par 
ailleurs rentable. Voici ce que le Tribunal a déclaré à 

la page 284: 

On peut raisonnablement conclure qu’il existe un nombre con- 
sidérable de nouvelles entreprises qui pourraient faire leur 
entrée sur le marché, comme celle de M. I-Iopkins [l’éditeur de 
l’éphémère «North Shore Today»], et qui seraient prêtes a sai- 
sir l’occasion offerte par un journal communautaire de qualité 
inférieure, dans une collectivité pouvant offrir d’importantes 
perspectives de rentabilité. 

9. Empêcher ou diminuer sensiblement la concur— 

jdecision, at pages 285-288) 

After discussing the issue of market entry, the Tri— 

bunal went on to conclude that there was only a mar- 
ginal likelihood that Southam’s acquisitions of the 
North Shore News and the Vancouver Courier would 
result in significantly higher advertising rates in the 
geographic markets alleged by the Director (decision, 
at page 285): 

Since the dailies and community newspapers are weak sub- 
stitutes the likelihood of the acquisitions resulting in signifi- 
cantly higher prices is very low. Moderate changes in relative 
prices are not likely to affect advertisers’ choices in a signifi- 
cant way. Thus, if the object of the acquisitions is to protcct the 
dailies, this can only be done through fairly dramatic changes 
in the prices of the community newspapers, considered collec— 

tively. Southam would have to concentrate its price increases 
in the Courier and the North Shore News as all the other 
papers it owns face significant competition from a rival com- 
munity newspaper. Advertisers would switeh to the rival 
before considering the dailies. Raising prices would undoubt- 
edly be costly to the Courier and the North Shore News but 
might be profitable t0 Southam as a whole if the dailies were 
able to maintain prices at a higher level than they otherwise 
could or, alternatively, to slow down the drift of advertisers to 

rence (décision, aux pages 285 à 288) 

Après avoir examiné la question de l’entrée sur le 
marché, le Tribunal est arrivé à la conclusion qu’il 
était peu probable que l’acquisition du North Shore 
News et du Vancouver Courier par Southam se tra- 
duirait par des tarifs publicitaires sensiblement plus 
élevés sur les marchés géographiques évoqués par le 
directeur (décision, à la page 285): 

Comme les quotidiens et les journaux comrmmautaires sont 
de faibles substituts, les chances que les acquisitions entraînent 
une hausse considérable des prix sont très faibles. Des change— 

ments modérés dans les prix relatifs n’influenceront vraisem— 

blablement pas le choix des annonceurs de façon notable. Par 
conséquent, si l’objet des acquisitions est de protéger les quoti- 
diens, la seule façon de le faire est d’apporter des changements 
frappants dans les prix des journaux communautaires, pris col- 
lectivement. Southam devrait concentrer ses majorations de 
prix sur le Courier et le North Shore News, car tous lcs autres 
journaux communautaires qu’elle possède font face a une con— 

currence importante de la part d’un journal communautaire 
rival. Les annonceurs passeraient chez le concurrent avant 
même d’envisager les quotidiens. Une hausse des prix serait 
sans aucun doute dommageable pour le Courier et le North 
Shore News, mais pourrait profiter a l’ensemble de l’entre-
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the community newspapers. Southam does not have the market 
power to follow this course. 

The Tribunal then turned to two arguments 
advanced by the Director with respect to whether the 
merger was likely to prevent compétition. With 
respect to the Director’s argument that the acquisi— 

tions frustrated the formation of an effective commu— 

nity newspaper group, the Tribunal noted that that 
argument could not succeed once it was found that 
the Pacific Dailies and community newspapers were 
not in the same product market. As to the Director’s 
allegation that Southam’s acquisitions prevented the 
possibility of another person acquiring one of the 
community newspapers for the purpose of launching 
a daily, the Tribunal rejected it on the basis that it 
was not likely such an event would occur (decision, 
at pages 287—288). 

V — ISSUES/ANALYSIS 

The Director submits that the Tribunal erred in 
concluding that the Pacific Dailies and community 
newspapers are not in the same product market. Spe— 

cifically, it is argued that: (1) the Tribunal failed to 
properly apply its own stated approach to defining 
the relevant product market by requiring direct evi- 
dence of high price sensitivity on the part of advertis- 
ers; and (2) in concluding that a group of community 
newspapers would not be in the same product market 
as the Pacific Dailies, the Tribunal ignored relevant 
indirect évidence. Alternatively, the Director submits 
that the Tribunal erred in failing to consider whether, 
but for the acquisitions, the Pacific Dailies and com— 

munity newspapers would have become close com- 
petitors for retail advertising services. 

Southam’s position is relatively straightforward. 
The Tribunal did not err in its stated approach nor in 
its assessment of the evidence. As to the alternative 
ground of appeal, Southam maintains that the Direc- 
tor neither pleaded the issue nor raised it in argument 
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prise Southam si les quotidiens étaient capables de maintenir 
les prix à un niveau supérieur à ce qu’ils seraient autrement, ou 
encore, de ralentir l‘exode des annonceurs vers les journaux 
communautaires. Southam n’a pas la puissance commerciale 
nécessaire pour agir ainsi. 

Le Tribunal a ensuite examiné deux arguments 
invoqués par le directeur relativement à la question 
de savoir si le fusionnement aurait vraisemblable- 
ment pour effet d’empêcher la concurrence. En ce qui 
a trait à l’argument selon lequel les acquisitions 
avaient nui à la formation d’un groupe efficace de 
journaux communautaires, le Tribunal a déclaré qu’il 
était mal fondé dès lors que l’on concluait que les 
quotidiens de Pacific et les journaux communautaires 
n’étaient pas sur le même marché du produit. En ce 
qui a trait à l’argument selon lequel les acquisitions 
avaient peut—être empêché quelqu’un d’autre de se 
porter acquéreur de l’un des journaux communau- 
taires dans le but de lancer un quotidien, le Tribunal 
l’a rejeté au motif qu’il était peu probable qu’un tel 
événement se produise (décision, aux pages 287 à 

288). 

V — QUESTIONS EN LITIGE ET ANALYSE 

Le directeur soutient que le Tribunal a commis une 
erreur en concluant que les quotidiens de Pacific et 
les journaux communautaires ne sont pas sur le 
même marché du produit. En particulier, il affirme: 
(1) que le Tribunal n’a pas correctement appliqué 
l’approche qu’il avait formulée pour la définition du 
marché du produit pertinent en exigeant une preuve 
directe de la forte sensibilité aux prix des annonceurs; 
et (2) qu’en concluant qu’un groupe de journaux 
communautaires ne serait pas sur le même marché du 
produit que les quotidiens de Pacific, le Tribunal n’a 
tenu aucun compte de la preuve indirecte pertinente. 
À titre subsidiaire, le directeur affirme que le Tribu— 

nal a commis une erreur en omettant d’examiner la 
question de savoir si, n’eût été les acquisitions, les 
quotidiens de Pacific et les journaux communautaires 
seraient devenus de proches concurrents sur le mar- . 

ché de la publicité-détaillants imprimée. 

La thèse de Southam est assez simple. Le Tribunal 
n’a pas commis d’erreur en ce qui a trait à l’approche 
qu’il avait formulée, ni dans l’appréciation de la 
preuve. Pour ce qui est du moyen d’appel subsidiaire, 
Southam affirme que le directeur n’a pas plaidé la
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before the Tribunal. In any event, Southam maintains 
that this Court lacks the jurisdiction to deal with the 
matter of market definition as it is a question of fact 
for which leave has not been sought as required by 
law. Southam also submits that the issues under 
appeal corne within the Tribunal’s area of expertise 
and, for that reason, its decision is owed curial defer— 

ence. I propose to deal initially with the latter two 
arguments advanced by Southam. 

1. Market Definition—Question of Fact or Law? 

If the issue of market definition is merely a ques— 

tion of fact then it necessarily follows that this Court 
lacks jurisdiction to hear this appeal. Subsection 
13(2) of the Competition Tribunal Act dictates that an 

appeal on a question of fact cannot be brought with— 

out leave of this Court and no such leave has been 
sought by the Director. In my opinion, however, such 
leave was not required in this case. 

The test or analytical framework that is to be 
adopted in determining whether the products offered 
by two merging firms are “close substitutes”, and 
therefore in the same product market, is a question of 
law. For example, as will be discussed more fully 
below, there are a number of tests or analytical 
frameworks that can be adopted for purposes of 
defining a relevant market. “Cross—elasticity” and 
“reasonable interchangeability of use” are two exam— 

ples. The adoption of the appropriate framework and 
its proper application remain a question of law. 
Whether the facts in a particular case satisfy the 
requirements of any one framework is a question of 
fact or more precisely a question of mixed law and 
fact. Admittedly, the task of applying facts to a legal 
definition or framework is more often than not 
labelled a question of fact. This is so principally 
because the ultimate decision is one which requires 
the exercise of personal judgment on the part of the 
decision-maker, as is the case when arriving at pri- 
maiy déterminations of fact.

h 

question et ne l’a pas soulevée lors du débat devant le 
Tribunal. De toute façon, Southam soutient que la 
présente Cour n’a pas la compétence voulue pour sta— 

tuer sur la question de la définition du marché puis— 

qu’il s’agit d’une question de fait à l’égard de 
laquelle l’autorisation prévue par la loi n’a pas été 
demandée. Southam fait en outre valoir que les ques— 

tions visées par l’appel relèvent du champ d’expertise 
du Tribunal et qu’il convient, pour cette raison, de 
faire preuve de retenue envers sa décision. Je me pro— 

pose d’examiner d’abord les deux derniers arguments 
invoqués par Southam. 

l. Définition du marché: question de fait ou de droit? 

Si la question de la définition du marché n’est 
qu’une question de fait, alors il s’ensuit nécessairen 
ment que la présente Cour n’a pas la compétence 
voulue pour entendre le présent appel. Le paragraphe 

13(2) de la Loi sur le Tribunal de la concurrence dis— 

pose qu’on ne peut interjeter appel d’une question de 
fait sans l’autorisation de la présente Cour, et aucune 
autorisation semblable n’a été demandée par le direc- 
teur. À mon avis, toutefois, cette autorisation n’était 
pas nécessaire dans la présente espèce. 

Le critère ou le cadre d’analyse qu’il convient 
d’adopter pour déterminer si les produits offerts par 
deux entreprises fusionnantes sont de «proches subs— 

tituts» et, partant, sont sur le même marché du pro— 

duit est une question de droit. Ainsi, comme trous le 
verrons de façon plus détaillée ci-après, plusieurs cri— 

tères ou cadres d’analyse peuvent être adoptés pour 
définir un marché pertinent. «L’élasticité croisée» et 
«1’interchangeabilité raisonnable de l’utilisation» 
sont deux exemples. L’adoption du cadre approprié et 
son application correcte demeurent une question de 
droit. La question de savoir si les faits dans une 
affaire particulière satisfont aux exigences d’un cadre 
donné est une question de fait ou, plus exactement, 
une question de droit et de fait. Il faut reconnaître 
qu’appliquer des faits à une définition ou un cadre 
juridique est un exercice qu’on assimile la plupart du 
temps a une question de fait. Il en est ainsi principa— 

lement parce que, pour prendre la décision finale, le 
décideur doit exercer son jugement personnel, 
comme c’est le cas lorsqu’il s’agit de rendre des déci— 

sions fondamentales quant aux faits.



[1995] 3 CF. CANADA C. SOUTHAM INC. 593 

I prefer to use the term mixed law and fact for two 
reasons. First, it avoids confusion in cases such as the 
one before us where q uisdiction is dépendent on the 

type of question under review. Questions of fact, in 
my view, should be thought of in terms of primary 
facts to be established before the law can be applied, 
e.g. facts which are observed by witnesses and 
proved by testimony; see Moreno v. Canada (Minis- 
ter of Employment and Immigration), [1994] l F.C. 
298 (C.A.), at pages 311-312. Whether these facts, 
once established, satisfy some legal definition or 
requirement is essentially a question of mixed law 
and fact. My second and principal reason for employ— 

ing the term “mixed law and fact” is that it accords 
with subsection 12(1) of the Competition Tribunal 
Act. That subsection distinguishes between questions 
of law, questions of mixed law and fact, and ques- 
tions of fact for jurisdictional purposes, a matter 
which will be dealt with more fully below under the 
topic of curial deference: 

12. (1) In any proceedings before the Tribunal, 

(a) questions of law shall be determined only by the judicial 
members sitting in those proceedings; and 

(b) questions of fact or mixed law and fact shall be deter- 
mined by all the members sitting in those proceedings. 
[Emphasis added.] 

The confusion which exists over what is a question 
of law as opposed to a question of fact is further 
exacerbated in cases where the legal test ultimately 
selected is one which requires the decision-maker to 
engage in an analysis involving an assessment and 
weighing of factors intimately tied to the facts of the 
case. For example, in the present case, the Tribunal 
was obligated to tum from direct evidence of demand 
cross-elasticity to indirect evidence of substitutability 
as reflected in the “practical indicia” outlined in its 
decision: ex., physical characteristics of the products; 
uses to which products are put; behaviour and views 
of buyers, etc. Admittedly, such a legal framework 
gives the decision—maker a broad or flexible basis on 
which to formulate an opinion; so much so that it is 
analogous to cases where the decision-maker is called 
on to make primary determinations of fact. That

h 

Je préfère employer l’expression question de droit 
et de fait pour deux raisons. La première réside dans 
le fait qu’on évite la confusion dans des affaires 
comme celle dont la Cour est saisie, où la compé— 

tence est attribuée en fonction du genre de question à 
l’étude. À mon sens, on devrait voir les questions de 
fait comme des faits fondamentaux qui doivent être 
établis avant qu’on puisse appliquer le droit, par 
exemple des faits observés par des témoins et 
prouvés par un témoignage; voir Moreno c. Canada 
(Ministre de l’Emploi et de l’Immigration), [1994] 1 

C.F. 298 (C.A.), aux pages 311 et 312. La question 
de savoir si ces faits, une fois établis, satisfont à une 
définition ou une prescription juridique est essentiel- 
lement une question de droit et de fait. La deuxième 
et principale raison pour laquelle j’emploie l’expres— 

sion «question de droit et de fait» réside dans le fait 
que cette expression est compatible avec le libellé du 
paragraphe 12(1) de la Loi sur le Tribunal de la con— 

currence. Dans ce paragraphe, on fait une distinction 
entre les questions de droit, les questions de droit et 
de fait et les questions de fait en ce qui a trait à la 
compétence; c’est une question qui fera l’objet d’un 
examen plus complet ci-après, sous la rubrique de la 
retenue judiciaire: 

12. (l) Dans toute procédure devant le Tribunal: 

a) seuls les juges qui siègent ont compétence pour trancher 
les questions de droit; 

b) tous les membres qui siègent ont compétence pour tran- 
cher les questions de fait ou de droit et de fait. [Non souligné 
dans l’original.) 

La confusion qui existe à propos de la distinction 
entre une question de droit et une question de fait est 
encore plus grande dans les affaires où le critère juri— 

dique finalement retenu oblige le décideur à procéder 
à une analyse comportant une appréciation de fac— 

teurs intimement liés aux faits de l’espèce. À titre 
d’exemple, dans la présente cause, le Tribunal a été 
contraint de délaisser la preuve directe de l’élasticité 
croisée de la demande pour se tourner vers la preuve 
indirecte du caractère substitutif représentée par les 
«indices pratiques» énumérés dans sa décision, 
notamment les caractéristiques physiques des pro— 

duits, les utilisations qui sont faites des produits, et le 
comportement et les opinions des acheteurs. Il faut 
reconnaître qu’un tel cadre juridique donne au déci- 
deur la latitude ou la flexibilité voulue pour formuler 
une opinion et ce, à un point tel que la situation s’ap—
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approach to market definition does not, however, 
undermine the understanding that there are other 
appropriate evaluative frameworks and that the adop— 

tion of the correct legal framework for establishing 
substitutability remains a question of law. The argu- 

ment of the Director is that the Tribunal erred when it 
expressly adopted one approach (practical indicia) 
but applied another (high demand cross—elasticity). 

But, as stated above, whether the test or analytical 
framework actually adopted or applied is the proper 
one remains a question of law. 

It cannot be denied that there is dictum which 
holds that the task of delineating a relevant market is 
a question of fact. But, in my view, subject to the 
recent decision of this Court in Upper Lakes Group 
Inc. v. Canada (National Transportation Agency), 
[1995] 3 F.C. 395, there is nothing in the relevant 
case law which carmot be explained in the manner I 
have outlined. 

The understanding that market definition is a ques— 

tion of fact can be traced to the decision of R. v. 

Hoffinann-La Roche Ltd. (Nos. I and 2) (1981), 33 

O.R. (2d) 694, where the Ontario Court of Appeal 
considered paragraph 34(1)(c) of the former Com- 

bines Investigation Act [R.S.C. 1970, c. C—23], a 

criminal provision relating to predatory pricing. In 
that case, the appellant pharmaceutical company was 

giving a drug it sold, Valium, free to hospitals. Both 
the appellant and its competitor provided Valium to 
hospitals, retail pharmacies, physicians, clinics and 
government institutions, and it was argued that the 
market in which the firms competed consisted of all 
purchasers of Valium, not just hospitals. The Trial 
Judge [(1980), 28 O.R. (2d) 164 (H.C.)] held that the 
hospital market was the relevant market. Martin J .A., 
speaking for the Ontario Court of Appeal, agreed and 

furtlrer held, at page 706, that what constitutes a rele- 
vant market is a question cf fact: 

parente à des affaires dans lesquelles le décideur est 

appelé à rendre des décisions fondamentales quant 
aux faits. Toutefois, cette approche de la définition du 
marché n’empêche pas qu’il existe d’autres cadres 
d’évaluation appropriés et que l’adoption du cadre 
juridique qui convient pour déterminer le caractère 
substitutif demeure une question de droit. Le direc- 
teur prétend que le Tribunal a commis une erreur 
parce qu’il a expressément adopté une approche (les 
indices pratiques), mais en a appliqué une autre (la 
forte élasticité croisée de la demande). Cependant, 
cormne je l’ai mentionné plus haut, la question de 

savoir si le critère ou le cadre d’analyse adopté ou 
appliqué dans les faits est le bon demeure une ques- 

tion de droit. 

On ne saurait nier qu’il existe une opinion inci— 

dente voulant que la tâche de définir un marché perti- 
nent soit une question de fait. À mon avis, toutefois, 
sous réserve de la récente décision non publiée ren— 

due par la présente Cour dans l’affaire Upper Lakes 
Group Inc. e. Canada (Office national des trans- 
ports), [1995] 3 C.F. 395, il n’y a rien dans la juris- 
prudence pertinente qui ne peut pas être expliqué de 

la manière exposée dans les présents motifs. 

On peut faire remonter l’affirmation selon laquelle 
la définition du marché est une question de fait a 
l’arrêt R. v. Hoflmann-La Roche Ltd. (Nos. I and 2) 
(1981), 33 O.R. (2d) 694, dans lequel la Cour d’appel 
de l’Ontario a examiné la disposition pénale relative 
à la fixation de prix abusifs prévue à l’alinéa 34(1)c) 
de l’ancienne Loi relatiVe aux enquêtes sur les coali— 

tions [S.R.C. 1970, ch. C—23]. Dans cette affaire, 
l’entreprise pharmaceutique appelante distribuait gra— 

tuitement à des hôpitaux un médicament qu’elle verr- 

dait, en l’occurrence le Valiurn. L’appelante et son 
concurrent fournissaient le Valium à des hôpitaux, 
des pharmacies, des médecins, des cliniques et des 

institutions gouvernementales, et on a prétendu que le 
marché sur lequel les entreprises se faisaient concur— 

rence Ire comprenait pas seulement les hôpitaux, mais 
. 

tous les acheteurs de Valium. Le juge de première 
instance [(1980), 28 O.R. (2d) 164 (I-I.C.)] a statué 

que le marché pertinent était le marché hospitalier. Le 
juge Martin, qui a prononcé les motifs au nom de la 

. Cour d’appel de l’Ontario, s’est rallié à cette opinion 
et a déclaré, a la page 706, que ce qui constitue un 
marché pertinent est une question de fait:
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What constitutes a relevant market is essentially a question 
of fact depending on the circumstances underlying the particu- 
lar offence alleged. 

As support for this proposition, Martin J .A. cited 
The Queen v. J. W. Mills & Son Ltd. et al., [1968] 2 

Ex. C.R. 275, at page 305; affd [1971] S.C.R. 63. In 
that case, paragraphs 32(1)(a) and (c) of the Com— 

bines Investigation Act [R.S.C. 1952, c. 314] were at 

issue regarding the charge of limiting or preventing 
compétition. Gibson J. considered whether a relevant 
market had been established in the indictment. In the 

course of his judgment, he held that a relevant market 
“is a matter of judgment based upon the evidence” (at 
page 305). Gibson J ., however, went on to provide a 

non-exhaustive list of factors relevant in defining a 

relevant market (see discussion, infra, at page 69 et 
seq.). In certain respects, this approach to market def- 
inition resembles that adopted by the Tribunal herein. 
But, as noted earlier, the “practical indicia” formula— 

tion is but one of several frameworks and its adoption 
remains a question of law as does the question of 
whether the Tribunal properly applied it. 

There are at least two decisions which, in my view, 
strengthen the position that market définition is not a 

question of fact of the kind contemplated by subsec- 

tion 13(2) of the Competition Tribunal Act. One is a 

decision of the Supreme Court of Canada, the other a 

decision of this Court. I turn first to the reasons of 
Gonthier J. in R. v. Nova Scotia Pharmaceutical Soci- 

ety, [1992] 2 S.C.R. 606, which highlight the distinc- 
tion between questions of law and questions of fact 
(or what the Competition Tribunal Act labels as 

mixed law and fact). 

In Nova Scotia Pharmaceutical, the Supreme 
Court had to consider paragraph 32(1)(c) of the 
former Combines Investigation Act [R.S.C. 1970, 
c. C-23] dealing with conspiracies to prevent or , 

lessen competition unduly. In the course of his judg— 

ment, Gonthier J. held at pages 646-647 that the 

[TRADUCTION] Ce qui constitue un marché pertinent est 
essentiellement une question de fait eu égard aux circonstances 
qui sous-tendent l’infraction particulière qui est reprochée. 

Au soutien de cette affirmation, le juge Martin a 

cité l’affaire The Queen v. J. W. Mills & Son Ltd. et 
al., [1968] 2 R.C.É. 275, à la page 305; conf. par 
[1971] R.C.S. 63. Dans cette affaire qui se rapportait 
à l’accusation d’empêcher ou de limiter la concur- 
rence, les dispositions litigieuses étaient les alinéas 

32(1)a) et c) de la Loi relative aux enquêtes sur les 

coalitions [S.R.C. 1952, ch. 314]. Le juge Gibson a 

examiné la question de savoir si un marché pertinent 
avait été établi dans l’acte d’accusation. Dans ses 

motifs de jugement, il a déclaré qu’un marché perti- 
nent [TRADUCTION] «est une question de jugement fon- 
dée sur la preuve» (à la page 305). Cependant, il a 

ensuite fait une énumération non limitative de fac— 

teurs utiles pour définir un marché pertinent (voir 
l’analyse ci-après, à la page 69 et suivantes). À cer- 
tains égards, cette approche de la définition du mar- 
ché ressemble à celle que le Tribunal a adoptée dans 

la présente espèce. Mais comme je l’ai fait remarquer 
plus haut, la formulation d’«indices pratiques» est 
une approche parmi d’autres et son adoption demeure 
une question de droit, tout comme la question de 
savoir si le Tribunal l’a appliquée correctement. 

Il existe au moins deux décisions qui étayent, selon 
moi, le point de vue selon lequel la définition du mar- 
ché n’est pas une question de fait au sens du para- 

graphe l3(2) de la Loi sur le Tribunal de la concur- 
rence. La première a été rendue par la Cour suprême 
du Canada, la seconde par la présente Cour. Je vais 
d’abord m’attarder aux motifs prononcés par le juge 
Gonthier dans l’affaire R. c. Nova Scotia Pharmaceu- 
tical Society, [1992] 2 R.C.S. 606, qui mettent en 

lumière la distinction entre les questions de droit et 
les questions de fait (ou ce qu’on appelle des ques- 

tions de droit et de fait dans la Loi sur le Tribunal de 

la concurrence). 

Dans l’affaire Nova Scotia Pharmaceutical, la 
Cour suprême a dû se pencher sur l’alinéa 32(1)c) de 
l’ancienne Loi relative aux enquêtes sur les coalitions 
[S.R.C. 1970, ch. C—23], qui était la disposition por— 

tant sur les complots pour empêcher ou diminuer 
indûment la concurrence. Dans ses motifs, le juge
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meaning of the word “unduly” was a question of law 
which was reviewable by an appellate court: 

While the word unduly is not defined by statute and defies 
precise measurement, it is a word of common usage which 
denotes to all of us in one way or another a sense of serious- 
ness. Something affected unduly is not affected to a minimal 
degree but to a significant degree. 

According to the appellants, since the determination of 
whether the restriction on compétition was undue is a question 
of fact, not subject to appellate review, no conclusion can be 
drawn from the case law. This argument rests on a mistaken 
perception of the distinction between questions of fact and 
questions of law. 

In the context of s. 32(1)(0), the process followed and the 
criteria used to arrive at a determination of “unduencss” are 

Gonthier a statué, aux pages 646 et 647, que la signi— 

fication du mot «indûment» était une question de 

droit susceptible de contrôle par un tribunal d’appel: 

[TRADUCIION] Certes, le mot indûment n’est pas défini par la 
loi et n’est pas susceptible de mesure précise, mais c’est un 
mot d’usage courant qui dénote aux yeux de tous d'une 
manière ou d’une autre un sentiment de gravité. Quelque chose 
qui est indûment soumis a un effet ne l’est pas a un degré 
minime, mais à un degré important. 

D’après les appelants, puisque la question de savoir si la limi- 
tation de la concurrence était indue est une question de fait, ne 
donnant pas lieu a révision en appel, on ne peut tirer aucune 
conclusion de la jurisprudence. Cet argument repose sur une 
mauvaise perception de la distinction entre les questions de fait 
et les questions de droit. 

Dans le contexte de l’al. 32(1)c), lc processus suivi et les 
critères utilisés pour déterminer le caractère «indu» sont des 

questions of law and as such are reviewable by an appellate questions de droit et connue telles sont susceptibles de révision 
court. The application of this process and these criteria, that is par une cour d’appel. L’application de ce processus ct de ces 

the full inquiry, often involving complicated economic issues, critères, c’est-a—dire l’examen complet, portant souvent sur des 

into whether the impugned agreement was an undue restriction questions d’ordre économique compliquées, en vue de déter- 
on cornpctition, remains a question of fact. The general rule 
that appellate courts should be reluctant to venture into a re- 
examination of the factual conclusions of the trial judge 
applies with special force in a cornplex matter such as here. 
[Emphasis added.] 

Gonthier J.’s judgment indicates that the process 
and criteria used by a lower tribunal to determine the 
legal meaning of statutory language is reviewable by 
an appellate court as a question of law. However, the 
application of that legal meaning to a particular case 

(i.e. the “full inquiry”) is a question of fact or, more 
precisely, a question of mixed law and fact. Against 
this background it is not difficult to reconcile Gibson 
J .’s understanding that a relevant market is a question 
of judgment based on the evidence, as per Gonthier 
J.’s reasoning in Nova Scotia Pharmaceutical. 

A similar analysis can be applied easily to the rea- 
soning of this Court in Tanguay v. Canada (Unem- 
ployment Insurance Commission) (1985), 10 

C.C.E.L. 239 (F.C.A.), whereiu Pratte J.A. stated, at 

page 242: 

It is true that it is sometimes said that the question cf 
whether an employee was justified in leaving his employment 

miner si l’accord attaqué était une limitation indue de la con- 
currence, reste une question de fait. La règle générale voulant 
que les cours d’appel devraient hésiter a réexaminer les con- 
clusions de fait du juge du procès s’applique avec une force 
particulière dans une affaire complexe cormne la présente. 
[Non souligné dans l’original.] 

Il ressort des motifs du juge Gonthier que la 
démarche suivie et les critères utilisés par un tribunal 
d’instance inférieure pour déterminer le sens juri— 

dique d’un texte législatif sont susceptibles de con— 

trôle par un tribunal d’appel en tant que question de 
droit. Toutefois, l’application de ce sens juridique à 

une affaire particulière (c.—à—d. l’«examen complet») 
est une question de fait ou, plus précisément, une 
question de droit et de fait. Dans ce contexte, il est 
aisé de concilier l’affirrnatiorr du juge Gibson selon 
laquelle un marché pertinent est une question de 
jugement fondée sur la preuve avec le raisonnement 
du juge Gonthier dans l’arrêt Nova Scotia Pharma— 

ceutical. 

On peut facilement appliquer une analyse similaire 
au raisonnement de la présente Cour dans l’arrêt Tan— 

guay c. Canada (Commission d’assuranee-chômage) 

(1985), 10 C.C.E.L. 239 (C.A.F.), dans lequel le juge 
Pratte, J.C.A., s’est exprimé en ces termes à la page 
242: 

Il est vrai que l’on dit parfois que la question de savoir si un 
employé était justifié de quitter son emploi est une question de
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is one of fact. However, it is clear that where the question is as 

to the definition that must be given to the words “just cause” in 
fait. Il est clair, cependantjue logqu’on s’interroge sur la défi- 
nition qu’il faut donner au mot «justification» dans le para- 

s. 41(1), this is purely a question of law. It follows that if a 

decision is made which carmot be reconciled with this defini- 
tion, the decision is vitiated by an error of law. (However, as 

the definition attributable to the words “just cause” in s. 41(1) 
is not so exact that it is always possible to say with certainty 
whether the employee has left his employment without just 
cause, cases may arise which may be decided one way or the 
other without doing injury to the legal concept of “just cause”. 
The question is then said to be one of fact: it would be more 
correct to say that it is a matter of opinion.) [Emphasis added.] 

Finally, the notion that what constitutes a relevant 
market is a question of fact has been challenged by at 
least one commentator. Paul Crampton in Mergers 
and the Compétition Act (Toronto, Carswell, 1990) 
recognizes that relevant market définition is a ques— 

tion of law and his extensive treatment of the issue 
should help lay to rest any doubt on this point (at 
page 261 et seq.). With respect to the legal signifi— 

cance of Hojfinann—la Roche and J. W. Mills, he con- 
cludes (at page 264, note 9): 

It would appear from the context of the remarks in these cases 
that the leamed judges meant that the question “what consti— 

tutes the relevant market in given case” is a question of fact. 
The distinction is important, because the meaning of the notion 
“relevant market” does not change from one fact situation to 
another. [Emphasis added.] 

I agree with this characterization but would 
reformulate it so that it reads “what constitutes the 
relevant market in a given case is a question of mixed 
law and fact”. This refinement of Crampton’s obser- 
vation preserves the notion that the analytical frame— 

work for determining a relevant market does not 
change from one case to another and is consistent 
with section 12 of the Competition Tribunal Act. 

In conclusion, I am of the view that the question of 
market definition is one of law and not fact and, 
therefore, this Court possesses the requisite jurisdic- 
tion to hear this appeal. As noted earlier, I am aware 
of the recent decision of this Court in Upper Lakes 
Group Inc. v. Canada (National Transportation 
Agency), supra, at page 40, where the majority in 
obiter adopts a contrary opinion. Our respectful dif- 
ferences of opinion on this issue are now a matter of 
public record. 

graphe 41(1), on se pose une pure question de droit. Il s’ensuit 
que si une décision est prononcée qui ne puisse se concilier 
avec cette définition, cette décision est entachée d’une erreur 
de droit. (Comme la définition que l’on peut donner du terme 
«justification» dans le paragraphe 41(1) n’est cependant pas si 
précise qu‘elle permette toujours de dire avec certitude si l’em- 
ployé a quitté son emploi sans justification, des cas peuvent 
survenir où l’on peut décider dans un sens ou dans l’autre sans 
faire offense à la notion juridique de «justification». On dit 
alors qu’il s’agit d’une question de fait; il serait plus exact de 
parler de question d’opinion.) [Non souligné dans l’original.] 

En dernier lieu, l’idée que ce qui constitue un mar- 
ché pertinent est une question de fait a été contestée 
par au moins un commentateur. Paul Crampton 
reconnaît dans Mergers and the Competition Act 
(Toronto, Carswell, 1990) que la définition du mar— 

ché pertinent est une question de droit, et son analyse 
approfondie de la question devrait contribuer à dissi— 

per les doutes sur ce point (à la page 261 et sui— 

vantes). En ce qui concerne la portée juridique des 
affaires Hoflmann-La Roche et J. W. Mills, il conclut 
(à la page 264, note 9): 

[TRADUCTION] D’après le contexte des remarques faites dans ces 
affaires, il semble que les juges ont voulu dire que la question 
de savoir «ce qui constitue le marché pertinent dans un cas 
donné» est une question de fait. La distinction est importante 
parce que la signification de l’expression «marché pertinent» 
ne change pas d’une situation de fait à l‘autre. [Non souligné 
dans l’original.] 

Je souscris à cette affirmation, mais je la reformu— 

lerais ainsi: «ce qui constitue le marché pertinent 
dans un cas donné est une question de droit et de 
fait». Ce raffinement de l’observation de M. Cramp- 
ton préserve l’idée que le cadre d’analyse pour la 
définition d’un marché pertinent ne change pas en 
fonction des circonstances et est compatible avec 
l’article I2 de la Loi sur le Tribunal de la concur- 
rence. 

En conclusion, je suis d’avis que la question de la 
définition du marché n’est pas une question de fait, 
mais une question de droit et, partant, que la présente 
Cour possède la compétence voulue pour entendre le 
présent appel. Cormne je l’ai déjà mentionné, je suis 
au courant de la récente décision rendue par la pré- 
sente Cour dans l’affaire Upper Lakes Group Inc. c. 

Canada (Ofiice national des transports), précitée, à 

la page 40, dans laquelle la majorité adopte le point 
de vue contraire dans une opinion incidente. Nos
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2. The Standard of Appellate Review—Curial Défer- 
enee 

.Southam relies on the jurisprudence of the 
Supreme Court of Canada in support of its argument 
that curial deference is owed to decisions of a spe— 

cialized tribunal, such as the Compétition Tribunal, 
on matters falling squarely within its expertise. Suc— 

cinctly stated, “correctness” is not the appropriate 
standard of review in this case. This is so notwith— 

standing the fact that the Competition Tribunal Act 
contains no privative clause but rather a Statutory 
right of appeal on questions of law and mixed law 
and fact. I think it important to note that, by implica— 

tion, Southam’s argument forces us to consider Par— 

liament’s intention with respect to the role of the Fed— 

eral Court of Appeal and, ultimately, the Supreme 
Court of Canada in the development and application 
of competition law in Canada. 

The respondents’ argument raises two distinct 
questions. First, are the decisions of the Tribunal 
involving questions of law, including that pertaining 
to market definition, owed curial deference? Second, 
assuming that deference is owed, what is the appro— 

priate standard of review? I find it unnecessary to 
address the latter question for, in my opinion, the 
doctrine of curial deference is inapplicable to the case 

at bar. (As to the appropriate standard of review, see 

Gonthier J. in Bell Canada, supra, at page 1746, and 
Hugessen J .A. in Upper Lakes Group Inc. v. Canada 
(National Transportation Agency), supra, at page 
434.) 

The most recent pronouncement of the Supreme 
Court on the matter of curial deference in an appeal 
context is Pezim v. British Columbia (Superintendent 
ofBrokers), supra, at page 10, whereiu Iacobucci J. 

reviews the earlier jurisprudence commencing with 
the Supreme Court’s decision in Bell Canada v. 

Canada (Canadian Radio—television and Telecommu— 

nications Commission), supra, at page 10. 111 the lat— 

ter case, the Supreme Court was faced with a statu—

h 

divergences de vue respectueuses sur cette question 
sont maintenant de notoriété publique. 

2. La norme de contrôle en appel: la retenue judi— 

claire 

Southam invoque des arrêts de la Cour suprême du 
Canada au soutien de l’affirmation selon laquelle on 
doit faire preuve de retenue envers les décisions ren— 

dues par un tribunal spécialisé, couture le Tribunal de 
la concurrence, sur des questions qui relèvent directe— 

ment de son expertise. En gros, la «décision correcte» 
ne serait pas la norme de contrôle appropriée dans la 
présente espèce et ce, malgré le fait que la Loi sur le 
Tribunal de la concurrence ne renferme aucune 
clause privative, mais prévoit plutôt un droit d’appel 
sur des questions de droit et des questions de droit et 
de fait. Il me paraît important de mentionner que, de 

façon implicite, l’argument de Southam oblige la 
Cour à examiner l’intention du législateur vis—a—vis 

du rôle de la Cour d’appel fédérale et, en fin de 

compte, de la Cour suprême du Canada dans l’élabo- 
ration et l’application du droit de la concurrence au 

Canada. 

L’argument des intimées soulève deux questions 
distinctes. Premièrement, convient—il de faire preuve 
de retenue envers les décisions du Tribunal qui por— 

tent sur des questions de droit, y compris celles qui 
ont trait à la définition du marché? Deuxièmement, 
en supposant qu’on réponde à cette question par l’af— 

firmative, quelle est la norme de contrôle appropriée? 
Il ne me paraît pas utile de traiter la deuxième ques— 

tion étant donné que, selon moi, la doctrine de la rete- 
nue judiciaire ne s’applique pas a la présente espèce. 

(Pour ce qui est de la norme de contrôle appropriée, 
voir le juge Gonthier dans l’arrêt Bell Canada, pré- 
cité, à la page 1746, et le juge Hugessen, J .C.A. dans 
l’arrêt Upper Lakes Group Inc. c. Canada (Office 
national des transports), précité, à la page 434). 

La plus récente décision de la Cour suprême sur la 
question de la retenue judiciaire dans le contexte d’un 
appel a été rendue dans l’affaire Pezim c. Colombie 
Britannique (Superintendent of Brokers), précitée, à 

la page 10. Le juge Iacobucci passe en revue les déci- 
sions antérieures en commençant par celle qu’a ren- 
due la Cour suprême dans l’affaire BeII Canada 6. 

Canada (Conseil de la radiodiffitsion et des télécom— 

munications canadiennes), précitée, a la page 10.
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tory right of appeal from a decision of the CRTC. In a 

unanimous judgment, Gonthier J. states, at pages 
1745-1746: 

It is trite to say that the jurisdiction of a court on appeal is 
much broader than the jurisdiction of a court on judicial 
review. In principle, a court is entitled, on appeal, to disagree 
with the reasoning of the lower tribunal. 

However, within the context of a statutory appeal from an 

administrative tribunal, additional considération must be given 
to the principle of specialization of duties. Although an appeal 
tribunal has the right to disagree with the lower tribunal on 
issues which fall within the scope of the statutory appeal, 
curial deference should be given to the opinion of the lower 
tribunal on issues which fall squarely within its area of exper- 
tise. 

While acknowledging that curial deference should 
be afforded the opinion of a lower tribunal on issues 
falling squarely within its area of expertise, the 
Supreme Court concluded that no deference was due 
in Bell Canada as the issue there involved an analysis 
of the procedural scheme created by the Railway Act 
[R.S.C., 1985, c. R—3] and the National Transporta— 

tion Act [R.S.C., 1985, c. N-20]. Since the CRTC was 
not created for the purpose of interpreting either 
piece of legislation, the impugned decision was not 
within its expertise. Implicit in this finding is the 
understanding that curial deference would have been 
owed had the CRTC’s decision turned on the inter- 
pretation of a provision of its enabling statute. 

It is settled that the concept of specialization of 
duties requires deference to decisions of tribunals on 
matters falling squarely within their expertise. This 
point was reaffirmed in United Brotherhood of 
Carpenters and Joiners of America, Local 579 v. 

Bradco Construction Ltd., [1993] 2 S.C.R. 316. 
Although Bradco was not a case involving a statutory 
right of appeal, the observations of Sopinka J ., writ— 

ing for the majority, were quoted with approval in 
Pezim. At page 335, Sopinka J. held: 

Dans cette dernière affaire, la Cour suprême a dû 
examiner le droit d’appel prévu par la loi d’une déci— 

sion du CRTC. Dans un jugement unanime, le juge 
Gonthier affirme, aux pages 1745 et 1746: 

Il va de soi que la compétence d’un tribunal saisi d’un appel 
est beaucoup plus large que celle d’un tribunal qui exerce un 
contrôle judiciaire. En principe, le tribunal saisi d’un appel a le 
droit d’exprimer son désaccord avec le raisonnement du tribu- 
nal d’instance inférieure. 

Toutefois, dans le contexte d’un appel prévu par la loi d‘une 
décision d’un tribunal administratif, il faut de plus tenir 
compte du principe de la spécialisation des fonctions. Bien 
qu’un tribunal d’appel puisse être en désaccord avec le tribunal 
d’instance inférieure sur des questions qui relèvent du pouvoir 
d’appel prévu par la loi, les tribunaux devraient faire preuve de 
retenue envers l’opinion du tribunal d’instance inférieure sur 
des questions qui relèvent parfaitement de son champ d’exper- 
tise. 

Quoiqu’elle ait admis qu’il convient de faire 
preuve de retenue envers l’opinion d’un tribunal 
d’instance inférieure sur des questions qui relèvent 
directement de son champ d’expertise, la Cour 
suprême a conclu que cette retenue n’était pas indi- 
quée dans l’affaire Bell Canada car la question liti- 
gieuse dans cette affaire nécessitait une analyse du 
régime de procédure créé par la Loi sur les chemins 
defer [L.R.C. (1985), ch. R—3] et la Loi sur les trans- 
ports nationaux [L.R.C. (1985), ch. N—20]. Comme le 
CRT C n’avait pas été créé dans le but d’interpréter 
l’une ou l’autre de ces lois, la décision contestée ne 
relevait pas de son champ d’expertise. Il est sous— 

entendu dans cette conclusion qu’il aurait fallu faire 
preuve de retenue si la décision du CRTC avait 
reposé sur l’interprétation d’une disposition de sa loi 
habilitante. 

Il est établi que le concept de la spécialisation des 

fonctions exige qu’on fasse preuve de retenue envers 
les décisions rendues par des tribunaux sur des ques- 
tions qui relèvent directement de leur champ d’exper- 
tise. Ce point a été confirmé dans l’arrêt Fraternité 
unie des charpentiers et menuisiers d ’Ame’rique, sec- 

tion locale 5 79 c. Bradco Construction Ltd., [1993] 2 
R.C.S. 316. Quoique l’affaire Bradco ne porte pas sur 
un droit d’appel prévu par la loi, les observations du 
juge Sopinka, qui s’est exprimé au nom de la majo- 
rité, ont été citées avec approbation dans l’affaire 
Pezim. Le juge Sopinka s’est exprimé en ces termes à 

la page 335:
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. . . the expertise of the tribunal is of the utmost importance in 
determining the intention of the legislator with respect to the 
degree of deference to be shown to a tribunal’s decision in the 
absence of a full privative clause. Even where the tribunal’s 
enabling statute provides explicitly for appellate review, as 

was the case in Bell Canada, supra, it has been stressed that 
deference should be shown by the appellate tribunal to the 
opinions of the specialized lower tribunal on matters squarely 
within its jurisdiction. 

On the other side of the coin, a lack of relative expertise on 
the part of the tribunal vis-à-vis the particular issue before it as 

compared with the reviewing court is a ground for a refusal of 
deference. 

In Pezim, Iacobucci J. took the opportunity to corr— 

solidate the extant law in what he termed a “prag- 
rnatic or functional approach” to the concept of curial 
deference in an appellate context. That approach had 
its genesis in the reasons of Beetz J. in U.E.S., Local 
298 v. Bibeault, [1988] 2 S.C.R. 1048, where at page 
1088 he stated: 

. . . the Court examines not only the wording of the enactment 
conferring jurisdiction on the administrative tribunal, but the 
purpose of tlre statute creating the tribunal, the reason for its 
existence, the area of expertise of its members and the nature 
of the problem before the tribunal. 

In the present circumstances, the functional 
approach advocated in Pezim requires an analysis on 
three levels: (1) the purpose of the Act and the rea- 
sons for the Tribunal’s existence; (2) the Statutory 
provisions conferring jurisdiction on the Tribunal 
and, in particular, the composition of the Tribunal 
and the decision—making power of its constituent 
members; and (3) the nature of the problem before 
the Tribunal. 

(a) The Purpose of the Act 

One of the principal purposes of the Act is to pro— 

mote efficiency and adaptability in the Canadian 
economy. It also seeks to provide consumers with 
competitive prices and product choices. That the Act 
aims at the public interest in preventing anti— 

competitiveness is rendered clear in section 1.1 [as 
enacted by R.S.C., 1985 (2nd Supp.), c. 19, s. 19] of 
the Act which reads as follows: 

1.1 The purpose of this Act is to maintain and encourage 
compétition in Canada in order to promote the efficiency and

h 

. . . son expertise est de la plus haute importance pour cc qui 
est de déterminer l’intention du législateur quant au degré de 
retenue dont il faut faire preuve à l’égard de la décision d’un 
tribunal en l’absence d’une clause privative intégrale. Même 
lorsque la loi habilitantc du tribunal prévoit expressément 
l’examen par voie d'appel, comme c’était le cas dans l’affaire 
Bell Canada, précitée, on a souligné qu’il y avait lien pour le 
tribunal d’appel de faire preuve de retenue envers les opinions 
que le tribunal spécialisé de juridiction inférieure avait expri- 
mées sur des questions relevant directement de sa compétence. 

Par contre, lorsque, comparativement au tribunal d’examen, 
le tribunal administratif manque d’expertise relative cn cc qui 
concerne la question dont il a été saisi, cela justifie de ne pas 
faire preuve de retenue. 

Dans l’affaire I’ezim, le juge Iacobucci a profité de 
l’occasion pour consolider le droit existant dans ce 
qu’il a appelé une «analyse pragmatique ou fonction- 
nelle» du concept de la retenue judiciaire dans le cou— 

texte d’un appel. Cette analyse tire son origine des 
motifs prononcés par le juge Beetz dans l’arrêt 
U.E.S., Local 298 c. Bibeault, [1988] 2 R.C.S. 1048. 
Voici ce que le juge Beetz a affirmé à la page 1088: 

. . . la Cour examine non seulement le libellé de la disposition 
législative qui carrière la compétence au tribunal Iulministratif, 
mais également l’objet de la loi qui crée le tribunal, la raison 
d’être de ce tribunal, le domaine d’expertise de ses membres, 
et la nature du problème soumis art tribunal. 

Dans les circonstances de l’espèce, l’analyse fonc— 

tionnelle recormnandée dans l’arrêt Pezim exige une 
analyse en trois volets: (1) l’objet de la Loi et les rai— 

sons pour lesquelles le Tribunal a été créé; (2) les dis- 
positions législatives qui confèrent la compétence au 

Tribunal et, en particulier, la composition du Tribunal 
et le pouvoir décisionnel de ses membres; et (3) la 
nature du problème soumis au Tribunal. 

a) L’objet de la IQ 
L’un des principaux objets de la Loi est de stimuler 

l’efficience et l’adaptabilité de l’économie carra— 

dienne. La Loi cherche également à assurer aux con— 

somrnateurs des prix compétitifs et un choix dans les 
produits. Il ressort clairement de l’article 1.1 [édicté 
par L.R.C. (1985) (2° suppl.), ch. l9, art. 19] de la 
Loi que le législateur a voulu empêcher les agisse- 
ments ami-concurrentiels afin de protéger l’intérêt 
public. Voici le libellé de cette disposition: 

1.1 La présente loi a pour objet de préserver et de favoriser 
la concurrence au Canada dans le but de stimuler l’adaptabilité
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adaptability of the Canadian economy, in order to expand 
opportunities for Canadian participation in world markets 
while at the same time recognizing the role of foreign competi— 
tion in Canada, in order to ensure that small and medium-sized 
enterpn'ses have an équitable opportunity to participate in the 
Canadian economy and in order to provide consumers with 
competitive prices and product choices. [Emphasis added.] 

In 1986, Parliament divided jurisdiction over this 
public interest concem into two substantive parts. 
Under the current scheme, the superior courts of 
criminal jurisdiction, as well as the Trial Division of 
the Federal Court of Canada, have jurisdiction over 
the criminal provisions under Part VI of the Act. 
Meanwhile, the Tribunal has exclusive jurisdiction 
over the civil aspects found in Part VIII of the Com— 

petition Act which deals with, inter alia, mergers. 
There can be no doubt that Parliament intended to 
establish a specialized Tribunal to deal with issues 
arising under Part VIII. That fact was noted by 
Gonthier J. in Chrysler Canada Ltd. v. Canada 
(Competition Tribunal), [1992] 2 S.C.R. 394, at page 
406: 

Section 8(1) CTA confirms the jurisdiction of the Tribunal over 
Part VIII. The civil part of the CA therefore falls entirely under 
the Tribunal’s jurisdiction. It is readily apparent from the CA 
and the CTA that Parliament created the Tribunal as a special- 
ized body t0 deal solely and exclusively with Part VIII CA, 
since it involves complex issues of competition law, such as 

abuses of dominant position and mergers. 

The Tribunal’s specialized role is reflected in its 
broad remedial powers under section 92 of the Act in 
respect of both proposed and completed mergers. 
Moreover, the Tribunal’s powers under Part VIII are 
more effective in enforcing Parliament’s concern for 
the long-term functioning of the free market than 
those under the criminal provisions, as noted by 
Gonthier J. in Chrysler, at page 407: 

The same concern for the proper long—term functiening of 
the free market lay at the very heart of the enactment of Part 
VIII in 1986. Civil remedies can be more finely attuned and 
stand a better chance of leading to lasting compliance with the 
CA than criminal convictions. 

et l’efficience de l’économie canadienne, d’améliorer les 
chances de participation canadienne aux marchés mondiaux 
tout en tenant simultanément compte du rôle de la concurrence 
étrangère au Canada, d’assurer à la petite et à la moyenne 
entreprise une chance honnête de participer à l’économie cana- 
dienne, de même que dans le but d’assurer aux consommateurs 
des prix compétitifs et un choix dans les produits. [Non sou- 
ligné dans l’original] 

En 1986, le législateur a divisé la compétence à 
l’égard de cette préoccupation pour l’intérêt public en 
deux parties fondamentales. Dans le cadre du régime 
actuel, les tribunaux supérieurs de juridiction crimi- 
nelle, de même que la Section de première instance 
de la Cour fédérale du Canada, ont compétence à 
l’égard des dispositions pénales prévues à la partie VI 
de la Loi. De son côté, le Tribunal exerce une compé- 
tence exclusive à l’égard des aspects civils qui figu- 
rent à la partie VIII de la Loi sur la concurrence, qui 
porte notamment sur les fusionnements. Il est indé— 

niable que le législateur a voulu créer un tribunal spé— 

cialisé chargé de s’occuper des questions soulevées 
en vertu de la partie VIII. C’est ce qu’a fait remar— 

quer le juge Gonthier dans l’arrêt Chrysler Canada 
Ltd. c. Canada (Tribunal de la concurrence), [1992] 
2 R.C.S. 394, à la page 406: 

Le paragraphe 8(1) de la LTC confirme la compétence du Tri- 
bunal à l’égard de la partie VIII. Par conséquent, la partie 
civile de la LC relève entièrement de la compétence du Tribu- 
nal. Il ressort nettement de la LC et de la LTC que le législateur 
a créé le Tribunal comme organisme spécialisé chargé de trai- 
ter uniquement et exclusivement de la partie Vlll de la LC, 
puisqu’elle vise des questions complexes de droit en matière de 
concurrence comme les abus de position dominante et les 
fusionnements. 

Les pouvoirs réparateurs étendus que l’article 92 
de la Loi accorde au Tribunal à l’égard des fusionne— 
ments proposés et réalisés reflètent le rôle spécialisé 
de ce dernier. Qui plus est, les pouvoirs qu’exerce le 
Tribunal en vertu de la partie VIII contribuent plus 
efficacement à faire respecter le souci du législateur 
d’assurer le bon fonctionnement à long terme du mar— 

ché libre que ne le font les pouvoirs conférés par les 
dispositions pénales, comme l’a fait remarquer le 
juge Gonthier dans l’arrêt Chrysler, à la page 407: 

Le même souci d’assurer le bon fonctionnement à long 
terme du marché libre était au coeur même de l’adoption de la 
partie VIII en 1986. Les recours civils peuvent être mieux har- 
monisés et sont plus susceptibles d’entraîner un respect durable 
de la LC que les déclarations de culpabilité de nature crimi- 
nelle.
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Consequently, the Tribunal’s exclusive jurisdiction 
and broad powers in Part VIII are integral to the 
attainment of the objectives of the Competition Act 
and, in certain respects, more important than the 
criminal aspects of the Act. The broad powers of the 
Tribunal to act in the public interest suggest that 
curial deference is owed those decisions squarely 
within its expertise. Closer scrutiny of the scheme of 
the Act, however, is required before arriving at a 

final détermination. 

(b) Composition of Tribunal and Jurisdiction 

Unlike any other federal tribunal, the Competition 
Tribunal is composed of both judicial and lay mem— 

bers. The relevant sections of the Competition Tribu~ 
nal Act read as follows: 

3.... 
(2) The Tribunal shall consist of 

(a) not more than four members t0 be appointed from 
among the judges of the Federal Court—Trial Division by 
the Govemor in Council on the recommendation of the Min- 
ister of Justice; and 

(b) not more than eight other members to be appointed by 
the Govemor in Council on the recommandation of the Min- 
ister. 

(3) The Governor in Council may establish an advisory 
council to advise the Minister with respect to appointments of 
lay members, which couneil is to be composed of not more 
than ten members who are knowledgeable in economics, 
industry, commerce or public affairs and may include, without 
restricting the generality of the foregoing, individuals chosen 
from business communities, the legal community, consumer 
groups and labour. 

4. (l) The Govemor in Council shall designate one of the 
judicial members to be Chairman of the Tribunal. 

10. (l) Subject to section 11, every application to the Tribu- 
nal shall be heard before not less than three or more than five 
members sitting together, at least one of whom is a judicial 
member and at least one of whom is a lay member. 

(2) The Chairman shall designate a judicial member to pre- 
side at any hearing or, if the Chainnau is present at a hearing, 
may preside himself. 

While the Tribunal is composed of four “judicial 
members” (judges of the Trial Division of the Federal 

En conséquence, la compétence exclusive du T ri- 
bunal et les pouvoirs étendus prévus à la partie VIII 
sont indispensables pour atteindre les objectifs de la 
Loi sur la concurrence et, à certains égards, sont plus 
importants que la partie pénale de la Loi. Les pou— 

voirs étendus qui permettent au Tribunal d’agir darts 
l’intérêt public donnent à entendre qu’il convient (le 
faire montre de retenue envers les décisions qui relè— 

vent directement de son expertise. Il est cependant 
nécessaire d’examiner l’économie de la Loi de plus 
près avant de statuer définitivement sur ce point. 

b) Composition du Tribunal et compétence 

À la différence de n’importe quel autre tribunal 
fédéral, le Tribunal de la concurrence se compose de 
juges et de membres qui ne sont pas juges. Les dispo- 
sitions pertinentes de la loi sur le Tribunal de la con— 

currence sont ainsi libellées: 

3.... 
(2) Le Tribunal se compose: 

a) d’au plus quatre membres nommés par le gouverneur en 
conseil sur recommandation du ministre de la Justice ct 
choisis parmi les juges de la Section de première instance de 
la Cour fédérale; 

b) d‘au plus huit autres membres nommés par le gouverneur 
en conseil sur recommandation du ministre. 

(3) Le gouverneur en conseil peut constituer un conseil con- 
sultatif chargé de conseiller le ministre en ce qui concerne la 
nomination des autres membres et composé d'au plus dix per— 

sonnes versées dans les affaires publiques, économiques, corn— 

merciales ou industrielles. Sans que soit limitée la portée géné- 
rale de ce qui précède, ces personnes peuvent être des 
individus appartenant a la collectivité juridique, a des groupes 
de consommateurs, au monde des affaires et au monde du tra- 
vail.

. 

4. (1) Le gouverneur en conseil nomme, parmi les juges, le 
président du Tribunal. 

10. (l) Sorts réserve de l’article 11, toute demande présentée 
au Tribunal est entendue par au moins trois mais au plus cinq 
membres siégeant ensemble et, parmi lesquels il doit y avoir au 
moins un juge et un autre membre. 

(2) Le président désigne, pour chaque séance du Tribrmal, 
un juge a titre de président, mais s‘il est présent, il peut lui- 
même la présider. 

Bien que le Tribunal se compose de quatre «juges» 
(choisis parmi les juges de-la Section de première
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Court) and eight “lay members”, the general practice 
is for the Tribunal to sit as a panel of three with the 
judicial member presiding, as required by subsection 
10(2) of the Competition Tribunal Act. In theory, it is 
possible to have a panel of five composed of four 
judicial members and one lay member; see subsection 
10(1). As to the expertise possessed by those 
appointed by the Governor in Council to the Tribu- 
nal, it is trite t0 note that the judicial members are not 
required by law to possess an expertise in competi— 

tion law. (This is not to suggest that the judicial 
members do not bring to the Tribunal a legal exper— 

tise relevant to compétition issues.) Similarly, its lay 
members corne to the Tribunal with diverse back— 

grounds. Some nright possess an expertise in eco- 
nomics. Others are drawn from the business commu- 
nity because of their practical understanding of 
markets. Some lay members may well be perceived 
as representing the interests of opposing groups, e.g. 

business and labour. 

Judicial and lay members are appointed for a 

seven-year term. Currently, of the eight lay members 
only one is retained on a full-time basis. The remain— 

ing serve on a pan—time basis as required. The judi— 

cial members are relieved of their Federal Court 
duties only to the extent that it is necessary to fulfil 
their duties as members of the Tribunal. To those 
familiar with federal regulatory agencies such as the 
CRTC and National Transportation Agency, the stat- 

utory differences between these tribunals and the one 
under consideration are very real. 

Not only does the Competition Tribunal Act distin- 
guish between judicial and lay members, it does so 

for the express purpose of assigning jurisdiction with 
respect to three types of legal questions. Section 12 

of the Competition Tribunal Act signifies a clear 
intent on the part of Parliament to divest the Tribu- 
nal’s lay members of the jurisdiction to decide ques- 

tions of law. The relevant provision reads as follows: 

12. (l) In any proceedings before the Tribunal, 

(a) questions of law shall be determined only by the judicial 
members sitting in those proceedings; and 

(b) questions of fact or mixed law and fact shall be deter- 
mined by all the members sitting in those proceedings.

h 

instance de la Cour fédérale) et de huit «autres 
membres», la pratique générale veut que le Tribunal 
siège en tant que formation de trois membres prési— 

dée par le juge, comme l’exige le paragraphe 10(2) 
de la Loi sur le Tribunal de la concurrence. En théo- 
rie, il est possible d’avoir une formation de quatre 
juges et d’un autre membre; voir le paragraphe 10(1). 
En ce qui concerne l’expertise des personnes nom— 

mées par le gouverneur en conseil, il va sans dire que 
les juges ne sont pas tenus par la loi d’être versés en 
droit de la concurrence. (Cela ne veut pas dire que les 
juges n’apportent pas au Tribunal une expertise juri— 

dique utile pour régler des questions touchant la con- 
currence.) Quant aux autres membres du Tribunal, ils 
proviennent de différents milieux. Certains peuvent 
être spécialisés en économie. D’autres sont issus du 
monde des affaires à cause de leur compréhension 
pratique des marchés. Certains peuvent sans aucun 
doute être perçus comme représentant les intérêts de 
groupes opposés, tels le patronat et les syndicats. 

La durée du mandat des juges et des autres 
membres est de sept ans. À l’heure actuelle, seule— 

ment un autre membre exerce ses fonctions à temps 
plein. Les sept autres siègent à temps partiel, au 

besoin. Les juges sont libérés de leurs fonctions à la 
Cour fédérale uniquement dans la mesure nécessaire 
pour exercer leurs fonctions en tant que membres du 
Tribunal. Pour ceux qui connaissent bien des organis- 
mes de réglementation fédéraux comme le CRTC et 
l’Office national des transports, les différences légis- 
latives entre ces tribunaux administratifs et le Tribu- 
nal de la concurrence sont bien réelles. 

Non seulement le législateur fait une distinction 
entre les juges et les autres membres dans la Loi sur 
le Tribunal de la concurrence, mais il le fait dans le 
but précis d’attribuer une compétence à l’égard de 
trois types de questions juridiques. L’article 12 de la 
Loi sur le Tribunal de la concurrence exprime l’in— 

tention manifeste du législateur de priver les autres 
membres du Tribunal du pouvoir de statuer sur des 

questions de droit. La disposition pertinente est libel- 
lée en ces termes: 

12. (l) Dans toute procédure devant le Tribunal: 

a) seuls les juges qui siègent ont compétence pour trancher 
les questions de droit; 

b) tous les membres qui siègent ont compétence pour tran- 
cher les questions de fait ou de droit et de fait.
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(2) In any proceedings before the Tribunal, 

(a) itr the event of a difference of opinion among the mem— 

bers determirring any question, the opinion of the rnajority 
shall prevail; and 

(b) in the event of an equally divided opinion among the 
members determining any question, the presiding rnernber 
may détermine the question. 

While argument might have been directed at 
whether the issue of market definition is within the 
specialized expertise of the Tribunal’s lay members, 
which in my opinion it is not, the fact remains that 
Parliament vested judicial members with sole respon- 

sibility for determining questions of law. Subsection 
12(1) of the Competition Tribunal Act renders this 
patently clear while leaving questions of fact and 
questions of mixed law and fact to be decided by the 
members on a rnajority basis. 

I hasten to add that the legislative history leading 
up to the passage of the Competition Act in 1986 
reveals clearly that the Tribunal, as presently consti— 

tuted with the jurisdiction of its respective members, 
reflects a compromise between those who sought to 
vest jurisdiction under Part VIII of the Act in a tribu— 

nal composed entirely of lay experts and those who 
sought to vest the courts with civil jurisdiction; see 

Bill C—256 [An Act to promote competition, to pro- 
vide for the general regulation of trade and com- 
merce, to promote honest and fair dealing, to estab- 
lish a Competitive Practices Tribunal and the Oflîce 
of Commissioner, to repeal the Combines Investiga- 
tion Act and to make consequential amendments to 
the Bank Act] (June 1971), Bill C-42 [An Act to 
amend the Combines Investigation Act and to amend 
the Bank Act and other Acts in relation thereto or in 
consequence thereoj] (March 1977), Bill C—13 [An 
Act to amend the Combines Investigation Act and to 
amend the Bank Act and otherActs in relation tlzereto 
or in“ consequence thereof] (November 1977) and 
compare with Bill-C-29 [An Act to amend the Com- 
bines Investigation Act and the Bank Act and other 
Acts in consequence thereof] (April 1984). This com- 
promise is reflected in the Competition Tribunal Act 
and, in my view, one which must be respected. I 
know of no other enabling legislation which goes so 

far as to prescribe in as much detail the respective 
roles of a tribunal’s constituent members. 

(2) Dans toute procédure devant le Tribunal: 

a) l’opinion de la majorité l’emporte s'il y a divergence 
d'opinion entre les membres sur une question donnée; 

b) le président de séance peut trancher toute question si les 
opinions sur celle-ci sont également partagées entre les 
membres. 

Quoiqu’on eût pu orienter le débat vers la question 
de savoir si la définition du marché relève du champ 
d’expertise des autres membres du Tribunal, ce qui, a 

mon sens, n’est pas le cas, il n’en est pas moins vrai 
que c’est aux juges que le législateur a confié l’err— 

tière responsabilité de trancher les questions de droit. 
Le paragraphe 12(1) de la Loi sur le Tribunal de la 
concurrence l’indique clairement, tout en laissant aux 
membres le soin de trancher les questions de fait et 
les questions de droit et de fait à la majorité. 

Je m’empresse d’ajouter que l’historique des évé— 

nements législatifs qui ont abouti à l’adoption de la 
Loi sur la concurrence en 1986 montre clairement 
que le Tribunal, tel qu’il est actuellement constitué 
avec la compétence de ses membres respectifs, est le 
résultat d’un compromis entre ceux qui voulaient que 
la compétence prévue à la partie VIII de la Loi soit 
accordée à un tribunal composé entièrement de spé- 

cialistes non-juges et ceux qui voulaient que les tribu— 

naux soient investis d’une compétence en matière 
civile; voir le projet de loi C-256 [Loi encourageant 
la concurrence, prévoyant la réglementation générale 
du commerce, favorisant l’honneteté et la loyauté sur 
le marché, créant un Tribunal des pratiques de con- 
currence et le poste de commissaire, abrogeant la Loi 
relative aux enquêtes sur les coalitions et modifiant 
en conséquence la Loi sur les banques] (juin 1971), 
le projet de loi C—42 [Loi modifiant la loi relative 
aux enquêtes sur les coalitions et apportant des 
modifications corrélatives à la Loi sur les banques et 
à d’autres lois] (mars 1977) et le projet de loi C—13 

[Loi modifiant la Loi relative aux enquêtes sur les 
coalitions et apportant des modifications corrélatives 
à la Loi sur les banques et d’autres lois] (trovenrbrc 
1977), et comparer avec 1e projet de loi C—29 [Loi 
modifiant la Loi relative aux enquêtes sur les coali- 
tions et la Loi sur les banques et apportant des modi- 
fications corrélatives à d’autres lois] (avril 1984). Ce 
compromis est visible dans la Loi sur le Tribunal de 
la concurrence et, à mon avis, il faut le respecter. Je 

ne connais aucune autre loi habilitantc qui va jusqu’à
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As stated above, the definition of product market is 

a question of law and therefore the criteria or factors 
used to circumscribe that definition must be ques— 

tions which, if necessary, go to the judicial member 
of the Tribunal for determination. Given this statu— 

tory impérative, it cannot be said that the problem at 

hand falls squarely within the Tribunal’s expertise. 
As a jurisdictional matter, Parliament has expressly 
decided otherwise. That much is evident from Parlia- 
ment’s manifest intention t0 direct questions of law 
to the judicial member only, and who cannot be 

deemed to bring special expertise in competition law 
to the Tribunal. Hence, it follows that curial defer— 

ence is not owed and that the standard of appellate 
review is correctness. 

(c) Nature of the Problem 

I have already determined, for jurisdictional pur- 
poses, that the adoption and application of a frame— 

work for market définition is a question of law. But 
there are also strong policy reasons why the issue of 
market definition should be subject to ordinary 
appellate review. 

Market definition is a legal construct, not an eco— 

nomic one. It must be recognized that although the 
term “relevant market” is referred to in paragraph 

93(g) [as am. idem, s. 45] of the Act, it remains unde- 
fined as is the case in comparable legislation found in 
other jurisdictions; e.g. section 7 of the Clayton Act, 
15 U.S.C. § 18 (1988). The omission is not an over- 
sight on the part of Parliament but an implied recog- 
nition of the fact that the term is and always has been 

a judicial construct informed by economic principles 
and now guided by the practical experience of those 
familiar with the operation of markets—Jay members 
of the Tribunal: see generally G. J. Werden, “The 
History of Antitrust Market Delineation” (1992), 76 
Marq. L. Rev. 123; Note, “The Market: A Concept in 
Anti-Trust” (1954), 54 Colum. L. Rev. 580; and 
David Macdonald, “Product Compétition in the Rele- 
vant Market Under the Sherman Act” (1954), 53 

Mich. L. Rev. 69; see also United States v. Columbia 

prescrire de façon aussi détaillée les rôles respectifs 
des membres d’un tribunal. 

Comme je l’ai mentionné plus haut, la définition 
du marché du produit est une question de droit et, par 
conséquent, les critères ou les facteurs utilisés pour 
circonscrire cette définition sont des questions qui, 
s’il y a lieu, sont tranchées par le membre du Tribunal 
qui est juge. Vu cet impératif législatif, on ne saurait 
affirmer que le problème en l’espèce relève directe— 

ment de l’expertise du Tribunal. S’agissant de la 
compétence, le législateur en a expressément décidé 
autrement. C’est ce qui ressort de l’intention mani- 
feste du législateur de confier les questions de droit 
au juge seulement, lequel ne saurait être considéré 
cormne une personne qui apporte au Tribunal des 

connaissances spécialisées dans le domaine du droit 
de la concurrence. Il s’ensuit que le principe de la 
retenue judiciaire ne s’applique pas et que la norme 
de contrôle en appel est la décision correcte. 

c) Nature du problème 

J’ai déjà établi que, pour ce qui est de la compé— 

tence, l’adoption et l’application d’un cadre pour la 
définition du marché est une question de droit. 
Cependant, il existe également de sérieuses raisons 
fondamentales pour lesquelles la question de la défi- 
nition du marché devrait faire l’objet d’un contrôle 
ordinaire en appel. 

La définition du marché est un concept non pas 

économique, mais juridique. Il convient de recon— 

naître que, même si l’expression «marché pertinent» 
est employée à l‘alinéa 93g) [mod., idem, art. 45] de 

la Loi, elle demeure non définie, comme c’est le cas 

dans des lois comparables en vigueur dans d’autres 

pays; p. ex., l’article 7 de la Clayton Act, 15 U.S.C. § 

18 (1988). Il ne s’agit pas d’un oubli de la part du 
législateur, mais de la reconnaissance implicite du 
fait que cette expression est et a toujours été un con- 
cept judiciaire éclairé par des principes économiques 
et maintenant guidé par l’expérience pratique de ceux 
qui connaissent bien le fonctionnement des marchés, 
c’est-à-dire les autres membres du Tn'bunal: voir, en 

général, G. J. Werden, «The History of Antitrust 
Market Delineation» (1992), 76 Marq. L. Rev. 123; 

. Note, «The Market: A Concept in Anti-Trust» 
(1954), 54 Colum. L. Rev. 580; et David Macdonald, 
«Product Compétition in the Relevant Market Under
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Steel Co., 334 U.S. 495 (1948), at pages 508, 519, 

520 and 527; Times-Picayune Publishing Co. v. 

United States, 345 U.S. 594 (1953), at page 612, note 

31. 

It cannot be forgotten that market définition is vital 
to merger analysis and Parliament’s concern over the 

exercise of market power. A definition which is too 
narrow may well have the de facto effect of repealing 
the merger provisions of the Act. Once it is held that 
the products of two merging firms are not within the 

product market then the issue of whether the merger 
is likely to cause a substantial lessening of competi- 
tion is simply rendered moot. Conversely, a defini— 

tion which is too broad is just as apt to enjoin merg- 
ers which do not undermine the objectives of the Act. 

In conclusion, I am of the view that no curial def— 

erence is owed decisions of the Tribunal involving 
market definition. 

3. Market Definition—Background 

For purposes of merger analysis, a relevant market 
has three dimensions: product, géographie and tem— 

poral. The parties are agreed as to the geographic 
dimension. As will become evident, the temporal 
aspect remains a theoretical concern. It is the concept 
of product market which has proven problematic. The 
Tribunal’s initial framework for assessing relevant 
product market was embodied in the concept of 
demand elasticity, but supposedly abandoned once it 
was recognized that “direct evidence” was unavaila— 

ble and therefore the void would have to be filled by 
“indirect evidence” of substitutability. 

Indirect évidence took the form of several factors 
or practical indicia which would be examined in 
arriving at a conclusion as to whether the Pacific Dai— 

lies and community neWSpapers are in the same prod— 

uct market with respect to retail print advertising ser— 

vices. The substance of the Director’s argument is 
that the Tribunal failed to weigh the evidence relating 

the Sherman Act» (1954), 53 Mich. L. Rev. 69; voir 
aussi United States v. Columbia Steel Co., 334 U.S. 
495 (1948), aux pages 508, 519, 520 et 527; ’I'imes- 

Picayune Publishing Co. v. United States, 345 U.S. 
594 (1953), à la page 612, note 31. 

On ne saurait oublier que la définition (lu marché 
est vitale pour l’analyse d’un fusionnement et la pré- 

occupation du législateur à l’égard de l’exercice 
d’une puissance commerciale. Une définition qui est 

trop étroite aura sans aucun doute pour effet, concrè- 

tement, de rendre inopérantes les dispositions de la 
Loi relatives aux fusionnements. Une fois qu’il est 

établi que les produits de deux entreprises fusion- 
nantes ne sont pas sur le même marché du produit, 
alors la question de savoir si le fusionnement aura 
vraisemblablement pour effet de diminuer sensible— 

ment la concurrence devient tout bonnement théo— 

rique. Inversement, une définition qui est trop large 
risque pareillement de faire obstacles aux fusionne- 
ments qui n’affaiblissent pas les objectifs de la Loi. 

En conclusion, je suis d’avis qu’il ne convient pas 

de faire preuve de retenue envers les décisions du Tri— 

bunal qui comportent une définition du marché. 

3. Définition du marché: genèse 

Dans le contexte de l’analyse d’un fusionnement, 
un marché pertinent a trois dimensions: une dimen- 
sion produit, une dimension géographique et une 
dimension temporelle. Les parties s’entendent sur la 
dimension géographique. Comme nous le verrons, 
l’aspect temporel demeure une préoccupation théo- 
rique. C’est le concept de marché du produit qui pose 
un problème. Le cadre initial retenu par le Tribunal 
pour évaluer le marché du produit pertinent était 
incorporé dans le concept d’élasticité de la demande, 
mais il aurait été abandonné une fois reconnue l’ab— 

sence de «preuve directe» et, par conséquent, la 
nécessité de combler ce vide au moyen d’une 
«preuve indirecte» du caractère substitutif. 

Cette preuve indirecte était constituée de plusieurs 
facteurs ou indices pratiques dont on devait tenir 
compte pour déterminer si les quotidiens de Pacific et 
les journaux connnunautaires sont sur le même mar— 

. ché du produit en ce qui a trait aux services (le publi— 

cité-détaillants imprimée. L’essentiel de l’argumenta— 

tion du directeur est que le Tribunal n’a pas évalué la
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to each of the indicia identified, but rather based its 
decision on the Director’s failure to adduce statistical 
or anecdotal evidence as to whether “small changes 
in relative prices” would cause advertisers to move 
their retail print advertising from one newspaper to 
another. In adopting that approach the Tribunal, it is 
argued, ignored all other relevant evidence. 

In alleging that the Tribunal failed to apply its 
stated approach to market definition, it has been pre- 
sumed that that approach embodies the correct legal 
framework. It is my understanding that the parties 
had agreed on the analytical framework to be applied 
and that the Tribunal was prepared to evaluate the 
evidence and render a decision on the basis of that 
common understanding, as reflected in the practical 
indicia outlined by the Tribunal. The immediate 
problem is that the Tribunal’s reasons do not even 
reflect that underlying agreement. 

During argument on appeal, counsel for the Direc- 
tor indicated that the origins of the market definition 
employed by the Tribunal could be found in the affi— 

davit of Dr. Globerman, an economist who testified 
on behalf of Southam (Appeal Case, vol. 24, at page 
9026). That affidavit refers sparingly to the Direc- 
tor’s 1992 Merger Enforcement Guidelines which set 
out “evaluative criteria” for assessing, inter alia, rele- 
vant product markets. Southam’s mémorandum on 
appeal also cites those guidelines and, as well, the 
affidavit of Dr. Globerman in support of its position 
that the Tribunal adopted the correct “legal standard” 
and that that approach is consistent with the position 
both parties advanced before the Tribunal (see 
respondents’ mémorandum of fact and law, para- 
graph 61). 

In my view, the principal issue raised by the Direc- 
tor cannot be addressed properly without first 
attempting to explain the origins of the practical indi- 
cia approach t0 market definition and the relevance 
of the Director’s Guidelines. That such guidelines are 
binding on no one and are merely intended to explain 
the Govemment’s enforcement policy and the review 

preuve ayant trait à chacun des indices mentionnés, 
mais a plutôt fondé sa décision sur le défaut du direc- 
teur de produire une preuve statistique ou anecdo— 

tique quant à la question de savoir si «des change- 
ments minimes dans les prix relatifs» amèneraient 
des annonceurs à confier leur publicité à un autre 
journal. Le directeur a fait valoir qu’en adoptant cette 
approche, le Tribunal a fait abstraction de tous les 
autres éléments de preuve pertinents. 

Pour affirmer que le Tribunal n’a pas appliqué 
l’approche qu’il avait formulée pour la définition du 
marché, le directeur a présumé que cette approche 
renferme le cadre juridique approprié. Je crois savoir 
que les parties s’étaient mises d’accord sur le cadre 
d’analyse à appliquer, et que le Tribunal était disposé 
à évaluer la preuve et à rendre une décision sur la 
base de cette entente commune, qui trouvait son 
expression dans les indices pratiques énoncés par le 
Tribunal. Le problème innnédiat réside dans le fait 
que les motifs du Tribunal ne font même pas écho à 

cette entente sous-jacente. 

Lors du débat sur l’appel, l’avocat du directeur a 

précisé que la définition du marché retenue par le Tri- 
bunal était dérivée de l’affidavit d’un économiste, 
M. Globerman, qui a témoigné pour Southam (dos— 

sier conjoint, vol. 24, à la page 9026). Cet affidavit se 

réfère modérément au document Fusionnements— 
Lignes directrices pour l’application de la Loi publié 
par le directeur en 1992, dans lequel sont énoncés des 
«critères d’évaluation» pour définir, entre autres cho- 
ses, les marchés du produit pertinents. Dans son 
exposé des faits et du droit en appel, Southam 
invoque également ces lignes directrices, ainsi que 
l’affidavit de M. Globerman, au soutien du point de 
vue selon lequel le Tribunal a adopté la «norme juri— 

dique» appropriée et que cette approche est compati- 
ble avec la thèse défendue par les deux parties devant 
le Tribunal (voir l’exposé des faits et du droit des 
intimées, paragraphe 61). 

À mon avis, on ne peut pas traiter correctement la 
principale question soulevée par le directeur sans 
d’abord tenter d’expliquer les origines de l’approche 
de la définition du marché fondée sur les indices pra- 
tiques et la pertinence des Lignes directrices du direc— 

teur. Nul ne conteste que ces lignes directrices ne 
lient personne et sont simplement destinées à décrire
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function performed within the Bureau of Competition 
Policy is not questioned. What is of significance is 
the fact that the Director’s Guidelines build upon 
those promulgated by enforcement agencies in the 
United States. In turn, the American guidelines were 
drafted having regard to the extensive United States 
jurisprudence surrounding the interpretation of sec— 

tion 7 of the Clayton Act which proscribes mergers 
resulting in a substantial lessening of competition. 
However, the Director’s Guidelines are not even 
referred to in the Tribunal’s decision; on this point, 
see C. S. Goldman and J. D. Bodrug, “The Hillsdown 
and Southam Décisions: The First Round of Con- 
tested Mergers Under the Competition Act” (1993), 
38 McGill L.J. 724, at page 751. 

If we are to make any headway with respect to the 
issue of market definition in Canada then it is neces- 

sary to provide an analysis which discloses existing 
theoretical and legal frameworks. The ensuing analy- 
sis covers the following topics: (a) market power par— 

adigms; (b) American jurisprudence; (c) Canadian 
jurisprudence; and (d) merger enforcement guidelines 
in both the United States and Canada. Following that 
analysis, I shall deal with the substantive error 
alleged by the Director. 

(a) Market Power—The Paradigms 

It is universally accepted that a merger must be 
examined in terms of its likely effect on compétition 
within a relevant market. The central concern is with 
respect to exercise of market power by a single domi- 
nant firm or a group of firms acting collectively. In 
turn, market power is recognized as the ability to 
profitably raise prices above competitive levels with— 

out losing a significant portion of business to rival 
firms or firms that may become rivals as a result of 
the price increase: see decision, at page 177 quoting 
G. A. Hay, “Market Power in Antitrust” (1992), 60 
Antitrust L.J. 807, at page 808; R. Pitofsky, “New 
Definitions of Relevant Market and the Assault on 
Antitrust” (1990), 90 Colum. L. Rev. 1805, at pages 
1807—1808 (hereinafter “Pitofsky”); and ABA Anti- 
trust Section, Monograph No. 12, Horizontal

h 

la politique du gouvernement en matière d’applica— 

tion de la loi et les activités d’examen exercées au 

sein du Bureau de la politique de concurrence. Ce qui 
est important, c’est que les Lignes directrices du 
directeur prennent appui sur des lignes directrices qui 
ont été promulguées par des organismes d’application 
de la loi aux États—Unis. Ces lignes directrices améri— 

caines ont été élaborées à partir de l’abondante juris— 

prudence américaine portant sur l’interprétation de 
l’article 7 de la Clayton Act, disposition qui interdit 
les fusionnements ayant pour effet de diminuer sensi- 
blement la concurrence. Pourtant, le Tribunal 
n’évoque même pas les Lignes directrices du direc— 

teur dans sa décision; sur ce point, voir C. S. 

Goldman et J. D. Bodrug, «The Hillsdown and 
Southam Decisions: The First Round of Contested 
Mergers Under the Competition Act» (1993), 38 R.D. 
McGill revue bilingue 724, à la page 751. 

Si l’on veut faire des progrès sur la question de la 
définition du marché au Canada, alors il est néces— 

saire de faire une analyse dans laquelle sont exposés 
les cadres juridiques et théoriques existants. Les 
sujets suivants sont traités dans l’analyse qui suit: 
a) les paradigmes de la puissance commerciale; 
b) la jurisprudence américaine; c) la jurisprudence 
canadienne; et d) les lignes directrices américaines et 
canadiennes pour l’application de la loi en matière de 
fusionnements. Après cette analyse, je me pencherai 
sur l’erreur quant au fond alléguée par le directeur. 

a) Puissance commerciale: les paradigmes 

Il est accepté par tous qu’un fusionnement doit être 
examiné sous l’angle de son effet probable sur la con— 

currence dans un marché pertinent. La préoccupation 
centrale réside dans l’exercice d’une puissance com— 

merciale par une entreprise dominante ou un groupe 
d’entreprises qui agissent de concert. On entend par 
puissance commerciale la capacité d’imposer avec 
profit une augmentation de prix à des niveaux plus 
élevés que le niveau concurrentiel sans perdre une 
partie importante de la clientèle aux mains d’entrepri- 
ses qui sont des concurrents ou peuvent le devenir par 
suite de l’augmentation de prix: voir la décision, à la 
page 177, où 1’011 cite G. A. Hay, «Market Power in 
Antitrust» (1992.), 60 Antitrust L.J. 807, à la 
page 808; R. Pitofsky, «New Définitions of Relevant 
Market and the Assault on Antitrust» (1990), 90
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Mergers: Law and Policy (1986), at page 62 (herein- 
after “Horizontal Mergers”). 

Since it is not possible to measure market power 
directly, the analysis of whether a merger will give 
rise to market power focusses initially on determin- 
ing the relevant market. Once the relevant market has 

been defined then it is necessary to infer market 
power within that market through the use of proxies 
such as market shares or concentration (subject to the 
limitations prescribed by subsection 92(2) and sec- 

tion 93 of the Act). With respect to product market 
definition, there are several paradigms used to 
explain how one goes about determining whether 
products are sufficiently close substitutes and there- 
fore to be included in the same product market. Two 
are of particular relevance to the appeal at hand: the 
“hypothetical monopolist” and “cross-elasticity”. The 
latter is outlined in the Tribunal’s reasons while the 
former is embraced in the Director’s Guidelines. 

Under the hypothetical monopolist paradigm one 
asks what would happen if a hypothetical monopolist 
seller of a group of products imposed a “significant 
and non-transitory price increase”. In the event a suf- 
ficient number of buyers were to shift to other prod- 
ucts such that the monopolist would find the price 
increase unprofitable then that group of products is 
deemed too narrow to constitute a market. Accord— 

ingly, the market is expanded to embrace the next 
best substitute. The analysis is repeated until one is 
able to identify the smallest group of products for 
which the hypothetical monopolist could profitably 
impose a price increase. The geographic market is 
determined in an analogous manner; see generally 
Horizontal Mergers, at page 105; Crampton, at page 

280; and Director’s Guidelines, at pages 7 and 9. 

The cross-elasticity paradigm has both demand and 

supply dimensions. Demand elasticity refers to the 
effect which a change in the price of one product has 

on the demand of another. It measures the rate at

h 

Colum. L. Rev. 1805, aux pages 1807 et 1808 (ci- 
après «Pitofsky»); et ABA Antitrust Section, Mono— 

graph No. 12, Horizontal Mergers: Law and Policy 
(1986), à la page 62 (ci—après «Horizontal Mergers»). 

Comme il est impossible de mesurer la puissance 
commerciale directement, il faut, pour déterminer si 

un fusionnement conférera une puissance commer— 

ciale, commencer par définir le marché pertinent. 
Une fois que le marché pertinent a été défini, il faut 
induire la puissance commerciale sur ce marché au 

moyen d’indices comme les parts du marché ou la 
concentration (sous réserve des restrictions prévues 
au paragraphe 92(2) et à l’article 93 de la Loi). 
S’agissant de la définition du marché du produit, plu- 
sieurs paradigmes sont utilisés pour expliquer la 
façon de procéder pour déterminer si des produits 
sont des substituts suffisamment proches pour être 
inclus dans le même marché du produit. Deux para— 

digmes sont particulièrement utiles dans le cadre du 
présent appel: le paradigme du «monopoleur hypo— 

thétique» et le paradigme de «l’élasticité croisée». Il 
est question du premier dans les Lignes directrices du 
directeur et du second dans les motifs du Tribunal. 

Dans le contexte du paradigme du monopoleur 
hypothétique, on se demande ce qui arriverait si le 
vendeur d’un groupe de produits agissant connue un 
monopoleur hypothétique imposait une «augmenta— 

tion de prix relativement importante et non transi— 

toire». Si cette augmentation de prix incitait un nom- 
bre suffisant d’acheteurs à se tourner vers d’autres 
produits, ce qui la rendrait peu rentable pour le 
monopoleur, alors ce groupe de produits est jugé trop 
restreint pour constituer un marché. Le marché est 

donc élargi pour y ajouter le produit qui constitue le 
meilleur substitut suivant. L’analyse se poursuit jus- 
qu’à ce qu’on parvienne à trouver le plus petit groupe 
de produits à l’égard duquel le monopoleur hypothé— 

tique pourrait imposer une augmentation de prix avec 
profit. Le marché géographique est déterminé de la 
même façon; voir, en général, Horizontal Mergers, à 

la page 105; Crampton, à la page 280; et les Lignes 
directrices du directeur, aux pages 9 et 11. 

Le paradigme de l’élasticité croisée comporte un 
volet offre et un volet demande. On entend par élasti— 

cité de la demande l’effet que la variation du prix 
d’un produit a sur la demande d’un autre produit.
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which consumers increase or decrease their consump— 

tion of one product in response to the price change of 
another. Under this paradigm, if a change in the price 
of one product causes a significant change in the 

quantity demanded of another then the cross— 

elasticity of demand is said to be high and both prod— 

ucts are treated as being in the same product market. 
Conversely, if a price change in one product causes 

little or no change in demand for the other product 
the cross—elasticity is said to be low and hence the 
products cannot be said to fall within the same prod— 

uct market. The process is repeated with respect to 
other products until the product dimensions of the 
market have been settled. 

Supply elasticity focusses on the ability of existing 
companies to alter their production facilities to pro- 
duce a product which competes with that produced 

by another hypothetical monopolist in response to a 

significant and non—transitory price increase imposed 

by the latter. The supply side of the equation is 
viewed as relevant because it is assumed that a 

monopolist contemplating a price increase will be 
constrained by the knowledge that others are capable 
of entering the market if it would be profitable to do 
so. Whether or not existing firms will enter a particu- 
lar market and therefore be deemed part of the rele- 
vant market, is dependent on whether there are any 
barriers to entry. 

In evaluating supply elasticity, consideration is 
givento examples of both successful and unsuccess- 
ful entry into a product market (see Crampton, at 
pages 293—294). It would appear that supply elasticity 
does not directly affect the question of whether one 
product is a substitute for another. Its primary pur— 

pose is t0 identify all of the firms that are within the 
relevant market. Consequently, this factor takes on 
greater significance when consideration is given to 
the matter of market shares or concentration (the 
more firms that comprise the market the less the mar— 

ket share) and whether the merger is likely to lessen 
competition substantially. I hasten to add that barriers 
to market entry may also be relevant in the context of 
whether the merger is likely to prevent competition in 
the sense that they act as deterrents with respect to 
potential competitors. 

L’élasticité de la demande mesure le rythme auquel 
les consommateurs augmentent ou diminuent leur 
consommation d’un produit en réponse à la variation 
du prix d’un autre produit. Dans le contexte de ce 

paradigme, si la variation du prix d’un produit 
entraîne un changement important dans la quantité 
demandée d’un autre produit, alors on dit que l’élasti— 

cité croisée de la demande est élevée, et les deux pro— 

duits sont placés clans le même marché du produit. 
Inversement, si la variation du prix d’un produit ne 
modifie guère ou pas du tout la demande pour un 
autre produit, on dit que l’élasticité croisée est faible 
et, partant, les produits ne sont pas considérés cormne 
appartenant au même marché du produit. On poursuit 
le processus avec d’autres produits jusqu’à ce qu’ait 
été déterminée la dimension produit du marché. 

L’élasticité de l’offre s’attache à la capacité d’en— 

treprises existanteê de modifier leurs installations de 
production pour fabriquer un produit qui fait concur— 

rence à celui d’un autre monopoleur hypothétique, en 
réaction à une augmentation de prix relativement 
importante et non transitoire imposée par ce dernier. 
Le côté offre (le l’équation est jugé pertinent parce 
qu’on présume qu’un monopoleur qui songe à aug— 

menter un prix se retiendra s’il sait que d’autres sont 
capables de faire leur entrée sur le marché si cela 
était rentable. L’entrée ou non d’entreprises exis— 

tantes sur un marché particulier et leur inclusion corr— 

sécutive dans le marché pertinent—dépend de l’exis— 

tence ou non d’obstacles à l’entrée. 

Pour évaluer l’élasticité de l’offre, il convient de 
prendre en considération des exemples d’entrées sur 
un marché du produit qui ont été couronnées de suc- 
cès et d’entrées qui ont échoué (voir Crampton, aux 
pages 293 et 294). Il semble que l’élasticité de l’offre 
n’influe pas directement sur la question de savoir si 
un produit peut se substituer à un autre. Sa principale 
fonction est de repérer toutes les entreprises qui sont 
sur le marché pertinent. Par conséquent, ce facteur 
devient plus important lorsqu’on examine la question 
des parts du marché ou de la concentration (plus il y a 
d’entreprises sur le marché, moins la part du marché 
est grande) et la question de savoir si le fusionnement 
aura vraisemblablement pour effet de diminuer sensi- 
blement la concurrence. Je m’empresse d’ajouter que 
les obstacles à l’entrée sur le marché peuvent égale— 

ment être pertinents lorsqu’il s’agit de déterminer si
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To the extent that either paradigm is seen as a prac— 

tical tool in merger analysis, it remains necessary to 
establish in concrete terms what constitutes a “small 
but significant non—transitory increase in price”. Typ- 
ically, the literature refers to a 5% increase in price 
sustained over a period of one year. lnvariably, the 
5% threshold can be adjusted, depending on the 
nature of the industry. The hypothesized price 
increase has significant policy implications by virtue 
of the fact that the percentage increase is directly 
related to the potential market power that is to be tol- 
erated before merger enforcement is invoked. At the 
same time, it has been suggested that any threshold 
level is necessarily arbitrary and based on intuition; 
see Werden, “Market Delineation and the Justice 
Department’s Merger Guidelines”, [1983] Duke L.J. 
514, at page 550; and Horizontal Mergers, at page 
118, citing Elzinga & Hogarty, “The Problem of 
Geographic Market Delineation in Antimerger Suits” 
(1973), 18 Antitrust Bulletin 45, at page 74. 

The hypothetical monopolist and cross—elasticity 

paradigms are the two theoretical frameworks most 
commonly employed to explain the concept of a rele— 

vant market. Armed with that understanding, the real 
issue is whether either paradigm is of any practical 
significance when it cornes to the task of delineating 
the boundaries of a product market. The major criti— 

cism of the hypothetical monopolist paradigm is that 
it offers little guidance regarding its practical applica- 
tion; see Crampton, at page 282 and Horizontal 
Mergers, at page 109. The majority of criticisms, 
however, are reserved for the cross-elasticity para— 

digm. Crampton offers a convenient summary of 
existing criticisms (at pages 277-278): 

As one commentator has observed, “(t)he difficulty of measur- 
ing demand elasticities has made it appear that it is hopeless to 
try t0 define economically meaningful industries.” This is so 

for many reasons. First, one must gather empirical data regard- 
ing the variation of quantities demanded or supplied as a result 
of changes in the price of other goods. This is extremely diffi-

h 

le fusionnement aura vraisemblablement pour effet 
d’empêcher la concurrence, c’est-à-dire si ces obs— 

tacles ont un effet de dissuasion sur des concurrents 
éventuels. 

Dans la mesure où l’un de ces paradigmes s’avère 
un outil pratique dans l’analyse d’un fusionnement, il 
demeure nécessaire d’établir en termes concrets ce 

qui constitue une [TRADUCTION] «augmentation de 
prix minime, mais relativement importante et non 
transitoire». Selon la documentation, il s’agit habi- 
tuellement d’une augmentation de prix de 5 % qui 
dure un an. Ce seuil de 5 % peut toujours être modi— 

fié selon la nature de l’industrie. L’augmentation de 
prix postulée a des conséquences importantes sur le 
plan de l’action en raison du fait que l’augmentation 
en pourcentage est directement liée à la puissance 
commerciale potentielle qui doit être tolérée avant 
que des mesures ne soient prises à l’égard du fusion— 

nement. Par ailleurs, des auteurs ont laissé entendre 
que le niveau d’un seuil est forcément arbitraire 
et repose sur l’intuition; voir Werden, «Market 
Delineation and the Justice Department’s Merger 
Guidelines», [1983] Duke L.J. 514, à la page 550; et 
Horizontal Mergers, à la page 118, où l’on cite 
Elzinga et Hogarty, «The Problem of Geographic 
Market Delineation in Antimerger Suits» (1973), 18 

Antitrust Bulletin 45, à la page 74. 

Les paradigmes de l’élasticité croisée et du mono— 

poleur hypothétique sont les deux cadres théoriques 
les plus couramment employés pour expliquer le con— 

cept d’un marché pertinent. Cela étant dit, la véritable 
question consiste à savoir si l’un de ces paradigmes 
est d’une quelconque utilité lorsque vient le temps de 
délimiter les frontières du marché d’un produit. Le 
principal reproche que l’on fait au paradigme du 
monopoleur hypothétique réside dans le peu d’indica- 
tions qu’il donne sur son application pratique; voir 
Crampton, à la page 282 et Horizontal Mergers, à la 
page 109. C’est toutefois le paradigme de l’élasticité 
croisée qui fait l’objet de la plupart des critiques. 
Crampton fait un résumé commode de ces critiques 
(aux pages 277 et 278): 

[TRADUCTION] Comme un commentateur l’a fait remarquer, 
«(l)a difficulté de mesurer les élasticités de la demande montre 
qu’il est vain de tenter de définir des industries économique— 

ment importantes». Il y a bien des raisons à cela. Première- 
ment, il faut réunir des données empiriques sur la variation des 

quantités demandées ou fournies à la suite de changements
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cult in the best of circumstances. Second, these measures 
assume that the price of the good that is being examined, 
together with all other factors which are capable of influencing 
demand/supply for this good, remain constant. Third, apart 
from these practical difficulties that are associated with mea- 
suring cross«elasticities in the “real world”, “(t)here is no 
magic value of cross-elasticity measures which divides ‘close’ 
substitutes from ‘distant’ substitutes.” Indeed, the choice of 
where to locate the dividing line is completely arbitrary. In 
addition, since the monopolist cares only about the proportion— 

ate arnount by which Iris sales decrease as price rises, particular 
cross-elasticities may provide a misleading indication of tlre 
ability of the market as a whole to constrain monopolistic 
behaviour. “Many very small cross-elasticities may do more to 
keep a monopolist from raising price than one large elasticity.” 
Finally, several weaknesses in the correspondence between 
cross elasticity and substitutability have been identified. For 
example, there are situations in which this correspondence is 
not one to one. Accordingly, although courts, connnissions 
and/or administrative authorities in several countries have 
referred to the need to include in the same market products 
with high cross-elasticities of demand or supply, the difficul- 
ties that would be associated with employing cross-elasticity as 

a bona fide framework of analysis would be great. 

The most obvious limitation on the applicability of 
either the hypothetical monopolist or cross-elasticity 
paradigm is the unavailability of direct (i.e. statisti- 
cal) evidence. With respect t0 the latter paradigm, it 
is widely acknowledged that the statistical data nec- 

essary t0 compute cross-elasticity is rarely, if ever, 
available. Thus, it is not surprising that various 
frameworks or tests have evolved. It is in the Ameri- 
can jurisprudence that one begins to appreciate why it 
is that the issue of market definition remains so prob- 
lematic and controversial. 

(b) American Jurisprudence 

Merger analysis in the United States is a two—step 

process. The first is to define the relevant market. 
The second is to determine whether there has been a 

substantial lessening of competition as required by 
section 7 of the Clayton Act. With respect to the latter 
determination, the primary considération is that of 
market share held by the merging firms. Thus, for 
those accused of antitrust behaviour the legal strategy 
is to convince the decision—maker that the products of 
the two merging firms are not close substitutes and 

dans le prix d’autres biens. C’est très difficile à faire dans les 
circonstances les plus favorables. Deuxièmement, ces mesures 
supposent que le prix du bien qui est examiné, de même que 
tous les autres facteurs qui peuvent influer sur l’offre ct la 
demande de ce bien, demeurent constants. Troisièmernent, en 
dehors des difficultés pratiques qui sont associées à la mesure 
des élasticités croisées dans la «vraie vie», «[i]l n‘y a pas de 
valeur magique de la mesure de l’élasticité croisée qui sépare 
les «proches» substituts des «lointains» substituts». En fait, le 
choix de l’emplacement de la ligue de démarcation est complè- 
tement arbitraire. En outre, counne le monopoleur se soucie 
uniquement de la proportion dans laquelle ses ventes dimi- 
nuent à Incsure que le prix augmente, des élasticités croisées 
particulières peuvent fournir une indication trompeuse de la 
capacité du marché pris dans son ensemble (le réprimer un 
comportement monopolistique. «De nombreuses élasticités 
croisées très faibles peuvent faire plus pour dissuader un 
monopoleur d’augmenter un prix qu’une forte élasticité.» 
Enfin, plusieurs faiblesses ont été relevées dans la correspon- 
dance entre l’élasticité croisée et le caractère substitutif. À titre 
d’exemple, il existe des situations dans lesquelles cette corres- 
pondance n’est pas de un à un. Par conséquent, même si des 
tribunaux, des commissions ou des autorités administratives de 
plusieurs pays ont indiqué qu’il fallait placer dans le même 
marché des produits ayant de fortes élasticités croisées de la 
demande ou de l’offre, les difficultés qu’occasiomrerait l‘enr- 
ploi de l’élasticité croisée en tant que cadre d’analyse authen- 
tique seraient grandes. 

Le facteur le plus évident qui limite l’applicabilité 
du paradigme du monopoleur hypothétique ou de 
l’élasticité croisée est l’absence de preuve directe 
(c.-à-d. statistique). Dans le cas du paradigme de 
l’élasticité croisée, il est généralement admis que les 

données statistiques nécessaires pour calculer l’élasti— 

cité croisée existent rarement, sinon jamais. Il n’est 
donc pas surprenant que divers cadres ou critères 
aient été développés. C’est dans la jurisprudence 
américaine que l’on commence à comprendre pour— 

quoi la question de la définition du marché demeure 
si délicate et si controversée. 

b) Jurisprudence américaine 

L’analyse d’un fusionnement aux États—Unis est 
une démarche en deux étapes. D’abord, il faut définir 
le marché pertinent. Ensuite, il faut déterminer s’il y 
a eu une diminution sensible de la concurrence au 
sens de l’article 7 de la Clayton Act. Pour ce qui est 
de la seconde étape, le facteur crucial est celui de la 
part du marché détenue par les entreprises fusion— 

nantes. Par conséquent, la stratégie juridique de deux 
entreprises fusionnantes accusées d’avoir un compor— 

tement ami—concurrentiel consiste à convaincre le
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therefore not in the same product market. Failing that 
argument, the merging firms will seek to have the 
market expanded to include as many products or 
firms as possible so as to diminish their market share. 
Government strategy is to argue the converse. 

It is within the above context that one begins to 
appreciate the fundamental significance of the market 
definition issue in the United States and the ability of 
American courts to carve out narrow or broad mar- 
kets depending on the definitional framework so 
adopted. I hasten to point out, however, that our Act 
differs from the Clayton Act in several material 
respects. Subsection 92(2) of our Act expressly pro- 
hibits a finding that a merger is likely to lessen com- 
petition “solely on the basis of evidence of concentra— 
tion or market share.” Moreover, section 93 of the 
Act provides a non-exhaustive list of factors that 
must be considered by the Tribunal before arriving at 
its conclusion. 

For purposes of this appeal, it is sufficient to can— 

vass three of the seminal decisions of the United 
States Supreme Court. Together they reflect the gen— 

eral framework on which market analysis is under- 
taken in that country. 

The first of the decisions is United States v. du 
Pont de Nemours & Co., 351 U.S. 377 (1956) (here- 
inafter “Cellophane”), where the Supreme Court 
articulated the product market tests of “cross- 
elasticity of demand” and “reasonable interchangea- 
bility of use”. Du Pont was charged with monopoliz— 
ing the manufacture of cellophane in violation of sec— 

tion 2 of the Sherman Act. The Government argued 
that the relevant product market was limited to cello— 

phane. Du Pont produced almost 75% of the cello— 

phane sold in the United States, but less than 20% of 
all flexible packaging materials. Although there were 
findings that there were significant différences 
between cellophane and other flexible packaging 
materials in terms of physical characteristics and 
price levels, and that cellophane was the only packag— 

décideur que leurs produits ne sont pas de proches 
substituts et, partant, ne sont pas sur le même marché 
du produit. Si cet argument est rejeté, les entreprises 
fusionnantes chercheront à faire élargir le marché 
pour inclure le plus de produits ou d’entreprises pos— 

sible, de façon à réduire leur part du marché. La stra- 
tégie du gouvernement consiste à soutenir le con— 

traire. 

C’est dans le contexte décrit plus haut que l’on 
commence à saisir l’importance fondamentale de la 
question de la définition du marché aux États—Unis et 
la faculté qu’ont les tribunaux américains de créer 
des marchés larges ou étroits en fonction du cadre 
définitionnel retenu. Je m’empresse toutefois de 
signaler que la Loi canadienne diffère de la Clayton 
Act sous plusieurs rapports importants. En effet, le 
paragraphe 92(2) de la Loi sur la concurrence interdit 
expressément de conclure qu’un fusionnement aura 
vraisemblablement pour effet de diminuer la concur- 
rence «en raison seulement de la concentration ou de 
la part du marché». En outre, l’article 93 de la Loi 
fournit une liste non limitative de facteurs dont le Tri- 
bunal doit tenir compte avant de parvenir à sa conclu— 

sron. 

Dans le cadre du présent appel, il suffit d’examiner 
de près trois décisions de la Cour suprême des États— 

Unis qui ont inspiré d’autres décisions semblables. 
Conjointement, elles sont représentatives du cadre 
général dans lequel s’inscrit l’analyse du marché dans 
ce pays. 

La première décision est l’arrêt United States v. du 
Pont de Nemours & Co., 351 U.S. 377 (1956) 
(ci—après l’arrêt «Cellophane»), dans lequel la Cour 
suprême a énoncé les critères du marché de produit 
que sont «l’élasticité croisée de la demande» et «l’in- 
terchangeabilité raisonnable de l’utilisation». Du 
Pont était accusée d’exercer un monopole sur la 
fabrication de la cellophane en violation de l’article 2 
de la Sherman Act. Le gouvernement prétendait que 
le marché du produit pertinent se limitait à la cello— 

phane. Du Pont produisait presque 75 % de la cello- 
phane vendue aux États-Unis, mais moins de 20 % de 
tous les emballages souples. En dépit de l’existence 
de conclusions selon lesquelles il y avait des diffé- 
rences importantes entre la cellophane et d’autres 
emballages souples du point de vue des caractéris—
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ing material suitable to the needs of certain users 

(e.g. cigarette manufacturers), a majority of the 
Supreme Court concluded that the proper market 
included all flexible packaging materials and thus the 
Government had failed to discharge the burden of 
proof in establishing a monopoly on the part of du 
Pont. In reaching this conclusion, the Court’s 
approach to market delineation embraced two tests: 
“reasonable interchangeability” and “cross— 

elasticity”. The Court explained (at pages 394—395, 

400 and 404): 

IV. The Relevant Market.—When a product is controlled by 
one interest, without substitutes available in the market, there 
is monopoly power. Because most products have possible sub— 

stitutes, we carmot, as we said in Tinzes—Picayune Co. v. United 
States, 345 U.S. 594, 612, give “that infinité range” to the defi— 

nition of substitutes. Nor is it a proper interprétation of the 
Sherman Act to require that products be fungible to be consid- 
ered in tlre relevant market. 

What is called for is an appraisal of the “cross-elasticity” of 
demand in the trade. See Note, 54 Col. L. Rev. 580. The vary- 
ing circumstances of each case determine the result. In consid- 
ering what is the relevant market for determining the control of 
price and competition, no more definite rule can be deelared 
than that commodities reasonably interchangeable by consum- 
ers for the saine purposes rrrake up that “part of tlre trade or 
commerce,” rnonopolization of which may be illegal. As 
respects flexible packaging rnaterials, the market geographi- 
cally is nationwide. 

An element for considération as to cross-elasticity of 
demand between products is the responsiveness of the sales of 
one product to price changes of the other. If a slight decrease 
in the price of cellophane causes a considerable number of cus- 
tomers of other flexible wrappings to switch to cellophane, it 
would be an indication that a high cross—elasticity of demand 
exists between them; that the products compete in the same 
market. The court below held that the “[g]rcat sensitivity of 
customers in the flexible packaging markets to price or quality 
changes" prevented du Pont from possessing monopoly control 
over price. 118 F. Supp., at 207. Tire record sustains these 
findings. See references made by the trial court in Findings 
123-149. 

tiques physiques et des niveaux des prix, et de con— 

clusions selon lesquelles la cellophane était le seul 
matériel d’emballage qui répondait aux besoins de 
certains utilisateurs (cormne les fabricants de ciga— 

rettes), la majorité des juges de la Cour suprême a 

conclu que tous les emballages souples étaient inclus 
dans le marché pertinent et, partant, que le gouverne— 

ment rre s’était pas acquitté du fardeau de prouver 
que du Pont exerçait un monopole. Pour parvenir à 

cette conclusion, la Cour suprême a utilisé une appro- 
che de la définition du marché comprenant deux cri— 

tères, soit «l’interchangeabilité raisonnable» et 
«l’élasticité croisée». La Cour suprême a expliqué 
(aux pages 394, 395, 400 et 404): 

[TRADUCTION] IV. Le marché pertinent.—Lorsqu'un produit 
est contrôlé par une firme et qu’il n’y a pas de substituts sur le 
marché, il y a un pouvoir monopolistique. Comme la plupart 
des produits ont des substituts possibles, nous ne pouvons pas, 
cormne nous l’avons affirmé dans l'arrêt Times—Picayune Co. 

v. United States, 345 U.S. 594, à la p. 612, donner «cette per“ 
tée illimitée» à la définition des substituts. Par ailleurs, il s’agit 
d’une interprétation inexacte de la Sherman Act que d’exiger 
que les produits soient fongibles pour être inclus dans le mar- 
ché pertinent. 

Ce qu’il faut, c’est une évaluation de l’«élastieité croisée» de la 
demande dans le commerce. Voir Note, 54 Col. L. Rev. 580. 
Le résultat est déterminé par les circonstances variables (le 
chaque espèce. Lorsqu’on examine ce qui constitue le marché 
pertinent pour déterminer le contrôle des prix ct la concur- 
rence, il ne saurait y avoir de règle plus précise que celle—ci: lc_s 

produits raisonnablement interchangeables par les consomma— 

teurs pour les mêmes fins forment cette «partie du conuncrce» 
dont la rnonopolisatiorr peut être illégale. En ce qui concerne 
les emballages souples, le marché, sur le plan géographique, 
s’étend à l’ensemble du pays. 

La façon dont les ventes d’un produit réagissent aux varia— 

tions du prix d’un autre produit est un élément à prendre en 

considération pour mesurer l’élasticité croisée de la demande. 
Si une légère diminution du prix de la cellophane amène un 
nombre considérable d’acheteurs d’autres emballages souples à 

se tourner vers la cellophane, ce serait un signe qu'il existe une 
forte élasticité croisée de la demande entre ces produits et que 
ceux-ci se font concurrence sur le même marché. Le tribunal 
d’instance inférieure a statué que la «[g]rande sensibilité des 
clients sur les marchés des emballages souples à des change- 
ments dans le prix ou dans la qualité» empêchait du Pont 
d’exercer un contrôle monopolistique sur le prix. 118 F. Supp., 
à la p. 207. Le dossier confirme ces conclusions. Voir les rcn— 

vois faits par le tribunal de première instance dans Findings 
123—149.
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We conclude that cellophane‘s interchangeability with the 
other materials mentioned suffices to make it a part of this 
flexible packaging material market. 

The “market” which one must study to detemrine when a 

producer has monopoly power will vary with the part of com— 

merce under considération. The tests are constant. That market 
is composed of products that have reasonable interchangeabil- 

Nous arrivons à la conclusion que l'interchangeabilité de la 
cellophane et des autres matériaux mentionnés est suffisante 
pour qu’on considère que ce produit fait partie du marché des 
emballages souples. 

Le «marché» qu’il faut étudier pour déterminer à quel 
moment un producteur exerce un pouvoir monopolistique 
variera en fonction de la partie du cormnerce qui est à l’étude. 
Les critères sont constants. Ce marché se compose des produits 

ity for the purposes for which they are produced—price, use qui sont raisonnablement interchangeables pour les fins aux— 

and qualities considered. While the application of the tests 
remains uncertain, it seems to us that du Pont should not be 
found to monopolize cellophane when that product has the 
competition and interchangeability with other wrappings that 
this record shows. [Emphasis added.] 

Cellophane is the only case that I am aware of 
where a finding of high demand elasticity was made 
on the basis of statistical market data. There are two 
other aspects of Cellophane which have attracted 
attention. 

First, the reasoning of the majority is widely 
believed to be seriously flawed because of what is 
now termed the “Cellophane fallacy”. In reaching 
their decision, it is maintained that the majority 
ignored the fact that du Pont’s profits on cellophane 
were unusually high and therefore demand elasticity 
should not have been evaluated at the monopoly 
price. Critics contend that the reason why many con- 
sumers of cellophane may have been willing to 
switch to other products was that du Pont was already 
charging supra-compétitive prices, thus extracting 
monopoly profits on its cellophane sale. However, it 
has been questioned whether merger analysis is sus- 

ceptible t0 the so—called cellophane fallacy. Professor 
Posner (now Judge Posner) has argued: 

The problem does not arise in a merger case, where the issue is 
not whether the current price exceeds the competition level but 
whether the merger might result in a further deterioration of 
competitive conditions. If there are good substitutes in con- 
sumption or production at the current price, it is a detail 
whether that price is compétitive or monopolistic. [R. Posner, 
“Antitrust Law: An Economic Perspective", 128-129 (1976), 
cited in Horizontal Mergers, at pp. 125—126.] 

quelles ils doivent servir, eu égard agrix, à l’utilisation et aux 
qualités. Bien que l’application des critères demeure incer- 
taine, nous estimons qu’il n‘y a pas lieu de conclure que du 
Pont exerce un monopole sur la cellophane, compte tenu de la 
concurrence et de l’interchangeabilité avec d’autres matériaux 
d’emballage que révèle ce dossier. [Non souligné dans 
l’original] 

À ma connaissance, l’affaire Cellophane est la 
seule cause dans laquelle un tribunal s’est appuyé sur 
des données statistiques concernant le marché pour 
conclure que l’élasticité de la demande était forte. 
Deux autres aspects de cette affaire attirent l’atten- 
tion. 

Premièrement, on pense généralement que le rai- 
sonnement de la majorité est entaché d’un vice 
sérieux à cause de ce qu’on appelle maintenant le 
«sophisme Cellophane». En effet, la majorité aurait 
rendu sa décision sans tenir compte du fait que les 
profits réalisés par du Pont sur les ventes de la cello— 

phane étaient exceptionnellement élevés et, partant, 
l’élasticité de la demande n’aurait pas dû être évaluée 
au prix monopolistique. Des critiques soutiennent que 
de nombreux consommateurs de cellophane peuvent 
avoir été prêts à se tourner vers d’autres produits 
parce que du Pont imposait déjà des prix plus élevés 
que le niveau concurrentiel, ce qui lui permettait de 
réaliser des profits monopolistiques sur ses ventes de 
cellophane. On s’est toutefois demandé si l’analyse 
des fusionnements est vulnérable au sophisme Cello— 

phane. Voici ce que le professeur Posner (maintenant 
le juge Posner) a soutenu: 

[TRADUCTION] Le problème ne se pose pas dans le cas d’un 
fusionnement, où il ne s’agit pas de savoir si le prix courant est 
plus élevé que le niveau concurrentiel, mais si le fusionnement 
pourrait entraîner une nouvelle détérioration des conditions 
dans lesquelles s’exerce la concurrence. S’il existe de bons 
substituts dans la consommation ou la production au prix cou- 
rant, il importe peu que ce prix soit concurrentiel ou monopo- 
listique. [R. Posner, «Antitrust Law: An Economic Perspec- 
tive», 128-129 (1976), cité dans Horizontal Merger, aux p. 125 
et 126.]
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Thus, the tiue concem is with respect to the ability 
of the merging firms to impose further price 
increases upon their customers. 

The one aspect of Cellophane which has attracted 
support is the majority’s refusal to carve out a sepa- 

rate market in cellophane simply because there were 
some classes of users for whom cellophane was a 

preferred product. As Pitofsky states, at page 1814: 

As long as substantial classes of eustomers existed who were 
in a position to switch easily and promptly in response to price 
increases or decreases (“precarious users”), the ability of those 
users to switch protected the competitive interests of those 
with a strong preference for cellophane over any substitutes 
(“captive users”). 

Six years after Cellophane, the Supreme Court ren— 

dered its deeision in Brown Shoe Co. v. United States, 
370 U.S. 294 ( 1962), which has been described as the 
Rosetta Stone of market definition. Brown Shoe was 
the first section 7 merger case under the Clayton Act 
to be decided by the Supreme Court. In that case, the 
issue was whether a merger of Brown Shoe and Kin- 
ney, two shoe manufacturers with retail outlets, 
would lessen competition substantially in the supply 
of retail shoes. In the end, the Supreme Court con— 

demned the merger for both its horizontal and verti— 

cal impacts. 

Noting that Congress had not adopted any particu— 

lar test for measuring the relevant market, the 
Supreme Court cited with approval both the “cross— 

elasticity of demand” and the “reasonable inter— 

changeability of use” tests articulated in Cellophane. 
The Court then immediately went 011 to hold that 
within a broad market there may exist well defined 
substitutes which, in themselves, constitute a product 
market for antitrust purposes. The seminal passage 
giving rise to the concept of a submarket within a 

market, determined by reference to a number of prac— 

tical indicia, is found at page 325: 

The outer boundaries of a product market are determined by 
the reasonable interchangeability of use or tlre cross—elasticity 
of demand between the product itself and substitutes for it. 
However, within this broad market, well-defined submarkets

h 

Ainsi, la véritable préoccupation se rapporte à la 
capacité des entreprises fusionnantes d’imposer de 
nouvelles augmentations de prix à leurs clients. 

Le refus de la majorité de créer un marché distinct 
pour la cellophane pour la seule raison que certaines 
catégories d’utilisateurs préféraient ce produit est 
l’aspect de l’arrêt Cellophane qui a trouvé un appui. 
Comme le professeur Pitofsky le déclare à la 
page 1814: 

[TRADUCTION] Tant qu’il y avait des catégories importantes de 
clients qui étaient en mesure de se tourner facilement et rapide— 

trient vers d’autres produits en réponse a des augmentations ou 
des diminutions de prix (les «utilisateurs précaires»), la capa- 
cité de ces utilisateurs de passer d’un produit à un autre proté— 

geait les intérêts concurrentiels de ceux qui préféraient nette- 
ment la cellophane a tout autre substitut (les «utilisateurs 
captifs»). 

Six ans après l’arrêt Cellophane, la Cour suprême 
des États—Unis a rendu sa décision dans l’affaire 
Brown Shoe C0. v. United States, 370 U.S. 294 
(1962), que 1’011 a appelée la pierre de Rosette de la 
définition du marché. Il s’agit de la première cause de 
fusionnement fondée sur l’article 7 de la Clayton Act 
que la Cour suprême a tranchée. Dans cette affaire, la 
question litigieuse était celle de savoir si le fusionne— 

ment de deux fabricants de chaussures possédant des 

points de vente au détail, à savoir Brown Shoe et 

Kinney, diminuerait sensiblement la concurrence 
dans l’offre de chaussures. La Cour suprême a finale— 

ment interdit le fusionnement à cause de ses réper— 

cussions horizontales et verticales. 

Après avoir fait remarquer que le Congrès n’avait 
adopté aucun critère particulier pour la définition du 
marché pertinent, la Cour suprême a cité avec appro- 
bation les critères de l’«élasticité croisée de la 
demande» et de l’«interchangeabilité raisonnable de 
l’utilisation» énoncés dans l’affaire Cellophane. Puis 
la Cour suprême a immédiatement statué que, sur un 
vaste marché, il peut exister des produits de substitu- 
tion bien définis qui, en eux-mêmes, constituent un 
marché du produit dans un contexte antitrust. Le pas- 

sage important qui a donné naissance au concept de 
sous-marché d’un marché, qui est défini au moyen de 
plusieurs indices pratiques, figure à la page 325: 

[TRADUCTION] Les frontières extérieures du marché d’un pro- 

M sont déterminées par l’intcr‘changeabilité raisonnable de 
l‘utilisation ou l’élasticité croisée de la demande entre le pro- 
duit lui-même et des substituts. Toutefois, sur ce vaste marché,
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may exist which, in themselves, constitute product markets for 
antitrust purposes. United States v. E. I. du Pont de Nemours & 
Co., 353 U.S. 586, 593-595. The boundaries of such a sub- 
market may be detennined by examining such mctical indicia 
as industry or public recognition of the subrnarket as a seŒrate 

il peut y avoir des sous-marchés bien définis qui, en eux- 
mêmes, constituent des marchés du produit dans un contexte 
antitrust. United States v. E. I. du Pont de Nemours & Co., 353 
U.S. 586, aux p. 593 à 595. Les frontières d’un tel sous—marché 

peuvent être déterminées par l’examen d‘indices pratiques 
economic entity, the product’s peculiar characteristics and cormne la reconnaissance par l’industrie ou le public du sous— 

uses, unique production facilities, distinct eustomers, distinct marché en tant qu‘entité économique distincte, les caractéris- 
prices, sensitivity to price changes, and specialized vendors. tiques et les utilisations particulières du produit, des installa— 

Because §7 of the Clayton Act prohibits any merger which 
may substantially lessen competition “in m line of com- 
merce” (emphasis supplied), it is necessary to examine the 
effects of a merger in each such economically significant sub- 
market to determine if there is a reasonable probability that the 
merger will substantially lessen competition. If such a 
probability is found to exist, the merger is proseribed. [Empha- 
sis added.] 

In Brown Shoe, the Supreme Court upheld the Dis- 
trict Court’s finding that there were three separate 
product markets: men’s, women’s and children’s 
shoes. Resorting to four of the seven practical indi- 
cia, the Supreme Court found that each of these prod- 
uct lines were: (1) recognized by the public; (2) man— 

ufaetured in separate plants; (3) characterized by uses 

peculiar to themselves; and (4) directed toward a dis- 
tinct set of eustomers. Although one of the practical 
indicia was distinct prices, the Supreme Court 
refused to sanction a further division of product lines 
based on price/quality différences as it would simply 
be “unrealistic” (at page 326). Brown Shoe had 
argued that men’s shoes priced over $9 did not com- 
pete with those selling below that price. The Court 
did, however, concede that price and quality differ- 
ences may be important in determining the likely 
effect of a merger but felt that (at page 326): 

. . . the boundaries of the relevant market must be drawn with 
sufficient breadth to include the competing products of each of 
the merging companies and to recognize compétition where, in 
fact, competition exists. 

The delineation of submarket boundaries by refer— 

ence t0 practical indicia such as those articulated in 
Brown Shoe was not well received. The submarket 

tions de production uniques, des clients distincts, des prix dis- 
tincts, la sensibilité à des changements dans les prix et des 
vendeurs spécialisés. Comme l’article 7 de la Clayton Act 
interdit tout fusionnement qui peut diminuer sensiblement la 
concurrence «dans n ’importe quel secteur d’activité» (sans ita- 
liques dans l’original), il est nécessaire d‘examiner les effets 
d’un fusionnement sur chacun des sous-marchés économique- 
ment importants pour déterminer s’il existe une probabilité rai- 
sonnable que le fusionnement diminuera sensiblement la con- 
currence. S‘il est établi que cette probabilité existe, le 
fusionnement est interdit. [Non souligné dans l’original] 

Dans l’affaire Brown Shoe, la Cour suprême a con— 

firmé la conclusion du Tribunal fédéral de première 
instance selon laquelle il existait trois marchés du 
produit distincts, à savoir les chaussures pour 
hommes, les chaussures pour femmes et les chaus- 
sures pour enfants. S’appuyant sur quatre des sept 
indices pratiques, la Cour suprême a conclu que cha- 
cune de ces lignes de produits était: (1) reconnue par 
le public; (2) fabriquée dans des manufactures dis— 

tinctes; (3) caractérisée par des utilisations qui lui 
étaient propres; et (4) orientée vers un groupe distinct 
de clients. Même si l’un des indices pratiques était 
des prix distincts, la Cour suprême a refusé d’approu- 
ver une nouvelle division des lignes de produits fon— 

dée sur des différences au chapitre du prix et de la 
qualité puisque cela serait tout simplement [TRADUC- 

TION] «irréaliste» (à la page 326). Selon Brown Shoe, 
les chaussures pour hommes qui valaient plus de 9 $ 

ne faisaient pas concurrence à celles qui valaient 
moins de 9 $. La Cour suprême a toutefois admis que 
des différences au chapitre du prix et de la qualité 
peuvent entrer en ligne de compte pour déterminer 
l’effet probable d’un fusionnement, mais elle a estimé 
(à la page 326): 

[TRADUCTION] . . . [qu’]on doit tracer les frontières du marché 
pertinent en leur donnant assez d’ampleur pour inclure les pro— 

duits concurrents de chacune des entreprises fusionnantes et 
pour reconnaître la concurrence là où, de fait, la concurrence 
existe. 

La délimitation des frontières d’un sous-marché au 

moyen d’indices pratiques comme ceux qui ont été 
énoncés dans l’affaire Brown Shoe n’a pas reçu un
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concept has been levelled “an intellectual Inon— 

strosity” with little “economic justification”; see Wer- 
den, supra, at page 160. On a more charitable tone, 
one commentator notes that the indicia list “is 
presented without any indication of priority or weight 
to specific factors and it unquestionably has worked a 

good deal of mischief in relevant market definition in 
merger cases”; Pitofsky, at page 1815. Nonetheless, 
the submarket concept has been used as a mechanism 
for excluding reasonably interchangeable products 
from a relevant market. Typically, reliance is placed 
on some but not all of the practical indicia; see Hori- 
zontal Mergers, at page 76. 

Apparently in the two decades following the 
Supreme Court’s decision in Brown Shoe, the sub- 
market concept and the practical indicia dominated 
thinking on market delineation in the lower courts; 
see Werden, supra, at page 172. In particular, govem— 

ment agencies employed the indicia to narrow the 
market and facilitate a finding that a merger was 
unlawful. However, reasonable interchangeability of 
use remains as an independent framework for market 
delineation in light of the decision in United States v. 

Continental Can. Co., 378 U.S. 441 (1964). 

In Continental Can., the Government challenged 
the acquisition by Continental Can, the second largest 
producer of metal containers in the United States, of 
Hazel—Atlas Glass Co., the third largest producer of 
glass containers in that country. Although the District 
Court had found that there was competition among 
metal, glass and plastic containers with respect to end 
uses, it held that it was not the type of competition 
contemplated by the Clayton Act. The Supreme Court 
disagreed and concluded that the product market con- 
sisted of metal and glass containers even though end 
use compétition also included manufacturers of 
plastic and paper containers. This particular aspect of 
Continental Can. produced strident criticism, includ— 

ing the accusation that: 

accueil favorable. Le concept de sous—marché a été 
qualifié de [TRADUCTION] «monstruosité intellec- 
tuelle» sans grande [TRADUCTION] «justification éco- 
nomique»; voir Werden, précité, à la page 160. Sur 
un ton plus charitable, un commentateur a fait remar- 
quer que la liste des indices [TRADUCTION] «est pré— 

sentée sans aucune indication de priorité ou d’impor- 
tance a l’égard de facteurs spécifiques et elle a 

indiscutablement eu un effet pernicieux sur la défini— 

tion du marché pertinent dans les affaires de fusion— 

nement»; Pitofsky, à la page 1815. Néanmoins, le 
concept de sous—marché a été invoqué pour exclure 
des produits raisonnablement interchangeables d’un 
marché pertinent. Habituellement, ce ne sont pas tous 
les indices pratiques qui sont utilisés, mais quelques- 
uns seulement; voir Horizontal Mergers, à la page 76. 

Il semble que le concept de sous-marché et les 
indices pratiques ont dominé dans la réflexion des tri— 

bunaux inférieurs sur la définition du marché au 
cours des deux décennies qui ont suivi le prononcé de 
la décision de la Cour suprême des États-Unis dans 
l’affaire Brown Shoe; voir Werden, précité, a la 
page 172. En particulier, les organismes gouverne- 
mentaux ont eu recours à ces indices pour restreindre 
le marché et faciliter la conclusion qu’un fusionne— 

ment était illégal. Toutefois, l’interchangeabilité rai— 

sonnable de l’utilisation continue d’exister en tant 
que cadre indépendant pour définir le marché, 
compte tenu de la décision rendue dans l’affaire 
United States v. Continental Can. Co., 378 U.S. 441 
(1964). 

Dans l’affaire Continental Can., le gouvernement 
contestait l’acquisition par le deuxième producteur en 
importance de contenants en métal des Étatsuünis, 
Continental Can, du troisième producteur en impor— 

tance de contenants en verre de ce pays, I-Iazel-Atlas 
Glass Co. Bien que le Tribunal fédéral de première 
instance ait conclu qu’il existait une concurrence 
entre les contenants en métal, les contenants en verre 
et les contenants en plastique au chapitre des utilisa— 

tions finales, il a statué qu’il ne s’agissait pas du 
genre de concurrence prévu par la Clayton Act. La 
Cour suprême ne s’est pas rangée à cet avis et a con— 

clu que le marché du produit était constitué des corr- 
tenants en métal et des contenants en verre, même si 
la concurrence au chapitre des utilisations finales 
comprenait également les fabricants de contenants en
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. . . the Court appears to have taken a result-oriented approach 
to definition of the market gerrymandering the boundaries “so 
as to maximize the prospect of invalidating the challenged 
acquisition.” Note: “The Supreme Court, 1963 Term” (1964), 
78 Haw. L. Rev. 143, at pp. 274—275. 

Leaving aside this flawed aspect of the Supreme 
Court’s reasoning, Continental Can. stands for the 
proposition that a finding of significant end use or 
inter—industry competition can overcome évidence of 
price differentials and low price sensitivity. Such 
facts, while relevant, are not determinative of the 
product market issue. At pages 453-456, the Court 
reasoned: 

Interchangeability of use and cross-elasticity of demand are 
not to be used to obscure compétition but to “recognize compe- 
tition where, in fact, competition exists.” Brown Shoe Co. v. 
United States, 370 U.S., at 326. In our view there is and has 

been a rather general confrontation between metal and glass 
containers and compétition between them for the same end 
uses which is insistent, continuous, effective and quantitywise 
very substantial. Metal has replaced glass and glass has 

replaced metal as the leading container for some important 
uses; both are used for other purposes; each is flying to expand 
its share of the market at the expense of the other; and each is 
attempting to preempt for itself every use for which its product 
is physically suitable, even though some such uses have tradi- 
tionally been regarded as the exclusive demain of the compet- 
ing industry. In differing degrees for different end uses manu— 

facturers in each industry take into consideration the price of 
the containers of the opposing industry in formulating their 
own pricing policy. Thus, though the interchangeability of use 

may not be so complete and the cross-elasticity of demand not 
so immediate as in the case of most intraindustry mergers, 
there is over the long run the kind of customer response to 
innovation and other competitive stimuli that brings the com- 
petition between these two industries within §7‘s competition- 
preserving prescriptions. 

Moreover, price is only one factor in a user’s choice 
between one container or the other. That there are price differ- 
entials between the two products or that the demand for one is 
not particularly or immediately responsive to changes in the 
price of the other are relevant matters but not determinative of 
the product market issue. Whether a packager will use glass or 
cans may depend not only on the price of the package but also 
upon other equally important considerations. The consumer, 

plastique et de contenants en papier. Cet aspect parti- 
culier de l’affaire Continental Can. a suscité de vives 
critiques, y compris l’accusation suivante: 

[TRADUCTION] . . . la Cour semble avoir adopté une approche 
orientée vers le résultat pour la définition du marché qui a 

donné lieu à un découpage arbitraire des frontières «de façon à 

maximiser les chances d’annuler l’acquisition contestée». 
Note: «The Supreme Court, 1963 Term», (1964), 78 Harv. L. 
Rev. 143, aux p. 274 et 275. 

Mis à part cet aspect défectueux du raisonnement 
de la Cour suprême, l’affaire Continental Can. pose 
en principe que la constatation d’une utilisation finale 
importante ou d’une concurrence interindustrielle 
peut venir à bout d’une preuve d’écart entre les prix 
et de faible sensibilité aux prix. Bien qu’ils soient 
pertinents, ces faits ne règlent pas la question du mar— 

ché du produit. Aux pages 453 à 456, la Cour s’est 
exprimée en ces termes: 

[TRADUCTION] L’interchangeabilité de l’utilisation et l’élasti- 
cité croisée de la demande ne doivent pas être utilisées pour 
masquer la concurrence, mais pour «reconnaître la concurrence 
là où, de fait, la concurrence existe». Brown Shoe C0. v. United 
States, 370 U.S., à la p. 326. A notre avis, il existe un affronte- 
ment assez général entre les contenants en métal et les conte- 
nants en verre, et une concurrence entre ces produits pour les 
mêmes utilisations finales qui est persistante, réelle et très 
importante sur le plan de la quantité. Le métal a remplacé le 
verre et le verre a remplacé le métal en tant que principal con- 
tenant pour certaines utilisations importantes; tous deux ser- 

vent à d’autres usages; chacun tente d’élargir sa part du marché 
au détriment de l’autre; et chacun tente de s’approprier la 
moindre utilisation pour laquelle son produit est physiquement 
adapté, même si certaines de ces utilisations ont traditionnelle- 
ment été considérées comme le domaine exclusif de l’industrie 
concurrente. À divers degrés pour différentes utilisations 
finales, les fabricants au sein de chaque industrie prennent en 

considération le prix des contenants de l’industrie rivale pour 
établir leur propre politique de fixation des prix. Par consé- 

quent, même s‘il se peut que l’interchangeabilité de l’utilisa- 
tion ne soit pas aussi complète et que l’élasticité croisée de la 
demande ne soit pas aussi immédiate que dans le cas de la plu- 
part des fusionnements au sein d’une même industrie, on 
remarque, à long terme, le genre de réaction de la clientèle face 
à l’innovation et à d’autres stimulants concurrentiels qui assu- 

jettit la concurrence entre ces deux industries aux interdictions 
visant à préserver la concurrence prévues à l’article 7. 

Par ailleurs, le prix est simplement un facteur parmi d’ autres 
dans le choix d’un utilisateur entre deux contenants. Le fait 
qu’il existe des écarts entre les prix de deux produits ou le fait 
que la demande pour un produit ne réagisse pas particulière- 
ment ou immédiatement à des changements dans le prix de 
l’autre produit sont des facteurs pertinents, mais cela ne règle 
pas la question du marché du produit. La décision d’un condi- 
tionneur d’employer des contenants en verre ou des contenants
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for example, may begin to prefer one type of container over 
the other and the manufacturer of baby food cans may there— 

fore find that his problem is the housewife rather than the 
packer or tlre price of his cans. This may not be price competi- 
tion but it is nevertlreless meaningful compétition between 
interchangeable containers. 

Reasonable interchangeability of use (functional 
interchangeability) emphasizes two factors: the prod— 

uct’s uses and its physical characteristics. While 
demand cross—elasticity focusses on the sensitivity of 
buyers of one product to changes in the price of 
another, reasonable interchangeability focusses ini- 
tially on the extent to which different products have 
similar qualities that allow them to be used for the 
same end use. 

In determining whether products are substitutes for 
one another, the qualities of the products are not to be 
viewed in the abstract. Products which seem Similar 
may be found not to be substitutes while products 
that appear very different may serve the same end use 
and be considered in the same product market. At the 
same time, the fact that two products are found to be 
functionally interchangeable does not necessarily 
lead to a finding that they are in the same product 
market. If buyers do not regard the products as sub- 
stitutes for each other if only to a marginal degree 
then a broad market définition may be rejected on the 
basis that effective end use compétition does not 
exist; see generally Kalinowski, Sullivan and 
McGuirl, Antitrust Laws and Trade Regulation, Vol. 
3 (1995), at § 18.02 et seq. 

The American jurisprudence with respect to the 
proper application of the interchangeability of use 
test reveals that where the intended use of the product 
is the same, products have been placed in the same 
market notwithstanding the following factors: differ— 

ent price levels, différent physical characteristics in 
composition, appearance or quality, différent cus- 
tomer classes or customer preferences and dissimilar 
production facilities or marketing and distribution 

en métal peut dépendre non seulement du prix de l’emballage, 
mais aussi d’autres facteurs tout aussi importants. Par exemple, 
il se peut que le consommateur commence à préférer un type 
de contenant a un autre, et le fabricant de contenants d‘ali— 

ments pour bébés peut donc estimer que son problème réside 
dans la ménagère plutôt que dans le conditionneur ou dans le 
prix de ses contenants. Il ne s’agit peut-être pas d’une concur- 
rence par les prix, mais c'est malgré tout une concurrence 
significative entre des contenants interchangeables. 

L’interchangeabilité raisonnable de l’utilisation 
(l’interchangeabilité fonctionnelle) fait ressortir deux 
facteurs, soit les utilisations du produit et ses caracté— 

ristiques physiques. Alors que l’élasticité croisée de 
la demande est axée sur la sensibilité des acheteurs 
d’un produit à des changements dans le prix d’un 
autre produit, l’interchangeabilité raisonnable se corr— 

centre d’abord sur la mesure dans laquelle des pro— 

duits différents ont des qualités similaires qui font en 

sorte qu’ils peuvent servir à la même utilisation 
finale. 

Pour déterminer si des produits peuvent être subs— 

titués l’un à l’autre, il ne faut pas envisager les qua- 
lités des produits dans l’abstrait. Il se peut que des 

produits qui paraissent similaires ne soient pas consi— 

dérés comme des substituts, alors que des produits 
qui semblent très différents peuvent servir à la même 
utilisation finale et être inclus dans le même marché 
du produit. D’autre part, le fait que deux produits 
soient jugés fonctionnellement interchangeables 
n’amène pas nécessairement à conclure qu’ils sont 
sur le même marché du produit. Si les acheteurs ne 
considèrent pas les produits comme des substituts, ne 
serait-ce que dans une faible mesure, alors la défini- 
tion d’un vaste marché peut être rejetée au motif qu’il 
n’existe pas de concurrence véritable au chapitre des 

utilisations finales; voir, en général, KalinOWSki, Sul- 
livan et McGuirl, Antitrust Laws and Trade Regula— 

tion, vol. 3 (1995), à § 18.02 et suiv. 

Il ressort de la jurisprudence américaine qui porte 
sur l’application correcte du critère de l’interchangea— 

bilité de l’utilisation que lorsque l’utilisation projetée 
du produit était la même, les produits ont été inclus 
dans le même marché, eu dépit des facteurs suivants: 
des niveaux de prix différents, des caractéristiques 
physiques différentes au chapitre de la composition, 
de l’apparence ou de la qualité, (les catégories de 

clients différentes ou des préférences différentes des



[1995] 3 OF. CANADA C. SOUTHAM INC. 621 

methods; see Horizontal Mergers, at page 73, and 
cases collected at note 359. 

(c) Canadian Jurisprudence 

The issue of market definition in Canadian juris- 
prudence has not received the extensive treatment 
that it has in the United States. Before 1986, Cana- 
dian compétition law, and merger law in particular, 
was largely based on the criminal provisions of the 
former Combines Investigation Act. Consequently, 
the issue of market definition was never pursued in 
terms of the economic and social policies generally 
associated with a civil scheme of regulating anti- 
competitiveness. Thus, the old criminal cases dealing 
with market definition are of little assistance in fash- 
ioning a modem product market definition under Part 
VIII of the Act. Since the new Act came into force, 
the Tribunal has had to deal with market definition in 
only two cases. Regrettably, as discussed below, 
neither of those cases is of assistance in resolving the 
issue under appeal. 

Four of the old criminal cases which touch on mar— 

ket définition are noteworthy as they demonstrate 
that market définition was not a well—developed con- 
cept in Canadian law. All of these cases, however, do 
focus on the central concept of product market defini- 
tion—substitutability. Yet, none offer a framework 
for determining how substitutability is to be assessed. 

In R. v. Hofi‘mann-La Roche Ltd., noted earlier, the 
defendant, who was accused of predatory pricing by 
distributing the drug Valium to hospitals free of 
charge, argued that the market in which the firms 
competed consisted of all purchasers of their product 
(ex. pharmacies, physicians) and not just hospitals. 
The Trial Judge held that the hospital market was the 
relevant market. On appeal, it was alleged that the 
Trial Judge had failed to recognize the availability of 
substitute products when circumscribing the relevant 
market. The argument was rejected on the ground 

clients, et des installations de production, des 
méthodes de marketing et des méthodes de distribu— 

tion différentes; voir Horizontal Mergers, à la 
page 73, et les affaires mentionnées à la note 359. 

c) Jurisprudence canadienne 

Au Canada, la question de la définition du marché 
n’a pas été traitée de manière aussi approfondie dans 
la jurisprudence qu’elle ne l’a été aux États-Unis. 
Avant 1986, le droit canadien de la concurrence, en 

particulier le droit des fusionnements, était en grande 
partie fondé sur les dispositions pénales de l’ancienne 
Loi relative aux enquêtes sur les coalitions. En consé- 
quence, la question de la définition du marché n’a 
jamais été débattue sous l’angle des politiques 
sociales et économiques généralement associées à un 
régime civil de réglementation des agissements anti- 
concurrentiels. Il s’ensuit que les anciennes affaires 
criminelles portant sur la définition du marché ne 
sont guère utiles pour élaborer une définition 
moderne du marché du produit en vertu de la partie 
VIII de la Loi. Depuis l’entrée en vigueur de la nou— 

velle Loi, le Tribunal a été saisi de deux causes seule- 
ment ayant trait à la définition du marché. Malheu- 
reusement, comme il en est question ci-après, aucune 
de ces causes n’est utile pour résoudre la question 
soulevée dans le présent appel. 

Quatre des anciennes causes criminelles qui por- 
tent sur la définition du marché sont dignes d’atten- 
tion parce qu’elles montrent que la définition du mar- 
ché n’était pas un concept bien établi en droit 
canadien. Néanmoins, toutes ces causes mettent l’ac- 
cent sur le concept central de la définition du marché 
du produit qu’est le caractère substitutif. Pourtant, 
aucune n’offre un cadre pour déterminer comment 
doit être évalué ce caractère substitutif. 

Dans l’affaire R. v. Hofl'mann-La Roche Ltd., pré- 
citée, la défenderesse, qui était accusée de fixation de 
prix abusifs au motif qu’elle avait distribué gratuite— 

ment le médicament Valium à des hôpitaux, a soutenu 
que le marché sur lequel les entreprises se faisaient 
concurrence comprenait non seulement les hôpitaux, 
mais tous les acheteurs de son produit (p. ex., des 

pharmaciens et des médecins). Le juge de première 
instance a statué que le marché pertinent était le mar- 
ché hospitalier. En appel, on a fait valoir que le juge 
de première instance n’avait pas tenu compte de
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that substitutability was an irrelevant factor in view 
of the fact that the accused had provided Valium free 
to hospitals for the purpose of eliminating a competi- 
tor. 

In The Queen v. Canadian Coat and Apron Supply 
Ltd. et al., [1967] 2 Ex. C.R. 53, the accused, who 
were in the business of supplying “linen towels” and 
controlled 85% to 90% of the market, were charged 
under subsection 32(1) of the Combines Investigation 
Act [R.S.C. 1952, c. 314] for conspiring to fix prices. 
They argued unsuccessfully that the product market 
should be expanded to include paper towels and other 
substitute products. The argument was rejected on the 
basis of customer preference for linen towels. At 
page 82 Gibson J. concluded: 

. . . that the market was the section of the public on the Island 
of Montreal that needed and wanted not paper towels, or other 
substitute products, but cleaned, ironed, pressed, ready to use 
linen towels . . . and for whom paper towels and other substi— 

tute products were not satisfactory products; 

In R. v. Canadian General Electric Company Ltd. 
et al. (1976), 15 O.R. (2d) 360 (H.C.), the three larg— 

est manufacturers of “large lamps”, controlling 95% 
of the Canadian market, were found guilty of conspir— 

acy to lessen competition in the market contrary to 
paragraph 32(1)(c) of the Combines Investigation 
Act, R.S.C. 1970, c. C—23. This case is of particular 
interest because it implicitly adopts the submarket 
analysis articulated in Brown Shoe. The Court found 
that large lamps, a class of light bulbs, were the rele— 

vant market based largely on industry perception and 
functional interchangeability (at page 372): 

Large lamps were treated by each of the accused as a distinct 
segment of the industry for the purposes of manufacture and 
sale. They constituted a significant portion of the sales of all 
lamps in Canada during the period in question. Looked at from 
any angle, the manufacture or sale of large lamps may be said 
to constitute a class or species of business in itself. 

l’existence de produits de substitution lorsqu’il avait 
défini le marché pertinent. Cet argument a été rejeté 
au motif que le caractère substitutif n’était pas un fac— 

teur pertinent en raison du fait que l’accusée avait 
fourni le Valium gratuitement à des hôpitaux dans le 
but d’éliminer un concurrent. 

Dans l’affaire The Queen v. Canadian Coat and 
Apron Supply Ltd. et al., [1967] 2 R.C.É. 53, les 
accusées, dont l’entreprise consistait à fournir des 

«serviettes de toile» et qui contrôlaient entre 85 % et 
90 % du marché, étaient accusées en vertu du para— 

graphe 32(1) de la Loi relative aux enquêtes sur les 
coalitions [S.R.C. 1952, ch. 314] d’avoir comploté 
pour fixer les prix. Elles ont soutenu, sans succès, 
que le marché du produit devait être élargi pour 
inclure les serviettes de papier et d’autres produits de 
substitution. Cet argument a été rejeté en raison de la 
préférence des clients pour les serviettes de toile. À la 
page 82, le juge Gibson est arrivé à la conclusion sui— 

vante: 

[TRADUCTION] . . . que le marché était constitué la section du 
public sur l’île de Montréal qui voulait non pas des serviettes 
de papier ou d’autres produits de substitution, mais des ser- 
viettes de toile propres, repassées, pressées, prêtes a utili— 

ser. . . et pour qui les serviettes de papier et d’autres produits 
de substitution n’étaient pas des produits satisfaisants; 

Dans l’affaire R. v. Canadian General Electric 
Company Ltd. et (il. (1976), 15 O.R. (2d) 360 (H.C.), 
les trois principaux fabricants de «lampes d’usage 
général», qui contrôlaient 95 % du marché canadien, 
ont été reconnus coupables de complot pour diminuer 
la concurrence sur le marché contrairement à l’alinéa 
32(1)c) de la Loi relative aux enquêtes sur les coali- 
tions, S.R.C. 1970, ch. C—23. Cette affaire est particu- 
lièrement intéressante parce que la Cour adopte 
implicitement l’analyse du sous-marché formulée 
dans l’affaire Brown Shoe. La Cour s’est fondée en 
grande partie sur la perception de l’industrie et sur 
l’interchangeabilité fonctionnelle pour conclure que 
les lampes d’usage général, qui sont une catégorie 
d’ampoules, constituaient le marché pertinent (à la 
page 372): 

[TRADUCIION] Les lampes d’usage général étaient considérées 
par chacune des accusées comme un segment distinct de l'in— 

dustrie pour ce qui est de la fabrication et de la vente. Elles ont 
' représenté un pourcentage important des ventes de toutes les 

lampes au Canada pendant la période en question. Quel que 
soit l’angle sous lequel on examine la fabrication ou la vente
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Large lamps are basically homogeneous products. There was 
little product differentiation among the large lamps of the three 
defendants. The public purchasing large lamps would be faced 
with comparable lines from each of the accused with the same 

physical characteristics and designed for the same use. The 
degree of substitutability or cross-elasticity is, for all practical 
purposes, non—existent. 

The distribution of large lamps may therefore be considered 
a relevant market for the purpose of s. 32(1)(c) of the Act. It is 
a special class of business and is a distinguishable range of 
lamps within the total variety of lamps produced. The market 
has not been artificially created to suit the purposes of the pre- 
sent charges but flows from the nature of the product, its lack 
of cross-elasticity or substitutability with other products, and 
the treatment given the product through a special mode of dis- 
tribution and a distinctive sales policy. 

Perhaps the most significant case on market defini— 

tion is the decision of Gibson J. in The Queen v. J. W. 

Mills & Son Ltd., supra. That case tumed on 
paragraphs 32(1)(a) and (c) of the Combines Investi- 
gation Act, R.S.C. 1952, c. 314, involving conspira— 

cies to prevent or lessen competition. The accused 
were in the “import pool” business. They shipped 
goods that arrived in Vancouver from the Orient by 
ship to other points in Canada by use of a special cat— 

egory of railway car called “Pool cars”. The accused 
argued, inter alia, that the Crown had not proved 
beyond a reasonable doubt the relevant market which 
they maintained should be expanded to include other 
competitors such as the railways and truckers. Gibson 
J. concluded otherwise after setting out a comprehen— 

sive list of market assessment factors. His analysis at 
pages 305-307 is worthy of replication: 

Defining the relevant market in any particular case, there- 
fore, requires a balanced consideration of a number of charac- 
teristics or dimensions to meet the analytical needs of the spe- 

cific matter under considération. 

At one extremity, an ill-defined description of competition is 
that every service, article, or commodity, which competes for 

de lampes d’usage général, il est permis d’affirmer qu‘il s’agit 
d’une catégorie ou d’une espèce d’entreprise en soi. 

Les lampes d‘usage général sont fondamentalement des pro- 
duits homogènes. l] y avait peu de différences au niveau du 
produit entre les lampes d‘ usage général des trois défenderes— 

ses. Les acheteurs de lampes d’usage général se voyaient offrir 
par chacune des accusées des produits comparables dotés des 

mêmes caractéristiques physiques et conçus pour le même 
usage. Le degré de substitution ou d‘élasticité croisée est prati- 
quement inexistant. 

On peut donc considérer la distribution de lampes d’usage 
général comme un marché pertinent pour l’application de l’ali- 
néa 32(1)c) de la Loi. Il s’agit d’une catégorie spéciale d’entre— 

prise et d’une gamme de lampes qui peut être distinguée des 

autres dans tout l’assortiment de lampes qui sont produites. Le 
marché n’a pas été créé artificiellement pour atteindre le but 
des présentes accusations, mais découle de la nature du pro- 
duit, de son manque d'élasticité croisée ou de substitution avec 
d’autres produits, et du traitement accordé au produit au moyen 
d’un mode spécial de distribution et d’une politique des ventes 
distinctive. 

La décision rendue par le juge Gibson dans l’af- 
faire The Queen v. J. W. Mills & Son Ltd., précitée, 
est peut-être la plus importante en ce qui a trait à la 
définition du marché. Dans cette affaire fondée sur 
les alinéas 32(1)a) et c) de la Loi relative aux 
enquêtes sur les coalitions, S.R.C. 1952, ch. 314, il 
était question de complots en vue d’empêcher ou de 
diminuer la concurrence. Les accusées exploitaient 
une entreprise de «mise en commun d’ importations». 
Elles expédiaient des marchandises qui arrivaient à 

Vancouver par bateau en provenance de l’Orient vers 
d’autres points au Canada en utilisant une catégorie 
spéciale de wagons de chemin de fer appelés 
«wagons de groupage». Les accusées prétendaient, 
entre autres choses, que le ministère public n’avait 
pas prouvé au-delà du doute raisonnable le marché 
pertinent qui, selon elles, devait être élargi pour 
englober d’autres concurrents comme les chemins de 
fer et les camionneurs. Le juge Gibson est arrivé à la 
conclusion contraire après avoir dressé une liste 
détaillée de critères d’évaluation du marché. L’ana- 
lyse qu’il a faite aux pages 305 à 307 mérite d’être 
reproduite: 

[TRADUCTION] La définition du marché pertinent dans une 
affaire particulière nécessite donc un examen équilibré de plu- 
sieurs caractéristiques ou dimensions pour satisfaire aux 
besoins analytiques de la question à l’étude. 

À une extrémité, il y a une description vague de la concur- 
rence, à savoir que chaque service, article ou produit qui lutte
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the consumer’s dollar is in competition with every other ser- 

vice, article, or commodity. 

At the other extremity, is the narrower scope definition, 
which confines the market to services, articles, or commodities 
which have unifonn quality and service. 

In analyzing any individual case these extremes should be 
avoided and instead there should be weighed the various fac- 
tors tlrat determine the degrees of competition and the dimen- 
sions or boundaries of the competitive situation. For this pur- 
pose tlre dimensions or boundaries of a relevant tnarket must 
be determined having in mind the purpose for what it is 
intended. For example, two products may be in the satire mar— 

ket in one case and not in another. 

And many characteristics or dimensions may be considered 
in defining the relevant market. All are not of the same order. 
And, in any particular case, usually, not all of the many charac— 

teristics or dimensions will have to be considered. In some 
instances, the definition may tum on only one characteristic or 
dimension or two (see again cases in Schedule “B”). However, 
in order to make a correct choice of the appropriate character— 

istics or dimensions, it may be necessary to review several 
types before selecting the proper one or ones. 

Hereunder are noted some pertinent characteristics or 
dimensions that may be considered in defining a relevant mar- 
ket, but this list is not exhaustive. The classification also may 
be arranged in various ways. 

(a) Product substitutability. 

(The tenir economists use for this is “cross-elasticity of 
demand”. The terms “substitutability” and “cross-elasticity” 
are synonymous. As an example, tlre dernands for two prod- 
ucts have a high cross-elasticity if a change in the price of 
one results in a large measure, in purchasers substituting it 
for the other. How to nreasure the degree of cross-elasticity 
in any given case is usually difficult.) 

(b) Actual and potential competition. 

(The problem sometimes in competition analysis is whether 
to confine the “relevant market" to existing competition or 
t0 consider potential (sometimes called “poised”) competi— 

tion as well). 

(c) Geographical area. 

(The geographical dimensions of a market are frequently an 

important factor in compétitive analysis—e.g., should the 
relevant market be analyzed on a national basis, a regional 
or local area). 

(d) Physical characteristics of products or service. 

(Selecting products that [rave the same physical characteris- 
tics, or services tlrat have the sarne features, is the simplest 
basis for defining a relevant market. But in some cases, for 
example, it may be correct legally to consider products with 

pour attirer la clientèle est en concurrence avec tous les autres 
services, articles ou produits. 

À l’autre extrémité, il y a la définition de portée plus res- 
treinte, qui limite le marché aux services, aux articles ou aux 
produits qui comportent une qualité et un service uniformes. 

Dans l’analyse d’une affaire particulière, il convient d‘éviter 
ces extrêmes et d’évaluer plutôt les divers facteurs qui détermi- 
nent les degrés de concurrence et les dimensions ou les fron- 
tières de la situation concurrentielle. À cet égard, les dimen- 
sions ou les frontières d‘un marché pertinent doivent être 
déterminées en tenant compte de l‘objet de ce marché. Ainsi, 
deux produits peuvent être sur le même marché dans un cas ct 
pas dans un antre. 

De plus, de nombreuses caractéristiques ou dimensions peu- 
vent être prises en considération pour définir le marché perti— 

nent. Elles ne sont pas toutes du même ordre. Habituellement, 
dans une affaire particulière, il n’est pas nécessaire d’examiner 
la totalité des nombreuses caractéristiques ou dimensions. 
Dans certains cas, la définition du marché du produit peut 
reposer uniquement sur une ou deux caractéristiques ou dimen- 
sions (voir de nouveau les affaires mentionnées à l‘annexe 
«B»). Toutefois, afin de bien choisir les caractéristiques ou les 
dimensions appropriées, il peut s‘avérer nécessaire d'en exami- 
ner plusieurs avant de sélectionner celle qui convient ou celles 
qui conviennent. 

Voici quelques caractéristiques ou dimensions utiles dont ou 
peut tenir compte pour définir un marché pertinent; cette liste 
n‘est pas exhaustive. Cette classification peut également être 
arrangée de différentes façons. 

a) Caractère substitutif des produits. 

(Le tenne que les économistes ernpleierrt pour cela est «élas- 
ticité croisée de la demande». Les termes «caractère substi- 
tutif» et «élasticité croisée» sont synonymes. À titre 
d’exemple, les demandes pour deux produits ont une forte 
élasticité croisée si la variation du prix d’un produit amène 
dans une large mesure les acheteurs a se tourner vers l’autre 
produit. Il est généralement difficile de mesurer le degré 
d’élasticité croisée dans un cas donné.) 

b) Concurrence réelle et potentielle. 

(Le problème auquel on se heurte parfois dans une analyse 
de la concurrence est celui-ci: faut-il limiter le «marché per- 
tinent» a la concurrence existante ou également tenir compte 
de la concurrence potentielle (parfois appelée concurrence 
«mûrc»).) 

c) Secteur géographique. 

(Les dimensions géographiques d’un marché sont souvent 
un facteur important dans l’analyse de la concurrence: p. ex., 
le marché pertinent devrait-il être analysé dans une optique 
nationale, régionale ou locale.) 

d) Caractéristiques physiques des produits ou du scr— 

vice. 

(La méthode la plus simple pour définir un marché pertinent 
consiste à choisir des produits qui ont les mêmes caractéris- 
tiques physiques ou des services dotés des mêmes particula- 
rités. Dans certains cas, toutefois, il peut être juridiquement
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fairly dissimilar physical characteristics or services with 
somewhat dissimilar elements, as in the same market). 

(e) End uses of products. 

(The factor of end uses is closely related to physical charac- 
teristics in defining the relevant market. For example, if a 

product has différent end uses in the hands of buyers, the 
definition of the relevant market may not be based solely on 
physical specifications. Also, for example, considération of 
differences in uses is particularly important in studying mar- 
kets for services). 

(f) Relative prices of goods or services. 

(The prices of goods or services may define the relevant 
market). 

(g) lntegration and stages of manufacture. 

(Because of differences between the activities of competi- 
tors, problems of intégration arise. In determining the rele— 

vant market, the problem is what products at what stage of 
manufacture to include or exclude). 

(h) Methods of production or origin. 

(Methods of production and the product resulting, and origin 
of material, as e.g., whether or not imported, are often 
important factors to consider in defining the relevant mar- 
ket). 

The foregoing list is, of course, a rudimentary 
guideline representing a compendium of relevant 
market concepts prevalent at the time the case was 
decided (1968). Gibson J. made no further attempt to 
address any of the practical indicia. His final reason- 
ing and conclusion on product market focussed on 
lack of substitutability (at page 314): 

In my view, firstly, there were no substitute services for this 
service business in which the accused operated, that is to say, 
the facilities solely by ship and solely by air and the transporta— 
tion business in connection therewith in relation t0 articles and 
commodities transported from the said designated area of the 
Orient to Toronto and Montreal were and are in another market 
and not the market in which these accused cam'ed on their 
businesses. 

The only significant treatment of market definition 
under the Competition Act is found in the decisions 
of the Tribunal in Canada (Director of Investigation 
and Research) v. Hillsdown Holdings (Canada) Ltd. 
(1992), 4l C.P.R. (3d) 289, and, to a lesser extent, in 
Canada (Director of Investigation and Research) v. 

correct de considérer que des produits qui ont des caractéris- 
tiques physiques assez différentes ou que des services qui 
comportent des éléments passablement différents sont sur le 
même marché.) 

e) Utilisations finales des produits. 

(Le critère des utilisations finales est étroitement lié aux 
caractéristiques physiques lorsqu’il s’agit de définir le mar- 
ché pertinent. À titre d’exemple, si un produit a différentes 
utilisations finales entre les mains des acheteurs, il se peut 
que la définition du marché pertinent ne repose pas unique- 
ment sur des particularités physiques. De plus, par exemple, 
il est particulièrement important d‘examiner les différences 
au chapitre des utilisations lorsqu‘on étudie les marchés con- 
cernant des services.) 

f) Prix relatifs des biens ou des services. 

(Les prix des biens ou des services peuvent définir le mar- 
ché pertinent.) 

g) Intégration et stades de fabrication. 

(Des problèmes d‘intégration surgissent en raison des diffé- 
rences qui existent entre les activités de concurrents. Pour 
déterminer le marché pertinent, le problème qui se pose est 
le suivant: quels produits convient-il d’inclure ou d’exclure 
et à quel stade de fabrication.) 

h) Méthodes de production ou origine. 

(Les méthodes de production et le produit fini, et l’origine 
des matériaux, p. ex. s’agit-il ou non de matériaux importés, 
sont souvent des facteurs importants à prendre en considéra- 
tion pour définir le marché pertinent.) 

La liste qui précède est rudimentaire et présente un 
condensé des concepts du marché pertinent qui s’ap— 

pliquaient au moment où l’affaire a été décidée 
(1968). Le juge Gibson n’a fait aucune autre tentative 
pour traiter l’un quelconque des indices pratiques. 
Dans son raisonnement final et sa conclusion sur le 
marché du produit, il a mis l’accent sur l’absence de 
caractère substitutif (à la page 314): 

[TRADUCTION] À mon avis, premièrement, il n’existait pas de 
services qui pouvaient se substituer à l’entreprise de prestation 
de services que les accusées exploitaient; en d’autres termes, 
les installations uniquement par bateau et uniquement par 
avion et l’entreprise de transport en liaison avec celles-ci rela- 
tivement aux articles et aux produits transportés entre la zone 
désignée en Orient et Toronto et Montréal étaient et sont sur un 
autre marché, et non sur le marché sur lequel les accusées 
exploitaient leurs entreprises. 

La seule analyse intéressante de la définition du 
marché en vertu de la loi sur la concurrence se 

trouve dans les décisions rendues par le Tribunal dans 
l’affaire Canada (Directeur des enquêtes et 
recherches) c. Hillsdown Holdings (Canada) Ltd. 
(1992), 41 C.P.R. (3d) 289 et, dans une moindre
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Chrysler Canada Ltd. (1989), 27 C.P.R. (3d) l. I 
shall deal with the latter case first. 

In Chrysler Canada Ltd., the Director sought an 

order under section 75 of the Act requiring the 
respondent to accept the complainant as a customer. 
The complainant carried on the business of exporting 
parts for Chrysler automobiles to markets outside of 
North America. One of the issues before the Tribunal 
was whether the product market consisted of Chrysler 
auto parts sold in Canada, Chrysler parts sold in the 
United States or auto parts in general. In defining the 
terms “product” and “market”, the Tribunal speeifi— 

cally noted that the approach t0 market definition 
under section 75 was not to be equated with that 
involving mergers where the ultimate test is whether 
there will be a substantial lessening of competition. 
In cases involving paragraph 75(1)(a), the ultimate 
test concerned the effect on the business of the person 
who is denied supplies. The Tribunal concluded that 
as the complainant’s customers specified genuine 
Chrysler parts and would not accept substitutes, the 
product in question was Chrysler auto parts. Moreo- 
ver, since the price paid for Chrysler parts sold in 
Canada was lower than that paid in the United States, 
the product was defined as Chrysler auto parts sold in 
Canada. 

Hillsdown is the only other decision of the Tribu- 
nal which touches on the issue of market definition. 
In that case, the Tribunal considered the merger of 
the two largest meat rendering companies in South— 

em Ontario. The Tribunal had little difficulty in 
accepting the Director’s argument that the product 
market was the provision of rendering services for 
certain red meat materials. Such services involve the 
collection of left—over parts of livestock which are 

unsuitable for human consumption but which can be 
processed into tallow and protein meal. The Tribu— 

rral’s approach to market definition is brief (at page 

299): 

mesure, dans l’affaire Canada (Directeur des 
enquêtes et recherches) c. Chrysler Canada Ltd. 
(1989), 27 C.P.R. (3d) 1. Je vais d’abord examiner 
cette dernière affaire. 

Dans l’affaire Chrysler Canada Ltd., le directeur 
avait demandé, en vertu de l’article 75 de la Loi, une 
ordonnance enjoignant à l’intimée d’accepter le plai- 
gnant cormne client. L’errtreprise de ce dernier corr- 
sistait à exporter des pièces destinées à des automo— 

biles de marque Chrysler vers des marchés situés à 

l’extérieur de l’Amérique du Nord. L’urre des ques- 

tions soumises au Tribunal consistait à savoir si le 
marché du produit était celui des pièces d’automobile 
Chrysler vendues au Canada, celui des pièces d’auto— 

mobile Clrrysler vendues aux États—Unis ou celui des 

pièces d’automobile en général. Pour définir les 
termes «produit» et «marché», le Tribunal a bien pré— 

cisé qu’on ne devait pas assimiler l’approche de la 
définition du marché prévue à l’article 75 à celle qui 
s’applique aux fusionnements, dont le critère fonda- 
mental est celui de la diminution sensible de la corr- 
currerrce. Dans les causes fondées sur l’alinéa 
75(1)a), le critère fondamental est l’effet causé sur 
l’entreprise de la personne qui se voit refuser des 

foumitures. Le Tribunal a conclu que, puisque les 

clients du plaignant exigeaient des pièces Chrysler 
d’origine et n’acceptaient pas de substituts, le produit 
en question consistait en des pièces d’automobile de 
marque Chrysler. En outre, cormne le prix payé pour 
les pièces Chrysler vendues au Canada était moins 
élevé que le prix payé aux États-Unis, le produit a été 
défini comme les pièces d’automobile de marque 
Chrysler vendues au Canada. 

L’affaire Hillsdown est la seule autre décision du 
Tribunal qui porte sur la question de la définition (lu 
marché. Dans cette affaire, le Tribunal s’est penché 
sur le fusionnement des deux plus grosses entreprises 
d’équarrissage du sud de l’Ontario. Le Tribunal n’a 
guère eu de mal à accueillir l’argument du directeur 
selon lequel le marché du produit était la prestation 
de services d’équarrissage de certains sous—produits 

de viande rouge. Ces services comprennent le ramas— 

sage des restes d’animaux qui sont impropres à la 
consommation humaine, mais qui peuvent être trans- 

formés err suif ou en farine protéique. L’approche de 

la définition du marché du Tribunal est succincte (à la 
page 299):
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In determining the product dimensions of the market, th_e 

first step is to identify the product or products with respect to 
Pour déterminer la dimension produit du marché, la pre- 

mière étape consiste à identifier le produit (ou les produits) 
which, prior to the merger, the two firms were competitors. pour lequel, avant le fusionnement, les deux firmes étaient en 

The second step is to ask whether there are any close substi— concurrence. La seconde étape consiste à déterminer s‘il existe 
tutes to that product to which consumers could easily switch if pour ce produit des substituts proches vers lesquels les con- 

prices were raised (an indication of demand elasticity). If two 
products appear to be close substitutes when both are sold at 
marginal cost, then the two should be included in the same 

product market. [Emphasis added.] 

In Hillsdown, the Tribunal appeared to assume that 
the merging firms were, prior to the merger, competi- 
tors with respect to rendering services, thereby elimi— 

nating the first step in the analysis. In fact, the merg— 

ing firms carried out the same rendering business, 
With the exception that one dealt with both red meat 
and poultry, and the other only with red meat. But it 
is apparent that the Tribunal was not concemed with 
whether the services actually offered by the firms 
were close substitutes having regard to such factors 
as price and quality. Its analysis focussed on the geo— 

graphic dimension of the product market. Strictly 
speaking, however, if the reasoning in Hillsdown 
were applied to the case at bar, the Director’s appeal 
would have to be allowed as both the Pacific Dailies 
and the community newspapers offer the same ser— 

vice — retajl print advertising. 

To date, the Tribunal has not been asked to articu— 

late any framework under the “first step”, to deter— 

mine whether the products of two merging firms are 

in the same market. That, of course, is the very issue 
before us. I turn first, however, to the matter of 
merger enforcement guidelines which were to have 
informed the Tribunal’s approach to market defini— 

tion. 

((1) Merger Enforcement Guidelines 

The first American guidelines were issued in 1968 

and attempted to enunciate principles for market 
delineation in light of the Supreme Court jurispru— 

dence at that time. These guidelines rejected the sub— 

market concept articulated in Brown Shoe, but failed 

somrnateurs pourraient facilement se tourner si les prix mon- 
taient (indication de l’élasticité de la demande). Si deux pro- 
duits semblent être des substituts proches quand ils sont 
vendus tous deux au prix marginal, alors ils devraient être 
inclus dans le même marché du produit. [Non souligné dans 
l’original] 

Dans l’affaire Hillsdown, le Tribunal a semblé pré— 

sumer que les entreprises fusionnantes étaient, avant 
le fusionnement, des concurrents dans le domaine de 
la prestation de services d’équarrissage, ce qui a éli- 
nriné la première étape de l’analyse. En fait, les entre- 
prises fusiorrrrantes exploitaient la même entreprise 
d’équarrissage, sauf que l’une d’elles équarrissait de 

la viande rouge et de la volaille, tandis que l’autre 
équarrissait de la viande rouge seulement. Mais il est 
évident que le Tribunal ne s’est pas soucié de savoir 
si les services véritablement offerts par les entreprises 
étaient de proches substituts, eu égard à des facteurs 
comme le prix et la qualité. Il a axé son analyse sur la 
dimension géographique du marché du produit. À 
strictement parler, toutefois, si l’on appliquait le rai- 
sonnement du Tribunal dans l’affaire Hillsdown à la 
présente espèce, l’appel du directeur devrait être 
accueilli puisque les quotidiens de Pacific et les jour— 

naux communautaires offrent le même service, c’est— 

à—dire de la publicité—détaillants imprimée. 

Jusqu’à ce jour, le Tribunal n’a pas été appelé à 

formuler un cadre en vertu de la «première étape» 

pour déterminer si les produits de deux entreprises 
fusionnantes sont sur le même marché. C’est juste- 
ment la question dont la présente Cour est saisie. Je 

vais commencer par examiner la question des lignes 
directrices pour l’application de la loi qui sont cen— 

sées avoir guidé l’approche de la définition du mar- 
ché du Tribunal. 

d) Fusionnements—Lignes directrices pour l’appli- 
cation de la loi 

Les premières lignes directrices américaines ont 
été publiées en 1968 et tentaient d’énoncer des prin- 
cipes pour la définition du marché à partir des déci— 

sions de la Cour suprême qui avaient été rendues à ce 
moment-là. Ces lignes directrices rejetaient le con-
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to take account of supply elasticity considerations. In 
1982, and again in 1984, new guidelines were issued. 
These guidelines attempted to offer a complete ana- 

lytical framework which could be used to identify 
those mergers that would create or enhance market 
power. The guidelines’ threshold for significant mar- 
ket power is phrased in terms of the magnitude of the 
price increase that would be imposed by a hypotheti— 

cal monopolist. Despite the attempt to avoid the prac— 

tical indicia approach to market definition, the guide- 
lines ultimately offered a non—exhaustive list of 
factors relevant to the task of market delineation. In 
1982, they read as follows: 

(1) Evidence of buyers’ perceptions that tlre products are or 
are not substitutes, particularly if those buyers have shifted 
purchases between the products in response to changes in rela- 
tive price or other competitive variables; 

(2) Similarities or differences between the products in cus- 

tornary usage, design, physical composition and other technical 
characteristics; 

(3) Similarities or differences in the price movements of the 
products over a period of years; and 

(4) Evidence of sellers’ perceptions that the products are or 
are not substitutes, particularly if business decisions have been 
based on those perceptions. 

The 1984 American guidelines contain no material 
changes. However, the issuance of new guidelines in 
1992 has proved controversial because of an apparent 
shift in approach to market delineation and one which 
arguably reflects a more non—interventionist approach 
on the part of American enforcement agencies; see J. 

Simons and M. Williams, “The Renaissance of Mar— 

ket Definition” (1993), 38 Antitrust Bull. 799, and 
G. J ”Werden, “Market Delineation Under the Merger 
Guidelines: A Terrth Anniversary Retrospective” 
(1993), Antitrust Bull. 517. It is unnecessary to 
become embroiled in that debate and thus I turn to 
the Canadian guidelines. 

In 1992, the Director issued the first Canadian 
Merger Guidelines for the purpose of promoting a 

better understanding of merger enforcement policy 

cept de sous-marché formulé dans l’affaire Brown 
Shoe, mais ne tenaient pas compte de considérations 
fondées sur l’élasticité de l’offre. En 1982, puis en 

1984, de nouvelles ligtres directrices ont été publiées. 
Elles tentaient d’offrir un cadre d’analyse complet 
qui pourrait être utilisé pour découvrir les fusionne- 
ments créant une puissance commerciale ou accrois- 
sant celle-ci. Dans ces lignes directrices, le seuil 
d’une puissance commerciale importante était 
exprimé sous l’angle de l’ampleur de l’augmentation 
de prix qui serait imposée par un monopoleur hypo- 
thétique. En dépit de la tentative pour éviter l’ap— 

proche de la définition du marché fondée sur les 

indices pratiques, on a finalement incorporé dans les 

lignes directrices une liste non limitative de facteurs 
pertinents pour définir un marché. En 1982, ces fac— 

teurs étaient les suivants: 

[TRADUCTION] (1) La preuve des perceptions des acheteurs 
que les produits sont des substituts ou n’en sont pas, en parti- 
culier si ces acheteurs sont passés d'un produit a un autre en 
réaction a des changements dans le prix relatif ou à d’autres 
variables de la concurrence; 

(2) Les sirnilzuités ou les différences entre les produits du 
point de vue de l’usage lrabituel, de la conception, de la cour- 
position physique et d’autres caractéristiques techniques; 

(3) Les similarités ou les différences dans les mouvements 
du prix des produits sur une période de quelques années; et 

(4) La preuve des perceptions des vendeurs que les produits 
sont des substituts ou n’err sont pas, en particulier si des déci- 
sions d’affaires ont été prises en fonction de ces perceptions. 

Les lignes directrices américaines de 1984 ne con— 

tenaient aucun changement important. Toutefois, la 
publication de nouvelles lignes directrices en 1992 a 

soulevé la controverse à cause d’un changement visi— 

ble dans l’approche de la définition du marché, charr— 

gement qui, peut-on soutenir, dénote une approche 
moins interventionniste de la part (les organismes 
américains d’application de la loi; voir J. Simons et 
M. Williams, «The Renaissance of Market Defini— 

tion» (1993), 38 Antitrust Bull. 799 et G. J. Werden, 
«Market Delineation Under the Merger Guidelines: A 
Terrth Anniversary Retrospective» (1993), Antitrust 
Bull. 517. Comme il est inutile de se laisser entraîner 
dans ce débat, j’en viens maintenant aux lignes direc— 

trices canadiennes. 

En 1992, le directeur a publié les premières lignes 
directrices canadiennes afin de favoriser une meil— 

leure compréhension de la politique d’application de



[1995] 3 CF. CANADA c. SOUTHAM INC. 629 

and to provide a unifying framework for evaluating 
the likely impact of mergers on competition in 
Canada. They also serve the stated purpose of articu— 

lating to the business and legal communities the 
approach used by the Bureau of Competition Policy 
in reviewing merger transactions. In certain respects, 
the Director’s Guidelines build upon those issued in 
1982 and 1984 in the United States. The hypothetical 
monopolist paradigm is expressly adopted. Thus, the 
critical concern is with respect to the ability of the 
merging firms to exercise market power by profitably 
raising prices. 

The Director’s Guidelines acknowledge that direct 
evidence in the form of statistical measures of cross— 

elasticities is rarely available and thus considération 
must be given to nine evaluative criteria which pro— 

vide indirect evidence of substitutability: (1) views, 
strategies, behaviour and identifying of buyers; (2) 
trade views, strategies and behaviour; (3) end use; (4) 
physical and technical characteristics; (5) buyers’ 
switching costs; (6) price relationships and relative 
price levels; (7) cross-elasticity of supply considéra— 

tions; (8) supply elasticity considérations; and (9) 
existence of second hand, reconditioned or leased 
products. Admittedly, there are sinrilarities between 
the practical indicia referred to in Brown Shoe and 
those listed above. But any comparison must end 
here. 

The Director’s Guidelines are intended to provide 
a rational framework for delineating market bounda— 

ries. The central issue is frarned in terms of the hypo— 

thetical monopolist paradigm and hence the ability of 
the merging firms to impose profitable price 
increases. Apparently, the value of the paradigm does 
not lie in its practical application. Its true function is 
to ensure that the task of market delineation does not 
lose sight of the principal concern—the ability of the 
merging firms to profitably impose price increases. 

la loi dans ce domaine et de fournir un cadre unifica- 
teur pour l’évaluation de l’incidence probable des 

fusionnements sur la concurrence au Canada. Ces 
lignes directrices ont également pour but de présenter 
au monde des affaires et à la collectivité juridique 
l’approche utilisée par le Bureau de la politique de 
concurrence pour examiner les transactions relatives 
à des fusionnements. À certains égards, les lignes 
directrices canadiennes prennent appui sur celles qui 
ont été publiées aux États—Unis en 1982 et en 1984. 
Le paradigme du monopoleur hypothétique y est 
expressément adopté. Par conséquent, la préoccupa— 

tion centrale réside dans la capacité des entreprises 
fusionnantes d’exercer une puissance commerciale en 
augmentant les prix avec profit. 

Dans les Lignes directrices du directeur, on recon- 
naît que la preuve directe sous forme de mesures sta— 

tistiques des élasticités croisées existe rarement et, 
par conséquent, qu’il faut prendre en considération 
neuf critères d’évaluation qui fournissent une preuve 
indirecte de la possibilité de recourir à un substitut: 
(1) les opinions, les stratégies, le comportement et 
l’identité des acheteurs; (2) les opinions, les straté- 
gies et le comportement de la profession; (3) l’utilisa— 
tion finale; (4) les caractéristiques physiques et tech- 
niques; (5) les coûts de substitution des acheteurs; (6) 
les relations entre les prix et les niveaux relatifs des 

prix; (7) les considérations fondées sur l’élasticité 
croisée de l’offre; (8) les considérations fondées sur 
l’élasticité de l’offre; et (9) l’existence de produits 
d’occasion, remis à neuf ou de location. De toute évi- 
dence, il y a des similitudes entre les indices pra- 
tiques évoqués dans l’affaire Brown Shoe et ceux qui 
sont énumérés ci-dessus. Cependant, toute comparai- 
son doit s’arrêter là. 

Les Lignes directrices du directeur sont destinées à 

fournir un cadre rationnel pour délimiter les fron— 

tières d’un marché. La question centrale est présentée 
sous l’angle du paradigme du monopoleur hypothé- 
tique et, par conséquent, de la capacité des entrepri— 

ses fusionnantes d’imposer des augmentations de prix 
avec profit. Il semble que l’utilité de ce paradigme ne 
réside pas dans son application pratique. Sa fonction 

. véritable est de garantir que lorsqu’on procède à la 
définition du marché, on ne perd pas de vue la princi- 
pale préoccupation, à savoir la capacité des entrepri-
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Unlike the practical indicia found in Brown Shoe, 
or the decision under appeal, the Director’s Guide- 
lines elaborate on each of the indicia and their rele- 
vance. Specifically, they reject the submarket concept 
as an independent framework of analysis, while rec— 

ognizing that there is no one simple approach to mar— 

ket definition. The Director’s Guidelines also accept 
functional interchangeability as a criterion for deter— 

mining relevant product nrarket. It is generally a nec— 

essary, but not sufficient, condition to be met before 
two products will be placed in the sarne market. Like- 
wise, while direct evidence of cross—elasticity or price 
sensitivity of buyers remains a relevant consideration, 
the Director’s Guidelines do not make it a necessary 
condition to a finding that two products are in the 
same product market. 

It is instructive to reproduce those portions of the 
Director’s Guidelines which were to have informed 
the Tribunal’s reasoning but which remain norr- 
bindirrg orr this Court: 

3.2 THE PRODUCT DIMENSION 

3.2.1 GENERAL APPROACH 

The following approach to relevant market analysis is applied 
separately to each of the products in relation to which the 
merging parties appear to compote or are likely to compete. 
The analysis of tlre product scope of specific relevant markets 
commences by focussing upon wlrat would happen if one of 
tlre merging parties attempted to impose a significant and norr- 
transitory price increase in relation to the product. If the price 
increase would likely cause buyers to switch their purclrases to 
other products in sufficient quarrtity to render the price 
increase unprofitable, the product that is the next best substi— 

tute will be added t0 the relevant market. Tlre Bureau will then 
ask what would happen if the seller of this product and the 
merging party in question, actirrg as a hypothetical monopolist, 
attempted to impose a significant and rrorrtrarrsitory price 
increase with respect to the two products in the group. The 
process of adding the product that is the next best substitute for 
the products already included within the market continues until 
it would be possible for the sellers of these products, acting as 

a hypothetical monopolist, to profitably impose and sustain a 

significarrt price increase for a rrorrtrarrsitory period of time. 
'sn. 

ses fusiorrrrantes d’imposer des augmentations de prix 
avec profit. 

Contrairement aux indices pratiques mentionnées 
dans l’affaire Brown Shoe ou à la décision qui fait 
l’objet du présent appel, les Lignes directrices du 
directeur fournissent des précisions sur chacun des 
indices et sur leur utilité. En particulier, elles rejettent 
le concept de sous-marché en tant que cadre d’ana- 

lyse indépendant, tout en reconnaissant qu’il n’existe 
aucune approche simple de la définition du marché. 
De plus, les Lignes directrices du directeur acceptent 
l’interclrangeabilité fonctionnelle en tant que critère 
pour déterminer le marché du produit pertinent. Il 
s’agit généralement d’une condition nécessaire, mais 
irrsuffisarrte, qui doit être remplie pour que deux pro— 

duits puisserrt être inclus dans le même marché. Par 
ailleurs, bien que la preuve directe de l’élasticité croi— 

sée ou de la sensibilité aux prix des acheteurs 
demeure un facteur pertinent, les Ligtres directrices 
du directeur n’en font pas une condition nécessaire 
pour conclure que deux produits sont sur le même 
marché du produit. 

Il est instructif de reproduire les extraits des Lignes 
directrices du directeur qui sont censées avoir guidé 
la démarche du Tribunal, mais qui ne lient pas la pré— 

sente Cour: 

3.2 LA DIMENSION PRODUIT 

3.2.1 APPROCHE GÉNÉRALE 

La méthode suivie dans l’analyse du marché pertinent est 
appliquée séparénrent à chacun des produits pour lesquels les 
parties au fusionnement semblent être en concurrence ou pour- 
raient vraisenrblablenrent l’être. L‘analyse de l’éverrtail des 
produits à inclure dans les marchés pertinents commence par 
l‘étude de ce qui arriverait si une des parties au fusionnement 
essayait d’imposer une augmentation de prix relativement 
importante et non transitoire sur le produit. Si l’augmentation 
avait vraisemblablement pour effet de pousser les acheteurs a 

se tourner vers d’autres produits en quantité suffisante pour 
rendre infructueuse l’augmentation de prix, on ajouterait au 
marché pertinent le produit qui constitue le meilleur substitut 
suivant. Le Bureau étudie ensuite ce qui se passerait si le verr- 
deur de ce produit et la partie au fusionnement eu question, 
agissant cormne un monopoleur hypothétique, essayaient d‘im- 
poser une augmentation de prix relativement importante et non 
transitoire des deux produits du groupe. On poursuit ensuite le 
processus en ajoutant le produit qui constitue le meilleur sub- 
stitut suivant des produits déjà inclus dans le marché, jusqu’au 
point où il serait possible pour les vendeurs, agissant cormne 
monopoleur hypothétique, d‘imposer avec profit une augmen-
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3.2.2 EVALUATIVE CRITERIA 

In assessing the nature and magnitude of likely supply and 
demand responses to a future price increase in the context of 
particular cases, all relevant information is considered. How— 

ever, particular weight is given to the factors highlighted 
below, which provide indirect evidence of substitutability. 
Direct evidence, in the form of statistical measures of cross— 

elasticities of demand and supply, is rarely available. In some 
situations, the results of the analysis of each of these factors 
are not consistent with a single conclusion. When this occurs, 
an attempt is made to arrive at the market definition that is 
most supportable by the available information. 

3.2.2.1 Views, Strategies, Behaviour and Identity of Buyers 
——The views, stratégies and behaviour of buyers are often 
among the most important sources of information considered 
in the assessment of whether buyers will likely switch to 
another product in the event of the postulated significant and 
nontransitory price increase. What buyers state they are likely 
to do, what they have done in the past, and their strategic busi— 

ness plans, often provide a reliable indication of whether the 
postulated price increase is likely to be imposed and sustained. 
Where buyers have not substituted product B for product A in 
the past, and indicate that they would not likely do so in the 
event of the price increase, it may be inappropriate to con- 
clude, on the basis of hypothetical considerations, that these 
products compete in the same relevant market. The same can 
be true where two products are sold to buyers that have distinct 
characteristics, e.g., where product A is sold to consumers and 
product B is sold to businesses. 

3.2.2.2 Trade Views, Strategies and Behaviour—Helpful 
information regarding historical and likely future develop- 
ments in the relevant market is often provided by third parties 
knowledgeable about the industry, such as persons who supply 
the sellers of the relevant product. Similarly, industry surveys 
often provide data that assists the analysis. Another source of 
useful information is the past behaviour of the merging parties, 
or others who sell the relevant product, in relation to other 
products that are alleged to provide a significant constraining 
influence. For example, modifications to product design or 
packaging that follow similar developments made to a second 
product may suggest that the two products are in the same rele- 
vant market. 

3.2.2.3 End Use—The extent to which two products are fune- 
tionally interchangeable in end use is an important source of 
information regarding whether substitution between them is 

tation relativement importante du prix et [de] la maintenir pen- 
dant une période non transitoire. 

3.2.2 CRITÈRES D’ÉVALUATION 

Lors de l’évaluation de la nature et de l’ampleur des réactions 
vraisemblables de l’offre et de la demande à une hausse future 
des prix dans le contexte de cas particuliers, toutes les infor— 

mations pertinentes sont prises en considération. Cependant, 
on accorde une importance particulière aux facteurs exposés 
ci-dessous qui offrent tous une preuve indirecte de la possibi— 

lité de recourir à un substitut. On dispose rarement d‘une 
preuve directe, sous forme de mesures statistiques des élasti- 
cités croisées de la demande et de l’offre. Dans certaines situa- 
tions, les résultats de l’analyse de chacun de ces facteurs ne 
permettent pas d’aboutir à une conclusion unique. Lorsque 
cela se produit, on essaie de parvenir à une définition du mar- 
ché qui puisse être le mieux corroborée par les renseignements 
disponibles. 

3.2.2.1 Opinions, stratégies, comportement et identité des 
acheteurs—Les opinions, les stratégies et le comportement 
des acheteurs font souvent partie des sources les plus impor- 
tantes de renseignements prises en considération pour détermi- 
ner si les acheteurs se toumeraient vraisemblablement vers un 
autre produit advenant le cas de l’augmentation de prix relati— 

vement importante et non transitoire postulée. Ce que les ache- 
teurs disent qu’ils feraient vraisemblablement, ce qu’ils ont fait 
dans le passé et leurs plans stratégiques indiquent souvent de 
manière fiable si l’augmentation de prix théorique peut vrai— 

semblablement être imposée et maintenue. Si les acheteurs 
n’ont jamais substitué un produit B à un produit A antérieure- 
ment et qu’ils indiquent qu’ils ne le feraient vraisemblablement 
pas si le prix augmentait, il peut être inapproprié de conclure, 
en se fondant sur des considérations hypothétiques, que ces 
produits sont en concurrencesur le même marché pertinent. 1] 

en va de même lorsque deux produits sont vendus à des ache- 
teurs répondant à des caractéristiques distinctes, par exemple 
lorsque le produit A est vendu à des consommateurs et que le 
produit B est vendu à des entreprises. 

3.2.2.2 Opinions, stratégies et comportement de la profes- 
sion—Des tiers bien informés sur l’industrie, par exemple des 
personnes qui approvisionnent les vendeurs du produit perti— 

nent, peuvent souvent fournir des renseignements utiles sur 
l’évolution passée et future probable sur le marché pertinent. 
De même, les études sur l’industrie offrent souvent des don- 
nées utiles à l’analyse. Le comportement passé des parties au 
fusionnement ou de tiers qui vendent le produit pertinent, par 
rapport à d‘autres produits qui exercent présumément une 
influence limitative relativement importante, est une autre 
source de renseignements utiles. Par exemple, les modifica- 
tions apportées à la conception ou à l’emballage d’un produit 
qui suivent la même évolution que celle que connaît un autre 
produit peuvent révéler que les deux produits appartiennent au 
même marché pertinent. 

3.2.2.3 Utilisation finale—Le degré d’interclrangeabilité fonc— 

tionnelle de deux produits dans leur utilisation finale est une 
importante source d’informations qui indique si une substitu-
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likely to occur. Indeed, functional interchangeability is gener- 
ally a necessary, but not a sufficient, condition that must be 
met for two products to warrant inclusion in the same relevant 
market. Products that are purchased for similar end uses may 
be in the same relevant market notwithstanding the fact that 
they have very différent physical characteristics, e.g., matches 
and disposable lighters. 

Two products are more likely to be found to be in separate rel- 
evant markets as tlre difference between their prices increases 
or as their individual end uses are, or are perceived to be, more 
unique. For example, premium products such as gold plated 
lighters, luxury cars and writing instruments may be found to 
be in separate relevant markets from discount lighters, compact 
cars and disposable pens, respectively, notwithstanding that the 
premium and discount products have similar end uses. 

3.2.2.4 Physical and Technical Characteristics—Although 
two products with unique physical or technical characteristics 
may be found to be in the same relevant market on the basis of 
functional interchangeability, such products are often found to 
be in separate relevant markets. In general, the greater is the 
value that buyers place on the actual or perceived unique phys— 

ical or techrrical characteristics of a product, the more likely it 
is that the product will be found to be in a distinct relevant 
market. Product warranties, post-sales service, order turn- 
around time, etc., are all included in the bundle of characteris— 

tics tlrat make up a product. 

Against this background, we are now in a position 
to deal with the substantive issue raised on appeal. 

4. The Alleged Error 

The Director has framed the principal issue in 
terms of whether the Tribunal erred in its application 
of the stated approach to product market definition by 
requiring statistical or anecdotal evidence of price 
sensitivity 011 the part of advertisers to the exclusion 
of other evidence of substitutability. In order to ana- 

lyze that alleged error, it is necessary to elaborate on 
the distinction between direct and indirect évidence 
of substitutability. 

Products can be said to be in the same market if 
they are close substitutes. In turn, products are close 
substitutes if buyers are willing to switch from one 
product to another in response to a relative change in 
price, i.e. if there is buyer price sensitivity. Direct 

tion entre eux pourrait vraisemblablement se produire. D’ail- 
leurs, l’inter‘changeabilité fonctionnelle est généralement une 
condition nécessaire, mais non suffisante, qui doit être remplie 
pour que deux produits puissent être inclus dans le même mar— 

ché pertinent. Des produits qui sont achetés pour (les utilisa- 
tions finales similaires peuvent appartenir au même marché 
pertinent, même si leurs caractéristiques physiques diffèrent, 
comme des allumettes ct des briquets jetables. 

Deux produits seront d’autant plus susceptibles d’être classés 
dans des marchés pertinents distincts que l'écart cnlrc leurs 
prix augmente ou qu‘ils servent a des utilisations finales plus 
particulières ou du moins perçues cormne telles. Par exemple. 
des produits vendus a prime tels que les briquets plaqués or ct 
les voitures ou les stylos de luxe peuvent être classés dans des 
marchés pertinents distincts de ceux des briquets bon marché, 
des voitures compactes et des stylos jetables, respectiveruent, 
même si les produits vendus a prime et les produits vendus au 

rabais servent à des utilisations finales similaires. 

3.2.2.4 Caractéristiques physiques et techniques—On cons- 
tate souvent que deux produits aux caractéristiques physiques 
ou techniques exclusives appartiennent a des marchés perti- 
nents distincts alors qu’ils pourraient être classés dans le même 
marché pertinent à cause de leur interchangeabilité fonction- 
nelle. En général, plus les acheteurs reconnaissent de valeur 
aux caractéristiques physiques ou techniques, réelles ou per- 
çues, qui sont propres a un produit, plus il est probable que cc 
produit sera classé dans un marché pertinent distinct. Les 
garanties rattachées aux produits, le service après-vente, la 
rapidité de l’exécution des commandes, etc., l'ont tous partie 
des caractéristiques qui définissent un produit. 

Avec cette toile de fond, nous sommes maintenant 
en mesure de traiter la question de fond soulevée par 
le présent appel. 

4. L’erreur présumée 

Le directeur a formulé la question principale de la 
manière suivante: le Tribunal a-t—il commis une 
erreur dans l’application de 1’ approche qu’il avait for- 
mulée pour la définition du marché du produit en exi— 

geant une preuve statistique ou anecdotique de la serr— 

sibilité aux prix des annonceurs à l’exclusion d’autres 
preuves du caractère substitutif. Pour analyser l’er- 
reur présumée, il est nécessaire de s’étendre sur la 
distinction entre la preuve directe et la preuve iridi- 
recte du caractère substitutif. 

On peut dire que des produits sont sur le même 
marché s’ils sont de proches substituts. Des produits 
sont de proches substituts si les acheteurs sont prêts a 

passer de l’un à l’autre en réaction a un chaugcmerrt 
relatif dans le prix, c’est-à—dire s’il existe une sensibi-
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evidence of substitutability includes both statistical 
evidence of buyer price sensitivity and anecdotal evi- 
dence,l such as the testimony of buyers on past or 
hypothetical responses to price changes. However, 
since direct evidence may be difficult to obtain, it is 
also possible to measure substitutability and thereby 
infer price sensitivity through indirect means. Such 
indirect evidence focusses on certain practical indi- 
cia, such as functional interchangeability and indus- 

try views/behaviour, to show that products are close 
substitutes. 

To the extent that it is possible to adduce statistical 
evidence of high demand elasticity, such evidence is 

virtually conclusive that two products are in the same 
product market. Evidence of price sensitivity can also 
come in anecdotal form which is a less conclusive, 
although still a persuasive factor tending to show that 
products are close substitutes. The fact that there is 

no direct evidence of substitutability, i.e. no statisti— 

cal or anecdotal évidence of price sensitivity, does 
not show conclusively that products are not close 
substitutes. Put another way, evidence of price sensi- 

tivity is not a condition precedent for finding that two 
products are in the same product market. On this 
point, the decision in Continental Can. is instructive. 
There, there was vigourous competition between the 
metal and glass industries for the business of various 
manufacturers. The evidence, however, disclosed a 

low demand elasticity. Nonetheless, the United States 
Supreme Court was prepared to conclude that the two 
products were in the same product market because of 
inter-industry eompetition. It must be recognized that 
there are simply too many factors other than price 

1 There is some confusion over whether anecdotal evidence 
of price sensitivity is to be classified as direct as opposed to 
indirect evidence. At p. 179 of its decision, the Tribunal classi— 

fied anecdotal évidence relating to buyers’ willingness to 
switeh products in response to price changes as indirect evi- 
dence. But, at p. 238, it referred to the testimony of the Direc- 
tor’s advertising witnesses adduced for the purpose of determi— 

ning substitutability as evidence falling within the direct 
category. On appeal, the Director referred to anecdotal evi- 
dence of price sensitivity as indirect evidence. To avoid further 
confusion, I have employed the term direct évidence to include 
statistical and anecdotal evidence of price sensitivity. 

lité aux prix de la part des acheteurs. La preuve 
directe du caractère substitutif comprend à la fois la 
preuve statistique de la sensibilité aux prix des ache- 

teurs et la preuve anecdotique], comme les témoi— 

gnages d’acheteurs portant sur des réactions passées 

ou hypothétiques à des variations de prix. Toutefois, 
comme il peut être difficile d’obtenir une preuve 
directe, on peut aussi mesurer le caractère substitutif 
et, de cette façon, induire la sensibilité aux prix par 
des moyens indirects. Cette preuve indirecte consiste 
en certains indices pratiques, comme l’interchangea— 

bilité fonctionnelle et les opinions et le comporte— 

ment de l’industrie, qui montrent que des produits 
sont de proches substituts. 

Dans la mesure où il est possible de produire une 
preuve statistique de la forte élasticité de la demande, 
cette preuve est pratiquement concluante quant au fait 
que deux produits sont sur le même marché du pro- 
duit. La preuve de la sensibilité aux prix peut aussi 
être produite sous forme anecdotique, ce qui est 
moins concluant, mais demeure un facteur de persua- 
sion tendant à démontrer que des produits sont de 
proches substituts. L’absence de preuve directe du 
caractère substitutif, c’est-à—dire l’absence de preuve 
statistique ou anecdotique de la sensibilité aux prix, 
ne prouve pas de façon concluante que des produits 
ne sont pas de proches substituts. En d’autres termes, 
la preuve de la sensibilité aux prix n’est pas une con- 
dition préalable pour conclure que deux produits sont 
sur le même marché. Sur ce point, la décision rendue 
dans l’affaire Continental Can. est instructive. Dans 
cette affaire, les industries du métal et du verre se 

livraient une concurrence vigoureuse pour obtenir la 
clientèle de divers fabricants. Il est toutefois ressorti 
de la preuve que l’élasticité de la demande était fai- 
ble. Malgré tout, la Cour suprême des États-Unis a 

1 Il existe une certaine confusion à propos de la question de 
savoir si la preuve anecdotique de la sensibilité aux prix doit 
être qualifiée de preuve directe ou de preuve indirecte. À la 
page 179 de sa décision, le Tribunal qualifie la preuve anecdo- 
tique portant sur le désir des acheteurs de se tourner vers un 
autre produit en réponse à des changements dans les prix de 
preuve indirecte. Mais à la page 238, il qualifie le témoignage 
des annonceurs appelés par le directeur pour déterminer le 
caractère substitutif de preuve directe. En appel, le directeur a 

qualifié la preuve anecdotique relative à la sensibilité aux prix 
de preuve indirecte. Pour éviter cette confusion, j‘ai employé 
le terme preuve directe pour désigner la preuve statistique et 
anecdotique relative à la sensibilité aux prix.
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which can affect a buyer’s choice and which can 

explain a low demand elasticity at any one point in 
time. As the Tribunal stated at page 276: “advertising 
décisions are cornplex and . . . advertisers have diffi— 

culty in pinpointing the role of relative prices in their 
decisions.” I turn now to the substance of the Direc- 
tor’s argument. 

The Director’s argument that the Tribunal erred by 
requiring direct evidence of substitutability rests ini— 

tially on a passage found at pages 276—277 of the 
decision: 

There are obvious differences and sirnilarities between the 
dailies and the connnunity newspapers. There is no reason to 
review them. In light of the differences, it is incumbent on the 
Director to show that buyers regard the two products as highly 
Similar and that small changes in relative price would cause a 

significant shift in advertising volume between the two vehi— 

clÆ. Evidence showing that advertisers use one or the other 
vehicle mainly because of the characteristics of tlre particular 
vehicle suggests the opposite. 

There is in fact no evidence before the tribunal that advertis— 

été prête à conclure que les deux produits étaient sur 
le même marché en raison de la concurrence interin— 

dustrielle. Il faut reconnaître qu’il y a bien des fac- 
teurs en dehors du prix qui peuvent influer sur le 
choix d’un acheteur et expliquer une faible élasticité 
de la demande à un moment donné. Comme le Tribu— 

nal l’a déclaré à la page 276: «les décisions en 
matière de publicité sont complexes et . . . les annon- 
ceurs ont de la difficulté à cerner le rôle des prix rela- 
tifs daus leurs décisions.» J’en viens maintenant à 

l’essentiel de la thèse du directeur. 

L’argument du directeur selon lequel le Tribunal a 

commis une erreur en exigeant une preuve directe du 
caractère substitutif repose initialement sur un pas— 

sage qui figure aux pages 276 et 277 de la décision: 

Il existe des différences et des points communs évidents 
entre les quotidiens et les journaux communautaires. Il n’y a 

aucune raison de les revoir. Sur le plan des différences, g 
incombe au directeur de démontrer que les acheteurs considè- 
rent les deux produits cormne étant hautement similaires ct que 
des changements minimes dans les prix relatifs provoqueraicnt 
un déplacement important du volume publicitaire d’un véhi- 
cule a l’autre. La preuve dérnontraut que les annonceurs utili- 
sent l’un ou l’autre véhicule surtout en fonction des caractéris- 
tiques propres a chacun laisse a entendre le contraire. 

En fait, le Tribunal ne dispose d’aucune preuve selon 
ers are highly sensitive to the relative prices of the dailies and 
the community newspapers. [Emphasis added.] 

The Director maintains that the reference to “no 
evidence” in the last sentence quoted means direct 
évidence and therefore the Tribunal failed to consider 
the indirect evidence embraced by the practical indi— 

cia. Southam responds by noting that there is no 
express reference in the above quote to direct evi— 

dence, nor anything in the reasons of the Tribunal 
which would lead one to conclude that the Tribunal 
considered the absence of buyers’ behavioural evi- 
dence of price sensitivity as décisive. Southam insists 
that the success of this appeal cannot hinge on an iso— 

lated passage from a decision totalling more than 300 
pages in length. Reading the Tribunal’s decision as a 

whole, Southam maintains that it is clear that the Tri- 
bunal reached its conclusion with respect to market 
definition only after carefully weighing all evidence, 
be it direct or indirect. I do not agree. 

laquelle les annonceurs sont hautement sensibles aux prix rela- 
tifs des quotidiens et des journaux communautaires. [Non sou- 
ligné dans l’original.] 

Le directeur soutient que l’expression «aucune 
preuve» employée dans la dernière phrase citée fait 
référence à la preuve directe et, partant, que le Tribu— 

nal n’a pas tenu compte de la preuve indirecte consti— 

tuée par les indices pratiques. En guise de réponse, 
Southam fait remarquer qu’il n’y a pas de mention 
expresse de la preuve directe dans cette citation, ni 
quoi que ce soit dans les motifs du Tribunal qui amè— 

nerait à conclure que le Tribunal a tenu pour décisive 
l’absence de preuve de sensibilité aux prix des ache— 

teurs. Southam fait valoir que l’issue du présent appel 
ne saurait dépendre d’un passage isolé d’une décision 
de plus de 300 pages. Selon Southam, il ressort clai— 

rement de la lecture de la décision intégrale du Tribu- 
nal que celui-ci est arrivé à une conclusion au sujet 
de la définition du marché uniquement après avoir 
soigneusement évalué toute la preuve, qu’elle soit 
directe ou indirecte. Je ne suis pas de cet avis.



[1995] 3 CF. CANADA C. SOUTHAM INC. 635 

For the reasons below, I find that the Tribunal 
erred by requiring statistical or anecdotal evidence of 
high price sensitivity, and ignoring other relevant evi- 
dence of substitutability. It is apparent to me that the 
Tribunal ignored or overlooked the significance of 
certain indirect evidence which it was required to 
consider as a matter of law. Given this error of law, I 
feel that this is an appropriate case in which to exer- 
cise the Court’s power under subparagraph 52(c)(i) of 
the Federal Court Act [R.S.C., 1985, C. F—7 (as am. 

by S.C. 1990, c. 8, s. 17)] to make the determination 
that ought to have been made by the Tribunal. There 
are no conflicting evidentiary issues which remain to 
be resolved as far as product market is concerned and 
the Tribunal has provided an exhaustive record of the 
evidence. In my view, the Court is entitled to make 
the determination that the Tribunal should have ren— 

dered on the product market issue. 

It should be noted that there is a distinction 
between a tribunal’s role in establishing facts on the 
one hand, and applying them t0 a legal framework on 
the other. With respect to the former, it is clear that 
the Tribunal is in a better position than the Court to 
fulfrl those roles. However, it is évident that the Tri- 
bunal in this case ignored relevant evidence with 
respect to two important matters: functional inter— 

changeability and inter-industry competition. 

First, the Tribunal erred in ignoring evidence of 
functional interchangeability by summarily dis— 

missing the relevance of that factor. In my opinion, 
functional interchangeability is a vital feature of sub- 
stitutability and therefore an indispensable compo- 
nent of product market définition. 

The Tribunal’s stated approach to product market 
definition noted that end use was a factor to be con— 

sidered in the indirect framework. However, the Tri- 
bunal clearly failed t0 consider the importance of 
functional interchangeability, which is not simply 
one of many criteria to be considered but a central 
part of the framework. The only passage in which the 
Tribunal considered the matter of functional inter— 

changeability or end use is found at page 238: 

Pour les motifs exposés ci-après, je conclus que le 
Tribunal a commis une erreur en exigeant une preuve 
statistique ou anecdotique de la forte sensibilité aux 
prix et en ne tenant aucun compte d’autres preuves 
pertinentes du caractère substitutif. Il me paraît évi- 
dent que le Tribunal a fermé les yeux sur l’impor- 
tance de certaines preuves indirectes qu’il était tenu 
d’examiner en droit. Vu cette erreur de droit, j’estime 
qu’il s’agit d’un cas où il convient d’exercer le pou- 
voir que le sous—alinéa 52c)(i) de la Loi sur la Cour 
fédérale [L.R.C. (1985), eh. F—7 (mod. par L.C. 1990, 
ch. 8, art. 17)] accorde à la Cour de rendre la décision 
que le Tribunal aurait dû rendre. Il ne reste plus 
aucune question de preuve contradictoire à trancher 
en ce qui concerne le marché du produit, et le Tribu- 
nal a fait une revue complète de la preuve. À mon 
avis, la Cour est en droit de rendre la décision que le 
Tribunal aurait dû rendre sur la question du marché 
du produit. 

Il convient de souligner que, s’agissant du rôle du 
Tribunal, il existe une distinction entre l’établisse- 
ment de faits, d’une part, et l’application de ces faits 
à un cadre juridique, d’autre part. Dans le premier 
cas, il ne fait aucun doute que le Tribunal est mieux 
placé que la Cour pour remplir cette fonction. Mais il 
est évident que le Tribunal dans la présente espèce 
n’a pas tenu compte de la preuve pertinente se rap— 

portant à deux questions importantes: l’interchangea— 

bilité fonctionnelle et la concurrence interindustrielle. 

Premièrement, le Tribunal a commis une erreur en 
ne tenant aucun compte de la preuve de l’interchan— 
geabilité fonctionnelle, facteur dont il a sommaire— 
ment rejeté la pertinence. À mon sens, l’interchan— 
geabilité fonctionnelle est une caractéristique 
fondamentale du caractère substitutif et, partant, un 
élément indispensable de la définition du marché du 
produit. 

Dans l’approche qu’il avait formulée pour la défi- 
nition du marché du produit, le Tribunal a mentionné 
que l’utilisation finale était un facteur à prendre en 
considération dans le cadre indirect. Toutefois, il a 
manifestement omis de tenir compte de l’importance 
de l’interchangeabilité fonctionnelle, qui n’est pas 
simplement un critère parmi d’autres à prendre en 
considération, mais une partie centrale du cadre. Le 
seul passage dans lequel le Tribunal a abordé la ques-
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With respect to indirect evidence of the use of both for the 
same purpose, it is a matter of determining whether “purpose” 
can be inferred from the content of the advertisement and the 
circumstances related to the use of a particular vehicle. Almost 
by definition it can be said that community newspapers are 
used to reach customers in the respective areas where the 
papers are distributed and that dailies are used to reach custom- 
ers throughout tlre Lower Mainland. It is not helpful to adopt 
this notion of purpose when evaluating whether dailies and 
community newspapers are effective substitutes. 

The Tribunal considered the matter of functional 
interchangeability in two contexts——the first relating 
to substitution between electronic and print advertis— 

ing and, second, in substitution between daily and 
cormnunity newspaper advertising. With respect to 
the first context, the Tribunal concluded that print 
and electronic media were not functionally inter— 

changeable because “multiple price/product” adver— 

tising could not be produced in the electronic media 
(decision, at page 224). 

With respect to advertising in the Pacific Dailies 
and the community newspapers, the Tribunal appears 
to have held that they were not functionally inter— 

changeable because advertising in these publications 
did not serve the sarne purpose. As indicated in the 
quotation above, the Tribunal simply found that 
“purpose” could not be inferred from the content and 
circumstances of advertising in the Pacific Dailies 
and community newspapers. This, in my view, was 
an error. 

If “multiple price/product” advertising is a relevant 
purpose for distinguishing between print and elec— 

tronic media then it must also be relevant as between 
advertising in daily and community newspapers. The 
Tribunal found that this notion of purpose was not 
“helpful” because community newspapers were more 
local than the Pacific Dailies. But the fact that the 
community newspapers are more local in nature does 
not go to the question of functional interchangeabil— 

ity, but t0 the behaviour of buyers as to preference for 
geographical scope. This latter subjective factor 
should not be mingled with the purely objective fac— 

tor of functional interchangeability which focusses on 

tion de l’interchangeabilité fonctionnelle ou de l’utili- 
sation finale se trouve à la page 238: 

Quant a la preuve indirecte de l’utilisation des deux véhicules 
aux mêmes fins, il s'agit de déterminer si les dites «fins» pro— 

cèdent du contenu de l’annonce et des circonstances entourant 
l’utilisation d’un véhicule en particulier. On pourrait même 
affirmer que les journaux connnunautaires sont utilisés pour 
rejoindre la clientèle dans les zones respectives de diffusion et 
que les quotidiens sont utilisés pour rejoindre la clientèle de 
tout le Lower Mainland. Il n’est pas utile d’adopter cette 
notion des «fins» pour déterminer si les quotidiens et les jour- 
naux communautaires sont des substituts efficaces. 

Le Tribunal a examiné la question de l’interchan— 

geabilité fonctionnelle dans deux contextes: le pre— 

mier se rapporte à la possibilité de substitution entre 
la publicité électronique et la publicité imprimée, et 
le second, à la possibilité de substitution entre la 
publicité dans les quotidiens et la publicité dans les 
journaux connnunautaires. Dans le premier cas, le 
Tribunal a conclu que la presse écrite et les médias 
électroniques n’étaient pas interchangeables parce 
qu’on ne pouvait pas faire de publicité «multi-pr‘ix/ 
multi-produits» dans les médias électroniques (déci- 
sion, à la page 224). 

En ce qui concerne la publicité dans les quotidiens 
de Pacific et les journaux communautaires, le Tribu— 

nal semble avoir jugé que ces publications n’étaient 
pas interchangeables parce que la publicité qui y était 
faite ne servait pas aux mêmes fins. Comme l’extrait 
précité l’indique, le Tribunal a simplement conclu 
qu’on ne pouvait pas induire ces «fins» du contenu 
de la publicité dans les quotidiens de Pacific et les 
joumaux communautaires, ni des circonstances dans 
lesquelles cette publicité était faite. J’estime qu’il 
s’agit d’une erreur. 

Si la publicité «multi—prix/multi—produits» est une 
fin pertinente pour faire la distinction entre les 
imprimés et les médias électroniques, alors elle doit 
également être pertinente pour faire la distinction 
entre la publicité dans les quotidiens et la publicité 
dans les journaux communautaires. Le Tribunal a 

conclu que cette notion de fins n’était pas «utile» 
parce que les journaux connnunautaires avaient un 
caractère plus local que les quotidiens de Pacific. 
Toutefois, ce caractère plus local des journaux com— 

munautaires ne se rapporte pas à la question de l’irr— 

terchangeabilité fonctionnelle, mais au comportement 
des acheteurs quant à leur préférence pour l’étendue
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use or purpose. In my view, “multiple price/product” 
advertising is a sufficient use or purpose to conclude, 
on an objective basis, that advertising in the Pacific 
Dailies and the community newspapers are function- 
ally interchangeable. This conclusion is further sup— 

ported by the various product modifications, such as 

Flyer Force and the formation of community newspa— 

per groups, which were intended to increase the simi- 
larities in use between the daily and community 
newspapers. 

Generally, functional interchangeability will be 
regarded as a necessary but not sufficient condition to 
be met before products will be placed in the same 

market. There are other factors which may tend to 
reinforce, or undermine, a finding that two products 
are functionally interchangeable. It is appropriate 
here to discuss the second indirect matter of evidence 
that the Tribunal ignored —— inter-industry competi- 
tion. 

Referring to competition between the Pacific Dai- 
lies and the community newspapers for advertisers, 
the Tribunal found that “there is little doubt that they 
have been striving to attract many of the same adver- 
tisers” (decision, at page 278). The Tribunal also 
found that the community newspapers were success- 
ful in attracting advertisers away from the Pacific 
Dailies and that the Pacific Dailies were concerned 

by the strength of the connnunity newspapers (deci— 

sion, at page 268). However, the Tribunal inexplica- 
bly rejected this evidence of “broad” competition in 
favour of a more focussed analysis (decision, at page 
268): 

CONCLUSIONS REGARDING PRODUCT MARKET 

The community newspapers are uncommonly strong in the 
Lower Mainland and the dailies are uncommonly weak. Unlike 
in any other Canadian city, there are prospering community 
newspapers in virtually all parts of the dailies’ city zone. The 
relative strength of the community newspapers outside the city 
zone is even greater. These facts concerned Pacific Press and it 

géographique. Il ne faudrait pas confondre ce dernier 
facteur subjectif avec le facteur purement objectif 
qu’est l’interchangeabilité fonctionnelle, lequel est 
axé sur l’utilisation d’un produit ou les fins aux- 
quelles il sert. À mon avis, la publicité «multi—prix/ 
multi-produits» est une utilisation ou une fin suffi- 
sante pour qu’on puisse conclure, de façon objective, 
que la publicité dans les quotidiens de Pacific et la 
publicité dans les journaux communautaires sont 
fonctionnellement interchangeables. Par ailleurs, 
cette conclusion est étayée par les diverses modifica— 

tions sur le plan du produit, comme Flyer Force et la 
formation de groupes de journaux communautaires, 
qui visaient à accroître les similarités entre les quoti- 
diens et les journaux communautaires au chapitre de 
l’utilisation. 

En général, on considère l’interchangeabilité fonc- 
tionnelle comme une condition nécessaire, bien 
qu’insuffisante, qui doit être remplie pour que des 

produits soient inclus dans le même marché. Il existe 
d’autres facteurs qui peuvent contribuer à renforcer, 
ou à affaiblir, la conclusion selon laquelle deux pro— 

duits sont interchangeables. Il convient d’examiner 
dans les présents motifs le deuxième aspect de la 
preuve indirecte dont le Tribunal n’a tenu aucun 
compte, à savoir la concurrence interindustrielle. 

Faisant allusion à la concurrence que se livraient 
les quotidiens de Pacific et les journaux communau— 

taires pour attirer les annonceurs, le Tribunal a conclu 
qu’«[i]l y a peu de doute toutefois qu’ils luttent pour 
s’accaparer un bon nombre des mêmes annonceurs» 
(décision, à la page 278). Le Tribunal a également 
conclu que les journaux communautaires étaient par- 
venus à attirer des clients des quotidiens de Pacific et 
que les quotidiens de Pacific étaient préoccupés par 
la vigueur des journaux communautaires (décision, à 

la page 268). Toutefois, le Tribunal a inexplicable— 
ment rejeté cette preuve de concurrence «générale» 
au profit d’une analyse plus rigoureuse (décision, à la 
page 268): 

CONCLUSIONS RELATIVES AU MARCHÉ DU PRODUIT 

Dans le Lower Mainland, les journaux communautaires sont 
singulièrement forts et les quotidiens singulièrement faibles. 
Contrairement à ce qui se passe dans n’importe quelle autre 
ville du Canada, il existe des journaux communautaires pros— 

pères dans presque tous les secteurs de la zone urbaine des 
quotidiens. La force relative des journaux communautaires en
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sought means of coping with the attraction of tlre community 
newspapers for advertisers. In broad temis, this shows that the 
two kinds of newspapers are “in compétition". However, a 

more focused analysis is required to determine whether they 
are in the same market, pursuant to s. 93 of the Act. 

T hat “focused analysis” ultimately tumed on tw_o 

and only two strands of évidence—that relating to 
product modifications and price sensitivity (see dis— 

cussion, supra, at pages 29—35 and decision, at pages 

268-279). In my view, the Tribunal erred in ignoring 
the evidence of “broad” competition. The evidence of 
broad competitiveness is sufficient to show that there 
is competition in fact between the Pacific Dailies and 

the community newspapers. Southam’s subjective 
concems were reflected in actions it undertook to 
compete with the community newspapers such as the 
introduction of Flyer Force (decision, at page 274). 
The Tribunal appeared to dismiss the evidence of 
inter-industry competition because the loss of 
Southam’s advertisers to the community newspapers 
was part of a “one-way flow” and that many advertis— 

ers who had switched to the community newspapers 
would not switch back to the Pacific Dailies in 
response to a price change. That “one—way flow” 
argument focusses entirely on the concept of price 
sensitivity. 

Southam, at the very least, had an interest in stop— 

ping or slowing the one—way flow or even reversing 
it. Moreover, Southam introduced product modifica— 

tions towards those ends. By focussing entirely on 
“one-way flow”, the Tribunal ignored evidence that 
there was compétition for both present, and possibly, 
future advertisers. In short, there was compétition in 
fact and the Tribunal erred in dismissing this evi- 
dence of “broad” competition. 

I conclude that the Tribunal erred in ignoring (1) 
evidence 'of functional interchangeability between the 
Pacific Dailies and the community newspapers and 

(2) evidence of inter—industry competition. In my 
view, when these factors and the supporting évidence 
are considered in conjunction, it is clear that the 

dehors de la zone urbaine est encore plus grande. Celle situa- 
tion a préoccupé Pacific Press qui a cherché des moyens de 
composer avec l’attraction qu’exerçaient les journaux connnu- 
nautaires auprès des annonceurs. En termes généraux, cela 
démontre que les deux types de journaux sont «en compéti- 
tion». Mais il faut une analyse plus rigoureuse pour déterminer 
s‘ils sont sur le même marché aux termes de l’article 93 de la 
Loi. 

Cette «analyse rigoureuse» a finalement porté sur 

(Æ et seulement deux facettes de la preuve, c’est-à- 
dire les modifications sur le plan du produit et la serr- 

sibilité aux prix (voir l’analyse ci—dessus, aux pages 

29 à 35, et la décision, aux pages 268 a 279). À mon 
sens, le Tribunal a commis une erreur en ne tenant 
aucun compte de la preuve de concurrence «géné— 

rale». Cette preuve est suffisante pour établir l’exis— 

tence d’une concurrence véritable entre les quotidiens 
de Pacific et les journaux communautaires. Les 
préoccupations subjectives deSoutharn se reflétaient 
dans les mesures qu’elle a prises pour faire concur— 

rence aux journaux communautaires, par exemple en 

mettant sur pied Flyer Force (décision, à la page 

274). Le Tribunal a semblé rejeter la preuve d’une 
concurrence interindustrielle parce que la perte de 
clientèle au profit des journaux communautaires fai— 

sait partie «d’un phénomène à sens unique» et que 
beaucoup d’annonceurs qui avaient délaissé les quoti- 
diens de Pacific n’y reviendraient pas en réponse à 

une variation de prix. Cet argument du «phénomène a 

sens unique» est entièrement fondé sur le concept de 
la sensibilité aux prix. 

Southam avait tout au moins intérêt à stopper ou à 

ralentir ce phénomène à sens unique, ou même à le 
renverser. Qui plus est, Southam a apporté des modi— 

fications à son produit en vue de parvenir à ces fins. 
En se concentrant entièrement sur le «phénomène à 

sens unique», le Tribunal n’a tenu aucun compte de la 
preuve selon laquelle il y avait une concurrence à 

l’égard de la clientèle actuelle et, peut-être, future. 
Bref, il existait une concurrence dans les faits, et le 
Tribunal a commis une erreur en rejetant cette preuve 
de concurrence «générale». 

J ’an‘ive à la conclusion que le Tribunal a commis 
une erreur en ne tenant aucun compte (1) de la preuve 
de l’inter‘changeabilité fonctionnelle entre les quoti— 

diens de Pacific et les journaux communautaires et 

(2) de la preuve de la concurrence interindustrielle. À 
mon avis, il ressort clairement de l’examen conjoint
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Pacific Dailies and the community newspapers are in 
the same product market. The superior product argu- 
ment, advanced by Southam and implicitly adopted 

by the Tribunal does not, in my view, defeat that con- 
clusion. 

It will be recalled that in the chapter on “Conclu- 
sions Regarding Product Market” the Tribunal stated 

that: “[t]he key question regarding the shift from the 
dailies to the community newspapers is whether this 
is the kind of substitution that occurs when a better 
product is introduced . . . . the superior product grad— 

ually replaces the existing product” (decision, at page 
276). The superior product argument rests on the 
common sense understanding that although two prod- 
ucts may be functionally interchangeable, they may 
be highly differentiated in other material respects 
such that any changes in price cannot reasonably be 
regarded as having an effect on buyer choice. For 
example, the differences between disposable and gold 
plated lighters, Timex and Rolex watches, or Lada 
and Rolls Royce automobiles, are such that it is sim- 
ply unrealistic to place the respective products in the 
same market. In these examples, the primary differ- 
ences are reflected in price, quality and brand name 
recognition. However, the fact that product differenti— 
ation exists does not automatically lead to the conclu- 
sion that each product is in a separate market; see 

Areeda, Antitrust law, (1995), Vol. IIA, at paragraph 
563. 

The “superior product” argument is an exception to 
the general framework of market definition analysis 
and cannot be used to mask competition where com- 
petition exists. All products try to provide superior 
characteristics because that is the very nature of the 
competitive market place and the entrepreneurial 
spirit. As a result of innovation and improvement, 
products can build a market, sometimes at the 
expense of existing products. That is what appears to 
have happened in the Lower Mainland where com— 

munity newspapers introduced a cheaper and appar- 
ently more effective product which achieved the 
same ends as the one offered by the Pacific Dailies. 
The best evidence that competition really existed was 
Southam’s preoccupation with the unparalleled suc- 

de ces facteurs et de la preuve à l’appui que les quoti— 

diens de Pacific et les journaux communautaires sont 
sur le même marché du produit. Selon moi, l’argu— 

ment du produit supérieur invoqué par Southam et 
implicitement adopté par le Tribunal ne bat pas en 
brèche cette conclusion. 

On se souviendra que le Tribunal a déclaré ceci 
dans le chapitre intitulé «Conclusions relatives au 

marché du produit»: «La question clé en ce qui a trait 
au passage des quotidiens aux journaux communau- 
taires est de savoir s’il s’agit du genre de substitution 
qui se produit lorsqu’un meilleur produit est intro- 
duit. . . le produit supérieur remplace graduellement 
le produit existant» (décision, à la page 276). L’argu- 
ment du produit supérieur repose sur l’idée sensée 
que même si deux produits peuvent être fonctionnel— 
lement interchangeables, ils peuvent être fort diffé- 
rents sous d’autres aspects importants, de sorte qu’on 
ne peut raisonnablement considérer que des varia- 
tions de prix ont un effet sur le choix des acheteurs. À 
titre d’exemple, les différences entre les briquets 
jetables et les briquets plaqués or, entre les montres 
Timex et les montres Rolex, ou entre les Lada et les 
Rolls Royce sont telles qu’il est tout simplement 
irréaliste d’inclure ces produits respectifs dans le 
même marché. Dans ces exemples, les principales 
différences sont visibles dans le prix, la qualité et la 
reconnaissance de la marque. Toutefois, le fait qu’il 
existe des différences entre les produits n’amène pas 

automatiquement à conclure que chaque produit est 
sur un marché distinct; voir Areeda, Antitrust Law, 
(1995), Vol. IIA, paragraphe 563. 

L’argument du «produit supérieur» est une excep— 

tion au cadre général de l’analyse de la définition du 
marché et ne peut être invoqué pour masquer la con— 

currence lorsque cette concurrence existe. Tous les 
produits tentent de fournir des caractéristiques supé- 
rieures parce que c’est l’essence même du marché 
concurrentiel et de l’esprit d’entreprise. Grâce à l’in— 

novation et à l’amélioration, des produits peuvent 
bâtir un marché, parfois au détriment de produits 
existants. C’est ce qui semble s’être produit dans le 
Lower Mainland, où les journaux communautaires 
ont introduit un produit moins coûteux et apparem- 
ment plus efficace, qui donnait les mêmes résultats 
que le produit offert par les quotidiens de Pacific. La 
meilleure preuve de l’existence d’une concurrence
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cess of the community newspapers and the combative 
measures which Southam initiated in response. By 
contrast, one would not expect Rolex executives to be 

overly concerned with the loss of customers to Timex 
or vice versa. In my opinion, evidence of inter— 

industry competition renders the superior product 
argument inapplicable to the case at bar. 

VI — CONCLUSION 

While evidence of substitutability through func— 

tional interchangeability and inter—industry competi— 

tion was adduced, the Tribunal ultimately ignored 
such évidence. In doing so, the Tribunal adopted an 

overly narrow approach to substitutability as it dis- 
missed “broad” conceptions of interchangeability and 

inter-industry compétition. In doing so, the Tribunal 
erred in focussing predominantly 011 price sensitivity. 
In this case, the similarity of use between Pacific 
Dailies and community newspapers, and the competi- 
tiverress which existed between them, is sufficient to 
place both in the same product market. 

This conclusion, of course, is not dispositive of 
this appeal. While the Pacific Dailies and the commu— 

nity newspapers are in the same product market, it 
remains to be determined whether the irnpugned 
merger would have the effect of lessening or prevent— 

ing compétition. This is the second step in the analy— 

sis under sections 92 and 93 of the Act which 
requires the Tribunal to make an evaluative judg- 
ment. It should be emphasized that merger analysis in 
Canada requires this two—step process. Otherwise, the 
factors listed in sections 92 and 93 of the Act for the 
purpose of evaluating the effects of a merger are ren— 

dered obsolete. The first step, the product market 
issue, in particular evidence of price sensitivity, must 
not be allowed to eclipse the vital evaluative aspect 

of Canadian merger law. 

While the Tribunal went on to conclude that the 

Southam acquisition would not result in a substantial 
lessening of competition, it did not assess market 

véritable réside dans le fait que Southam était préoc— 

cupée par le succès inégalé des journaux connnunau— 

taires et dans les mesures combatives que Southam a 

prises à cet égard. Par contre, on ne s’attendrait pas a 

ce que la direction de Rolex soit très préoccupée par 
la perte de clients aux mains de Timex ou vice—versa. 

À mon avis, la preuve d’une concurrence interindus— 

trielle rend l’argument du produit supérieur inappli- 
cable à la présente espèce. 

VI — CONCLUSION 

Bien que le Tribunal ait été saisi d’une preuve du 
caractère substitutif constituée par l’interchangeabi— 

lité fonctionnelle et la concurrence interindustrielle, il 
n’en a, en définitive, tenu aucun compte. Par le fait 
même, il a adopté une approche trop étroite du carac— 

tère substitutif étant donné qu’il a rejeté des concep— 

tions «larges» de l’interchangeabilité et de la concur— 

rence interindustrielle. De plus, il a commis une 
erreur en se concentrant surtout sur la sensibilité aux 
prix. Dans la présente espèce, le fait que les quoti— 

diens de Pacific et les journaux communautaires sera 

vaient aux mêmes fins et se faisaient concurrence est 

suffisant pour inclure ces deux produits dans le même 
marché du produit. 

Cette conclusion ne règle pas le présent appel pour 
autant. Même si les quotidiens de Pacific et les jour— 

naux communautaires sont sur le même marché du 
produit, il faut déterminer si le fusionnement contesté 
aurait pour effet d’empêcher ou de diminuer la con— 

currence. Il s’agit de la deuxième étape de l’analyse 
prévue aux articles 92 et 93 de la Loi, qui exige que 
le Tribunal porte un jugement à partir de critères 
d’évaluation. Il convient de souligner que l’analyse 
des fusionnements au Canada rend cette démarche en 

deux étapes obligatoire. Autrement, les facteurs énu- 
mérés aux articles 92 et 93 de la Loi pour l’évalua— 

tion des effets d’un fusionnement ne serviraient à 

rien. On ne doit pas permettre à la première étape, 
c’est-à-dire la définition du marché du produit, en 

particulier la preuve de la sensibilité aux prix, 
d’éclipser l’aspect vital du droit canadien des fusion- 
nements qu’est l’évaluation. 

Bien que le Tribunal ait conclu que l’acquisition 
des journaux communautaires par Southam n’entraî— 

nerait pas une diminution sensible de la concurrence,
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shares or concentration and failed to evaluate that 
evidence having regard to the limitations found in 
subsection 92(2) of the Act. Nor did the Tribunal turn 
its attention to the factors listed in section 93 of the 
Act as required by that section. Those matters will 
have to be dealt with by the Tribunal. 

Finally, it is necessary for me to make note on the 

issue of prevention of competition. The Director 
argued before the Tribunal that Southam’s acquisition 
prevented competition for two reasons. First, the 
acquisition prevented the formation of an effective 
community newspaper group. Second, the acquisition 
prevented the entry of a new daily, using one of the 
community newspapers as a springboard. The Tribu- 
nal rejected the first argument because of its finding 
that the community newspapers and the Pacific Dai- 
lies were not in the same product market, so that for— 

mation of a community newspapers group was irrele— 

vant to the competition with the Pacific Dailies. In 
light of my determination that community newspa- 
pers and the Pacific Dailies are in the same product 
market, the Tribunal will have to reconsider that first 
argument put forth by the Director respecting preven- 
tion of competition. 

On appeal before this Court, the Director presented 
a third argument that the Southam acquisition pre- 
vented compétition. This argument suggests that the 
continuation of non—price competition between the 
Pacific Dailies and the community newspapers would 
have ultimately resulted in their becoming close sub- 

stitutes (appellant’s memorandum of fact and law, 
paragraphs 152-157). As I understand it, that argu- 
ment posits that the Southam acquisition eliminated 
the incentive for the community newspapers to 
engage in further product modifications, such as 

increasing the number of weekly editions, that would 
have made them closer substitutes for the Pacific 
Dailies. Since this argument was not raised in the 
pleadings below, nor before the Tribunal, it cannot be 
considered here. 

il n’a pas évalué les parts du marché ou la concentra- 
tion, ni la preuve relative aux restrictions prévues au 

paragraphe 92(2) de la Loi. De plus, le Tribunal n’a 

pas tenu compte des facteurs énumérés à l’article 93 

de la Loi, comme l’exige cet article. Ces questions 
devront être examinées par le Tribunal. 

En dernier lieu, je me dois de faire des commen- 
taires sur la question de l’empêchement de la concur— 

rence. Le directeur a soutenu devant le Tribunal que 
l’acquisition des journaux communautaires par Sou— 

tham avait empêché la concurrence pour deux rai- 
sons. Premièrement, elle avait empêché la formation 
d’un groupe efficace de journaux communautaires. 
Deuxièmement, elle avait empêché un nouveau quoti— 

dien de faire son entrée en utilisant l’un des journaux 
communautaires comme tremplin. Le Tribunal a 

rejeté le premier argument parce qu’il a conclu que 

les journaux communautaires et les quotidiens de 

Pacific n’étaient pas sur le même marché du produit, 
de sorte que la formation d’un groupe de journaux 
communautaires était étrangère à la question de la 
concurrence avec les quotidiens de Pacific. Comme 
j’ai statué que les journaux communautaires et les 

quotidiens de Pacific sont sur le même marché du 
produit, le Tribunal devra réexaminer le premier 
argument invoqué par le directeur au sujet de l’empê- 
chement de la concurrence. 

Dans le cadre de l’appel devant la présente Cour, 
le directeur a invoqué un troisième argument au sou- 
tien de l’affirmation selon laquelle l’acquisition des 

journaux communautaires par Southam avait empê— 

ché la concurrence. Selon lui, la continuation d’une 
concurrence hors prix entre les quotidiens de Pacific 
et les journaux communautaires aurait fini par faire 
de ceux—ci de proches substituts (exposé des faits et 

du droit de l’appelant, paragraphes 152 à 157). Si je 
comprends bien, cet argument pose en principe que 
l’acquisition des journaux communautaires par Sou— 

tham a découragé les journaux communautaires d’ap- 

porter d’autres modifications à leur produit, par 
exemple en augmentant le nombre d’éditions hebdo— 

madaires, modifications qui auraient fait en sorte que 

les journaux communautaires seraient devenus de 

plus proches substituts des quotidiens de Pacific. 
Comme dans l’instance inférieure, cet argument n’a 
été soulevé ni dans les actes de procédure ni dans les
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VII — DISPOSITION 

Pursuant to subparagraph 52(c)(ii) of the Federal 
Court Act, the appeal is allowed, the decision of the 
Tribunal dated June 2, 1992 (excepting that portion 
dealing with the print real estate market 011 the North 
Shore) is set aside and the matter remitted to the Tri— 

bunal for détermination by a differently constituted 
panel in a manner consistent with these reasons. In 
accordance with the decision of this Court in Ameri- 
can Airlines, Inc. v. Canada (Competition Tribunal), 
[1989] 2 F.C. 88 (C.A.), the appellant is entitled to 
Iris costs on appeal. 

ISAAC C.J.: I agree. 

PRA’ITE J.A.: I agree. 

plaidoiries, il ne peut être examiné dans les présents 
motifs. 

VII - DISPOSITIF 

Conformément au sous-alinéa 52c)(ii) de la Loi sur 
Ia Cour fédérale, l’appel est accueilli, la décision en 
date du 2 juin 1992 du Tribunal (sauf la partie rela- 
tive au marché de la publicité immobilière sur le 
North Shore) est annulée et l’affaire est renvoyée au 
Tribunal pour règlement par une formation différem- 
ment constituée d’une manière qui soit compatible 
avec les présents motifs. Conformément à la décision 
rendue par la présente Cour dans l’affaire American 
Airlines, Inc. c. Canada (Tribunal de la concurrence ), 
[1989] 2 CF. 88 (C.A.), l’appelant a droit aux dépens 
de l’appel. 

LE JUGE EN CHEF ISAAC: Je souscris à ces motifs. 

LE JUGE PRATTE, J.C.A.: Je souscris à ces motifs.
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T—2689-94 

The Professional Institute of the Public Service of 
Canada (Applicant) 

V. 

The Director of the Canadian Museum of Nature 
(Respondent) 

INDEXED As: PROFESSIONAL INSTIH/TE 0F IIIEPUELIC SERVICE 

DE CANADA v. CANADA (DIRECTOR DE TIIE CANADIAN 
MUSEUM OFMTl/RE) (130.) 

Trial Division, Noël J .—Ottawa, September 25 and 
October 5, 1995. 

Access to information — Union seeking judicial review of 
denial of access to forensic accounting report prepared pursu- 
ant to recommendation of Museum’s solicitor to determine 
whether defamation action against union prudent — Museum 
disclosing report to Auditor General — Report obtained for 
dominant purpose of litigation, but disclosure to Auditor Gen- 
eral waiver of privilege. 

Practice —— Privilege —— Union seeking disclosure of forensic 
accounting report prepared pursuant to recommendation of 
Museum ’s solicitor to determine whether defamation action 
against union prudent — Dominant purpose for creation litiga- 
tion — Actual use irrelevant — Voluntary disclosure to Auditor 
General, knowing would be used in conformity with statutory 
mandate, waiver of privilege. 

This was an application for judicial review of the denial of 
access to a forensic accounting report that had been prepared 
for the Board of Trustees of the Canadian Museum of Nature. 
The applicant union had published a report criticizing the 
Museum’s management and handling of funds. The Museum’s 
solicitor recommended that a forensic audit be undertaken to 
determine whether it was prudent to commence an action in 
defamation. A letter from the authors of the audit at the time of 
their engagement confirmed that the audit would be prepared 
in support of potential litigation. Although the audit apparently 
cleared the Museum of any wrongdoing, it refused the union’s 
Access to Information Act application for disclosure of the 
audit on the ground that the audit was subject to solicitor-client 
privilege. The Auditor General was, however, allowed access 

to the forensic report. 

The issues were: (1) whether the forensic audit had been 
obtained for the dominant purpose of litigation; and (2) if so, 
whether the solicitor-client privilege was waived by the volun- 
tary disclosure of the report to the Auditor General. 

T-2689-94 

L’Institut professionnel de la fonction publique du 
Canada (requérant) 

C. 

Le directeur du Musée canadien de la nature 
(intimé) 

KÊPERTâR/É' INSTITUT moEEssIoNNEL DE LA EoNCTIoN 
PUBLIQUE DU CANADA c. CANADA (DIRECTEUR DU MUSÉE 

CANADIEN DEM NATURE) (Ire Ist) 

Section de première instance, juge Noëlettawa, 25 
septembre et 5 octobre 1995. 

Accès à l’information — Le syndicat cherche à obtenir le 
contrôle judiciaire du refus de communiquer le rapport de 
vérification judiciaire préparé à la recommandation du procu- 
reur du Musée pour déterminer s’il était prudent d’engager 
une action en diflamation contre le syndicat ——— Le Musée a 
communiqué le rapport au vérificateur général — Le rapport a 
été obtenu principalement dans le but d’engager des procé— 

dures, mais Ia communication au vérificateur général constitue 
une renonciation au secret professionnel. 

Pratique ——— Communications privilégiées — Le syndicat 
cherche à obtenir le contrôle judiciaire du refus de communi— 

quer le rapport de vérification judiciaire préparé à la recom- 
mandation du procureur du Musée pour déterminer s’il était 
prudent d’engager une action en difi‘amation contre le syndicat 
— Rapport rédigé principalement en vue d’une instance — 

L’utilisation réelle n’est pas pertinente —— La communication 
volontaire au vérificateur général, sachant qu’il sera utilisé 
conformément au mandat conféré par la Loi, constitue une 
renonciation au secret professionnel. 

Il s’agit d’une demande de contrôle judiciaire du refus de 
communiquer un rapport de vérification judiciaire qui a été 
préparé pour le conseil d’administration du Musée canadien de 
la nature. Le syndicat requérant avait publié un rapport criti- 
quant la gestion et l’utilisation des fonds par le Musée. Le pro- 
cureur du Musée avait recommandé la tenue d’une vérification 
judiciaire pour déterminer s’il était prudent d‘engager une 
action en diffamation. Une lettre des auteurs de la vérification 
au moment de leur engagement indiquait que le rapport serait 
préparé à l’appui d’une action possible. Bien que la vérifica- 
tion apparemment disculpait le Musée de tout méfait, il a 

refusé la demande de communication présentée par le syndicat 
en application de la Loi sur l’accès à l’information sur le fon- 
dement que la vérification était assujettie au secret profession— 

nel qui lie un avocat à son client. Toutefois, le vérificateur 
général a eu accès au rapport de vérification judiciaire. 

Les questions étaient de savoir: (l) si la vérification judi- 
ciaire a été obtenue principalement dans le but d’engager des 
procédures; et (2) le cas échéant, s’il y a renonciation au secret 
professionnel de l’avocat par la communication volontaire du 
rapport de vérification au vérificateur général.
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Held, the application should be allowed. 

In determining a litigation privilege claim, the fact that the 
use actually made of a document may have been quite different 
from that originally intended, is irrelevant. Dominant purpose 
must be assessed as of the time that the document was brought 
into existence. While the forensic report was capable of differ- 
ent uses, tlie dominant purpose for its creation was litigation. 

The Auditor General must be regarded as a third party vis—à- 

vis the government entities that he is called upon to audit. That 
the Auditor General cannot be confined by a privilege belong— 

ing to the entity which he is called upon to audit and that he 
must make use of relevant and material information that comes 
to his attention in the fulfilment of his statutory mandate estab- 
lishes that the voluntaiy release of information to the Auditor 
General is a waiver of pn'vilege. There was neither any evi— 

dence that the Auditor General invoked any of his statutory 
powers to compel the Museum to disclose the report, nor any 
indication that he would have resorted to such powers had the 
Museum refused disclosure on the grounds of privilege. Fur- 
thennore, it was not clear that the Auditor General had the 
power to compel the production of the report, and if he had, it 
was not clear that the Museum could not have invoked privi- 
lege. In turning the report over to the Auditor General volunta— 

rily and with the full knowledge that it would be reviewed and 
used in conformity with the Auditor General’s Statutory man— 

date, the Museum waived the privilege. 

STATUTES AND REGULATIONS J UDICIALLY 
CONSIDERED 

Access to Information Act, R.S.C., 1985, c. A—l, ss. 2, 4, 
23, 41, 48. 

Auditor General Act, R.S.C., 1985, c. A-l7, ss. 6, 7, 13. 

Museums Act, S.C. 1990, c. 3, s. 30. 

CASES JUDICIALLY CONSIDERED 

CONSIDERED: 

Cineplex Odéon Corp. v. M.N.R. (1994), 114 D.L.R. (4th) 
141; 26 C.P.C. (3d) 109; [1994] 2 C.T.C. 293; 94 DTC 
6407 (Ont. Gen. Div.). 

à

fi 

à.

Q 

N. 

Jugement: la demande doit être accueillie. 

Pour trancher une application du secret professionnel dans le 
cadre de la préparation d’une instance. le fait que l'utilisation 
réelle d’un document après sa préparation puisse avoir été tout 
à fait différente de celle qui était initialement prévue n‘est pas 

pertinent. Le but principal d‘un document doit être évalué 
selon le moment où il a été rédigé. Bien que le rapport de véri- 
fication judiciaire était sans doute susceptible d’être utilisé de 
différentes façons, il a été rédigé principalement en vue d’une 
instance. 

Le vérificateur général doit être considéré comme un tiers a 

l’égard des organismes gouvernementaux dont il est chargé 
d’effectuer la vérification. Le simple fait que le vérificateur 
général ne soit pas lié par le secret professionnel dont jouit 
l’organisme assujetti à sa vérification, et qu’il ait, dans le cadre 
du mandat qui lui est confié par la loi, l’obligation de tenir 
compte de tout renseignement pertinent qui est porté à son 
attention fait en sorte que la communication volontaire (le ren— 

seignements au vérificateur général doit être interprétée 
comme une renonciation au secret professionnel. Il n’y a aucun 
élément de preuve selon lequel le vérificateur général a 

invoqué l’un ou l'autre des pouvoirs qui lui sont conférés par 
la loi pour obliger le Musée a lui communiquer le rapport et il 
n’y a pas non plus d’indication que le vérificateur général 
aurait choisi d’exercer ses pouvoirs si le Musée avait refusé la 
divulgation en invoquant le secret professionnel. Qui plus est, 
il n’est pas clair que le vérificateur général possédait le pouvoir 
d’obliger le Musée à produire le rapport et même s'il détenait 
ce pouvoir, il n'est pas clair que le privilège n’aurait pas pu 
être validement invoqué par le Musée. Étant donné que le 
Musée a remis le rapport au vérificateur général volontaire- 
ment alors que tous les gestionnaires responsables de cette 
décision savaient très bien qu’il serait examiné et utilisé con— 

formément au mandat confié par la loi au vérificateur général, 
le Musée a renoncé au secret professionnel. 

LOIS ET RÈGLEMENTS 

Loi sur l’accès à l’information, L.R.C. (1985), ch. A-l, 
art. 2, 4, 23, 4l, 48. 

Loi sur les musées, L.C. 1990, ch. 3, art. 30. 

Lai sur le vérificateur général, L.R.C. (1985), ch. A-17, 
art. 6, 7, 13. 

JURISPRUDENCE 

DÉCISION EXAMINÉE: 

Cineplex Odeon Corp. v. M.N.R. (1994), 114 D.L.R. (4th) 
141; 26 C.P.C. (3d) 109; [1994] 2 C.T.C. 293; 94 DTC 
6407 (Div. gén. Ont).
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REFERRED T0: 

Anderson v. Bank of British Columbia (1876), 2 Ch.D. 
644 (C.A.); Waugh v. British Railways Board, [1980] 
A.C. 521 (H.L.). 

APPLICATION by a labour union for judicial 
review of the denial of access under the Access to 
Information Act to a forensic audit prepared on the 
recommendation of the solicitor for the Canadian 
Museum of Nature to determine whether it would be 
prudent to sue the union for defamation. Application 
allowed. 

COUNSEL: 

Peter J. Barnacle for applicant. 
Michael F. Ciavaglia for respondent. 

SOLICITORS: 

Nelligan Power, Ottawa, for applicant. 
Deputy Attorney General of Canada for respon— 

dent. 

Thefollowing are the reasonsfor order rendered in 
English by 

NOËL J.: This is an application for judicial review, 
pursuant to section 41 of the Access to Information 
Act, R.S.C., 1985, c. A—l (the Act), of the decision of 
the Canadian Museum of Nature (the Museum) to 
deny the Professional Institute of the Public Service 
of Canada (the PIPSC) access to a forensic account- 
ing report that was prepared for the Board of Trustees 
of the Canadian Museum of Nature. 

1. FACTS 

The relevant facts are as follows: 

1. In 1994, the Museum declared surplus seven posi- 
tions and laid off the incumbent employees filling 
these positions. The PIPSC’s union committee inves— 

tigated the circumstances surrounding the lay-offs 
and subsequently published a report criticizing the 
Museum’s management and handling of funds. 

2. In March 1994, the Museum ordered that a special 
forensic audit be carried out by the accounting firm 
of Peat Marwick and Thome to review the allégations 
in the PIPSC’s report. In a letter to the Chief Operat- 
ing Officer of the Museum dated February 25, 1994,

a 

DECISIONS CITÉES: 

Anderson v. Bank of British Columbia (1876), 2 Ch.D. 
644 (C.A.); Waugh v. British Railway Board, [1980] A.C. 
521 (H.L.). 

DEMANDE fondée sur la Loi sur l ’accès à l ’infor- 
mation présentée par un syndicat visant à obtenir le 
contrôle judiciaire du refus de communiquer la vérifi- 
cation judiciaire préparée selon la recommandation 
du procureur du Musée pour déterminer s’il était pru— 

dent d’engager une action en diffamation contre le 
syndicat. Demande accueillie. 

AVOCATS: 

Peter J. Barnacle pour le requérant. 
Michael F. Ciavaglia pour l’intimé. 

PROCUREURS: 

Nelligan Power, Ottawa, pour le requérant. 
Le sous-procureur général du Canada pour l’in- 
timé. 

Ce qui suit est la version française des motifs de 
l’ordonnance rendus par 

LE JUGE NOEL: Il s’agit d’une demande de contrôle 
judiciaire, fondée sur l’article 41 de la Loi sur l’accès 
à l’information, L.R.C. (1985), ch. A—l (la Loi) de la 
décision du Musée canadien de la nature (le Musée) 
de refuser de communiquer à l’Institut professionnel 
de la fonction publique du Canada (l’IPFPC) un rap— 

port de vérification judiciaire qui a été préparé pour 
le Conseil d’administration du Musée canadien de la 
nature. 

1. LES FAITS 

Les faits pertinents sont les suivants: 

1. En 1994, le Musée a déclaré sept postes excéden- 
taires et a mis en disponibilité les titulaires de ceux- 
ci. Le comité syndical de l’IPFPC a examiné les cir— 

constances entourant les mises en disponibilité et a 

par la suite publié un rapport critiquant la gestion et 
l’utilisation des fonds par le Musée. 

2. En mars 1994, le Musée a ordonné la tenue d’une 
vérification judiciaire spéciale par le cabinet de 
comptables Peat Marwick and Thome afin d’exami— 

ner les allégations contenues dans le rapport de 
l’IPFPC. Dans une lettre envoyée au chef de l’exploi—
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the Department of Justice, the Museum’s solicitor, 
had recommended that a forensic audit be carried out 
to determine whether it was prudent to proceed to lit— 

igation. A letter from Peat Marwick and Thorne 
dated February 28, 1994 which confirmed the order— 

ing of the forensic audit indicated that the report 
would be prepared in order to support a potential 
action in defamation against the authors. 

3. On April 13, 1994, the President of the Museum 
stated before the Canadian Heritage Parliamentary 
Committee that he believed the audit would show 
that the PIPSC’s report was based 011 material 
presented out of context, largely misrepresented and 
factually incorrect. 

4. On May 25, 1994, the Audit and Finance Commit— 

tee of the Museum’s Board of Trustees reviewed the 
audit and concluded that the audit cleared the Muse— 

um’s management of any wrongdoing but that the 
audit would not be released based on solicitor—client 
privilege. 

5. The role of the Auditor General was discussed at 
the meeting of May 25, 1994. A representative of the 
Office of the Auditor General expressed concem that 
the Auditor General must be prepared to answer any 
questions asked (presumably, about the PIPSC’s alle- 
gations). A representative of the Department of Jus- 

tice present at the meeting suggested that the Auditor 
General could access the work while still maintaining 
privilege on the material. The Auditor General was 
allowed access to the forensic report, which was 
referred to in the Auditor General’s financial audit of 
that year. 

6. On May 31, 1994 the PIPSC sought disclosure of 
the forensic audit under the Access to Information 
Act. The Museum refused disclosure on the ground 
that the audit was exempt from disclosure under sec— 

tion 23 of the Act. The PIPSC filed a complaint with 
the Information Commissioner of Canada over the 
Museum’s refusal. On September 23, 1994 the Infor- 
mation Cormnissioner dismissed the complaint, find- 
ing that the forensic audit was privileged information 
under section 23 of the Act. 

tation du Musée en date du 25 février 1994, le 
ministère de la justice, le procureur du Musée, avait 
recommandé la tenue d’une vérification judiciaire 
pour déterminer s’il était prudent d’engager des pro— 

cédures. Une lettre de Peat Marwick and Thorne en 
date du 28 février 1994 qui confirmait la tenue de la 
vérification judiciaire indiquait que le rapport serait 
préparé à l’appui d’une action possible en diffama- 
tion contre les auteurs. 

3. Le 13 avril 1994, le président du Musée a dit 
devant le Comité permanent du patrimoine canadien 
qu’il croyait que la vérification démontrerait que le 
rapport de l’IPFPC était fondé sur des documents 
présentés hors contexte, grandement dénaturés et 
erronés du point de vue des faits. 

4. Le 25 mai 1994, le Comité de la vérification et des 

finances du Conseil d’administration du Musée a 

examiné la vérification et a conclu qu’elle disculpait 
les gestionnaires du Musée de tout méfait mais que la 
vérification ne serait pas communiquée sur le fonde— 

ment du secret professionnel qui lie un avocat à son 
client. 

5. Le rôle du vérificateur général a fait l’objet de dis- 
cussions lors de la réunion du 25 mai 1994. Un repré— 

sentant du Bureau du vérificateur général s’est 
inquiété du fait qu’il doive être prêt à répondre à 

toutes question qui lui seraient posées (présumément, 
au sujet des allégations de l’IPFPC). Un représentant 
du ministère de la Justice qui était présent lors de la 
réunion a laissé entendre que le vérificateur général 
pourrait avoir accès au travail sans porter atteinte au 

secret professionnel a l’égard du document. Le vérifi— 

cateur général a eu accès au rapport judiciaire qui a 

été mentionné dans la vérification financière effec- 
tuée cette année par le vérificateur général. 

6. Le 31 mai 1994, l’IPFPC a cherché à obtenir la 
communication de la vérification judiciaire en appli— 

cation de la Loi sur l’accès à l’information. Le 
' 

Musée a refusé la communication de la vérification 
sur le fondement qu’elle était exclue aux termes de 
l’article 23 de la Loi. L’IPFPC a présenté une plainte 
au Connnissaire à l’information du Canada relative— 

ment au refus du Musée. Le 23 septembre 1994, le 
Commissaire à l’information a rejeté la plainte, con- 
cluant que la vérification judiciaire contenait des ren—
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7. The PIPSC seeks disclosure of the forensic audit to 
obtain information concerning the financial opera- 
tions of the Museum and in order to be able to 
respond to the Museum’s allegations that the PIPSC’s 
report was misleading or inaccurate. 

2. RELEVANT STATUTORY PROVISIONS 

2.1 Access to Information Act 

The relevant provisions are as follows: 

PURPOSE OF ACT 

2. (1) The purpose of this Act is to extend the present laws 
of Canada to provide a right of access to information in 
records under the control of a government institution in accor- 
dance with the principles that government information should 
be available to the public. that necessary exceptions to the right 
of access should be limited and spécifie and that decisions on 
the disclosure of govemment information should be reviewed 
independently of govemment. 

Right of Access 

4. (1) Subject to this Act, but notwithstanding any other Act 
of Parliament, every person who is 

(a) a Canadian citizen, or 

(b) a permanent resident within the meaning of the Immigra- 
tion Act, has a right to and shall, on request, be given access 
to any record under the control of a government institution. 

Solicitor—client privilege 

23. The head of a govemment institution may refuse to dis- 
close any record requested under this Act that contains infor- 
mation that is subject to solicitor-client privilege. 

REVIEW BY THE FEDERAL COURT 

41. Any person who has been refused access to a record 
requested under this Act or a part thereof may, if a complaint 
has been made to the Information Commissioner in respect of 
the refusal, apply to the Court for a review of the matter within 
forty-five days after the time the results of an investigation of 
the complaint by the Infonnation Commissioner are reported 

seignements protégés par le secret professionnel aux 
termes de l’article 23 de la Loi. 

7. L’IPFPC cherche à obtenir la communication de la 
vérification judiciaire afin d’obtenir des renseigne— 

ments concernant les activités financières du Musée 
et pour être en mesure de répondre aux allégations du 
Musée selon lesquelles le rapport de l’IPFPC était 
trompeur ou imprécis. 

2. DISPOSITIONS LÉGISLATIVES PERTINENTES 

2.1 Loi sur l’accès à l'information 

Les dispositions pertinentes sont les suivantes: 

OBJET DE LA L01 

2. (1) La présente loi a pour objet d’élargir l’accès aux docu- 
ments de l’administration fédérale en consacrant le principe du 
droit du public à leur communication, les exceptions indispen- 
sables à ce droit étant précises et limitées et les décisions quant 
à la communication étant susceptibles de recours indépendants 
du pouvoir exécutif. 

Droit d'accès 

4. (1) Sous réserve des autres dispositions de la présente loi 
mais nonobstant toute autre loi fédérale, ont droit à l’accès aux 
documents des institutions fédérales et peuvent se les faire 
communiquer sur demande: 

a) les citoyens canadiens; 

b) les résidents permanents au sens de la Loi sur l’immigra— 
tion. 

Secret professionnel des avocats 

23. Le responsable d’une institution fédérale peut refuser la 
communication de documents contenant des renseignements 
protégés par le secret professionnel qui lie un avocat à son 
client. 

RÉVISION PAR LA COUR FÉDÉRALE 

41. La personne qui s’est vu refuser communication totale 
ou partielle d‘un document demandé en vertu de la présente loi 
et qui a déposé ou fait déposer une plainte à ce sujet devant le 
Commissaire à l’information peut, dans un délai de quarante- 
einq jours suivant le compte rendu du Commissaire prévu au 
paragraphe 37(2), exercer un recours en révision de la décision
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to the complainant under subsection 37(2) or within such fur— 

ther time as the Court may, either before or after the expiration 
of those forty—five days, fix or allow. 

Burden of proof 

48. In any proceedings before the Couit arising from au 

application under section 4l or 42, the burden of establishing 
that the head of a government institution is authorized to refuse 
to disclose a record requested under this Act or a part thereof 
shall be on the govemment institution concerned. 

2.2 Auditor General Act1 

The relevant provisions are as follows: 

Report to House of Commons 

6. The Auditor General shall examine the several financial 
statements required by section 64 of the Financial Administra— 
tion Act to be included in the Public Accounts, and any other 
statement that the President of the Treasuxy Board or the Min- 
ister of Finance Inay present for audit and shall express his 
opinion as to whether they present fairly information in accor— 

dance with stated accounting policies of the federal govern- 
ment and on a basis consistent with that of the preceding year 
together with any réservations he may have. 

7. (1) The Auditor General shall report annually t0 the 
House of Commons 

(a) on the work of his office; and 

(b) on whether, in catrying on the work of his office, he 
received all the information and explanations he required. 

(2) Each report of the Auditor General under subsection (1) 
shall call attention to anything that he considers to be of signif- 
icance and of a nature that should be brought to the attention of 
the House of Commons, including any cases in which he has 
observed that 

(a) accounts have not been faithfully and properly main- 
tained or public money has not been fully accounted for or 
paid, where so required by law, into the Consolidated Reve- 
nue Fund; 

(b) essential records have not been maintained or the mles 
and procedures applied have been insufficient to safeguard 
and control publie property, to secure an effective check on 
the assessment, collection and proper allocation of the reve— 

nue and to ensure that expenditures have been made only as 

authorized; 

(c) money has been expended other than for purposes for 
which it was appropriated by Parliament; 

(ID money has been expended without due regard to econ- 

omy or efficiency; or 

(e) satisfactory procedures have not been established to mea— 

sure and report the effectiveness of programs, where such 

1 R.S.C., 1985, c. A-17.

h 

de refus devant la Cour. La Cour peut, avant ou après l’expira— 

tion du délai, le proroger ou en autoriser la prorogation. 

Charge de la preuve 

48. Dans les procédures découlant des recours prévus aux 
articles 41 ou 42, la charge d’établir le bien-fondé du refus de 
connnunication totale ou partielle d‘un document incombe a 

l’institution fédérale concernée. 

2.2 Loi sur le vérificateur général1 

Les dispositions pertinentes sont les suivantes: 

Rapport a la Chambre des communes 

6. Le vérificateur général examine les différents états finali— 

ciers qui doivent figurer dans les Comptes publics en vertu (le 
l’article 64 de la Loi sur la gestion des finances publiques et 
tous autres états que lui soumet le président du Conseil du Tré- 
sor ou le ministre des Finances pour vérification; il indique si 

les états sont présentés fidèlement et conformément aux con- 
ventions comptables énoncées pour l’administration fédérale et 
selon une méthode compatible avec celle de l’année précé- 
dente; il fait éventuellement des réserves. 

7. (1) Le vérificateur général prépare à l‘intention de la 
Chambre des communes un rapport annuel dans lequel: 

a) il fournit des renseignements sur les activités de son 
bureau; 

b) il indique s‘il a reçu, dans l’exercice de ces activités, tous 
les renseignements et éclaircissements réclamés. 

(2) Dans le rapport mentionné au paragraphe (l), le vérifica— 

teur général signale tout sujet qui, a son avis, est important et 
doit être porté a l’attention de la Chambre des communes, 
notamment les cas où il a constaté que: 

a) les comptes n’ont pas été teints d’une manière fidèle et 
régulière ou des deniers publics n’ont pas fait l’objet d’un 
compte rendu complet ou n’ont pas été versés au Trésor 
lorsque cela est légalement requis; 

b) lcs registres essentiels n’ont pas été tenus ou les règles ct 
procédures utilisées ont été insuffisantes pour sauvegarder et 
contrôler les biens publics, assurer un contrôle efficace des 

cotisations, du recouvrement et de la répartition régulière du 
revenu et assurer que les dépenses effectuées ont été autori— 

sées; 

c) des sommes d'argent ont été dépensées a d‘autres fins que 
celles auxquelles le Parlement les avait affectées; 

d) des sommes d‘argent ont été dépensées sans égard à 

l’économie ou à l’efficience; 

e) des procédures satisfaisantes n'ont pas été établies pour 
mesurer et faire rapport sur l'efficacité des programmes dans 

1 L.R.C. (1985), ch. A-17.
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procedures could appropriately and reasonably be imple- 
mented. 

ACCESS T0 INFORMATION 

13. (1) Except as provided by any other Act of Parliament 
that expressly refers to this subsection, the Auditor General is 
entitled to free access at all convenient times to information 
that relates to the fulfilment of his responsibilities and he is 
also entitled to require and receive from members of the public 
service of Canada such information, reports and explanations 
as he deems necessary for that purpose. 

(2) In order to carry out his duties more effectively, the 
Auditor General may station in any department any person 
employed in his office, and the department shall provide the 
necessary office accommodation for any person so stationed. 

(3) The Auditor General shall require every person 
employed in his office who is to examine the accounts of a 

department or of a Crown corporation pursuant t0 this Act to 
comply with any security requirements applicable to, and to 
take any oath of secrecy required to be taken by, persons 
employed in that department or Crown corporation. 

(4) The Auditor General may examine any person on oath 
on any matter pertaining t0 any account subject to audit by him 
and for the purposes of any such examination the Auditor Gen- 
eral may exercise all the powers of a commissioner under Part 
I of the Inquiries Act. 

3. QUESTIONS IN ISSUE 

The PIPSC contends that the forensic audit was not 
obtained for the dominant purpose of litigation, and 
thus is not privileged information under section 23 of 
the Act. Alternatively, if the forensic audit was 
obtained for the dominant purpose of litigation, the 
PIPSC contends that it has since been used and dis— 

closed for other purposes with the result that the 
solicitor-client privilege has been waived. In the fur- 
ther alternative, the PIPSC contends that parts of the 
forensic audit are reasonably severable from the non— 

disclosable parts and hence these ought to be accessi- 
ble as public information. 

4. DISCUSSION 

The first argument raised by the PIPSC may be 
disposed of fairly quickly. What is being claimed in 
this instance is the litigation privilège. It applies to 

les cas où elles peuvent convenablement et raisonnablement 
être mises en œuvre. 

AccEs A L’ INFORMATION 

13. (l) Sous réserve des dispositions d‘une autre loi fédérale 
qui se réfèrent expressément au présent paragraphe, le vérifica- 
teur général a le droit, à tout moment convenable, de prendre 
connaissance librement de tout renseignement se rapportant à 
l’exercice de ses fonctions; à cette fin, il peut exiger que les 
fonctionnaires fédéraux lui fournissent tous renseignements, 
rapports et explications dont il a besoin. 

(2) Le vérificateur général peut, pour remplir plus efficace— 

ment ses fonctions, détacher des employés de son bureau 
auprès de tout ministère. Celui-ci doit leur fournir les locaux et 
l’équipement nécessaires. 

(3) Le vérificateur général doit exiger de tout employé de 
son bureau chargé, en vertu de la présente loi, d’examiner les 
comptes d‘un ministère ou d’une société d’État, qu’il observe 
les normes de sécurité applicables aux employés du ministère 
ou de la société et qu’il prête le serment de respecter le secret 
professionnel, auquel ceux-ci sont astreints. 

(4) Le vérificateur général peut interroger sous serment 
toute personne au sujet d’un compte soumis à sa vérification; à 

cette fin, il peut exercer les pouvoirs conférés aux commis- 
saires par la partie I de la Loi sur les enquêtes. 

3. QUESTIONS EN LITIGE 

L’IPFPC soutient que la vérification judiciaire n’a 
pas été obtenue principalement dans le but d’engager 
des procédures et par conséquent ne contient pas des 
renseignements protégés par le secret professionnel 
de l’avocat aux tertnes de l’article 23 de la Loi. Sub- 
sidiairement, si la vérification judiciaire a été obtenue 
principalement dans le but d’engager des procédures, 
l’IPFPC soutient qu’elle a depuis été utilisée et com— 

muniquée à d’autres fins et qu’il y a donc eu renon— 

ciation au secret professionnel de l’avocat. Encore 
subsidiairement, l’IPFPC soutient que certaines par— 

ties de la vérification judiciaire ne sont pas privilé— 
giées et peuvent raisonnablement être séparées des 
parties qui ne peuvent être communiquées et qu’on 
devrait donc y avoir accès à titre de renseignement 
public. 

4. ANALYSE 

Le premier argument soulevé par l’IPFPC peut être 
réglé assez rapidement. Ce qui est demandé en l’es— 

pèce c’est l’application du secret professionnel. Il
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protect from disclosure communications between a 

solicitor and client as well as with third parties, so 

long as these communications are made in the course 
of preparation for any existing or reasonably contem— 

plated litigation. The only furtlrer requirement which 
the courts have placed on this extension of the tradi- 
tional solicitor-client privilege2 is that the communi- 
cations so protected must have been generated for the 
dominant purpose of litigation. In this respect, the 
PIPSC alleges that litigation was not the dominant 
purpose behind the confection of the forensic report. 
Indeed, the PIPSC suggests that the use that has been 
made of the report since its creation demonstrates 
that it was confeeted primarily for public relations 
purposes and specifically, to allow the Museum and 
its senior management to better posture itself in the 
public eye in the wake of the allegations made by the 
PIPSC. 

The fact that the use actually made of the report 
after its confection may have been quite different 
from that which was originally intended, while rele— 

vant t0 the issue of waiver, has little or no bearing on 
the PIPSC’s first contention. It is well established 
that the dominant purpose of a document is to be 
assessed as of the time at which it is brought into 
existence as it is the dominant purpose for its creation 
that is in issue.3 In this respect, the record unequivo- 
cally shows that the forensic audit was originally 
ordered to be conducted on the recommendation of 
legal counsel for the purpose of ultimately allowing 
the Museum to pursue an action in defamation. The 
record also shows that that purpose was known and 
acknowledged by the authors of the report at the time 
of their engagement, and that they were to act under 
the direction of the Museum’s legal counsel. No pur— 

pose other than litigation can be gleaned frein the 
written exchanges between counsel, the Museum and 
the authors of the report. I would have to ignore that 
evidence altogether and in effect treat it as a sham to 
ascribe to the report, at the time of its creation, a 

2 The traditional solicitor-client privilege, and the rationale 
behind it, is summan'zed by the Court of Chancery in Anderson 
v. Bank of British Columbia (1876), 2 Ch.D. 644 (C.A.), at p. 
649. 

3 See Waugh v. British Railways Board, [1980] A.C. 521 
(H.L.), at p. 544, per Lord Edmund-Davies. 

s’agit d’une protection contre la divulgation de com— 

munications entre un avocat et son client, ainsi 
qu’avec des tiers, dans la Inesure où ces communica- 
tions ont lieu dans le cadre de la préparation d’une 
instance réelle ou raisonnablement éventuelle. La 
seule autre exigence que les tribunaux ont imposée à 

l’application du privilège traditionnel en matière de 

secret professionnel des avocats2 est que les commu- 
nications protégées doivent avoir été produites princi- 
palement aux fins d’une instance. À cet égard, 
l’IPFPC soutient que le rapport de la vérification 
judiciaire n’a pas été principalement préparé dans le 
but d’une instance. En fait, l’IPFPC soutient que la 
manière dont le rapport a été utilisé depuis sa rédac— 

tion démontre qu’il a été préparé principalement à 

des fins de relations publiques et précisément, pour 
permettre au Musée et à ses cadres supérieurs de 
mieux paraître devant le public par suite des alléga— 

tions présentées par l’IPFPC. 

Le fait que l’utilisation réelle du rapport après sa 

préparation puisse avoir été tout à fait différente de 
celle qui était initialemement prévue, bien que perti- 
nent relativement à la question de la renonciation, a 

peu ou pas d’incidence sur le premier argument sou- 
levé par l’IPFPC. Il est bien établi que 1e but princi— 

pal d’un document doit être évalué selon le moment 
où il a été rédigé car c’est le but principal de sa créa- 
tion qui est en litige3. À cet égard, il ressort claire— 

ment du dossier que la vérification judiciaire a initia— 

lement été ordonnée sur la recommandation de 
l’avocat pour permettre la poursuite éventuelle d’une 
action en diffamation. Il ressort également du dossier 
que ce but était connu et accepté par les auteurs du 
rapport au moment où ils ont été engagés et qu’ils 
devaient agir sous la direction de l’avocat du Musée. 
Il n’y a pas d’autre but que celui d’une instance qui 
ressort de la correspondance échangée entre les avo- 
cats, le Musée et, les auteurs du rapport. Je devrais 
ignorer cette preuve et en fait la traiter comme si elle 
avait été créée dans le but de jeter de la poudre aux 

' 
yeux pour attribuer au rapport au moment de sa 

2 Le privilège du secret professionnel des avocats et le rai— 

sonnement sur lequel il se fonde est résmné par la Court of 
Chancery dans l’arrêt Anderson v. Bank of British Columbia, 
(1876), 2 Ch.D. 644 (C.A.), a la p. 649. 

3 Voir Waugh v. Brins/r Railways Board, [1980] A.C. 521 
(H.L.), à la p. 544, lord Edmund-Davies.
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prime purpose other than that which the Museum 
contends. 

It follows that while I have no doubt that the report 
was capable of different uses, I must conclude on the 
evidence before me that the dominant purpose for its 
creation was litigation. The PIPSC’s first contention 
is accordingly rejected. 

The allegation that the Museum subsequently 
waived the privilege is more compelling. Specifi- 
cally, the PIPSC contends that the Museum waived 
its privilege by voluntarily disclosing the report for a 

detailed review by the Auditor General in the course 
of the preparation of its annual report. The Museum 
counters that the disclosure of the forensic repoxt to 
the Auditor General should not be viewed as a disclo- 
sure to a third party and that, in any event, the disclo— 

sure was not voluntary as the Museum was bound to 
disclose the report to the Auditor General. 

In Cineplex Odeon Corp. v. M.N.R. (1994), 114 
D.L.R. (4th) 141 (Ont. Gen. Div.), the Minister of 
National Revenue sought the production of otherwise 
privileged documents which had been released by the 
external auditor’s tax group to its audit group. The 
Minister of National Revenue contended that the 
release of the documents by the tax group to the audit 
group constituted disclosure to a third party with the 
result that the privilege which existed while the docu- 
ments were in the hands of the tax group had been 
lost. Haley J ., in rejecting this contention, had this to 
say about the relationship between external auditors 
and their clients, at page 145: 

Peats as extemal auditor for the applicant corporation is 
govemed by the guidelines set out in the handbook of the 
Canadian Institute of Chartered Accountants. The auditor is 
called upon to give an objective opinion of the fairness and 
accuracy of the financial statements prepared by the manage- 
ment of the corporation. Ms Levine agreed that the auditor 
must maintain an independence from the management of the 
corporation in performing the audit. The auditor’s report is 
prepared for the shareholders of the corporation as opposed to 
the management. 

rédaction, un but principal autre que celui que sou— 

tient le Musée. 

Il découle de ceci que bien que le rapport était sans 

doute susceptible d’être utilisé de différentes façons, 
je dois conclure selon la preuve qu’il a été rédigé 
principalement en vue d’une instance. Par consé- 
quent, le premier argument soulevé par l’IPFPC est 
rejeté. 

La prétention selon laquelle le Musée a par la suite 
renoncé au secret professionnel est plus sérieuse. Plus 
précisément, l’IPFPC soutient que le Musée a 
renoncé à son privilège en communiquant volontaire- 
ment le rapport afin qu’il soit examiné de manière 
approfondie par le vérificateur général dans le cadre 
de la préparation de son rapport annuel. Le Musée 
réplique que la communication du rapport de la véri— 

fication judiciaire au vérificateur général ne devrait 
pas être considérée comme une divulgation à un tiers 
et que, de toute façon, la communication n’était pas 
volontaire car le Musée était tenu de communiquer le 
rapport au vérificateur général. 

Dans la décision Cineplex Odeon Corp. v. M.N.R. 
(1994), 114 D.L.R. (4th) 141 (Div. gén. Ont.), le 
ministre du Revenu national a cherché à obtenir la 
communication de documents par ailleurs protégés 
par le secret professionnel qui avaient été commu- 
niqués par le vérificateur d’impôt externe à son 
groupe de vérification. Le ministre du Revenu natio- 
nal a soutenu que la communication des documents 
par le groupe fiscal au groupe de vérification consti— 

tuait une communication à un tiers de sorte que le 
secret professionnel qui existait alors que le groupe 
de vérification fiscale détenait les documents n’exis- 
tait plus. Voici ce que le juge Haley a dit, en rejetant 
cet argument, au sujet de la nature du rapport qui 
existe entre des vérificateurs externes et leurs clients, 
à la page 145: 

[TRADUCTION] Peats à titre de vérificateur externe de la 
société requérante est régi par les lignes directrices établies 
dans le manuel de l’Institut canadien des comptables agréés. 
Le vérificateur doit donner une opinion objective sur la jus- 
tesse et la précision des états financiers préparés par les admi— 

nistrateurs de la société. Madame Levine a convenu que le 
vérificateur doit être indépendant des administrateurs de la 
société lorsqu’il fait la vérification. Le rapport du vérificateur 
est préparé pour les actionnaires de la société par opposition 
aux gestionnaires.
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If such an audit were conducted by another finn of chartered Si une tclle vérification devait être effectuée par un autre 
accountants there would be no question that they would be cabinet de comptables agréés il serait indiscutable qu‘ils 
third parties in relation to tlie corporation and disclosures to seraient des tiers par rapport à la société et les communications 
those auditors would constitute waiver of privilege. . .. à ces vérificateurs constitueraient une renonciation au secret 
[Emphasis is mine] 

Later in the course of his judgment, Haley J. out— 

lined the practice of outside auditors in the United 
States when confronted with documents belonging to 
a client which are privileged but which are neverthe— 

less required t0 conduct an independent audit. He 
stated, at page 150: 

It appears from the practice in the United States outlined in 
an article “Lawyers’ Responses to Audit Inquiries and the 
Attorney—Client Privilege”, Arthur B. Hooker; in (1980), 35 
Bus. Law. 1021, that auditors will often request, privileged 
documents from clients or their attorneys in the course of the 
audit. To the extent that these disclosures arc necessary to per— 

mit the independent auditor to fulfil his obligations the client 
will be required to waive the privilege. 

The reason behind such a practice is obvious. 
Because of the higher duty which they owe to the 
shareholders, external auditors are bound to disclose 
otherwise privileged information which comes to 
their attention and which may have a material impact 
on the financial statements under audit so that the 
release of such information to the auditors is a de 
facto abandonment of the privilege by the client. 

The Auditor General is by law the auditor of the 
Museum.4 As such his responsibilities and functions 
are essentially the same as those of external auditors. 
He acts as a “public watchdog” which demands in 
turn that he maintain total independence at all times. 
He owes no fidelity to the entities which lie is called 
upon to audit. His only obligation in relation to any 
given audit is to state for the benefit of tlie responsi— 

ble minister and Parliament whether the statements 
audited present information fairly in accordance with 

4 Museums Act, S.C. 1990, e. 3, s. 30. 

u. 

professionnel . . . [Non souligné dans l’original] 

Plus loin dans son jugement, le juge Haley a sou— 

ligné la pratique des vérificateurs externes aux États- 
Unis lorsque ceux—ci sont confrontés par des docu— 

ments privilégiés qui appartiennent à leur client mais 
qui sont néanmoins nécessaires pour effectuer une 
vérification indépendante. Il a dit, à la page 150: 

[TRADUCTION] Il ressort de la pratique aux États-Unis décrite 
dans un article «Lawyers’ Responses t0 Audit Inquiries and the 
Attorney—Client Privilege», Arthur B. Hooker, dans (1980). 
35 Bus. Law. 1021, que les vérificateurs ont souvent exigé des 

documents protégés par le secret professionnel des clients ou 
des avocats dans le cadre de la vérification. Dans la mesure où 
ces communications sont nécessaires pour permettre au vérifi- 
cateur indépendant de remplir ses obligations, le client sera 

tenu de renoncer au secret professionnel. 

La raison sur laquelle se fonde une telle pratique 
est évidente. En raison de l’obligation de premier 
ordre à laquelle ils sont tenus envers les actionnaires, 
les vérificateurs externes doivent faire état des rensei— 

gnements dont ils prennent connaissance dans la 
mesure où ils peuvent avoir un effet sur l’exactitude 
des états financiers qui font l’objet de la vérification 
et ce nonobstant tout privilège dont pourrait se récla- 
merle client. Il ressort de ceci que toute communica- 
tion de ce type de renseignement par un client à sort 

vérificateur constitue de fait un abandon par le client 
de son droit au secret professionnel à l’égard du ren- 
seignement en question. 

Le vérificateur général est, aux termes de la loi, le 
vérificateur du Musée4. À ce titre ses responsabilités 
et ses fonctions sont essentiellement les mêmes que 
celles d’un vérificateur externe. Il agit à titre de «gar- 
dien public» qui exige en retour qu’il conserve une 
indépendance totale en tout temps. Il ne doit aucune 
allégeance aux organismes qui sont assujettis à sa 
vérification. Sa seule obligation à l’égard d’une véri— 

fication donnée est d’indiquer pour le compte du 
ministre responsable et du parlement si les états qui 

4 Loi sur les musées. L.C. 1990, ch. 3, art. 30.
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stated accounting principles on a basis consistent 
with prior years together with any réservations he 

may have.5 

Keeping the foregoing in mind, I believe that the 
Auditor General must be looked upon as a third party 
vis-à-vis the govemment entities that he is called 
upon to audit. In terms of the privilege, it is also 
apparent that the disclosure of an otherwise privi— 

leged document to the Auditor General in the course 
of an audit is wholly inconsistent with an intent to 
maintain the privilege and as such amounts to a 

waiver. The mere fact that the Auditor General can— 

not be confined by a privilege belonging to the entity 
which he is called upon to audit,6 and that he must 
indeed make use of relevant and material information 
that cornes to his attention in the fulfilment of his 
statutory mandate clearly establishes that the volun- 
tary release of information to the Auditor General 
must be understood as a waiver of privilege by all 
those concerned. 

The Museum argues, however, that the release of 
the forensic report to the Auditor General was not 
voluntary as it was disclosed pursuant to statutory 
provisions requiring such disclosure. The record does 
not bear this out. What the record does indicate is 
that the forensic report was turned over to the Audi- 
tor General further t0 the recommendation of the 
Audit and Finance Committee of the Museum made 
during an in camera meeting which was attended by 
officers of the Office of the Auditor General. The 
minutes indicate that one of these officers expressed 
a need for the Office of the Auditor General to satisfy 
itself that the forensic report was confected in accor- 
dance with its standards. This need arose from the 

5 Auditor General Act, s. 6. 
6 S. 13(3) which compels the staff of the Office of the Audi- 

tor General to take any oath of secrecy required to be taken by 
employées of the entity under audit cannot be construed as pre- 
venting the Auditor General from making use of and disclo- 
sing to Parliament any information of significance which he 
has the duty to bring to the attention of Parliament under s. 7. 

font l’objet de la vérification sont présentés fidèle- 
ment et conformément aux conventions comptables 
énoncées selon une méthode compatible avec celle 
des années précédentes et en exprimant le cas échéant 
ce en quoi la vérification est déficiente5. 

En tenant compte de ce qui précède, je suis d’avis 
que le vérificateur général doit être considéré comme 
un tiers à l’égard des organismes gouvernementaux 
dont il est chargé d’effectuer la vérification. Quant au 
secret professionnel comme tel, il semble aussi évi— 

dent que la communication au vérificateur général de 
documents par ailleurs privilégiés dans le cadre d’une 
vérification est tout à fait incompatible avec une 
intention de conserver le secret professionnel et qu’à 
ce titre elle équivaut à une renonciation. Le simple 
fait que le vérificateur général ne soit pas lié par le 
secret professionnel dont jouit l’organisme assujetti à 

sa vérificationô, et qu’il ait, dans le cadre du mandat 
qui lui est confié par la loi, l’obligation de tenir 
compte de tout renseignement pertinent qui est porté 
à son attention fait en sorte que la communication 
volontaire de renseignement au vérificateur général 
doit être interprétée par toutes les personnes intéres— 

sées comme une renonciation au secret professionnel. 

Toutefois, le Musée soutient que la communication 
du rapport de la vérification judiciaire au vérificateur 
général n’était pas volontaire car elle a été effectuée 
en application des dispositions législatives qui l’exi— 

gent. Ce n’est pas ce qui ressort du dossier. Le dos- 
sier indique que le rapport de la vérification judiciaire 
a été remis au vérificateur général par suite de la 
recommandation du Comité sur la vérification et les 
finances du Musée prise pendant une réunion à huis 
clos à laquelle assistaient des fonctionnaires du 
Bureau du vérificateur général. Selon le procès— 

verbal, l’un de ces fonctionnaires a expliqué que le 
Bureau du vérificateur général devait être en mesure 
de s’assurer que le rapport de la vérification judi- 

5 Loi sur le vérificateur général, art. 6. 
6 L’art. 13(3) qui oblige le personnel du Bureau du vérifica- 

teur général de prêter le serment du secret exigé des employés 
de l’organisme qui fait l’objet de la vérification ne peut être 
interprété comme empêchant le vérificateur général de tenir 
compte et de communiquer au Parlement les renseignements 
d’importance qu’il est tenu de porter à l’attention du Parlement 
aux termes de l’art. 7.
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view expressed by the same officer that the Auditor 
General had to be prepared to answer questions about 
the management of the Museum.7 

That is the context in which the forensic report was 
tumed over to the Office of the Auditor General. 
There is no evidence that the Auditor General 
invoked any of his statutory powers to compel the 
Museum to disclose the report nor is there any indi- 
cation that the Auditor General would have resorted 
to any such powers if the Museum had refused dis— 

closure on the grounds of privilege. Furthermore, 
even if the Auditor General wanted to use his statu- 
tory powers, it is not clear that 11e possessed the 
power to actually compel the production of the 
report. Finally, even if he did possess such powers, 
and if I could read from the record a de facto invoca- 
tion of these powers, it is not obvious to me that the 
Museum’s privilege could not have been validly 
invoked to resist disclosure. 

The Museum further argues that the mere possibil— 

ity that, in the absence of tuming over the record, the 
Auditor General could have reported to the House of 
Commons its failure to cooperate8 was sufficient 
compulsion in itself, and that on that ground alone, 
the disclosure of the forensic report cannot be said to 
have been voluntary. I rather think that this highlights 
the fact that the Museum was confronted with a 

choice and that it opted to disclose the information 
rather than preserve its confidentiality. 

7 Applicant’s application record, Vol. 1, p. 81, at p. 82. The 
Museum’s president, in a subsequent announcement, described 
the Auditor General’s interest in the document as follows: 

Because of the lingering influence of the allegations made 
against the museum’s management team with respect to 
the way it conducted the financial management of the cor— 

poration, the OAG felt it necessary to review in detail the 
financial sections of the forensic audit. 

Applicant’s application record, Vol. 1, p. 86. 
3 See s. 7(1)(b) of the Auditor General Act. 

ciaire avait été préparé conformément à ses normes. 
Ce besoin découlait de l’opinion exprimée par le 
même fonctionnaire selon laquelle le vérificateur 
général devait être prêt a répondre à des questions sur 
la gestion du Musée7. 

C’est le contexte dans lequel le rapport de la vérifi— 

cation judiciaire a été remis au Bureau du vérificateur 
général. Il n’y a aucun élément de preuve selon 
lequel le vérificateur général a invoqué l’un ou 
l’autre des pouvoirs qui lui sont conférés par la loi 
pour obliger 1e Musée à lui communiquer le rapport 
et il n’y a pas non plus d’indication que le vérifica- 
teur général aurait choisi d’exercer ses pouvoirs si le 
Musée avait refusé la divulgation en invoquant le 
secret professionnel. Qui plus est, même si le vérifi— 

cateur général avait voulu exercer les pouvoirs qui lui 
sont conférés par la loi, il n’est pas clair qu’il possé- 
dait le pouvoir d’obliger le Musée à produire le rap- 
port. Finalement, rnême s’il détenait ce pouvoir, et en 
présurnant de son invocation, je ne suis pas con- 
vaincu que le privilège n’aurait pas pu être valide— 

ment réclamé par le Musée pour empêcher la divul— 

gation. 

Le Musée soutient en outre que dans l’éventualité 
de son refus de collaborer, la seule possibilité que le 
vérificateur général aurait pu faire état de ce refus 
dans son rapport a la Chambre des cormnunes8 cons— 

tituait une contrainte qui l’obligeait à collaborer et 
que ceci suffit pour établir que la communication du 
rapport de la vérification judiciaire ne fut pas volon— 

taire. Je suis plutôt d’avis que ceci illustre le fait que 
le Musée devait prendre une décision a l’égard des 

renseignements en question, et a choisi de les divul— 

guer plutôt que de tenter d’en préserver la confiden— 

tialité. 

7 Dossier de demande du requérant, vol. 1, p. 81, à la p. 82. 
Le président du musée, dans une annonce subséquente, a décrit 
l'intérêt du vérificateur général dans le document de la manière 
suivante: 

[TRADUCTION] En raison de l’insistance des allégations 
présentées contre l’équipe de gestion du musée concer- 
nant la manière dont elle a géré les finances de la société, 
le BVG a jugé nécessaire d’examiner en détail les articles 
financiers de la vérification judiciaire. 

Dossier de la demzurde du requérant, vol. 1, p. 86. 
8 Voir l’art. 7(l)b) de la Loi sur le vérificateur général.
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I therefore reject the contention that the Museum 
was compelled to disclose the report to the Auditor 
General. The report was tumed over to the Auditor 
General voluntarily and with the full knowledge that 
it would be reviewed and used in conformity with the 

Auditor General’s statutory mandate.9 Indeed, it was 

so used and as it turned out, the Museum and its man- 

agement were vindicated by the published report of 
the Auditor General to the responsible Minister 
which stated, inter alia: 

Our review of the KMPG report did not disclose any matters 
that would have an impact on the financial statements nor have 
we noted any other matters emerging from the report that 
would result in a non-compliance issue.10 

In the process, however, the Museum waived the 
privilege. I have therefore concluded that there is no 
ground upon which the Museum can maintain the 
refusal to disclose the report and an order compelling 
the release of the report to the PIPSC will be issued, 
with costs against the Museum. 

In order to preserve the confidentiality of the sub— 

ject report pending the possible exercise by the 
Museum of its right of appeal, the release order will 
be effective thirty days from today’s date. 

9 The record reveals that the Audit and Finance Committee 
was specifically advised that the audit would extend beyond 
the norms and that the Auditor General had the right (indeed 
the duty) to report to the Minister, and that the final report 
would belong to the Minister. Applicant’s application record, 
Vol. l, p. 83. 

1° Applicant’s application record, Vol. 1, p. 87. 

Par conséquent, je rejette l’argument selon lequel 
le Musée a été contraint de communiquer 1e rapport 
au vérificateur général. Le Musée a remis le rapport 
au vérificateur général volontairement alors que tous 
les gestionnaires responsables de cette décision 
savaient très bien qu’il serait examiné et utilisé con- 
formément au mandat confié par la loi au vérificateur 
général9. C’est de fait ce qui s’est produit et le Musée 
et ses gestionnaires furent absous de toute incurie 
administrative par le rapport qui fut éventuellement 
publié par le vérificateur général et présenté au 
ministre responsable lequel énonçait, notamment: 

[TRADUCTION] Notre examen du rapport KMPG n’a pas révélé 
de questions qui auraient un effet sur les états financiers et 
nous n’avons pas non plus remarqué d’autres questions soule- 
vées par ce rapport qui entraîneraient une question de non- 
respect“). 

En cours de route toutefois, le Musée a renoncé au 

secret professionnel. J’ai par conséquent conclu qu’il 
n’y a aucun motif en vertu duquel le Musée peut 
refuser de communiquer le rapport et une ordonnance 
visant la communication du rapport à l’IPFPC sera 

rendue, les dépens étant adjugés contre le Musée. 

Afin de préserver le caractère confidentiel du rap— 

port en attendant l’exercice éventuel par le Musée de 

son droit d’appel, l’ordonnance de communication 
entrera en vigueur dans 30 jours à compter d’aujour- 
d’hui. 

9 Il ressort du dossier que le Comité de la vérification et des 
finances a été précisément avisé que la vérification dépasserait 
les normes et que le vérificateur général avait le droit (en fait 
l’obligation) de présenter un rapport au ministre et que le rap— 

port final appartiendrait à celui-ci. Dossier de demande du 
requérant, vol. l, p. 83. 

1° Dossier de demande du requérant, vol. l, p. 87.
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T—194l-93 

James L. Ferguson (Plaintifl) 

v. 

Arctic Transportation Ltd. and the Owners and 
All Others Interested in the Ships AMT 
Transporter, Arctic Nutsukpok, Arctic Immerk 
Kanotik, Arctic Kibrayok, Arctic Kiggiak, Arctic 
Tukta, Arctic Tender, Arctic Tender II and J. 
Mattson (Defendants) 

INDEXED AS: FERGUSON v. ARCTIC TRANSMHATIo/v LTD. 

(TD) 

Trial Division, Reed J.——Vancouver, August 8, 29 
and September 6, 1995. 

International law — State immunity — Application to add 
Panama Canal Commission as third party to damages action 
for injuries sustained by former Commission employee while 
piloting defendant’s barge through Canal — Commission 
charging tolls, controlling movement of vessels in Canal — 

State Immunity Act, s. 5 providingforeign state not immune ”in 
any proceedings that relate to any commercial activity of for— 

eign state” — Commission’s activities commercial — Not 
exempt as “agency offoreign state” as s. 2 definition requiring 
agency be separate from foreign state — Neither Panama 
Canal Treaty norAct indicating Commission separate entity. 

Practice — Service —— Defendants seeking t0 add Panama 
Canal Commission as third party to damages action by former 
Commission employee for injuries sustained while piloting 
barge through Canal — Neither Federal Court Rules, R. 307 
nor Convention referred to therein, applicable — R. 307 
subordinate legislation ——- Convention goveming service on 
private parties in contracting state, not onforeign govemments 
—— State Immunity Act, s. 9(2) goveming service. 

Practice — Parties — Third party proceedings — Applica— 

tion to add Panama Canal Commission as third party to per— 

sonal injury action —— Third party claim independent of main 
action — Action as between defendants, Commission not per- 
sonal injury claim, but claim for indemnification —— Commis- 
sion within Store Immunity Act, s. 5 exception to immunity from 
process because proceedings relating to commercial activity. 

T-194l-93 

James L. Ferguson (demandeur) 

C. 

Arctic Transportation Ltd. et les propriétaires et 
toutes autres personnes ayant un droit sur les 
navires AMT Transporter, Arctic Nutsukpok, Arctic 
Immerk Kanotik, Arctic Kibrayok, Arctic Kiggiak, 
Arctic Tukta, Arctic Tender, Arctic Tender II et J. 
Mattson (défendeurs) 

RÊPERTOKIÊ.‘ FERGUSû/V c. Ascnc TRANSPORMTIO/V L71). 
(Ire l/VSII) 

Section de première instance, juge Reed—Vancouver, 
8 et 29 août et 6 septembre 1995. 

Droit international —— Immunité des États —— Requête en 
citation de la Commission du canal de Panama en qualité de 
tierce partie dans une action intentée par un ancien employé 
de cette dernière, en dommages-intérêts pour blessures subies 
pendant qu'il pilotait un chaland de la défenderesse à travers 
le canal — La Commission perçoit le péage et contrôle le mou— 

vement des navires rassant par le canal ——— L’art. 5 de la Loi 
sur l'immunité des trots, prévoit que l'Êtat étranger ne bénéf- 
cie pas de l’immunité de juridiction «dans les actions qui por— 

tent sur ses activités commerciales» —— Les activités de la Com— 

mission sont des activités commerciales — Elle n’est pas 
exemptée à titre d'«organisme d'un État étranger» puisque 
selon la définition de l’art. 2, pareil organisme doit être une 
entité juridique distincte — Ni Ie traité ni Ia loi relative au 
canal de Panama ne fait de la Commission une entité juridique 
distincte. 

Pratique ~— Signification — Les défendeurs cherchent à citer 
la Commission du canal de Panama en qualité de tierce partie 
dans une action intentée par un ancien employé de cette der— 

nière, en dommages—intérêts pour blessures subies pendant 
qu’il pilotait un chaland à travers le canal — Ni la Règle 307 
des Règles de la Cour fédérale ni la Convention qui y est visée 
ne s’appliquent en l’espèce — La Convention régit la signif- 
cation aux sujets de droit privé se trouvant dans un État signa- 
taire, non pas la signification aux gouvernements étrangers —— 

Êignification régie par l’art. 9(2) de la Loi sur l'immunité des 
rats. 

Pratique —— Parties —— Procédure de mise en cause — 

Requête en citation de la Commission du canal de Panama en 
qualité de tierce partie dans une action en donnnages—intérêls 
pour blessures corporelles —— La mise en cause est une procé— 

dure indépendante de l’action principale ~— La procédure de 
mise en cause, entre les défendeurs et la Connuission, n ’est pas 
une action en donmuzges—intérêts pour blessures corporelles, 
mais une action en indemnisation —— La Commission tombe 
sous le coup de l’exception de l’art. 5 de la Loi sur l’immunité 
des États puisque l ’action porte sur ses activités commerciales.
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This was an application by the defendants to add the Panama 
Canal Commission as a third party to an action by its former 
employee claiming damages for injuries suffered while pilot- 
ing a barge owned by Arctic Transportation Ltd. through the 
Canal. The Commission is responsible for the operation, man- 
agement and maintenance of the Panama Canal. It charges tolls 
and controls the movement of vessels through the Canal. 

Relying on the Commission’s self-description as “an agency 
of the executive branch of the United States govemment", the 
defendants applied State Immunity Act, paragraph 9(3)(c), 
which provides that service on an agency of a foreign state 

may be made in accordance with any applicable rules of court. 
They followed the United States Federal Rules of Civil Proce- 
dure, except that they were unable to serve the District Attor— 

ney of the district within which the litigation was to be brought 
since the Commission was being sued in a Canadian court. 

The Commission claimed immunity from process as part of 
a foreign state government. State Immunity Act, section 3 pro- 
vides that a foreign state is immune from the jurisdiction of 
Canadian courts, except as otherwise provided by the Act. Sec- 
tion 5 provides that a foreign state is not immune “in any pro- 
ceedings that relate to any commercial activity of the foreign 
state”. Alternatively, the Commission argued that section 5 

was only intended t0 cover commercial claims and that this 
was a personal injury action. 

The issues were whether the Commission was innnune from 
the process; whether it was an agency of a foreign state; and 
which legislation governed service. 

Held, the application should be dismissed. 

Section 5 removed any immunity from the Commission. Its 
activities were commercial in nature, and it had failed to 
demonstrate its entitlement to immunity. 

The action, as between the defendants and the Commission, 
was not a personal injury claim, but a claim for indemnifica- 
tion. The defendants were alleging negligence by the Commis- 
sion. A third party claim is independent of and separate from 
the main action. In any event, section 5 states that immunity is 
lost with respect to any proceedings that relate to any commer— 

cial activity. It does not say that the proceedings have to be 

commercial proceedings. The claim related to the commercial 
activity in which the Commission was engaged. 

The service on the Commission was improper. Paragraph 

9(3)(c) refers to the rules of the domestic jurisdiction within 
which the proceeding is commenced, i.e. Canada. Also, the 
definition of “agency of a foreign state" in State Imnmnity Act, 
section 2 govemed, not the Commission’s self-description. 
That definition requires that the legal entity that is an organ of 
the foreign state be separate therefrom. Factors which are rele~ 

vant to separateness are: the amount of state control over the 
organization; whether it can sue or be sued in its own name; 
and whether it is a separate legal (corporate) entity. Neither the 

Requête des défendeurs qui cherchent à citer la Commission 
du canal de Panama en qualité de tierce partie dans une action 
intentée par un ancien employé de cette dernière, en 
dommages-intérêts pour blessures subies pendant qu‘il pilotait 
à travers le canal un chaland d‘Arctic Transportation Ltd. La 
Commission est chargée de l’exploitation, de la gestion et de 
l’entretien du canal de Panama. Elle perçoit le péage et con— 

trôle le mouvement des navires passant par le canal. 

Se fondant sur le fait que la Commission se disait «orga— 

nisme du pouvoir exécutif du gouvernement des États-Unis», 
les défendeurs ont invoqué l’alinéa 9(3)c) de la Loi sur l’im— 

munité des États, aux termes duquel la signification à un orga— 

nisme d’un État étranger se fait selon les règles de procédure 
ou de pratique applicables. Ils se sont conformés au règlement 
Federal Rules af Civil Procedure des États—Unis, sauf qu’ils 
n’ont pu signifier au procureur du district dans lequel l’action 
devait avoir lieu, puisque la Commission était assignée devant 
une juridiction canadienne. 

La Commission fait valoir l‘immunité par ce motif qu’elle 
fait partie du gouvernement d’un pays étranger. La Loi sur 
l’immunité des États, article 3, dispose que, sauf exceptions 
expressément prévues, les États étrangers bénéficient de l’im- 
munité de juridiction devant tout tribunal au Canada. Aux 
termes de l’article 5, l’État étranger ne bénéficie pas de l‘im- 
munité de juridiction «dans les actions qui portent sur ses acti- 
vités commerciales». La Commission soutient à titre subsi- 
diaire que l’article 5 ne vise que les différends commerciaux 
alors qu’il s’agit en l’espèce d’une action en dommages— 

intérêts pour blessures corporelles. 

Il échet d’examiner si la Commission jouit de l’immunité de 
juridiction, si elle est un organisme d’un État étranger, et 

quelle est la loi applicable à la signification en l’espèce. 

Jugement: il faut rejeter la requête. 

L’article 5 s’applique pour priver la Commission de toute 
immunité. Ses activités sont des activités commerciales, et elle 
n’a pu démontrer qu‘elle jouit de l’immunité de juridiction. 

La procédure de mise en cause, entre les défendeurs et la 
Commission, n’est pas une action en dommagesintérêts pour 
blessures corporelles, mais une action en indemnisation. Les 
défendeurs concluent à la négligence de la Commission. La 
mise en cause est une procédure indépendante et séparée de 
l’action principale. L’article 5 prévoit que l’État étranger perd 
l’immunité de juridiction dans les actions qui portent sur ses 

activités commerciales, et non pas dans les actions commer- 
ciales. En l’espèce, l’action porte sur les activités commer- 
ciales auxquelles se livrait la Commission. 

La signification à la Commission était irrégulière. Il est 
question à l’alinéa 9(3)c) des règles de procédure du ressort 
dans lequel l’action est intentée, en l‘occurrence le Canada. En 
second lieu, c’est la définition d’organisme d’un État étranger 
à l’article 2 de la Loi sur l'immunité des États qui prévaut, et 
non pas la qualification que la Commission se donne à elle- 
même. Aux termes de cette définition, un organisme de l’État 
étranger doit être une entité juridique distincte. Les facteurs à 

prendre en considération pour décider s’il s’agit d’un orga- 
nisme distinct sont: le degré de contrôle de l’État sur l’orga-
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Panama Canal Treaty nor the Panama Canal Act supported the 
argument that the Commission was a separate entity. 

Neither Federal Court Rules, Rule 307 nor the Convention 
referred to therein applied. Rule 307, which deals with service 
on a party to a proceeding who is outside of Canada, is 
subordinate legislation. The Convention governs service on a 

private party in a contracting state, not on foreign govem- 
ments. State Immunity Act, subsection 9(2) prescribes the 
appropriate method of service. 

STATUTES AND REGULATIONS J UDICIALLY 
CONSIDERED 

Convention on the Service Abroad of Judicial and Extra- 
judicial Documents in Civil or Commercial Matters, 15 

November 1965, The Hague, 658 U.N.T.S. 163. 
Federal Court Rules, C.R.C., c. 663, R. 307 (as am. by 

SOR/92-726, s. 1). 
Federal Rules of Civil Procedure, U.S.C.S., Rule 4. 
Panama Canal Act, 22 U.S.C.S. § 3601—3872 (1993). 
Panama Canal Treaty between the United States of 

America and the Republic of Panama, 1977. 
State Immunity Act, R.S.C., 1985, c. S-18, ss. 2 “agency 

of a foreign state”, 3, 5, 7(1), 9. 

CASES JUDICIALLY CONSIDERED 

APPLIED: 

Ferranti-Packard Ltd. v. Cusltrnan Rentals Ltd. et al. 
(1980), 30 O.R. (2d) 194; 115 D.L.R. (3d) 691; 19 C.P.C. 
131 (H.C.); Trendtex Trading Corp". v. Central Bank of 
Nigeria, [1977] l Q.B. 529. 

DISTINGUISHED: 

Re Canada Labour Code, [1992] 2 S.C.R. 50; (1992), 91 
D.L.R. (4th) 449; 92 CLLC 14,025; 137 N.R. 81. 

REFERRED TO: 

D & J Coustas Shipping Co. S.A. v. Cia de Navegacao 
Lloyd Brashileiro (1990), 48 F.T.R. 161 (F.C.T.D.); Wire 
Rope Industries of Canada (1966) Ltd. v. B.C. Marine 
Shipbuilders Ltd. et al., [1981] l S.C.R. 363; (1981), 121 

D.L.R. (3d) 517; 35 N.R. 288; Ogdensburg Bridge & Port 
Authority v. Twp. of Edwardsburg, [1967] 1 O.R. 87; 
(1966). 59 D.L.R. (2d) 537 (C.A.). 

APPLICATION to add the Panama Canal Com- 
mission as a third party to an action claiming dam- 
ages for injuries suffered by its former employee 
while piloting a barge through the Canal. Application 
dismissed. 

nisme, la question de savoir si celui-ci est habilité à ester en 
justice en son nom propre, et s’il est une entité juridique dis- 
tincte. Le Traité du canal de Panama et la loi (lite Panama 
Canal Act s’opposent à l’argument que la Commission est une 
entité distincte. 

Ni la Règle 307 des Règles de la Cour fédérale ni la Con- 
vention qui y est visée ne s‘appliquent cu l‘espèce. La Règle 
307, qui prévoit la signification à une partie se trouvant à l’ex- 
térieur du Canada, fait partie d‘un texte réglementaire. La Con- 
vention régit la Signification aux sujets de droit privé dans un 
État signataire, non pas la signification a un gouvernement 
étranger. Le mode de signification qui s’impose en l'espèce est 

ËIUÎ prévu au paragraphe 9(2) de la Loi sur l’immunité des 
tats. 

LOIS ET RÈGLEMENTS 

Convention relative à la signification et à la notification à 
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REQUÊTE en citation de la Commission du canal 
de Panama en qualité de tierce partie dans une action 
intentée par un ancien employé de cette dernière, en 
dommages-intérêts pour blessures subies pendant 
qu’il pilotait un chaland à travers le canal. Requête 
rejetée.
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COUNSEL: 

No one appearing for plaintiff. 

H. Peter Swanson for defendants. 
Grant L. Ritchey for Panama Canal Commis- 
sion. 

SOLICITORS: 

McEwen, Schmitt & Co., Vancouver, for plain— 

tiff. 
Campney & Murphy, Vancouver, for defendants. 

Fraser, Quinlan & Abrioux, Vancouver, for Pan- 

ama Canal Commission. 

Thefollowing are the reasonsfor order rendered in 
English by 

REED J.: The defendants seek to add the Panama 
Canal Commission as a third party to these proceed- 
ings. The présent motion concems the method by 
which that organization should be served and 
whether or not that entity is, in any event, immune 
from process in this Court. 

The plaintiff, Mr. Ferguson, commenced a claim in 
this Court for an award of damages for injuries he 
suffered while on board a barge, the AMT Trans- 
porter, which was owned by Arctic Transportation 
Ltd. The barge, at the time, was transiting the Pan- 

ama Canal. The plaintiff was a pilot for and an 
employee of the Panama Canal Commission. From 
the examinations for discovery it appears that the 
Commission was in control of the defendants’ vessels 

while they were transiting the canal. Thus, the 
defendants seek to add the Commission as a third 
party. 

The Panama Canal Commission disputes the valid— 

ity of the service which has occurred and, in any 
event, states that it is immune from process in this 
Court. The claim for immunity is based on the asser- 

tion that the Panama Canal Commission is part of a 

foreign state govemment: the Government of the 
United States of America. I will deal first with the 
state immunity claim because the status of the Com- 
mission detennines the type of service required and 
whether service, in any event, would be a futile step. 

AVOCATS: 

Le demandeur n’était pas représenté à l’au— 

dience. 
H. Peter Swanson pour les défendeurs. 
Grant L. Ritchey pour la Commission du canal 
de Panama. 

PROCUREURS: 

McEwen, Schmitt & Co., Vancouver, pour 1e 

demandeur. 
Campney & Murphy, Vancouver, pour les défen- 
deurs. 
Fraser, Quinlan & Abrioux, Vancouver, pour la 
Commission du canal de Panama. 

Ce qui suit est la version française des motifs de 
l'ordonnance rendus par 

LE JUGE REED: Les défendeurs en l’espèce cher— 

chent à citer la Commission du canal de Panama en 
qualité de tierce partie. La requête en instance porte 
sur le mode de signification à employer à l’égard de 
cet organisme et sur la question de savoir si, de toute 
façon, celui-ci n’est pas justiciable de la Cour. 

Le demandeur, M. Ferguson, a intenté devant la 
Cour une action en dommages-intérêts pour blessures 
subies à bord d’un chaland, le AMT Transporter, qui 
se trouvait alors dans le canal de Panama et dont 
Arctic Transportation Ltd. était la propriétaire. Le 
demandeur était un pilote au service de la Commis- 
sion du canal de Panama. Il ressort de l’interrogatoire 
préalable que celle—ci avait le contrôle des navires des 

défendeurs au passage du canal. C’est pourquoi les 

défendeurs cherchent à la citer en qualité de tierce 
partie. 

La Commission du canal de Panama conteste la 
validité de la signification qui a eu lieu et déclare que 
de toute façon, elle n’est pas justiciable de la Cour. 
L’affirmation d’immunité est fondée sur l’assertion 

' 
que la Commission du canal de Panama fait partie du 
gouvernement d’un pays étranger, savoir les États- 
Unis d’Amérique. J ’examinerai en premier lieu l’im- 
munité revendiquée parce que le statut de la Commis- 
sion détermine le mode de signification requis ainsi 

J 
que la question de savoir si, de toute façon, la signifi- 
cation ne serait qu’une démarche futile.
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The State Immunity Act, R.S.C., 1985, c. S-18, sec— 

tion 3, provides that a foreign state is immune from 
the jurisdiction of all courts in Canada, except as oth— 

erwise provided by the Act. Section 5 of the Act pro— 

vides that a foreign state is not immune “in any pro- 
ceedings that relate to any connnercial activity of the 
foreign state”. 

I have no doubt that the activities of the Panama 
Canal Commission, as they are relevant for the pur— 

poses of this case, are commercial in nature. The 
Commission is responsible for the operation, man— 

agement and maintenance of the Panama Canal. The 
Commission provides for the movement of vessels 
through the canal. It is paid significant amounts of 
money for this service. The Commission did not seri— 

ously dispute that it was engaged, at least, in part, in 
commercial activities. The burden is on the Commis- 
sion to demonstrate its entitlement to immunity, if it 
wishes to rely on such.1 It has not donc so. 

This is not a situation similar to that which existed 
in Re Canada Labour Code, [1992] 2 S.C.R. 50. In 
that case, the alleged commercial activity (the 
employment of civilian staff) was peripheral to the 
main foreign state activity (the operation of a military 
base). State immunity was therefore not lost. In the 
present case, the commercial activity (the charging of 
tolls for and the movement of vessels through the 
canal) is central to the Commission’s functions and to 
the transaction between the defendants and the Com- 
mission. 

Having reached the conclusion that section 5 oper— 

ates to remove any immunity from the Commission, 
which it might otherwise enjoy, I do not need to con- 
sider counsel’s arguments with respect to the proper 
interpretation of subsection 7(1).2 Counsel for the 

1 D & J Coustas Shipping Co. S.A. v. Cia de Navegacao 
Lloyd Bras/tileiro (1990), 48 F.T.R. 161 (F.C.T.D.). 

2 7. (1) A foreign state is not inqune from the jurisdiction 
of a court in any proceedings that relate to 

(a) an action in rem against a ship owned or operated by 
the state, or 

(Continued on next page) 

La Loi sur l’immunité des États, L.R.C. (1985), ch. 
S-18, article 3, dispose que, sauf exceptions expressé— 

ment prévues, les États étrangers bénéficient de l’im- 
munité de juridiction devant tout tribunal au Canada. 
Aux termes de l’article 5 de la même loi, l’État étran- 
ger ne bénéficie pas de l’immunité de juridiction 
«dans les actions qui portent sur ses activités com— 

merciales». 

Je ne doute pas que les activités de la Commission 
du canal de Panama, telles qu’elles se rapportent aux 
faits de la cause, sont des activités cormnercialcs. 
Elle est chargée de l’exploitation, de la gestion et de 
l’entretien du canal de Panama. Elle assure le passage 
des navires par le canal, service pour lequel elle per— 

çoit des sommes considérables. Elle ne nie pas 
sérieusement qu’elle se livre, du moins en partie, à 

des activités cormnerciales. C’est à elle qu’il incombe 
de démontrer qu’elle jouit de l’immunité de juridic— 
tion, si c’est là le moyen qu’elle tient à faire valoirl. 
Elle ne l’a pas fait. 

Les faits de la cause ne s’apparentent pas à ceux de 
la cause Re Code canadien du travail, [1992] 2 
R.C.S. 50. Dans cette dernière affaire, l’activité com- 
merciale supposée (l’emploi d’un personnel civil) 
n’était qu’une fonction périphérique de la principale 
activité de l’État étranger (le fonctionnement d’une 
base militaire). Il n’y avait donc pas perte d’immu— 

nité. En l’espèce, l’activité cormnerciale (la percep— 

tion du péage pour le passage des navires par le 
canal) est au cœur des fonctions de la Commission et 
de ses rapports avec les défendeurs. 

Ayant conclu que l’article 5 s’applique pour priver 
la Commission de toute immunité dont elle aurait pu 
normalement jouir, il n’est pas nécessaire que j’exa— 

mine l’argument proposé par l’avocat de la Commis- 
sion sur l’interprétation correcte du paragraphe 7(1)2, 

1 D & J Coustas Shipping Co. SA. c. Cia de Navegacao 
Lloyd Br'ashileiro (1990), 48 F.T.R. 161 (CF. 1rc inst.). 

2 7. (1) L’État étranger ne bénéficie pas, pour tout navire 
dont il est 1c propriétaire ou l’exploitant ct qui était utilisé ou 
destiné à être utilisé dans le cadre d’une activité commerciale 
au moment de la naissance du droit d’action on de l’introduc- 
tion de l’instance, de l’innnunité de juridiction dans les actions 
suivantes: 

a) actions réelles contre le navire; 

(Suite à Ia page suivante)
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Commission argued that subsection 7(1) was not 
applicable because it was not intended to cover the 

type of operation of vessels engaged in by Panama 
Canal pilots but rather the operation of a vessel on a 

more long—term basis. 

Counsel for the Commission argues, however, that 
even if the activity in which the Commission was 
engaged is commercial in nature, section 5, still, does 
not apply because the proceeding in this Court is a 

personal injury action. It is argued that section 5 is 
only intended to cover commercial-type claims (e.g. 
the breach of a trading agreement). I have not been 
persuaded by that argument. The action, as between 
the defendants and the Commission, is not a personal 
injury claim. It is a claim for indemnification from 
the Commission for any damages which the defend- 
ants might be called upon to pay the plaintiff. The 
defendants allege négligence by the Commission, its 
servants or agents, in the inspection of the AMT 
Transporter (now called the Arctic Tarsuit), prior to 
its transit of the Panama Canal, and in its movement 
through the canal.3 A third party claim is an indepen— 

dent and separate claim from the main action in the 
context of which it is connnenced. It stands on its 
own. I would not characterize the defendants pro- 
posed third party claim as a personal injury action. 

Even if the defendants’ third party claim was char- 
acten'zed as a personal injury action, I still do not 
think it would fall outside the purview of section 5. 
Section 5 states that immunity is lost with respect to 
“any proceedings that relate to any commercial activ— 

ity” [underlining added]. It does not say that the pro— 

ceedings have to be “commercial proceedings”. The 
claim in this case, albeit arising as a result of per- 

( Continued fi'om previous page) 

(b) an action in personam for enforcing a claim in con— 

nection with a ship owned or operated by the state, 

if, at the time the claim arose or the proceedings were com- 
menced, the ship was being used or was intended for use in a 
commercial activity. 

3 For authority with respect to this Court‘s jurisdiction, see 
Wire Rope Industries of Canada (1966) Ltd. v. B.C. Marine 
Shipbuilders Ltd. et al., [1981] 1 S.C.R. 363. 

savoir que celui-ci n’est pas applicable puisqu’il ne 
vise pas l’exploitation des navires du genre auquel se 

livrent les pilotes du canal de Panama, mais l’exploi- 
tation à plus long terme. 

L’avocat de la Commission soutient cependant 
que, lors même que l’activité à laquelle se livre celle- 
ci est de nature commerciale, l’article 5 ne s’applique 
toujours pas puisque l’action intentée devant la Cour 
a pour objet l’indemnisation de blessures corporelles, 
alors que cet article ne vise que les différends com— 

merciaux (par exemple rupture d’un accord de com- 
merce). Je ne trouve pas cet argument convaincant. 
La procédure de mise en cause, entre les défendeurs 
et la Commission, n’est pas une action en dommages— 

intérêts pour blessures corporelles. Il s’agit d’une 
action en indemnisation par la Commission des dom— 

mages-intérêts que les défendeurs pourraient être 
condamnés à payer au demandeur. Les défendeurs 
concluent à négligence de la part de la Commission, 
et de ses préposés ou mandataires, dans l’inspection 
du navire AMT Transporter (appelé maintenant 
Arctic Tarsuit) avant et pendant son passage par le 
canal de Panama3. La mise en cause est une procé— 

dure indépendante et séparée de l’action principale, 
dans le cadre de laquelle elle est intentée. Elle est 
fondée sur des prétentions qui lui sont propres. Je ne 
vois pas dans la procédure de mise en cause intentée 
par les défendeurs, une action en dommages—intérêts 
pour blessures corporelles. 

À supposer qu’elle le soit, je ne pense pas pour 
autant qu’elle échappe à l’application de l’article 5. 
Celui-ci prévoit que l’État étranger perd l’immunité 
de juridiction «dans les actions gui portent sur ses 

activités commerciales» [soulignement ajouté], et 
non pas dans les «actions commerciales». En l’es— 

pèce, bien que l’action ait pour cause les blessures 
corporelles subies par un ancien pilote du canal de 

(Suite de la page précédente) 

b) actions personnelles visant à faire valoir un droit se rat- 
tachant au navire. 

3 La compétence de la Cour en la matière a été définie par 
l'arrêt Wire Rope Industries of Canada (1966) Ltd. c. B.C. 
Marine Shipbuilders Ltd. et autres, [1981] 1 R.C.S. 363.
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sonal injuries sustained by a former Panama Canal 
pilot, is a proceeding that relates to the commercial 
activity in which the Commission was engaged. That 
is sufficient for the purposes of section 5. 

The question left to be addressed is whether the 
Commission is part of a foreign state proper or is au 

agency of a foreign state. Section 9 of the State 

Immunity Act prescribes the relevant service require— 

ments for each: 

9. (l) Service of an originating document on a foreign state, 
other than on an agency of the foreign state, may be made 

(a) in any matter agreed on by the state; 

(b) in accordance with any international Convention to 
which the state is a party; or 

(c) in the manner provided in subsection (2). 

(2) For the purposes of paragraph (1)(c), anyone wishing to 
serve an originating document on a foreign state may deliver a 

copy of the document, in person or by registered mail, to tlie 
Under-Secretary of State for External Affairs or a person des- 
ignated by him for the purpose, who shall transmit it to the 
foreign state. 

(3) Service of an on'ginating document on an agency of a 

foreign state may be made 

(a) in any manner agreed on by the agency; 

(b) in accordance with any international Convention appli— 

cable to the agency; or 

(c) in accordance with any applicable rules of court. 

(4) Where service on an agency of a foreign state cannot be 
made under subsection (3), a court may, by order, direct how 
service is to be made. [Underlining added.] 

The defendants initially sought to serve the Pan— 

ama Canal Connnission by registered mail. Counsel 
for the Commission contacted counsel for the defend- 
ants and informed him that it was the Commission’s 
view that this service was ineffective. Counsel for the 
defendants then adopted a procedure, relying on para— 

graph 9(3)(c) of the State Immunity Act. In deciding 
to treat the Commission as an agency of a foreign 
state, instead of part of the foreign state itself, coun— 

sel relied upon correspondence from the Commission 
in which it described itself as “an agency in the exec— 

utive branch of the United States govemment.” On 
the basis of advice received from a United States law— 

yer, the requirements necessary to serve an agency of 

u. 

Panama, elle porte sur les activités commerciales 
auxquelles se livrait la Commission. Cela suffit pour 
mettre en jeu l’article 5. 

Il ne reste plus qu’à examiner si la Commission est 

un élément d’un État étranger proprement dit, ou s’il 
en est un organisme. L’article 9 de la Loi sur l’immu- 
nité des États prescrit le mode de signification dans 
l’un et l’autre cas: 

9. (1) La signification d’un acte de procédure introductif 
d’instance à l’État étranger, a l’exclusion de ses organismes, se 

fait: 

a) selon le mode agréé par l’État; 

b) selon le mode prévu à une convention internationale a 

laquelle l’État est partie; 

c) selon le mode prévu au paragraphe (2). 

(2) La signification mentionnée a l’alinéa (l)c) peut se faire 
par remise personnelle ou par envoi recommandé d’une copie 
de l’acte introductif d’instance au sous-secrétaire d’État aux 
Affaires extérieures ou à la personne qu’il désigne; le sous— 

seçrétairc ou cette personne transmet à son tour cette copie a 
l’Etat étranger. 

(3) La signification d‘un acte introductif d’instance à un 
organisme d’un État étranger se fait: 

a) selon le mode agréé par l’organisme; 

b) selon le mode prévu a une convention internationale 
applicable à l’organisme; 

c) selon les règles de procédure ou de pratique applicables. 

(4) Dans les cas où la signification a un organisme d‘ un État 
étranger ne peut se faire conformément au paragraphe (3), le 
tribunal peut, par ordonnance, prescrire le mode de significa- 
tion. [Non souligné dans le texte] 

Les défendeurs ont initialement essayé de signifier 
à la Commission du canal de Panama par lettre 
recommandée. L’avocat de cette dernière a informé 
celui des défendeurs que de l’avis de la Commission, 
cette signification était inopérante. L’avocat des 
défendeurs a alors opté pour le mode de signification 
prévu à l’alinéa 9(3)c) de la Loi sur l’immunité des 
États. C’est en se fondant sur la correspondance dans 
laquelle la Commission se disait «organisme du pou— 

voir exécutif du gouvernement des Etats—Unis» qu’il 
l‘a considérée cormne un organisme d’un État étran— 

ger, non pas comme un élément du même État. Après 
consultation d’un avocat américain, il a fait ce qu’il 
fallait pour signifier a un organisme du gouverne-
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the United States Government, pursuant to the United 
States Federal Rules of Civil Procedure4 were fol— 

lowed. The Commission having itself already been 

served by registered mail, a copy of the third party 
notice was also sent, by registered mail, to the Attor- 
ney General of the United States in Washington, DC. 
The defendants could not fulfil the requirement, 
under the United States Federal Court Rules, of serv— 

ing the District Attorney of the district within which 
the litigation was to be brought since the Commission 
was not being sued in a United States court. Counsel 
therefore served the District Attorney of the District 
of Columbia. 

I am persuaded that counsel for the Commission’s 
argument, that this service was not proper, is correct. 
In the first place, paragraph 9(3)(c) must refer to the 
rules of the domestic jurisdiction within which the 
proceeding is commenced. Any other interpretation 
invites the difficulties which the defendants met in 
this case: not being able to comply with the foreign 
rules of court because those rules are designed to 
govern litigation commenced therein. Secondly, 

4 Rule 4. Summons 

(i) Service Upon the United States, and its Agencies, Corpora- 
tions, or Officers. 

(1) Service upon the United States shall be effected 

(A) by delivering a copy of the summons and of the com- 
plaint to the United States attorney for the district in 
which the action is brought or to an assistant United 
States attorney or clerical employee designated by the 
United States attorney in a writing filed with the clerk of 
the court or by sending a copy of the summons and of the 
complaint by registered or certified mail addressed to the 
civil process clerk at the office of the United States attor— 

ney and 

(B) by also sending a copy of the summons and of the 
complaint by registered or certified mail to the Attorney 
General of the United States at Washington, District of 
Columbia, and 

(C) in any action attacking the validity of an order of an 

officer or agency of the United States not made a party, 
by also sending a copy of the summons and of the com~ 

plaint by registered or certified mail to the officer or 
agency. 

(2) Service upon an officer, agency, or corporation of the Uni— 

ted States shall be effected by serving the United States in the 
manner prescribed by paragraph (l) of this subdivision and by 
also sending a copy of the summons and of the complaint by 
registered or certified mail to the officer, agency, or corpora— 

tion. 

ment des États—Unis, conformément au règlement de 

procédure appelé Federal Rules of Civil Procedure4 
des États-Unis. L’avis de mise en cause ayant été 

déjà signifié à la Commission elle—même, une copie 
en a été envoyée par lettre recommandée au procu- 
reur général des États—Unis à Washington, DC. Les 
défendeurs n’ont pu se conformer à l’impératif prévu 
par le règlement dit United States Federal Court 
Rules de signifier au procureur du district dans lequel 
l’action devait avoir lieu, puisque la Commission 
n’était pas assignée devant une juridiction améri- 
caine. C’est pourquoi leur avocat a signifié l’avis au 

procureur du district de Columbia. 

Je conclus que l’avocat de la Commission a eu rai— 

son de soutenir qu’il n’y a pas eu signification régu— 

lière. En premier lieu, il est certainement question à 
l’alinéa 9(3)c) des règles de procédure du ressort 
dans lequel l’action est intentée. Toute autre interpré- 
tation aboutirait aux difficultés qui confrontent les 

défendeurs en l’espèce: ils sont dans l’impossibilité 
d’observer les règles de procédure de la juridiction 
étrangère, lesquelles ont été conçues pour régir les 

4 [TRADUCI'ION] Règle 4. Assignation 

(i) Signification aux États-Unis, à ses organismes ou fonction— 
naires. 

(1) La signification aux États-Unis se fait: 

(A) par remise d’une copie de l’assignation et de la 
plainte au procureur fédéral du district dans lequel l’ac- 
tion est intentée ou à un sous-procureur fédéral ou un 
fonctionnaire désigné à cet effet par le procureur fédéral 
par écrit déposé auprès du greffier de la juridiction com- 
pétente, ou par envoi d’une copie de l’assignation et de la 
plainte par lettre reconnnandée, avec ou sans accusé de 
réception, au clerc du contentieux civil au bureau du pro- 
cureur fédéral, et 

(B) par envoi d’une copie de l’assignation et de la plainte 
par lettre recommandée, avec ou sans accusé de réception, 
au procureur général des États—Unis à Washington, Dis- 
trict de Columbia, et 

(C) dans toute action attaquant la validité d’un ordre d’un 
fonctionnaire ou organisme des États-Unis, qui n’est pas 
nommé partie à l’action, par envoi reconnnandé, avec ou 
sans accusé de réception, d’une copie de l’assignation et 
de la plainte à ce fonctionnaire ou organisme. 

(2) La signification à un fonctionnaire ou organisme des États- 
Unis se fait par signification aux États—Unis selon les moda— 

lités prévues au paragraphe (l) de la présente disposition, et 
aussi par envoi recommandé, avec ou sans accusé de réception, 
d’une copie de l’assignation et de la plainte à ce fonctionnaire 
ou organisme.



664 FERGUSON v. ARCTIC TRANSPORTATION LTD. [1995] 3 F.C. 

although the Commission referred to itself as “an 
agency in the executive branch of the United States 
government”, it is the definition of agency in the 
State Immunity Act, R.S.C., 1985, c. S-18, that gov- 
erns, not the Commission’s self-description. Section 
2 of that Act states: 

2.... 
“agency of a foreign state” means any legal entity that is an 

organ of the foreign state but that is separate frorn the for- 
eign state; 

Most of the jurisprudence which was cited 
involves attempts, prior to the enactment of the State 
Immunity Act, to determine whether an entity was 
separate from a foreign state for the purpose of mak- 
ing it answerable to suit in the particular Court in 
question. In this context, in Ferranti—Packard Ltd. v. 

Cushman Rentals Ltd. et al. (1980), 30 O.R. (2d) 194 
[at page 196], the Ontario High Court referred to the 
reasoning of Lord Denning M.R. in Trendtex Trading 
Corpn. v. Central Bank of Nigeria, [1977] l Q.B. 
529, at page 560: 

I confess that I can think of no satisfactory test except that 
of looking to the functions and control of the organisation. I do 
not think that it should depend on the foreign law alone. I 
would look to all the evidence to see whether the organisation 
was under government control and exercised governmental 
functions. 

The Court, then, went on to examine the constitutive 
legislation for the New York Thruway Authority. It 
was that organization whose status was under consid- 
eration. Factors which were assessed as relevant to 
the issue of separateness were: the amount of state 
control over the organization; whether it could sue or 
be sued in its own name; whether it was a separate 
legal (corporate) entity. This same approach was fol- 
lowed in Ogdensburg Bridge & Port Authority v. 

Twp. of Edwardsburg, [1967] 1 O.R. 87 (C.A.). 

In the present case, the defendants rely on a num- 
ber. of features of the Panama Canal Treaty between 
the United States of America and the Republic of 
Panama, 1977 and on the Panama Canal Act, 22 
U.S.C.S. § 3601—3872 (1993), in support of their corr— 

tention that the Cormnission is an organ of the for— 

eign state “that is separate from the foreign state.” 

procédures intentées dans le ressort de cette dernière. 
En second lieu, bien que la Commission se dise 
«organisme du pouvoir exécutif du gouvernement 
des États—Unis», c’est la définition d’organisme dans 
la Loi sur l’immunité des États, L.R.C. (1985), ch. 
S-18, qui prévaut, et non pas la qualification que la 
Commission se donne à elle-même. L’article 2 de la 
Loi porte: 

2. . . . 

«organismc d‘un État étranger» Toute entité juridique distincte 
qui constitue un organe de l’État étranger. 

Les précédents cités portent pour la plupart sur les 
efforts faits, avant l’entrée en vigueur de la Loi sur 
l’immunité des États, pour déterminer si une entité 
était distincte de l’État étranger de façon à avoir à 

répondre de l’action intentée devant la juridiction sai- 
sie. Datrs ce contexte, la Haute Cour de l’Ontario, 
dans Ferranti—Packard Ltd. v. Cushman Rentals Ltd. 
et al. (1980), 30 O.R. (2d) 194 [a la page 196], a rap— 

pelé le raisonnement tenu par lord Dennirtg M.R. 
dans Trendtex Trading Corpn. v. Central Bank of 
Nigeria, [1977] 1 Q.B. 529, à la page 560, en ces 
termes: 

[TRADUCTION] Je dois avouer que je ne vois aucune épreuve 
satisfaisante à part l’examen de la question de savoir quelles 
sont les fonctions de l’organisme en cause et qui le contrôle. Je 
ne pense pas que cette question doive dépendre de la loi étran- 
gère seule. J ’examincrais au contraire toutes les preuves pour 
décider s’il était sous contrôle gouvernemental et s’il exerçait 
des fonctions gouvernementales. 

La Cour a ensuite examiné la loi organique de la 
New York Thruway Authority, dont le statut était en 
cause. Les facteurs qu’elle a examinés pour décider 
s’il s’agissait d’un organisme distinct étaient les sui— 

vants: le degré de contrôle de l’État sur l’organisme, 
la question de savoir si cet organisme était habilité à 

ester en justice en son nom propre, et s’il était une 
entité juridique distincte. La même démarche a été 
observée dans Ogdensburg Bridge & Port Authority 
v. Twp. QfEdwardsburg, [1967] 1 O.R. 87 (C.A.). 

En l’espèce, les défendeurs invoquent certains élé— 

ments du Traité de I977 entre les États- Unis d’Amé— 

rique et la République de Panama sur le canal de 
Panama ainsi que la loi dite Panama Canal Act, 22 
U.S.C.S. § 3601-3872 (1993), à l’appui de leur corr— 

clusiorr que la Commission est un organe «distinct» 
de l’IIÊtat étranger.
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With respect to the Treaty, reference is made to 
those provisions which require the appointment of 
Panamanian nationals to the Board of the Commis- 
sion and that, after January l, 1990, the Administra- 
tor of the Commission is to be a Panamanian. These 
appointments, however, are to be made by “the 
United Stated of America”. The provisions of the 
Treaty which relate to the Administrator, Article 
III(3)(c) and (d), read: 

(c) The United States of America shall employ a national of 
the United States of America as Administrator of the Pan- 
ama Canal Commission, and a Panamanian national as 

Deputy Administrator, through December 31, 1989. 
Beginning January l, 1990, a Panamanian national M 
be employed as the Administrator and a national of the 
United States of America shall occupy the position of Dep- 
uty Adrrrinistrator. Such Panamanian nationals shall be 
proposed to the United States of America by the Republic 
of Panama for appointment to such positions by the United 
States of America. 
Should the United States of America remove the Panama- 
nian national from his position as Deputy Administrator, 
or Administrator, the Republic of Panama shall propose 
another Panamanian national for appointment to such posi- 
tion by the United States of America. [Underlining added.] 

(dv 

Reference is made to the nature of the activities 
being carried on by the Commission. It is argued that 
these are not normal state functions. Yet Article III(4) 
of the Treaty provides that the activities of the Com— 

mission will be performed in “carrying out the 
responsibilities and rights of the United States of 
America”. The provisions of the Treaty do not sup- 

port an argument that the Commission is to be a sepa— 

rate entity. 

With respect to the Panama Canal Act, reference is 
made to the fact that the Commission has authority to 
enter into contracts to lease office space and to bor— 

row funds. But authority to lease office space is a 

very limited power and the authority to borrow funds 
is limited to borrowing from the United States Trea- 

sury (§ 3712a, § 3714). The borrowing cannot exceed 

$400,000,000. 

In so far as the right to sue and be sued is con- 
cerned, the Commission’s authority, under the Pan- 
ama Canal Act, carmot properly be characterized as 

such. The Commission is given authority to settle 
claims up to an amount of $50,000 and any such set- 

En ce qui concerne le Traité, les défendeurs citent 
les dispositions prescrivant la nomination de citoyens 
panaméens au conseil d’administration de la Com— 

mission et prévoyant qu’après le ler janvier 1990, 
l’administrateur général de la Commission doit être 
un citoyen panaméen. Ces nominations sont cepen- 
dant faites par «les États-Unis d’Amérique». Les dis— 

positions du Traité relatives à l’administrateur géné— 

ral, savoir l’article III(3), alinéas (c) et (d), prévoient 
ce qui suit: 

[TRADUCTION] 

(c) Les États-Unis d’Amérigue ernploieront, jusqu’au 31 
décembre 1989, un citoyen des États-Unis d’Amérique 
aux fonctions d’administrateur général de la Commission 
du canal de Panama, et un citoyen panaméen aux fonctions 
d’administrateur général adjoint. À compter du 1cr janvier 
1990, un citoyen panaméen sera employé aux fonctions 
d’administrateur général et un citoyen des États-Unis 
d’Amérique, aux fonctions d’administrateur général 
adjoint. La République de Panama proposera les citoyens 
panaméens à nommer aux fonctions ci-dessus par les 
États-Unis d‘Amérique. 
Au cas où le citoyen panaméen serait renvoyé des fonc— 

tions d’administrateur général adjoint ou d’administrateur 
général par les États-Unis, la République de Panama pro- 
posera un autre citoyen panaméen à nommer à ce poste par 
les États-Unis d’Amérique. [Non souligné dans le texte] 

(dV 

Les défendeurs, invoquant la nature des activités 
de la Commission, soutiennent qu’il ne s’agit pas là 
de fonctions étatiques normales. Il se trouve cepen- 
dant que l’article III, paragraphe (4), du Traité prévoit 
que par ses activités, la Commission [TRADUCTION] 

«remplit les responsabilités et exerce les droits des 
États-Unis d’Amérique». Les dispositions du Traité 
s’opposent donc à l’argument que la Commission est 
un entité distincte. 

En ce qui concerne la loi dite Panama Canal Act, 
les défendeurs rappellent que la Commission est 
habilitée à conclure des baux pour ses bureaux et à 

contracter des emprunts. Cependant, le pouvoir de 
prendre à bail des bureaux est un pouvoir très limité, 
et le pouvoir d’emprunt se limite aux emprunts ne 
dépassant pas 400 000 000 $ auprès du Trésor améri- 
cain (§ 3712a, § 3714). 

Pour ce qui est du pouvoir d’ester en justice, celui 
que la Commission tient de la loi dite Panama Canal 

. Act ne saurait être considéré comme tel. Elle est habi— 

litée à régler à l’amiable les réclamations jusqu’à 
concurrence de 50 000 S, auquel cas le plaignant est
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tlement “shall constitute a complete release by the 
claimant of his claim against the United States and 

against any employee of the United States acting in 
the course of his employment who is involved in the 

matter giving rise to the claim.” (§ 3761(c)) [Under— 

lining added.]. The Commission is authorized to pay 
damages in certain circumstances: “when the injury 
was proximately caused by negligence or fault on the 

part of an officer or employee of the United States” 

(§ 3771(a), § 3775). And, the acceptance by a claim— 

ant of an amount awarded to him shall be deemed to 

be, “in full settlement of such claim against the Gov— 

ernmetrt of the United States.” There is a provision 
that if an individual does not agree with a claim set— 

tlement offered by the Cormnission that person may 
“bring an action on the claim against the Commission 
in the United States District Court for the Eastern 
District of Louisiana” and that such action shall pro— 

ceed according to the principles of law which apply 
“in like cases between a private party and a depart— 

ment or agency of the United States” (§ 3776). The 
relevant provision continues: 

§ 3776. Actions on claims. . . . 

Any judgment obtained against the Commission in an action 
under this subchapter may be paid only out of money appropri— 

ated or allotted for the maintenance and opération of the Pan- 
arna Canal. An action for damages cognizable under this sec- 

tion shall not otherwise lie against the United States or the 
Commission, nor in any other court, than as provided in this 
section; nor may it lie against any officer or employee of the 
United States or of the Commission. [Underlining added.] 

It is the President of the Unites States, not the 
Commission, who sets tolls and makes the rules 
respecting the measurements of vessels that can 
transit the canal (§ 3791). Commission employees are 
governed by “the laws of the United States regarding 
duties and responsibilities of Federal employees” 
(§ 3622(a)). And the section establishing the Com- 
mission (§ 3611) states: 

§ 3611. Panama Canal Commission: establishment 

There is established in the executive branch of the United 
States Govemment an agency to be known as the Panama 
Canal Commission . . . . The Commission shall, under the gen- 
eral supervision of the Board . . . be responsible for tlre mainte— 

nance and operation of the Panama Canal and the facilities and 

réputé [TRADUCTION] «se désister entièrement de ses 

Œtentions contre les États—Unis et contre tout 
employé des États—Unis qui, dans l’exercice de ses 

fonctions, est impliqué dans la matière qui a dortné 
lieu a la réclamation» (§ 3761(c)). [Soulignement 
ajouté] La Commission est habilitée a payer des 

dormnages—intérêts dans certains cas: [TRADUCTION] 

«lorsque le préjudice tient directement à la négli- 
gence ou a la faute d’un cadre ou employé des États- 
Unis» (§ 3771(a), § 3775). Et l’acceptation par le 
plaignant d’une somme à lui versée est réputée [TRA- 

DUCTION] «pour solde de tout compte vis—a-vis (les 

États-Unis d’Amérique». Une disposition prévoit que 

si l’intéresse n’acquiesce pas au règlement offert par 
la Commission, il peut [TRADUCTION] «intenter une 
action corttre la Commission devant la Cour de dis— 

trict des États—Unis pour le district Est de la Loui— 

siane», laquelle action est subordonnée aux principes 
de droit qui s’appliquent ['l‘RADUCTlON] «aux actions 
de même nature entre un sujet de droit privé et un 
département ou organisme des États-Unis» (§ 3776). 
On peut lire encore dans la même disposition: 

[TRADUCTION] § 3776. Actions fondées sur (les réclama- 
tions . .. 

Toute somme à laquelle la Commission est condamnée dans 
une action visée à la présente section sera réglée uniquement 
sur les fonds autorisés ou affectés a l’entretien ct a l’exploita- 
tion du canal de Panama. L’action en dommages—intérêts visée 
au présent article n’est recevable ni contre les États—Unis ou la 
Commission, ni devant aucune autre juridiction, si ce tt’est 
conformément a ce qui est prévu au présent article; elle n'est 
recevable non plus contre aucun cadre ou employé (les États— 

Unis ou de la Commission. [Non souligné dans le texte] 

C’est le président des États—Unis, non pas la Corn— 

mission, qui fixe les taux de péage et établit les règles 
régissant le jaugeage des navires qui peuvent 
emprunter le canal (§ 3791). Les employés de la 
Commission sont soumis aux [TRADUCTION] «lois des 
États-Unis régissant les obligations et responsabilités 
des employés de l’administration fédérale» (§ 3622 

(a)). Et l’article portatrt création de la Commission 
(§ 3611) dispose: 

[TRADUCTION] § 3611. Commission du canal (le l’anmun: 
création 

Est établi dans la branclte exécutive du gouvernement des 
États—Unis un organisme appelé Commission du cartal (le 
Panama. . . La Commission, sous la surveillance générale du 
conseil d’administration, . .. est chargée de l’entretien et de 
l’exploitatiorr du canal de Panama ainsi que des installations et
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appurtenances related thereto. The authority of the President 
with respect to the Commission shall be exercised through the 

Secretary of Defence. 

As noted, the provisions of the Treaty are of little 
assistance. They contemplate the creation of a Com— 

mission but do not provide an indication as to 
whether it will be a part of or separate from the Gov— 

ernment of the United States. The provisions of the 

Panama Canal Act, similarly, do not evidence a sepa— 

rate entity, as envisaged by the définition found in 
section 2 of the State Immunity Act. There is no sepa- 

rate legal corporate entity. There is no general right 
to sue and be sued. There is a limited right to settle 
claims on behalf of the United States Government 
and to pay out awards from appropriations. There is 
no general right to borrow money. Employees are 

subject to the duties and responsibilities imposed on 
federal employées. The President retains extensive 
control. The activity being undertaken is pursuant to 
an international treaty under which responsibilities 
devolve on the United States Govemrnent. I cannot 
conclude that the Commission is “an organ of the for— 

eign state . . . that is separate from the foreign state”. 

Counsel for the defendants argues that even if ser- 

vice has not been properly completed pursuant to par— 

agraph 9(3)(c) of the State Immunity Act, it has been 

effected in accordance with paragraphs 9(3)(b) and 

9(1)(b). Counsel relies upon Federal Court Rules 

[C.R.C., c. 663], Rule 307 (as am. by SOR/92—726, 

s. l) and the Convention on the Service Abroad of 
Judicial and Extrajudicial Documents in Civil or 
Commercial Matters [658 U.N.T.S. 163]. Both 
Canada and the United States have signed this Con— 

vention. 

In so far as Rule 307 is concerned, while it covers 
service on a party to a proceeding who is outside of 
Canada, as subordinate legislation, it could not take 
precedence over the provision of a statute. Indeed, 
the Rule expressly provides for service in accordance 
with the Convention on Service Abroad, when ser- 

vice is in a contracting state.

a 

équipement y afférents. Le président exerce son autorité sur la 
Commission par le secrétaire à la Défense. 

Comme noté, supra, les clauses du Traité ne sont 
d’aucun secours. Elles prévoient la création d’une 
commission mais ne disent pas si celle-ci fait partie 
intégrante du gouvernement des États-Unis ou en est 
un organe distinct. De même, les dispositions de la 
loi Panama Canal Act ne font pas ressortir une entité 
distincte au sens de la définition de l’article 2 de la 
Loi sur l'immunité des États. Elles ne prévoient ni 
entité juridique distincte, ni pouvoir général d’ester 
en justice, mais le pouvoir limité de régler à 

l’amiable des réclamations pour le compte du gouver— 

nement des États-Unis, au moyen de fonds affectés à 

cette fin. La Commission n’est pas investie du pou- 
voir général d’emprunter de l’argent. Les obligations 
et responsabilités de ses employés sont celles des 

employés de l’administration fédérale. Le président 
conserve un large pouvoir de contrôle. L’activité de 

la Commission a sa source dans un traité internatio- 
nal, aux termes duquel les responsabilités incombent 
au gouvernement des États-Unis. Il m’est impossible 
de conclure que la Commission est «un organe de 
l’État étranger». 

L’avocat des défendeurs, citant la Règle 307 des 

Règles de la Cour fédérale [C.R.C., ch. 663 (mod. 
par DORS/92—726, art. 1)] et la Convention relative à 
la signification et la notification à l’étranger des 

actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile 
ou commerciale [658 R.T.N.U. 163], soutient que les 

actes de procédure, à supposer qu’ils n’aient pas été 
régulièrement signifiés sous le régime de l’alinéa 
9(3)c) de la Loi sur l’immunité des États, ont été 

signifiés conformément aux alinéas 9(3)b) et 9(1)b). 
Le Canada et les États—Unis ont adhéré à la Conven- 
tion susmentionnée. 

La Règle 307 prévoit bien la signification à une 
partie se trouvant à l’extérieur du Canada, mais les 

Règles de la Cour fédérale sont un texte réglemen— 

taire et, à ce titre, ne sauraient primer un texte de loi. 
En fait, cette Règle prévoit expressément la significa- 
tion en conformité avec la Convention relative à la 
signification et la notification à l’étranger, dans le cas 

où elle est effectuée dans un État signataire.
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I do not find in that Convention, however, provi— 

sions goveming the service on foreign govemments. 
Its terms are directed to service on private parties. I 
cannot read it, in conjunction with Rule 307, as over— 

riding subsection 9(2) of the State Immunity Act, or 
providing a method of service described in paragraph 

9(1)(b) of the State Immunity Act. I am of the view 
that the appropriate method of service, in this case, is 
found in subsection 9(2) of that Act. 

Accordingly, the application will be dismissed. An 
extension of time to allow for service, in accordance 
with subsection 9(2) will be granted. While some 

argument might be made that counsel for the Com- 
mission’s appearance on the motion constituted a vol— 

untary attorrrmerrt to the jurisdiction, I understand 
that appearance to be conditional only—for the pur— 

pose of arguing the state immunity and service 
issues. Accordingly, I do not treat it as a voluntary 
attornment. 

Je ne trouve cependant dans cette Convention 
aucune disposition régissant la signification a un gou— 

vernement étranger. Ses dispositions sont centrées sur 
la signification aux sujets de droit privé. Elle ne se 

conjugue pas avec la Règle 307 pour primer le para— 

graphe 9(2) de la Loi sur l’immunité des États, ni 
pour donner ouverture au mode de signification visé 
à l’alinéa 9(1)b) de la même Loi. Je conclus que le 
mode de signification qui s’impose en l’espèce est 
celui prévu au paragraphe 9(2) de cette Loi. 

En conséquence, la requête sera rejetée. Unc proro— 

gation de délai sera accordée aux fins de signification 
sous le régime du paragraphe 9(2). Si on pouvait sou— 

tenir que la comparution de l’avocat de la Commis— 

sion à l’audition de la requête constitue un acquiesce— 

ment à la compétence de la Cour, il ne s’agit la que 
d’une comparution conditionnelle, pour lui permettre 
de présenter ses arguments sur les questions d’immu— 

nité de l’État étranger et de signification. Je n’y vois 
donc pas un acquiescernerrt volontaire.
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T-302A-93 

Mansour Ahani (Plaintifl) 

v. 

Her Majesty the Queen (Defendant) 

INDEXED As: AIM/VI v. CANADA (120.) 

Trial Division, McGillis J.——-Toronto, August 22', 

Ottawa, September 12, 1995. 

Citizenship and Immigration — Exclusion and removal — 

Inadrnissible persans — Constitutionality of Immigration Act, 
s. 40.1 authorizing Solicitor General and Minister of Employ- 
ment and Immigration, based on security intelligence report, to 
sigrr certificate indicating, as hereiu, per-son inadmissible for 
reason of terrorism and providing for pre-detennination deten- 
tion of narned person — Immigration Act, s. 40.1 not in viola- 
tion of Charter, ss. 7, 9 or 10( c) — Not inoperative by virtue of 
Bill of Rights, s. 2(e). 

Constitutional law — Charter of Rights — Immigration Act. 
s. 40.1, authorizing Solicitor General and Minister of Employ— 

rnent and Immigration, based on security intelligence report, to 
sign certificate indicating, as herein, person inadmissible far 
reason of terrorism and providing for pré-détermination deten- 
tion of narned persan. not in violation of Charter, ss. 7, 9 or 
10(c). 

The plaintiff, an Iranian, entered Canada in October 1991 

and claimed Convention refugee status based on his political 
opinion and mernbership in a particular social group. He 
asserted that his return to Iran would endanger his life due to 
his knowledge of Iranian covert operations and personnel, 
which he acquired while he was a forced conscript in the for- 
eign assassins branch of the Iranian Foreign Ministry. In April 
1992, the Immigration and Refugee Board determined that the 
plaintiff was a Convention refugee. In June 1993, the Solicitor 
General and the Minister of Employment and Immigration 
signed a cenificate under section 40.1 of the Immigration Act, 
based on a CSIS security intelligence report, that tire plaintiff 
was a member of an inadmissible class described in the anti- 
terrorism provisions of section 19 of the Immigration Act. On 
June 17 the plaintiff was served with a copy of the certificate 
and since then detained. 

On June 22, in accordance with paragraph 40.1(4)(a), 
Denault J. reviewed the security intelligence report in camera 
and heard other evidence presented on behalf of the Solicitor 
General and the Minister in the absence of the plaintiff. The 
Federal Court judge provided the plaintiff with a summary of 

T-3024-93 

Mansour Ahani (demandeur) 

C. 

Sa Majesté la Reine (défenderesse) 

Rem/trame AHA/VI c. CANADA (Ire INST!) 

Section de première instance, juge McGillis— 
Toronto, 22 août; Ottawa, 12 septembre 1995. 

Citoyenneté et Immigration — Exclusion et renvoi — Per— 

sonnes non admissibles — Constitutionrtalité de l'art. 40.1 de 
la Loi sur l'immigration, qui autorise le solliciteur général et 
le ministre de l'Emploi et de l ’Immigration à signer une attes— 

tation certifiant, comme en l’espèce, qu’à la lumière de rensei- 
gnements secrets en matière de sécurité, une personne n’est 
pas admissible pour cause de terrorisme et leur permettant de 
détenir l 'intéressé en attendait! qu ’une décisiort soit prise à son 
sujet — L’art. 40.] de la Loi sur l’immigration ne viole pas les 
art. 7, 9 et I Oc) de la Charte — L’art. 2e) de la Déclaration 
canadienne des droits ne rend pas l’art. 40.1 inopérant. 

Droit constitutionnel — Charte des droits — L’art. 40.] de 
la Loi sur l’immigration, qui autorise le solliciteur général et 
le ministre de l’Emploi et de l'Immigration à signer une attes- 
tation certifiant. comme en l'espèce, qu’à la lumière de rensei- 
gnements secrets en matière de sécurité, une personne n'est 
pas admissible pour cause de terrorisme et leur permettant de 
détenir l’intéressé en attendant qu’une décision soit prise à son 
sujet ne viole pas les art. 7. 9 ou 10c) de la Charte. 

Le demandeur, un Iranien, est entré au Canada en octo- 
bre 1991 et a revetrdiqué le statut de réfugié au sens de la Con— 

vention du fait de ses opinions politiques et de son apparte- 
nance à un groupe social déterminé. II affirmait que son retour 
en Iran mettrait sa vie en danger en raison du fait qu’il était au 
courant d’activités clandestines en Iran et des personnes qui 
s’y livraient. Il avait été mis au courant de ces faits après avoir 
été recruté de force par le service des assassins étrangers du 
ministère des Affaires étrangères d’Iran. En avril 1992, la 
Commission de l’irnrnigration et du statut de réfugié a reconnu 
le statut de réfugié au demandeur. En juin 1993, le solliciteur 
général et le ministre de l’Emploi et de l’Immigration ont signé 
en vertu de l'article 40.1 de la Loi sur l’immigration une attes— 

tation certifiant qu’ils étaient d’avis, à la lumière de renseigne- 
ments secrets en matière de sécurité dont ils avaient eu con- 
naissance, que le demandeur appartenait a l’une des catégories 
de personnes non admissibles visées par les dispositions rela- 
tives à l’antiterrorisrne contenues à l’article 19 de la Loi sur 
l'immigration. Le 17 juin, le demandeur a reçu signification 
d’un double de l’attestation et il est détenu depuis cette date. 

Le 22 juin, conformément à l’alinéa 40.1(4)a), le juge 
Denault a examiné à huis clos les renseignements secrets en 

matière de sécurité et a recueilli en l’absence du demandeur 
d’ autres éléments de preuve présentés au nom du solliciteur 
général et du ministre. La juge de la Cour fédérale a commu-
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the information and ordered that he be given a reasonable 
opportunity to be heard on the determination of whether tlre 
certificate was reasonable on the basis of the evidence and 
information available. To date, tlre plaintiff has not exercised 
his right to a healing. 

This was an action to deternrine whether section 40.1 of the 
Immigration Act infringed or denied the rights guararrteed by 
sections 7, 9 or 10(c) of the Charter or was inoperative by vir— 

tue of paragraph 2(e) of the Bill of Rights. 

Held, the action should be dismissed. 

Section 40.1 proceedings 

The constitutionality of subsection 40.1(5.1) of the Immigra- 
tion Act was not in issue in this case. 

Under section 40.1, the filing of the ministerial certificate 
triggers, inter alia, the mandatory detention of the narned per- 
son and the reference of the certificate to the Federal Court for 
a determination of its reasonableness. Within seven days of the 
reference, the Chief Justice or a designated judge must 
examine, in carnera, tlre security or criminal intelligence 
reports considered by the Minister and the Solicitor General. 
They may request that other evidence or information be heard 

by the designated judge in the absence of tlre narned person 
and his counsel if they establish that the disclosure thereof 
“would be injurious to national security or to the safety of per- 
sons”. Tire designated judge has a lreavy burden to provide dis- 
closure in order to permit the narned person to challenge the 
reasonableness of the certificate. He must provide the narned 
person with a statement summarizing the information available 
(refusing to disclose information only where it would be injuri- 
ous t0 national security or the safety of persons). The narned 
person nrust also be provided with a reasonable opportunity to 
be heard. When the certificate “passes” the review, it becomes 
“conclusiVe proof” that the narned person is a member of the 
inadmissible class. The detention continues until his removal 
from Canada. Section 53 of the Immigration Act requires that 
the Minister, before ordering deportation to a country where 
tlre plaintiff’s life or freedom would be threatened, détermine 
whether he constitutes a danger to the security of Canada. That 
decision is subject to judicial review. Furthermore, a removal 
order could be appealed to the Appeal Division of the Immi- 
gration and Refugee Board, tlre decision of which would be 
subject to judicial review. 

Section 7 of the Charter 

Assuming that section 40.1 of the Immigration Act proceed- 
ings before a designated judge were subject to the principles of 
fundamental justice, they have been respected in the procedure 
devised by Parliament in section 40.1 of the Immigration Act. 
In enactirrg section 40.1, Parliament developed a procedure in 

niqué au demandeur un résumé des informations et a ordonné 
qu’on donne au demandeur la possibilité d’être errtendn art 

sujet de la décision de savoir si l’attestation était raisontrablc 
compte tenu des éléments de preuve et d’information a la dis- 
position du juge. Le demandeur n’a pas encore exercé sort droit 
à la tenue d’une audience. 

L’ action vise à déterminer si l’article 40.1 de la Loi sur l’im- 
migration porte atteinte aux droits garantis par les articles 7 ct 
9 et l’alinéa lOc) de la Charte ou s’il nie les droits en question 
ou s’il est inopérant en raison de l’alinéa 2e) de la Déclaration 
canadienne des droits. 

Jugement: l’action doit être rejetée. 

L’instance prévue à l’article 40.1 

La constitutionnalité du paragraphe 40.1(5.l) de la Loi sur 
l'immigration n’est pas en litige en l’espèce. 

La remise de l’attestation ministérielle prévue a l’article 
40.1 met notamment. en branle la détention obligatoire de la 
personne nommée datrs l’attestation et la transmission dc l’at- 
testation a la Cour fédérale pour qu’elle détermine si elle est 
raisonnable. Dans les sept jours de la transmission, le juge en 
chef ou le juge qu’il délègue doit examiner, à huis clos, les 
renseignements secrets en matière de sécurité ou de criminalité 
dont le ministre et le solliciteur général ont eu connaissance. 
Ils peuvent demander au juge délégué de recueillir d’autres élé- 
ments de preuve ou d’information en l’absence de l’intéressé 
et du conseiller le représentant s‘ils établissent que la connnu- 
nication de ces éléments «porterait atteinte a la sécurité natio- 
nale ou à celle de personnes». Le juge délégué a l‘obligation 
stricte de communiquer les renseignements en question a l'in- 
téressé pour lui permettre de contester le caractère raisonnable 
de l’attestation. ll doit fournir à l’intéressé un résumé des 
informations dont il dispose (il n’a le pouvoir discrétionnaire 
de refuser leur connnunication que s’il est d’avis que leur corn— 

munication porterait atteinte a la sécurité nationale ou a celle 
de personnes). L’irrtéressé doit également avoir la possibilité 
d’être entendu. L’attestation qui n’est pas annulée au terme de 
l’examen du juge délégué «établit de façon concluante» que 
l’intéressé appartient a une catégorie de personnes non admis- 
sibles. L’irrtéressé doit être retenu jusqu’à sort renvoi du 
Canada. L’article 53 de la Loi sur l’immigration oblige le 
ministre à décider si le demandeur constitue un danger pour la 
sécurité du Canada avant de prendre une mesure le renvoyant 
dans un pays où sa vie ou sa liberté seraient menacées. Cette 
décision est susceptible de contrôle judiciaire. En outre, la 
mesure d’expulsion prise contre l’intéressé peut être portée crt 
appel devant 1a section d’appel de la Commission de l’immi— 
gration et du statut de réfugié et la décision de celle-ci peut 
faire également l’objet d’un contrôle judiciaire. 

L’article 7 de la Charte 

Si l’on suppose que l’instance prévue à l’article 40.1 dc la 
Loi sur l’immigration qui se déroule devant le juge délégué est 
assujettie aux principes de justice fondamentale, le législateur 
fédéral a respecté les principes en question darts la procédure 
qu’il a prévue à l’article 40.1 de la Loi sur l’inmiigration. En
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which it attempted to strike a reasonable balance between com- 
peting interests of the individual and the state. Parliament 
placed the responsibility of reviewing the reasonableness of the 
ministerial certificate on an independent member of the judici- 
ary and accorded him the power to examine the security or 
criminal intelligence reports, to hear evidence, to give disclo- 
sure with a view to permitting the person to be reasonably 
informed, and to provide the person with a reasonable opportu— 

nity to be heard. 

Obiter: With respect t0 detention, the scope of the funda- 
mental justice applicable in proceedings under section 40.1 
must be analysed in the context of immigration principles and 
policies and not according to criminal law standards. When the 
detention requirement in section 40.1 is considered in the 
immigration context, it is clear that the principles of fundamen- 
tal justice do not require Parliament to create a procedure pro- 
viding for the [He-determination release of the person. Given 
the compelling state interests involved in dealing with alleged 
terrorists, the failure of Parliament t0 provide a mechanism of 
pré-détermination release does not violate the principles of 
fundamental justice. Furthermore, nothing in the procedure 
prescribed in section 40.1 raises a reasonable apprehension of 
bias on the part of the designated judge. With respect to disclo- 
sure, the procedures in section 40.1 do not violate the princi- 
ples of fundamental justice. With respect to the right of a per— 

son to respond in a meaningful fashion to the case advanced by 
the state, the summary of the evidence and information, 
together with any other material disclosed by either the state or 
the designated judge meets the requirements of fundamental 
justice. The criminal law standard of proof beyond a reasona- 
ble doubt has no application in proceedings under section 40.1 
—it is not required by the principles of natural justice. The fact 
that a detemtination made by a designated judge is not subject 
to appeal or review by any court does not violate section 7 or 
paragraph 10(c) of the Charter. The review mechanism in sec- 

tion 40.1 meets the requirements of the principles of funda- 
mental justice and no further right of appeal is required. In 
expressly prohibiting a further appeal or review, Parliament 
reinforced the notion that proceedings under section 40.1 of 
the Immigration Act are expeditious in nature. Finally, the fail- 
ure of Parliament to provide a further right of appeal or review 
has no effect on any rights of the plaintiff under paragraph 
10(c) of the Charter. 

Section 9 of the Charter 

The pre-determination detention of the named person under 
section 40.1 of the Immigration Act is not arbitrary, in that it is 
expressly authorized by law and occurs only following a sepa- 
rate decision by two ministers that a person, who is neither a 
Canadian citizen nor permanent resident, has a terrorist back- 

édictant l'article 40.1 de la Loi sur l'immigration, le législateur 
fédéral a élaboré une procédure par laquelle il a tenté de trou- 
ver le juste milieu entre les intérêts divergents des particuliers 
et ceux de l’État. Le législateur a confié la charge d‘examiner 
le caractère raisonnable de l’attestation ministérielle à un 
membre indépendant de la magistrature à qui il a accordé le 
pouvoir d’examiner les renseignements secrets en matière de 
sécurité ou de criminalité, de recueillir des éléments de preuve, 
de permettre la divulgation d’éléments à l’intéressé dans le but 
de permettre celui-ci d’être suffisamment informé, et de lui 
donner la possibilité d’être entendu. 

Opinion incidente: En ce qui concerne la détention, la portée 
des principes de justice fondamentale qui s’appliquent dans le 
cadre de l’instance prévue à l’article 40.1 doit être analysée en 
tenant compte des principes cl des politiques d’immigration et 
non en fonction des normes du droit criminel. Lorsqu'on exa- 
mine l’exigence de la détention contenue à l’article 40.1 dans 
le contexte de l’immigration, il est évident que les principes de 
justice fondamentale n’obligent pas le législateur fédéral à 

créer une procédure qui prévoie la mise en liberté de l’intéresse 
avant qu’une décision ne soit rendue à son sujet. Compte tenu 
des intérêts primordiaux de l’État en ce qui concerne les 
mesures à prendre face aux personnes accusées de terrorisme, 
le défaut du législateur fédéral de prévoir un mécanisme de 
mise en liberté de l’intéressé avant qu’une décision ne soit 
prise à son sujet ne viole pas les principes de justice fondamen- 
tale. De plus, il n’y a rien dans la procédure prescrite par l’ar- 
ticle 40.1 qui suscite une crainte raisonnable de parti pris de la 
part du juge délégué. Par ailleurs, la procédure de divulgation 
prévue à l‘article 40.1 ne viole pas les principes de justice fon- 
damentale. En ce qui concerne le droit de l’intéresse de répon- 
dre de façon satisfaisante aux actes que l’État lui reproche, le 
résumé des éléments de preuve et d’information, ajouté aux 
autres éléments divulgués soit par l’État, soit par le juge 
délégué, satisfait aux exigences de la justice fondamentale. La 
norme de preuve hors de tout doute raisonnable qui est appli- 
quée en matière criminelle ne s’applique pas dans le cadre 
d’une instance introduite en vertu de l’article 40.1; elle n’est 
pas exigée par les principes de justice naturelle. Le fait que la 
décision rendue par le juge délégué ne puisse être portée en 
appel ni être revue par un autre tribunal ne viole pas l’article 7 
ou l’alinéa lOc) de la Charte. Le mécanisme de révision prévu 
à l’article 40.1 satisfait aux exigences des principes de justice 
fondamentale et n’exige pas que l’on accorde un autre droit 
d’appel à l’intéressé. En interdisant expressément tout autre 
appel ou toute autre révision, le législateur fédéral a renforcé 
l’idée que l’instance prévue à l’article 40.1 de la Loi sur l’im- 
migration est rapide de par sa nature même. Finalement, 
l’omission du législateur fédéral de prévoir d’autres droits 
d’appel ou de révision n’a aucune incidence sur les droits que 
possède le demandeur en vertu de l’alinéa 10c) de la Charte. 

L’article 9 de la Charte 

La détention, en vertu de l’article 40.1 de la Loi sur l'immi— 

gration, de la personne nommée dans l’attestation avant qu’une 
décision ne soit prise à son sujet ne constitue pas une détention 
arbitraire, étant donné qu’elle est expressément autorisée par la 
loi et qu’elle n’a lieu qu’après que deux ministres ont respecti-
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ground or propensities. There was tlterefore no infringement of 
Charter section 9. 

Paragraph 2(e) of the Canadian Bill of Rights 

Section 40.1 of the Immigration Act was not inoperative by 
virtue of paragraph 2(e) of tlte Bill of Rights. 

STATUTES AND REGULATIONS J UDICIALLY 
CONSIDERED 

An Act to amend the Immigration Act, 1976 and the Crim— 

irral Code in consequence thereof, S.C. 1988, e. 36 
(now R.S.C., 1985 (4th Supp.), c. 29). 

Canadian Bill of Rights, R.S.C., 1985, Appendix III, 
s. 2(e). 

Canadian Charter of Rights and Freedoms, being Part I 
of the Constitution Act, 1982, Schedule B, Canada Act 
1982, 1982, c. 11 (U.K.) [R.S.C., 1985, Appendix II, 
No. 44], ss. 1, 7, 9, 10(c). 

Criminal Code, R.S.C., 1985, c. C-46. 
Federal Court Rules, C.R.C., c. 663, R. 333. 
Immigration Act, R.S.C., 1985, c. I—2, ss. 3(g), (i), (1'), 4(1) 

(as am. by S.C. 1992, c. 49, s. 2), (2) (as am. by R.S.C., 
1985 (4th Supp.), c. 28, s. 3), (2.1) (as enacted idem; 
S.C. 1992, c. 49, s. 2), 5(1),(2), 14(1)(c) (as atn. idem, 
s. 8), 19(1)(e) (as am. idem, s. 11), (f) (as atn. idem), 
(g), 38.1 (as enacted idem, s. 28), 39 (as attt. idem, 
s. 29), 40 (as am. idem, s. 30), 40.1(1) (as ettacted by 
R.S.C., 1985 (4th Supp.), c. 29, s. 4; S.C. 1992, c. 49, 
s. 31), (2) (as enacted by R.S.C., 1985 (4th Supp.), 
c. 29, s. 4; S.C. 1992, c. 49, s. 31), (3) (as enacted by 
R.S.C., 1985 (4th Supp.), c. 29, s. 4), (4) (as enacted 
idem), (5) (as enacted idem; S.C. 1992, c. 49, s. 31), 
(5.1) (as enacted idem), (6) (as ettacted by R.S.C., 1985 
(4th Supp.), c. 29, s. 4), (7) (as ettacted idem; S.C. 
1992, c. 49, s. 31), (7.1) (as enacted by R.S.C., 1985 
(4th Supp.), c. 29, s. 4; S.C. 1992, c. 49, s. 31), (8) (as 
ettacted by R.S.C., 1985 (4th Supp.), c. 29, s. 4), (9) (as 
ettacted idem), (10) (as ettacted idem), 11 (as enacted 
idem), 40.2 (as enacted by S.C. 1992, c. 49, s. 32), 
46.04(1) (as ettacted by R.S.C., 1985 (4th Supp.), c. 28, 
s. 14; S.C. 1992, c. 49, s. 38), (3) (as enacted by R.S.C., 
1985 (4th Supp.), c. 28, s. l4; S.C. 1992, c. 49, s. 38), 
53(1) (as am. idem, s. 43), 70(2) (as am. by R.S.C., 
1985 (4th Supp.), c. 28, s. 18), (3) (as am. idem), (4) (as 
am. idem; S.C. 1992, c. 49, s. 65), 117 (as am. idem, 
s. 104). 

Immigration Regulations, I978, SOR/78-l72, ss. 19(4)(]') 
(as am. by SOR/84-849, s. 1; 89—38, s. 7), 20 (as am. by 
SOR/79—240, s. 4; 79—392, s. 1; 81-612, s. 1; 83-339, 
s. 5; 89-168, s. 2; 93—609, s. 2; 94-242, s. 5; 94-681, 
s. 8). 

vement décidé qu’utte persotttte qui tt’est tti citoyen cattadictt 
tti résidettt permanent a des antécédents ou des pettcltattts ter- 
roristes. Il n’y a donc pas violation de l’article 9 de la Cltarte. 

L’alinéa 2e) de la Déclaration canadienne des droits 

L’alinéa 2e) de la Déclaration canadienne des droits ttc rend 
pas ittopérattt l’article 40.1 de la Loi sur l’irrrrrrigration. 

LOIS ET RÈGLEMENTS 

Charte canadienne des droits et libertés, qui cottstitue la 
Partie I de la Loi constitutionnelle de 1982, atntexe B, 
Loi de I982 sur le Canada, 1982, ch. 11 (R.—U.) 
[L.R.C. (1985), appendice II, 11° 44], art. 1, 7. 9, lOc). 

Code criminel, L.R.C. (1985), ch. 046. 
Déclaration canadienne des droits, L.R.C. (1985), appen— 

dice III, art. 2e). 
Loi modifiant la Loi sur l’irrrrrrigration de I976 et appor— 

tant des modifications cor'rélatives au Code criminel, 
L.C. 1988, ch. 36 (maintenant L.R.C. (1985) (4° 
suppl.), ch. 29). 

Loi sur l’irrrrnigr'ation, L.R.C. (1985), ch. l-2, art. 3g), i), 
j). 4(1) (tttod. par L.C. 1992, clt. 49, art. 2), (2) (tttod. 
par L.R.C. (1985) (4° suppl.), ch. 28, art. 3), (2.1) 
(édicté, idem; L.C. 1992, clt. 49, art. 2), 5(1),(2), 
14(1)c)(mod., idem, art. 8), l9(l)e) (mod., idem, art. 
11), f) (mod., idem), g), 38.1 (édicté, idem, art. 28), 39 
(mod., idem, art. 29), 40 (mod., idem, art. 30), 40.1(1) 
(édicté par L.R.C. (1985) (4° suppl.), clt. 29, art. 4; L.C. 
1992, clt. 49, art. 31), (2) (édicté par L.R.C. (1985) (4° 
suppl.), clt. 29, art. 4; L.C. 1992, clt. 49, art. 31), (3) 
(édicté par L.R.C. (1985) (4° suppl.), clt. 29. art. 4), (4) 
(édicté, idem), (5) (édicté, idem; L.C. 1992, ch. 49, art. 
31), (5.1) (édicté, idem), (6) (édicté par L.R.C. (1985) 
(4° suppl.), clt. 29, art. 4), (7) (édicté, idem; L.C. I992, 
ch. 49, art. 31), (7.1) (édicté par L.R.C. (1985) (4° 
suppl.), clt. 29, art. 4; L.C. 1992, clt. 49, art. 31), (8) 
(édicté par L. «LC. (1985) (4° suppl.), ch. 29, art. 4), (9) 
(édicté, idem), (10) (édicté, idem), ll (édicté, idem), 
40.2 (édicté par L.C. 1992, ch. 49, art. 32), 46.04(1) 
(édicté par L.R.C. (1985) (4° suppl.), clt. 28, at't. l4; 
L.C. 1992, clt. 49, art. 38), (3) (édicté par L.R.C. (1985) 
(4° suppl.), clt. 28, art. 14; L.C. 1992, ch. 49, art. 38), 
53(1) (mod., idem, art. 43), 70(2) (mod. par L.R.C. 
(1985) (4° suppl.), clt. 28, art. 18), (3) (mod., idem), (4) 
(mod., idem; L.C. 1992, ch. 49, art. 65), 117 (mod., 
idem, art. 104). 

Règlement sur l’irrrrrrigratiorr de 1978, DORS/78472, art. 
19(4)j) (mod. par DORS/84-849, art. 1; 89—38, art. 7), 
20 (mod. par DORS/79-240, art. 4; 79-392, art. l; 
81-612, art. l; 83-339, art. 5; 89—168, art. 2; 93-609, 
art. 2; 94—242, art. 5; 94-681, art. 8). 

Règles de la Cour fédérale, C.R.C., ch. 663, Règle 333.
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CASES JUDICIALLY CONSIDERED 

APPLIED: 

Rodriguez v. British Columbia (Attorney General), [1993] 
3 S.C.R. 519; (1993), 107 D.L.R. (4th) 342; 158 N.R. l; 
Singh et al. v. Minister of Employment and Immigration, 
[1985] 1 S.C.R. 177; (1985), 17 D.L.R. (4th) 422; 12 

Admin. L.R. 137; l4 C.R.R. l3; 58 N.R. l; Chiarelli v. 

Canada (Minister of Employment and Immigration), 
[1992] l S.C.R. 711; (1992), 90 D.L.R. (4th) 289; 2 
Admin. L.R. (2d) 125; 72 C.C.C. (3d) 214; 8 C.R.R. (2d) 
234; l6 Imm. L.R. (2d) l; 135 N.R. 161; Kour‘tessis v. 

M.N.R., [1993] 2 S.C.R. 53; (1993), 102 D.L.R. (4th) 456; 
153 N.R. 1. 

DISTINGUISHED: 

R. v. Stirrchcornbe, [1991] 3 S.C.R. 326; (1991), 120 A.R. 
161; [1992] 1 W.W.R. 97; 83 Alta. L.R. (2d) 93; 68 
C.C.C. (3d) l; 8 C.R. (4th) 277; 130 N.R. 277; 8 W.A.C. 
161. 

ACTION challenging the constitutional validity of 
section 40.1 of the Immigration Act on the basis that 
it violated sections 7, 9 and 10(c) of the Charter and 
paragraph 2(e) 0f the Bill of Rights. Action dis— 

missed. 

COUNSEL: 

Paul K. Burnstein and Larry C. Konrad for 
plaintiff. 
James W. Leising and Donald A. Maclntosh for 
defendant. 

SOLICITORS: 

Burnstein & Paine, Toronto and Larry C. 

Konrad, Brampton, Ontario for plaintiff. 
Deputy Attorney General of Canada for defen- 
dant. 

The following are the reasons for judgment ren- 
dered in English by 

MCGILLts J.: 

INTRODUCTION 

The plaintiff is a Convention refugee who has 
challenged the constitutional validity of section 40.1 
of the Immigration Act, R.S.C., 1985, c. I-2, as 

amended [as enacted by R.S.C., 1985 (4th Supp.), 
c. 29, s. 4; S.C. 1992, c. 49, s. 31]. Under this statu— 

tory scheme, the Chief Justice or a designated judge 
of this Court is required to review a certificate signed 

JURISPRUDENCE 

DECISIONS APPLIQUÉES: 

Rodriguez c. Colombic-Britannique (Procureur général), 
[1993] 3 R.C.S. 519; (1993), 107 D.L.R. (4th) 342; 158 
N.R. 1; Sirrglr et autres c. Ministre de l'Emploi et de l’Im- 
migration, [1985] l R.C.S. 177; (1985), l7 D.L.R. (4th) 
422; 12 Admin. L.R. 137; 14 C.R.R. l3; 58 N.R. l; 
Chiarelli c. Canada (Ministre de l ’Ernploi et de l ’Immi- 
gration), [1992] l R.C.S. 711; (1992), 90 D.L.R. (4th) 
289; 2 Adntin. L.R. (2d) 125; 72 C.C.C. (3d) 214; 8 

C.R.R. (2d) '234; 16 Itnm. L.R. (2d) 1; 135 N.R. 161; 
Kourtessis c. M.R.N., [1993] 2 R.C.S. 53; (1993), 102 
D.L.R. (4th) 456; 153 N.R. 1. 

DISTINCTION FAITE AVEC: 

R. c. Stirrclzcornbe, [1991] 3 R.C.S. 326; (1991), 120 A.R. 
161; [1992] 1 W.W.R. 97; 83 Alta. L.R. (2d) 93; 68 
C.C.C. (3d) 1; 8 CR. (4th) 277; 130 N.R. 277; 8 W.A.C. 
161. 

ACTION contestant la constitutionalité de l’article 
40.1 de la Loi sur l’immigration au motif qu’il viole 
les articles 7 et 9 et l’alinéa 10c) de la Charte, ainsi 
que l’alinéa 2e) le la Déclaration canadienne des 
droits. Action rejetée. 

AVOCATS: 

Paul K. Burnstein et Larry C. Konrad pour le 
demandeur. 
James W. Leising et Donald A. MacIntosh pour 
la défenderesse. 

PROCUREURS: 

Burnstein & Paine, Toronto et Larry C. Konrad, 
Brampton (Ontario), pour le demandeur. 
Le sous-procureur général du Canada pour la 
défenderesse. 

Ce qui suit est la version française des motifs du 
jugement rendus par 

LE JUGE MCGILLts: 

INTRODUCTION 

Le demandeur est un réfugié au sens de la Conven— 

tion. Il conteste la constitutionnalité de l’article 40.1 
de la Loi sur l’irnmigration, L.R.C. (1985), ch. I—2, 

modifiée [édicté par L.R.C. (1985) (4° suppl.), ch. 29, 
art. 4; L.C. 1992, ch. 49, an. 31]. Sous le régime de 

cet article, le juge en chef de cette Cour ou tout juge 
de celle-ci qu’il délègue est tenu d’examiner l’attesta—
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by the Solicitor General of Canada and the Minister 
of Employment and Immigration indicating that a 

person, other than a Canadian citizen or permanent 
resident, is a member of an inadmissible class in 
Canada for specified reasons, including terrorism. 
The plaintiff has attacked the legislation on the basis 
that it violates sections 7, 9 and paragraph 10(c) of 
the Canadian Charter ofRiglzts and Freedoms [being 
Part I of the Constitution Act, 1982, Schedule B, 
Canada Act 1982, 1982, c. 11 (U.K.) [R.S.C., 1985, 
Appendix II, No. 44]] and paragraph 2(e) of the 
Canadian Bill of Rights [R.S.C., 1985, Appendix III]. 

FACTS 

The trial in this matter proceeded on the basis of an 
agreed statement of facts which was supplemented by 
three affidavits and the cross-examination of one affi- 
ant. The following are the facts as I find them. 

On October 14, 1991, the plaintiff entered Canada 
and claimed Convention refugee status based on his 
political opinion and mernbership itr a particular 
social group. The plaintiff initially supported his ref- 
ugee c'laim with a déclaration tltat he had been beaten 

by members of the Islamic Revolutionary Committee 
in Iran for being intoxicated. On December 31, 1991, 
the plaintiff claimed that his retum to Iran would 
endanger his life due to his knowledge of Iranian 
covert operations and personnel. He further claimed 
that he acquired this knowledge while he was a 

forced conscript in the foreign assassins branch of the 
Iranian Foreign Ministry. On December 31, 1991, the 
plaintiff was found to have a credible basis for his 
claim to Convention refugee status. 011 April 1, 1992, 
the Immigration and Refugee Board determined that 
the plaintiff was a Convention refugee. 

On June 9 and June 15, 1993, the Solicitor General 
of Canada (Solicitor General) and the Minister of 
Employment and Immigration (Minister) respectively 
certified under subsection 40.1(1) [as enacted by 
R.S.C., 1985 (4th Supp.), c. 29, s. 4; S.C. 1992, c. 49, 

tiort par laquelle le solliciteur géttéral du Cattada et le 
ministre de l’Emploi et de l’Immigration certifiant 
qu’une persorrtte, qui n’est tri citoyetr catradiett tri 
résident permanent, appartiettt à une catégorie de per— 

sonnes non admissibles pour des raisons détertnitrées, 
dont le terrorisme. Le demandeur cortteste cette dis— 

position législative au motif qu’elle viole les articles 
7 et 9 et l’alinéa lOc) de la Charte canadienne des 
droits et libertés [qui constitue la Partie I de la Loi 
constitutionnelle de I982, annexe B, Loi de 1982 sur 
le Canada, 1982, ch. 11 (R.—U.) [L.R.C. (1985), 
appendice 11, 11° 44]] et l’alinéa 2e) de la Déclaration 
canadienne des droits [L.R.C. (1985), appettdiee III]. 

LES FAITS 

L’instruction de la présetrte actiotr a eu lieu sur 
le fondement d’un exposé corrjoittt (les faits qui a 

été complété par trois affidavits et par le contre- 
interrogatoire de l’auteur de l’un de ces affidavits. 
Voici les faits, tels que je les ai constatés. 

Le 14 octobre 1991, le demandeur est etttré au 
Canada et a revetrdiqué le statut de réfugié au sens de 
la Convention sur le fortdetnertt de ses opitriotts poli— 

tiques et de son appartetrarrce à un groupe social 
détertniné. Au soutien de sa revendication du statut 
de réfugié, le detnarrdeur a d’abord affirmé qu’il avait 
été battu en Iran par des membres du Comité révolu— 

tionttaire islamique pour s’être trouvé etr état 
d’ébriété. Le 31 décembre 1991, le demandeur a 

affirmé que son retour ett Iratt tnettrait sa vie etr datt- 
ger etr raison du fait qu’il était au courant d’activités 
clandestines en Iran et qu’il connaissait des persortttes 
qui s’y livraient. Il a ajouté qu’il avait été tnis au cou— 

rant de ces faits après avoir été recruté (le force par le 
service des assassins étrangers du tninistère (les 
Affaires étrangères d’Iran. Le 31 décembre 1991, il a 

été déterrnitté que la revendication du statut de réfu— 

gié au sens de la Convention du demandeur avait tttt 
minimum de fondement. Le 1cr avril 1992, la Corn- 
mission de l’irmnigration et du statut de réfugié a 

. reconnu au dematrdeur le statut de réfugié au sens de 
la Convention. 

Les 9 et 15 juin 1993, le solliciteur général du 
Canada (le solliciteur général) et le tnittistre de l’Enr- 

. ploi et de l’Immigration (le ministre) ont respective— 

ment certifié en vertu du paragraphe 40.1(1) [édicté 
par L.R.C. (1985) (4° suppl.), ch. 29, art. 4; L.C.



[1995] 3 C.F. AHANI c. CANADA 675 

s. 31] of the Immigration Act that they were of 
the opinion, based on a security intelligence 
report received and considered by them, that the 
plaintiff was a member of an inadmissible class 
described in the anti-terrorism provisions in 
subparagraph 19(1)(e)(iii) [as am. idem, s. 11], 
clause l9(l)(e)(iv)(C) [as am. idem], subparagraph 

19(1)(f)(ii) [as am. idem], clause 19(1)(f)(iii)(B) [as 

am. idem], and paragraph 19(1)(g) of the Immigration 
Act. On June 17, 1993, the certificate of the Solicitor 
General and the Minister was filed with an immigra- 
tion officer and with this Court. On the same date, the 
plaintiff was served with a copy of the certificate and 
taken into detention. The plaintiff has remained in 
detention since that date. 

On June 22, 1993, in accordance with paragraph 

40.1(4)(a) [as enacted by R.S.C., 1985 (4th Supp.), c. 

29, s. 4] of the Act, Mr. Justice Denault reviewed the 
security intelligence report in camera and heard other 
evidence presented on behalf of the Solicitor General 
and the Minister in the absence of the plaintiff. Under 
paragraphs 40.1(4)(b) [as enacted idem] and (c) [as 
enacted idem] of the Act respectively, Mr. Justice 
Denault provided the plaintiff with a summary of the 
information and ordered that the plaintiff be given a 

reasonable opportunity to be heard on the determina- 
tion of whether the certificate filed by the Solicitor 
General and the Minister was reasonable on the basis 
of the evidence and information available. 

Since June 25, 1993, the defendant has been ready 
and willing to participate in the procedure outlined in 
paragraph 40.1(4)(d) [as enacted idem] of the Act to 
determine the reasonableness of the certificate signed 

by the Solicitor General and the Minister. To date, 
the plaintiff has not exercised his right te be heard 
and no hearing has taken place. 

On November 23, 1993, a supplementary state- 
ment of information was issued by Mr. Justice 
Denault and forwarded t0 the counsel for the plain- 
tiff. 

The security intelligence report considered by the 
Solicitor General and the Minister, as well as the 
designated judge, was based, in part, on information 
obtained by the Canadian Security Intelligence Ser— 

1992, ch. 49, art. 3l] de la Loi sur l’immigration 
qu’ils étaient d’avis, à la lumière de renseignements 
secrets en matière de sécurité dont ils avaient eu con— 

naissance, que le demandeur appartenait à l’une des 

catégories de personnes non admissibles visées par 
les dispositions relatives à l’antiterrorisme contenues 
au sous-alinéa 19(1)e)(iii) [mod., idem, art. 11], à la 
disposition l9(l)e)(iv)(C) [mod., idem], au sous- 

alinéa 19(1)f)(ii) [mod., idem], à la disposition 
19(1)f)(iii)(B) [mod., idem] et à l’alinéa 19(1)g) de la 
Loi sur l’immigration. Le 17 juin 1993, l’attestation 
du solliciteur général et du ministre a été rerrtise à un 
agent d’immigration et a été transmise à cette Cour. 
Le même jour, le demandeur a reçu signification d’un 
double de l’attestation et a été incarcéré. Le deman- 
deur est détenu depuis cette date. 

Le 22 juin 1993, conformémettt à l’alinéa 
40.1(4)d) [édicté par L.R.C. (1985) (4e suppl.), ch. 

29, art. 4] de la Loi, le juge Denault a exarrtiné à huis 
clos les renseignements secrets en matière de sécurité 
et a recueilli en l’absence du demandeur d’autres élé- 
ments de preuve présentés au nom du solliciteur 
général et du ministre. Conformément aux alinéas 
40.1(4)b) [édicté, idem] et c) [édicté, idem] de la Loi 
respectivement, le juge Denault a fourni au deman- 
deur un résutné des informations et a ordonné que 
l’on donne au demandeur la possibilité d’être entendu 
au sujet de la décision de savoir si l’attestation dépo— 

sée par le solliciteur général et le ministre était rai- 
sonnable compte tenu des éléments de preuve et d’in- 
formation à sa disposition. 

Depuis le 25 juin 1993, la défenderesse est prête à 

participer à la procédure prévue par l’alinéa 40.1(4)d) 
[édicté, idem] de la Loi qui vise à déterminer le 
caractère raisonnable de l’attestation signée par le 
solliciteur général et le ministre. Jusqu’à maintenant, 
le demandeur n’a pas exercé son droit d’être entendu 
et aucune audience n’a eu lieu. 

Le 23 novembre 1993, le juge Denault a commu— 

. niqué un résumé d’informations complémentaire 
qu’il a fait parvenir à l’avocat du demandeur. 

Les renseignements secrets en matière de sécurité 
. dont le solliciteur général et le ministre ont eu 

connaissance et que le juge a examinés étaient fondés 
en partie sur des renseignements obtenus par le Ser—
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vice (Service) itr eight intervieWS with the plaintiff 
and in a polygraph examination administered to him 
on February 12, 1993. The security intelligence 
report contains references to this information. The 
Service compiled for its reporting purposes the infor- 
mation obtained from the plaintiff during these eight 
interviews. In February 1994, following a request by 
counsel for the plaintiff for disclosure of this infor— 

mation, edited compilations of these reports were 
made available to him. 

The summary of information initially given to the 
plaintiff by Mr. Justice Denault referred to the poly— 

graph examination and to three occasions when the 
polygraphist determitred that the answers given by 
the plaintiff to questions were untrue. The reports of 
the Service pertaining to the duration of the poly— 

graph examination, the number of questions asked, a 

certificate attesting to the proper operation of the 
machine, and the credentials of the polygraphist were 
made available to counsel for the plaintiff in March 
1994, following a request by him for that and other 
information. 

The plaitrtiff is 31 years old. In August 1992, he 

engaged in a form of marriage to a woman in 
Toronto. 

111 response to all aspects of the constitutional chal— 

lenge to'the validity of section 40.1 of the Immigra- 
tion Act, counsel for the Attorney General of Canada 
tendered as an exhibit at trial the affidavit of Harry 
Norman Southern, the Chief of the Counter Terror- 
ism Section of the Toronto Regional Office of the 
Service. Couttsel for the plaintiff consented to the 

filing of the affidavit at trial and cross—examined 

Mr. Southern on his evidence. In his affidavit, Mr. 
Southern deposed to the mandate of the Service, the 
need to prevent “routine, full disclosure of security 
intelligence reports”, the need to protect the anonym— 

ity of human sources of information and the “third 
party rule” under which foreign states or institutions 

vice carradiett du retrseigtretnetrt de sécurité (le Ser- 

vice) au cours de huit etttrevues tettues avec le 
detnartdeur et de l’interrogatoire au détecteur de mett— 

songes que ce dentier a subi le 12 février 1993. Les 
renseignements secrets etr tnatière de sécurité font 
état des renseignements en question. Le Service a 

compilé les rettseigrrernetrts recueillis auprès du 
demandeur au cours de ces huit entrevues. En février 
1994, par suite de la demande qu’il avait présentée ett 

vue d’obtenir la communication des rettseigttettterrts 
ett question, une version expurgée de ces renseigne— 

ments a été tnise à la disposition de l’avocat du 
demandeur. 

Le résumé des renseignements qui a irritialernetrt 
été remis au demandeur par le juge Denault faisait 
état de l’interrogatoire au détecteur (le tnettsortges et 
des trois occasions où la persorrtte qui avait fait subir 
le test au détecteur de tnettsorrges avait conclu que les 
réponses dontrées par le demandeur aux questions qui 
lui étaient posées étaiettt fausses. Les renseignements 
du Service qui se rapportaient à la durée de l’interro- 
gatoire au détecteur de merrsottges, au nombre de 
questions posées, à l’attestation du bon fonctionne— 

ment de la machine et aux référettces de la personne 
qui avait fait subir le test au détecteur de mensonges 
ont été mis à la disposition de l’avocat du demandeur 
en mars 1994 par suite de la dernartde qu’il avait faite 
etr vue d’obtenir ces renseignements aittsi que 
d’autres renseigttetnetrts. 

Le demandeur est âgé de 31 arts. En août 1992, il a 

contracté à Torortto une fortne de tuariage. 

En réponse à l’ensemble des moyens ittvoqués 
pour contester la constitutionnalité de l’article 40.1 
de la Loi sur l’immigration, l’avocat du procureur 
général du Canada a présettté ett preuve au procès 
l’affidavit de Harry Norman Southern, chef de la 
Section de l’atttiterrorisme au Bureau régional du 

Service à Toronto. L’avocat du demandeur a accepté 
que cet affidavit soit déposé au procès et a contre— 

interrogé M. Southern au sujet de sort témoigttage. 
Dans sort affidavit, M. Southern a déposé au sujet de 
la mission du Service, de la ttécessité d’empêcher 
[TRADUCTION] «la divulgation systématique et inté— 

grale de renseignements secrets ett matière de sécu— 

rité», de la ttécessité de protéger l’anonymat des
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and international organizations of states require the 
Service to obtain their consent prior to disclosing 
information provided by them in confidence. Mr. 
Southern also provided evidence concerning interna- 
tional terrorism, the objectives and methods of ter- 
rorists, and terrorism in Canada. In describing terror- 
ism in Canada, Mr. Southern listed 18 acts of 
terrorism, domestic or international in scope, which 
either occurred or had their genesis in Canada since 
1982. In his list of examples, Mr. Southern referred 
to a litany of incidents which included violent terror— 

ist acts against foreign diplomats and embassies in 
Ottawa, the Air India disaster in which luggage con- 
taitting a bomb was checked in at Vancouver, and the 
Narita Airport bomb in Japan in which the exploding 
luggage also came from Vancouver. In his affidavit, 
Mr. Southern deposed that terrorists use Canada as a 

safe haven, as well as for the planning and procure— 

ment of weapons and materiel. He further indicated 
that terrorist groups operating in Canada “are 
engaged in a variety of ongoing activities in support 
of terrorism.” For example, such groups obtain and 
provide logistical support for terrorist opérations 
outside of Canada, develop and maintain a support 
base necessary to commit terrorist acts in Canada, 
fundraise, spread propaganda and disinformation, 
conduct surveillance on and manipulate immigrants, 
assist other terrorists in entering and leaving the 
United States of America, smuggle people into 
Canada and engage in other illegal activities. Mr. 
Southern further deposed that, “although homeland 
conflicts are brought to Canada by only a small pro- 
portion of immigrants and refugees, the vast majority 
of groups and individuals in Canada who come to the 
attention of the [Service] countetterrorism program 
are involved in régional conflicts in their countries of 
origin.” Mr. Southern confirmed that public safety in 
Canada is the number one priority of the Service. 
With respect to the requirement that an alleged terror— 

ist be detained in custody pending the determination 
of the reasonableness of the ministerial certificate 
under section 40.1 of the Immigration Act, Mr. 
Southern stated that the interests of public safety 
require such detention. In this regard, he indicated 
that individuals who are engaged in terrorism are 

very dangerous, are frequently fanatical in their 
beliefs, have little regard for human lives, including 
their own, and are transient. He further stated that, as 

sources humaines de renseignement et de la «règle 
des tiers» suivant laquelle les gouvernements d’États 
étrangers, les organisations internationales mises sur 
pied par des États étrangers ou leurs organismes exi- 
gent que le Service obtienne leur consentement préa— 

lable avant de divulguer des renseignements qui leur 
ont été communiqués sous le sceau du secret. M. 
Southern a également déposé au sujet du terrorisme 
international, des buts que poursuivent les terroristes 
et des méthodes qu’ils utilisent, et du terrorisme au 

Canada. Pour décrire le terrorisme au Canada, 
M. Southern a énuméré 18 actes de terrorisme, de 
portée nationale ou intemationale, qui se sont pro— 

duits au Canada depuis 1982 ou qui y ont eu leur ori- 
gine. Dans sa liste d’exemples, M. Southern a énu— 

méré une litanie d’incidents concernant notanrrnent 
des actes violents de terrorisme commis contre des 

diplomates étrangers et des ambassades à Ottawa, 
l’explosion de l’avion (l’Air India à l’occasion de 
laquelle une valise contenant une bombe avait été 
enregistrée à Vancouver, et l’explosion d’une bombe 
à l’aéroport Narita, de Tokyo, pour laquelle la valise 
qui contenait les explosifs provenait également de 
Vancouver. Dans son affidavit, M. Southern a affirmé 
que les terroristes se servent du Canada comme d’un 
refuge sûr, et qu’ils l’utilisent pour y planifier leurs 
actes et pour se procurer des armes et du matériel. Il a 

ajouté que les groupes de terroristes qui oeuvrent au 

Canada [TRADUCTION] «se livrent de façon perma- 
nente à un grand nombre d’activités visant à appuyer 
le terrorisme». Par exemple, ces groupes obtiennent 
et fournissent un appui logistique pour des activités 
terroristes exercées à l’extérieur du Canada, créent et 
maintiennent les structures de soutien nécessaires 
pour commettre des actes terroristes au Canada, 
recueillent des fonds, diffusent de la propagande et se 

livrent à de la désinformation, surveillent et manipu- 
lent les immigrants, aident d’autres terroristes à 

entrer aux États—Unis d’Amérique et à en sortir, font 
entrer clandestinement des personnes au Canada et se 

livrent à d’autres activités illégales. M. Southern a en 
outre déposé que [TRADUCTION] «même s’il est vrai 
que les conflits internes ne sont transportés au 
Canada que par une infime proportion. dé‘s immi— 

grants et des réfugiés, l’immense majorité des 
groupes et des personnes qui se trouvent au Canada et 
dottt les agissements sont portés à l’attention du pro— 

gramme d’autiterrorisme du Service sont engagés
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part of its international obligations, Canada is 
expected to pursue vigorously all legal avenues to 

- identify and deal with terrorists, and to prevent the 

use of its territory as a safe haven or a base of opera— 

tiorts for terrorists. The cross— 

exatnitratiort of Mr. Southern by counsel for the 
plaintiff did not undermine or diminish in any signif- 
icatrt tnanner the facts deposed to in his affidavit. 

The plaintiff tendered affidavit evidence from 
Reginald Whitaker and Garry Carter to be used in the 

analysis under section 1 of the Canadian Charter of f 
Rights and Freedoms (Charter), if section 40.1 of the 

Immigration Act, or any part of it, were found to vio— 

late section 7 of the Charter. He also filed as an 

exhibit a letter dated December 21, 1994 from the 
Co-ordittator of Security and Designated Proceedings 
of this Court concerning certain procedural aspects of 
this case. Counsel for the Attomey General of 
Canada consented to the filitrg of the evidence at 

trial, did not cross-examine the affiants and took the 
position that their evidence ought to be accorded little 
or no weight for various reasons. Reginald Whitaker, 
a political science professor at York University in 
North York, Ontario, alleged itt his affidavit, among 
other things, that the information of the Service about 
the Middle East, including Iran, was unreliable due to 
certain factors. He also deposed to the dangers inher— 

ent in the use of “summaries” in section 40.1 of the 
Immigration Act proceedings. Garry Carter, a private 
investigator who was one of the most experienced 
and highly regarded criminal investigators in the

h 

datrs des conflits régionaux dans leur pays d’origine». 
M. Southern a corrfirtné que le Service donnait prio— 

rité absolue à la sécurité publique au Canada. En ce 

qui a trait à l’obligation de retettir le terroriste pré— 

sutné etr atterrdartt qu’une décision soit rertdue etr 

vertu de l’article 40.1 de la Loi sur I'irrrrrrigration au 

sujet du caractère raisottttable de l’attestation ministé— 

rielle, M. Soutltertt a déclaré que l’intérêt de la sécu— 

rité publique exige une telle détention. À cet égard, il 
a précisé que les individus qui se livrent au terro- 
risme sortt très dangereux, qu’ils fortt souvettt preuve 
de fatratisrne darts leurs convictions, qu’ils ont peu 
d’égards pour la vie humaitte, y compris la leur, et 
qu’ils Ire sont que de passage. Il a ett outre affirmé 
qu’on s’attend à ce que, dans le cadre de ses obliga— 

tions envers la communauté irrterttationale, le Canada 
recoure de façon értergique à tous les moyens légaux 
qui s’offrent à lui pour identifier les terroristes et 
pour pretrdre des tnesures à leur sujet, et pour empê— 

cher que sorr territoire serve de refuge sûr ou de base 

d’opérations pour les activités des terroristes. Le 
centre—i1tterrogatoire auquel l’avocat du demandeur a 

soumis M. Southertt n’a pas sapé ou affaibli les faits 
au sujet desquels M. Soutlrertr a déposé dans son affi- 
davit. 

Le detnatrdeur a présenté ett preuve les affidavits 
souscrits par MM. Reginald Whitaker et Garry Carter 
pour qu’ils soient utilisés dans le cadre de l’analyse 
qui serait faite sous le régime de l’article premier de 

la Charte canadienne des droits et libertés (la Cltarte) 
si le tribunal concluait que l’article 40.1 de la Loi sur 
l’immigration—4m l’une quelconque de ses disposi— 

tions—viole l’article 7 de la Charte. Il a égalemetrt 
déposé en preuve la lettre écrite le 21 décembre 1994 
par le coordonttateur de la sécurité et des procédures 
désignées de cette Cour au sujet de certains des 

aspects procéduraux de la présettte affaire. L’avocat 
du procureur géttéral du Canada a accepté que cette 
preuve soit versée au dossier, n’a pas contre-interrogé 
les auteurs des affidavits et a adopté le point de vue 
selort lequel on tre devait accorder que très peu de 
valeur—sinon aucune—«à leurs tétnoigtrages pour 
diverses raisons. M. Reginald Whitaker, professeur 
ett sciences politiques à l’université York de Nortlt 
York (Ontario), affirme notatrrttrettt dans sort affidavit 
que les retrseigtretnetrts que le Service possède au 

sujet du Moyen—Orient, et notamment au sujet de 
l’Iran, tte sont pas fiables ett raison de certaitrs fac-
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Metropolitan Toronto Police Force for many years, 
concentrated in his affidavit primarily on the editing 
and disclosure procedures used by the courts in rela- 
tion to authorizations to intercept private communi- 
cations granted under the provisions of the Criminal 
Code of Canada [Criminal Code, R.S.C., 1985, c. 
C-46]. In view of my conclusions in this case, it is 
unnecessary for me to outline in any greater detail the 
evidence tendered by the plaintiff. 

ISSUE 

Whether section 40.1 of the Immigration Act 
infringes or denies the rights guaranteed by sections 
7, 9, or paragraph 10(c) of the Canadian Charter of 
Rights and Freedoms or is inoperative by virtue of 
paragraph 2(e) of the Canadian Bill of Rights. 

LEGISLATIVE PROVISIONS 

The legislative provisions referred to in this judg- 
ment are reproduced, for ease of reference, in Sched— 

ule “A”. 

ANALYSIS 

i) section 40.1 proceedings 

Any description of the statutory scheme applicable 
in this matter must start from the premise that the 
right to enter Canada is granted to Canadian citizens 
and, in a qualified manner, to permanent résidents.l 
Furthermore, Canadian citizens have a statutory right 
to remain in Canada, while permanent résidents and 
Convention refugees enjoy only a qualified right to 

1 See s. 4(1) [as am. by S.C. 1992, c. 49, s. 2] of the Immi— 

gration Act. 

teurs. Il a par ailleurs déposé au sujet des dangers 
inhérents que comporte l’utilisation dans le cadre de 
l’instance des «résumés» prévus à l’article 40.1 de la 
Loi sur l’immigration. M. Garry Carter, enquêteur 
privé qui a été l’un des enquêteurs criminels les plus 
expérimentés et les plus estimés de la police de la 
communauté urbaine de Toronto pendant de nom- 
breuses années, s’est surtout concentré dans son affi- 
davit sur les procédures d’expurgation et de divulga— 

tion utilisées par les tribunaux pour accorder la 
permission d’intercepter des communications privées 
en vertu des dispositions du Code criminel du Canada 
[Code criminel, L.R.C. (1985), ch. C-46]. Compte 
tenu des conclusions auxquelles j’en viens en l’es- 
pèce, il est inutile que j’expose plus en détail la 
preuve soumise par le demandeur. 

QUESTION EN LITIGE 

La question qui se pose en l’espèce est celle de 
savoir si l’article 40.1 de la Loi sur l’immigration 
porte atteinte aux droits garantis par les articles 7 et 9 
et l’alinéa 10c) de la Charte canadienne des droits et 
libertés ou s’il nie les droits en question ou s’il est 
inopérant en raison de l’alinéa 2e) de la Déclaration 
canadienne des droits. 

DISPOSITIONS LÉGISLATIVES APPLICABLES 

Les dispositions législatives citées dans le présent 
jugement sont, pour faciliter la consultation, repro— 

duites à l’annexe «A». 

ANALYSE 

i) l’instance prévue à l’article 40.1 

Avant d’entreprendre toute analyse du régime 
législatif applicable en l’espèce, il convient de poser 

- cormne principe que le droit d’entrer au Canada est 
accordé aux citoyens canadiens et, d’une façon limi- 
tée, aux résidents permanentsl. Par ailleurs, la loi 
reconnaît aux citoyens canadiens le droit de demeurer 
au Canada, tandis qu’elle n’accorde aux résidents 

IVoir art. 4(1) [mod. par L.C. 1992, ch. 49, art. 2] de la Loi 
sur l’immigration.
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remain in the country.2 For exatnple, a Convention 
refugee found to be a person described in the anti— 

terrorist provisions in paragraphs 19(1)(e) or (f) of 
the Immigration Act would lose his right to remain in 
Canada. 

In the 1988 amendments to the Part III Exclusion 
and Removal provisions in the Immigration Act,3 
Parliament enacted two completely separate and dis— 

tinct législative schemes, under the heading “Safety 
and Security of Canada”, goveming the removal 
from Canada of persons with criminal or terrorist 
backgrounds or propensities: sections 39 [as am. by 
S.C. 1992, c. 49, s. 29] and 40 [as am. idem, s. 30] for 
permanent residents and sections 40.1 and 40.2 [as 
enacted idem, s. 32] for persons other than Canadian 
citizens and permanent residents. In the 1992 amend— 

ments t0 the Immigration Act, Parliament adopted 
section 38.1 [as enacted idem, s. 28], which explaitred 
the législative purposes of sections 39 to 40.1. In par- 
ticular, Parliament indicated that the express purposes 
of these statutory provisions were: 

38.1... 
(a) to enable the Government of Canada to fulfil its duty to 

rcnrove persons who constitute a tltreat to tire security or 
interests of Canada or whose présence endangers tlre lives or 
safety of persons in Canada; - 

(b) to ensure the protection of sensitive security and crinrinal 
intelligence infomtation; and 

(c) to provide a process for the expeditious removal of per— 

sons found to be members of art inadtrtissible class referred 
to in section 39 or 40.1. 

A review of section 38.1 of the Immigration Act 
further confirms that, in enacting different legislative 
procedures for permanent residents and for persons 
who are not Canadian citizens or permanent 

2 S. 4(2) [as am. by R.S.C., 1985 (4th Supp.), c. 28, s. 3] and 

(2.1) [as enacted idem; S.C. 1992, c. 49, s. 2] of tlre Immigra— 

tion Act. 
3 An Act to amend the Immigration Act, 1976 and the Crimi- 

rral Code in consequerrce thereof, S.C. 1988, c. 36 (now 
R.S.C., 1985 (4th Supp.), c. 29), proclaimed in force October 
3. 1988. 

pertnattettts et aux réfugiés au sens de la Converttion 
qu’un droit litnité de le fairez. Aitrsi, le réfugié au 

sens de la Convention dotrt il serait décidé qu’il 
tombe sous le coup (les dispositiorts relatives à l’anti— 

terrorisrne qui se trouvent aux alinéas l9(l)e) et f) de 

la Loi sur l’irrrrnigratiorr perdrait sort droit de demeu- 
rer au Cattada. 

Datts les tnodificatiorrs qu’il a apportées ett 1988 

aux dispositions de la partie III de la Loi sur l’immi— 

gration portatrt sur l’exclusion et le renvoi3, le légis- 
lateur fédéral a édicté deux régitnes législatifs corn- 
plètetnertt distincts et séparés sous la rubrique 
«Sûreté et sécurité publiques», qui régit le rettvoi du 
Canada des personnes ayant des atrtécédetrts ou des 

penchants criminels ou terroristes. Le premier régitne 
se trouve aux articles 39 [mod. par L.C. 1992, ch. 49, 
art. 29] et 40 [mod., idem, art. 30] et cotteetne les 

résidents permanents, et le second est prévu aux 
articles 40.1 et 40.2 [édicté, idem, art. 32] et s’ap— 

plique aux personnes qui tte sont ni citoyetts carta- 

dietts tri résidents permanents. Dans les tnodificatiotrs 
qu’il a apportés en 1992 à la Loi sur l’irrrrrrigration, le 
législateur fédéral a ittséré l’article 38.1 [édicté, idem, 
art. 28], qui explique les buts législatifs des articles 
39 à 40.1. Le législateur fédéral a trotarnrnettt précisé 
que les dispositions législatives en question ont 
expressétnent pour but: 

38.1... 
a) de permettre au gouverttetttetrt fédéral de s’acquitter de 

sort obligatiotr de renvoyer les persottttes qui rtretraccttt la 
sécurité du Canada ou dorrt la présence au pays est cotttraire 
à ses intérêts ou met en danger la vie ou la sécurité de per- 
sonnes au Canada; 

b) d’assurer la protection des renseignements secrets cn 
matière de sécurité ou de criminalité; 

c) de permettre le rettvoi rapide des personnes dortt il a été 
décidé qu’elles appartiennent à une catégorie ttort admissible 
visée aux articles 39 ou 40.1. 

Un examen de l’article 38.1 de la Loi sur l’irrrrrri- 
gration confirme par ailleurs qu’en édictant un 
régime législatif différettt pour les résidents perma— 

netrts d’une part, et pour les personnes qui tte sont tri 

2 Art. 4(2) [mod. par L.R.C. (1985) (4° suppl.), clt. 28, art. 3] 
et (2.1) [édicté, idem; L.C. 1992, clt. 49, art. 2] de la Loi sur 
l’irrrrrrigr'ation. 

3 Loi modifiant la Loi sur l’irrrrrrigratiorr de I976 et appor- 
tant des modifications corrélatives art Code criminel, L.C. 
1988, clt. 36 (maintenant L.R.C. (1985) (4° suppl.), clt. 29), qui 
est entrée en vigueur le 3 octobre 1988.
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résidents, Parliament expressly recognized that the 
latter group have no right to come into or to remain 
in Canada, while permanent residents have only a 

qualified right to do so. 

In enacting section 40.1 of the Immigration Act, 
Parliament created a mechanism for the expeditious 
review by an independent judicial arbiter of the rea- 

sonableness of the decision of two separate ministers 
to issue a certificate that a person, other than a Cana— 

dian citizen or permanent resident, is a member of an 

inadmissible class of persons for various specified 
reasorts, including terrorism. Under the scheme 
established in section 40.1, the Minister and the 
Solicitor General are required to make their decision 
that a person is a member of an inadmissible class 

solely on the basis of “security or criminal intelli- 
gence reports received and considered by them.”4 
The filing of the ministerial certificate with an immi- 
gration officer or other specified officials triggers 
various statutory procedures, including the 
mandatory detention of the named person and the ref- 
erence of the certificate to this Court for a determina— 

tion of its reasonableness.5 Within three days of the 
filing of the certificate, the Minister must “cause a 

notice to be sent” informing the named person that a 

certificate has been filed and that, following a refer- 
ence to this Court, a deportation order may be made 
against him.6 Within seven days of the reference of 
the certificate to this Court, the Chief Justice or a 

judge designated by him (designated judge) must 
examine, in camera, the security or criminal intelli— 

gence reports considered by the Minister and the 
Solicitor General “and hear any other evidence or 
information that may be presented” on their behalf.7 

Since the Minister and the Solicitor General are 
required to make their decisions solely on the basis of 
the security or criminal intelligence reports, the des— 

ignated judge knows exactly what information was 
considered by them prior to the issuance of the certif— 

icate. The security or criminal intelligence reports are 

4 S. 40.1(1) of the Immigration Act. 
5 S. 40.1(2)(b) [as enacted by R.S.C., 1985 (4th Supp.), c. 

29, s. 4; S.C. 1992, c. 49, s. 3l], 3(a) [as enacted by R.S.C., 
1985, (4th Supp.), c. 29, s. 4], 4(d). 

6 S. 40.1(3)(b) [as enacted idem]. 
7 S. 40.1(4)(a). 

citoyens canadiens ni résidents permanents d’autre 
part, le législateur fédéral a expressément reconnu le 
fait que les personnes qui font partie de cette dernière 
catégorie n’ont pas le droit de venir au Canada ou d’y 
demeurer, tandis que les résidents permanents n’ont 
qu’un droit limité de le faire. 

En édictant l’article 40.1 de la Loi sur l’immigra- 
tion, le législateur fédéral a créé un mécanisme qui 
permet l’examen rapide, par un arbitre judiciaire 
indépendant, du caractère raisonnable de la décision 
par laquelle deux ministres distincts ont délivré une 
attestation certifiant qu’une personne qui n’est ni 
citoyen canadien ni résident permanent appartient à 

une catégorie de personnes qui, pour diverses raisons 
——dont le terrorisme—, ne sont pas admissibles. Sous 
le régime de l’article 40.1, le ministre et le solliciteur 
général doivent fonder leur décision selon laquelle 
une personne appartient à une catégorie non admissi— 

ble uniquement sur les «renseignements secrets en 
matière de sécurité ou de criminalité dont ils ont eu 
connaissance>>4. La remise de l’attestation ministé- 
rielle à un agent d’immigration ou à d’autres fonc- 
tionnaires déterminés met en branle diverses procé— 

dures prévues par la loi, y compris la détention 
obligatoire de la personne nommée dans l’attestation 
et la transmission de l’attestation à cette Cour pour 
qu’elle détermine si elle est raisonnable5. Le ministre 
est tenu, dans les trois jours suivant la remise de l’at— 

testation, «d’envoyer un avis» à l’intéressé pour l’in— 

former de la remise et du fait que, à la suite du renvoi 
à cette Cour, il pourrait faire l’objet d’une mesure 
d’expulsionô. Dans les sept jours de la transmission 
de l’attestation à la Cour, le juge en chef ou le juge 
qu’il délègue (le juge délégué) doit examiner, à huis 
clos, les renseignements secrets en matière de sécu- 

rité ou de criminalité dont le ministre et le solliciteur 
général ont eu connaissance «et recueill[ir] les autres 
éléments de preuve ou d’information présentés» en 
leur nom7. Comme le ministre et le solliciteur général 
sont tenus de prendre leur décision uniquement à la 
lumière des renseignements secrets en matière de 
sécurité ou de criminalité, le juge délégué sait exacte— 

4 Art. 40.1(1) de la Loi sur l'immigration. 
5 Art. 40.1(2)b) [édicté par L.R.C. (1985) (4° suppl.), ch. 29. 

art. 4; L.C. 1992, ch. 49, art. 31], 3a) [édicté par L.R.C. (1985) 
(4° suppl.), ch. 29, art. 4], 4d). 

6 Art. 40.1(3)b) [édicté, idem]. 
7 Art. 40.1(4)d).
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the only evidence which the designated judge must 
hear in camera. In the event that “other evidence or 
information” is to be tendered, the Minister or Solici- 
tor Getreral may request that “all or part of such evi- 
dence or information” be heard by the designated 
judge in the absence of the named person and his 
counsel. The designated judge may only accede to 
this ministerial request where he forms the opinion 
that the disclosure of the evidence or information 
“would be injurious to national security or to the 
safety of persons.”8 The burden of establishing that 
the “other évidence or information” ought not to be 
disclosed for reasons of national security or safety 
rests squarely on the minister who seeks to have it 
tendered in the absence of the named person and his 
counsel. In short, the disclosure of this evidence or 
information to the named person may be withheld 
utrder the statutory scheme only following a ministe- 
rial request and an independent judicial determina— 

tion that its release would be injurious to national 
security or to the safety of persons. It follows that, 
absent a judicial determination of non—disclosure on 
the basis of national security or safety in relation to 
all or part of the “other evidence or information”, this 
material will be disclosed to the named person. All of 
this exercise must be completed within seven days of 
the reference of the certificate to this Court. 

Following the completion of his examination of 
the security or critnittal intelligence reports and the 
hearing, if any, of other evidence or information in 
the absence of the named person and his counsel, the 
designated judge has a heavy burden to provide dis- 
closure in order to permit tlte narned person to chal— 

lertge the reasonableness of the certificate issued by 
the Minister and the Solicitor General. In particular, 
the designated judge must provide the named person 
with a statement summarizing the information availa— 

ble “as will enable [him] to be reasonably irrfortned 
of the circumstances giving rise to the issue of the 
certificate.”9ln preparing the statement of informa- 

3 S. 40.1(4)(a). 
9 S. 40.1(4)(b). 

ment quels renseignements ils ont examittés avant de 
délivrer l’attestation. Les rertseigttetnetrts secrets ert 

matière de sécurité ou de criminalité sortt les seuls 
éléments de preuve que le juge délégué doit examiner 
à huis clos. Si d’«autres éléments de preuve ou d’in— 

formation» doivent être présentés, le ministre ou le 
solliciteur général peut demattder au juge délégué de 
«recueillir tout ou partie de ces éléments» ett l’ab- 
settce de l’itrtéressé et du conseiller le représentant. 
Le juge délégué Ire peut accéder à cette detnatrde 
ministérielle que s’il est d’avis que la corntnutticatiort 
des éléments de preuve ou d’information ert question 
«porterait atteinte à la sécurité nationale ou à celle de 
personnes»3. Le fardeau d’établir que les «autres élé- 
tnetrts de preuve ou d’information» ne devraient pas 

être corntnutriqués pour des raisons de sécurité 
incombe carrément au ministre qui clterclre à les pré— 

sertter ert l’absence de l’intéressé et du conseiller le 
représentant. En résumé, la communication de ces 

éléments de preuve ou d’information à l’intéressé ne 
peut être empêcltée sous le régime de la loi qu’à la 
suite d’une demande ministérielle à cet effet et d’urte 
décision d’un jttge indépendant qui statue que leur 
communication porterait atteittte à la sécurité natio— 

nale ou à celle de persortttes. Il s’ensuit que, faute de 
décision judiciaire interdisant la communication de la 
totalité ou d’une partie des «autres éléments de 
preuve ou d’information» pour des motifs de sécurité 
nationale ou de sécurité de personnes, les éléments en 
question seront communiqués à l’itttéressé. Toute 
cette procédure doit avoir lieu datrs les sept jours sui- 
vattt la transmission de l’attestation à cette Cour. 

Une fois qu’il a fitti d’examiner les renseignements 
secrets ett matière de sécurité ou de criminalité et 
qu’il a, le cas échéant, recueilli d’autres éléments de 
preuve ou d’information ert l’absence de l’itttéressé 
et du conseiller le représentant, le juge délégtté a 

l’obligation stricte de cornmuttiquer les renseigne— 

mettts ett question à l’intéressé pour lui pertnettre de 
contester le caractère raisonnable de l’attestation déli» 
vrée par le ministre et le solliciteur général. En parti- 
culier, le juge délégué doit fourttir un résutné des 
informations dont il dispose à l’itrtéressé «afin de 
permettre à celui—ci d’être suffisatntnerrt itrfortné des 

circonstances ayant donné lieu à l’attestation»9. Pour 

8 Art. 40.1(4)a). 
9 Art. 40.1(4)b).
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tion for the narned person, the designated judge must 
assess the right of the named person to be “reasona— 

bly informed of the circumstances . . . having regard 
to whether, in [his] opinion. . ., the information 
should not be disclosed on the grounds that the dis- 
closure would be injurious to national security or to 
the safety of persons.”10 The designated judge there- 
fore has the discretion to refuse to disclose informa- 
tion to the narned person only where he formulates 
the opinion that disclosure would be injurious to 
national security or to the safety of persons. The dis- 
closure powers accorded to the designated judge are 
broad and require the cautious exercise of judicial 
discretion to ensure that the competing interests are 

properly balanced. By way of example from a practi— 

cal perspective, a designated judge would be required 
to provide disclosure of human source information, if 
it were necessary to enable the named person to be 
“reasonably informed”, save and except where the 
very nature of the information would reveal the iden— 

tity of the source and endanger his safety or compro— 

mise national security. In many instances, informa— 

tion may be divulged without fear of identifying the 
source, in that several persons may have had access 

to the information provided by him to the authorities. 
In this type of situation, counsel for the ministers will 
have a difficult burden to meet in attempting to con— 

vince the designated judge that the information 
should not be disclosed. The designated judge must 
also bear in mind that the “reasonably informed” 
standard which Parliament chose to adopt in relation 
to persons other than Canadian citizens and perma— 

nent residents is lower than the standard applicable to 
permanent residents in the parallel scheme enacted in 
section 39 of the Immigration Act. With respect to 
permanent residents, Parliament provided in subsec— 

tion 39(6) of the Immigration Act that a permanent 
resident must be provided with “a statement summa— 

rizing such information . . . as will enable the person 
to be as fully informed as possible of circumstances 
giving rise to the report.” 

1° Id. 

préparer le résumé des informations à l’intention de 
l’intéressé, le juge délégué doit évaluer le droit de 
l’intéressé d’«être suffisamment informé des circons- 
tances» en se demandant si «[la] communication [de 
certains éléments de preuve ou d’information] pour— 

rait, à son avis, porter atteinte à la sécurité nationale 
ou à celle de personnes»1°. Le juge délégué n’a donc 
le pouvoir discrétionnaire de refuser de communiquer 
des renseignements à l’intéressé que s’il est d’avis 
que leur communication porterait atteinte à la sécu- 
rité nationale ou à celle de personnes. Les pouvoirs 
de communication qui sont conférés au juge délégué 
sont larges et exigent qu’il exerce avec prudence son 
pouvoir discrétionnaire de manière à s’assurer qu’il 
concilie comme il se doit les intérêts divergents en 
présence. À titre d’exemple, du point de vue pratique, 
le juge délégué serait tenu de communiquer les ren- 
seignements provenant de sources humaines, si cela 
était nécessaire pour permettre à l’intéressé d’être 
«suffisamment informé», sauf lorsque la nature 
même du renseignement révélerait l’identité de la 
source et mettrait en danger sa sécurité ou compro- 
mettrait la sécurité nationale. Dans de nombreux cas, 
les renseignements peuvent être divulgués sans 
crainte que la source soit identifiée, étant donné que 
plusieurs personnes ont pu avoir accès aux renseigne— 

ments que la source a communiqués aux autorités. En 
pareil cas, il sera difficile aux avocats des ministres 
de convaincre le juge délégué que les renseignements 
ne devraient pas être divulgués. Le juge délégué doit 
également se souvenir que la norme, selon laquelle 
l’intéressé doit être «suffisamment informé» et que le 
législateur fédéral a retenue pour les personnes qui ne 
sont ni résidents canadiens ni résidents permanents, 
est moins élevée que la norme applicable aux rési- 
dents permanents dans le cadre du régime parallèle 
prévu à l’article 39 de la Loi sur l’immigration. En ce 
qui concerne les résidents permanents, le législateur 
fédéral a en effet prévu au paragraphe 39(6) de la Loi 
sur l’immigration qu’il faut fournir au résident per— 

manent «un résumé des informations», afin de lui 
permettre «d’être informé le mieux possible des cir— 

constances qui ont donné lieu à l’établissement du 
rapport». 

10 Id.
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The designated judge must also provide the named 
person with a reasonable opportunity to be heard.ll 
Under the terms of the statute, the nature of the hear- 

ing to be accorded to the named person has been 
described simply as “a reasonable opportunity to be 
heard.” At a minimum, “a reasonable opportunity to 
be heard” would permit the narned person and his 
counsel to appear before the designated judge, sub— 

poena and call witnesses, and make submissions on 
matters, including the disclosure of information to 
the named person. However, given the broad wording 
used in the legislation, the nature of the hearing 
afforded to a narned person may vary according to 
the circumstances of the case. Furthermore, it is sig— 

nificant to note that the legislation only requires that 
the designated judge “provide” the named person 
with “a reasonable opportunity to be hear ”. In the 
event that the named person fails to avail himself of 
the opportunity to be heard within a reasonable 
period of time, as has occurred in this case, the desig— 

nated judge should proceed to determine the reasona- 
bleness of the certificate on the basis of the evidence 
and information available. Indeed, the fact that Par— 

liament clearly intended these proceedings to be con— 

ducted expeditiously requires the designated judge to 
proceed in this fashion.12 It bears noting that, in the 
case at bar, the plaintiff has attempted to use the 
length of his stay in custody, which has occurred as a 

result of his failure to avail himself of his statutory 
right to be heard, in support of his argument that his 
detention violates the principles of fundamental jus— 

tice or is arbitrary. 

In conducting his review on the reasonableness of 
the certificate, the designated judge is permitted to 
“receive, accept and base [his] determination” of rea— 

sonableness on such evidence or information as he 
sees fit, “whether or not the evidence or information 
is or would be admissible in a court of law.”13 This 
relaxed evidentiary standard applies to all aspects of 
the review conducted by the designated judge and, as 

such, benefits all parties to the proceedings. At the 

11 S. 40.1(4)(c). 
12 See s. 38.1(c) of the Immigration Act which indicates that 

one of tlre purposes of sections 39 to 40.2 is “to provide a pro— 

cess for the expeditious removal of persons found to be mem- 
bers of an inadmissible class referred to in section 39 or 40.1.” 

13 S. 40.1(5) [as enacted idem; S.C. 1992, c. 49, s. 31]. 

Le juge délégué doit par ailleurs donner à l’inté— 

ressé la possibilité d’être entendu“. Le législateur 
s’est contenté de parler de «possibilité d’être 
entendu» sans préciser la nature de l’audience a 

laquelle l’intéressé a droit. La «possibilité d’être 
entendu» consisterait à tout le moins en la possibilité 
pour l’intéressé et son conseiller de comparaître 
devant le juge délégué, d’assigner et de faire entendre 
des témoins, et de formuler des observations sur cer- 

taines questions, y compris sur la connnunication de 
renseignements à l’intéressé. Toutefois, compte tenu 
du libellé large qui est employé dans la loi, la nature 
de l’audience qui doit être accordée à l’intéressé peut 
varier selon les circonstances de chaque espèce. En 
outre, il est significatif que la loi exige uniquement 
que le juge délégué «donne» à l’intéressé «la possibi— 

lité d’être entendu». Dans le cas où l’intéressé ne 
se prévaudrait pas de la possibilité d’être entendu 
dans un délai raisonnable—comme c’est le cas en 
l’espèce—, le juge délégué devrait continuer en 
déterminant si l’attestation est raisonnable à la 
lumière des éléments de preuve et d’information dont 
il dispose. D’ailleurs, le fait que le législateur fédéral 
voulait de toute évidence que cette procédure se 

déroule avec rapidité oblige le juge délégué à agir de 
cette façon”. Le fait qu’en l’espèce, le demandeur 
tente d’invoquer la durée de sa détentionw—laquelle 
est imputable au fait qu’il ne s’est pas prévalu du 
droit d’être entendu que la loi lui reconnaît——pour 

prétendre que sa détention viole les principes de jus— 

tice naturelle ou qu’elle est arbitraire n’a aucun rap- 
port avec la question. 

Pour examiner le caractère raisonnable de l’attesta- 
tion, le juge délégué peut «recevoir et admettre les 
éléments de preuve ou d’information qu’il juge 
utiles. . .pour se déterminer» au sujet du caractère 
raisonnable de l’attestation, «indépendamment de 
leur recevabilité devant les tribunaux>>13. Cette norme 
de preuve assouplie s’applique à tous les aspects de 
l’examen auquel procède le juge délégué et profite à 

toutes les parties à l’instance. Au terme de son exa- 

11 Art. 40.1(4)a). 
12 Voir art. 38.1c) de la Loi sur"l’immigration, qui précise 

que les articles 39 a 40.2 ont notamment pour but «de permet— 

tre le renvoi rapide des personnes dont il a été décidé qu‘elles 
appartiennent a une catégorie non admissible visée aux articles 
39 ou 40.1». 

13 Art. 40.1(5) [édicté, idem; L.C. 1992, ch. 49, art. 31].
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conclusion of the review, the designated judge must 
determine whether the certificate is reasonable on the 
basis of the evidence and information available. If the 
designated judge finds that the certificate is not rea— 

sonable, he must quash it.14 The determination made 

by the designated judge is not subject to appeal or 
review by any court.15 A certificate which has been 
reviewed and not quashed by a designated judge con— 

stitutes “conclusive proof’ that the narned person is a 

member of the inadmissible class or classes described 
in it.16 Following a determination of the reasonable- 
ness of the certificate, the detention of the named per— 

son continues until his removal from Canada, unless 
he has not been deported within 120 days of the mak— 

ing of the removal order.l7 In these circumstances, 
the legislation provides a procedure pennitting the 
named person to apply for his release from deten— 

tion.18 Nothing in the law requires a named person to 
contest the reasonableness of the certificate. Indeed, 
the Minister may at any time order the release of the 
named person from detention in order to permit his 
departure from Canada, even if the designated judge 
has not yet made a determination of the reasonable- 
ness of the certificate.19 

The proceedings under section 40.1 of the Immi- 
gration Act are directed solely and exclusively to 
determining the reasonableness of the ministerial cer- 
tificate identifying the named person as a member of 
certain inadmissible classes of persons. This section 
of the legislation does not deal with the question of 
deportation. In the present case, the provisions in sec- 

tion 53 [as am. by R.S.C., 1985, (4th Supp.), c. 28, 
s. 17; S.C. 1992, c. 49, s. 43] of the Immigration Act 
would be applicable in relation to deportation, by vir- 
tue of the fact that the plaintiff is a Convention refu- 
gee. In the event that a designated judge determined 
the certificate to be reasonable on the basis of evi— 

dence and information available, the Minister would 

14 s. 40.1(4)(a). 
15 S. 40.1(6) [as enacted by R.S.C., 1985 (4th Supp.), c. 29, 

s. 4]. 
16 S. 40.1(7)(a) [as enacted idem; S.C. 1992, c. 49, s. 31]. 
17 S. 40.1(7)(b) [as enacted by R.S.C., 1985 (4th Supp.), 

c. 29, s. 4; S.C. 1992, c. 49, S. 31]. 
13 S. 40.1(8) [as enacted by R.S.C., 1985 (4th Supp.), c. 29, 

s. 4], (9) [as enacted idem], (10) [as enacted idem], (11) [as 
enacted idem]. 

19 S. 40.1(7.1) [as enacted idem; S.C. 1992, c. 49, s. 31].

f 

men, le juge délégué doit décider si l’attestation est 
raisonnable, compte tenu des éléments de preuve et 
d’information portés à sa connaissance. Si le juge 
délégué conclut que l’attestation n’est pas raisonna- 
ble, il doit l’annuler”. La décision rendue par le juge 
délégué ne peut être portée en appel ni être revue par 
aucun tribunal”. L’attestation qui n’est pas annulée 
au terme de l’examen du juge délégué «établit de 

façon concluante» le fait que la personne qui y est 
nommée appartient à la catégorie de personnes non 
admissibles qui y est visée16. À la suite de la décision 
rendue au sujet du caractère raisonnable de l’attesta— 

tion, la personne nommée dans cette dernière doit 
être retenue jusqu’à son renvoi du Canada, à moins 
qu’elle n’ait pas été expulsée du Canada dans les cent 
vingt jours suivant la prise de la mesure de renvoi”. 
Dans ces circonstances, la loi prévoit une procédure 
qui permet à la personne nommée dans l’attestation 
de demander sa mise en libertélg. Rien dans la loi 
n’oblige l’intéressé à contester le caractère raisonna— 

ble de l’attestation. D’ailleurs, le ministre peut en 

tout temps ordonner la mise en liberté de l’intéressé 
afin de lui permettre de quitter le Canada, même si le 
juge délégué n’a pas encore rendu sa décision au 

sujet du caractère raisonnable de l’attestation”. 

L’instance prévue à l’article 40.1 de la Loi sur 
l’immigration vise seulement et exclusivement à 

déterminer le caractère raisonnable de l’attestation 
ministérielle qui certifie que la personne qui y est 
nommée appartient à une catégorie déterminée de 
personnes non admissibles. Cet article de la loi ne 
traite pas de la question de l’expulsion. En l’espèce, 
les dispositions de l’article 53 [mod. par L.R.C. 
(1985) (4e suppl.), ch. 28, ait. 17; L.C. 1992, ch. 49, 
art. 43] de la Loi sur l ’immigration s’appliqueraient à 

l’expulsion, compte tenu du fait que le demandeur est 
un réfugié au sens de la Convention. Si le juge 
délégué décidait que l’attestation est raisonnable, 
compte tenu des éléments de preuve et d’information 

l4 Art. 40.1(4)d). 
15 Art. 40.1(6) [édicté par L.R.C. (1985) (4c suppl.), ch. 29, 

art. 4]. 
16 Art. 40.1(7)a) [édicté, idem; L.C. 1992, ch. 49, art. 31]. 
17 Art. 40.1(7)b) [édicté par L.R.C. (1985) (4c suppl.), 

ch. 29, art. 4; L.C. 1992, ch. 49, art. 31]. 
13 Art. 40.1(8) [édicté par L.R.C. (1985) (4c suppl.), ch. 29, 

art. 4], (9) [édicté, idem], (10) [édicté, idem], (11) [édicté, 
idem]. 

19 Art. 40.1(7.l) [édicté, idem; L.C. 1992, ch. 49, art. 31].
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be required under section 53 of the Immigration Act 
to make the separate determination of whether the 

plaintiff constituted a danger to the security of 
Canada before an order could be made deporting him 
to a country where his life or freedom would be 

threatened. If the Minister determined that the plain- 
tiff did constitute a danger to the security of Canada, 

the plaintiff would be entitled to challenge this deci- 

sion by bringing an application for leave and for judi— 

cial review. Furthermore, if a removal order were 
made against the plaintiff, subsections 70(2) [as am. 

by R.S.C., 1985 (4th Supp.), c. 28, s. 18], (3) [as am. 

idem] and (4) [as am. idem; S.C. 1992, c. 49, s. 65] of 
the Immigration Act would permit him to appeal that 
order to the Appeal Division of the Immigration and 

Refugee Board on a ground of appeal involving a 

question of law or fact or mixed law and fact. The 
plaintiff would also be entitled to make an applica— 

tion for leave and for judicial review of any ensuing 
decision of the Appeal Division. 

In my overview of the prescribed procedure, I have 
refrained from making reference to subsection 
40.1(5.1) [as enacted idem, s. 31] of the Immigration 
Act which deals with “information obtained in confi— 

dence from the govemment or an institution of a for- 
eign state or from an international organization of 
states or an institution thereof.” Counsel for the 
Attorney General of Canada submitted that the con— 

stitutionality of subsection 40.1(5.1) of the Immigra- 
tion Act ought not to be determined in the context of 
the present case since there is no foreign govemment 
or international information available in relation to 
the plaintiff. I agree with this submission and I spe- 

cifically refrain from making any comment in this

a

d 

judgment on the constitutionality of subsection h 

40.1(5.1) of the Immigration Act. 

ii) section 7 of the Charter 

Section 7 of the Charter provides as follows: 

7. Everyone has the right to life, liberty and security of the 
person and the right not to be deprived thereof except in accor- 
dance with the principles of fundamental justice. 

\. 

à sa disposition, le ministre serait tenu, aux termes de 
l’article 53 de la loi sur l'immigration, de décider 
par ailleurs si le demandeur constitue un danger pour 
la sécurité du Canada avant que puisse être prise une 
mesure le renvoyant dans un pays où sa vie ou sa 

liberté seraient menacées. Si le ministre décidait que 

le demandeur constitue effectivement un danger pour 
la sécurité du Canada, le demandeur aurait le droit de 

contester cette décision en introduisant une demande 
d’autorisation et de contrôle judiciaire. En outre, si 
une mesure d’expulsion était prise contre le deman« 

deur, les paragraphes 70(2) [mod. par L.R.C. (1985) 
(4° suppl.), ch. 28, art. 18], (3) [mod., idem] et (4) 
[mod., idem; L.C. 1992, ch. 49, art. 65] de la Loi sur 
l'immigration lui permettraient d’interjeter appel de 

cette mesure devant la section d’appel de la Commis— 

sion de l’immigration et du statut de réfugié en invo« 

quant des moyens portant sur des questions de droit, 
de fait ou des questions mixtes. Le demandeur aurait 
également le droit de présenter une demande d’auto— 

risation et de contrôle judiciaire à l’encontre de toute 
décision que la section d’appel rendrait par la suite. 

Dans mon examen de la procédure prescrite, je me 
suis abstenue de citer le paragraphe 40.1(5.1) [édicté, 
idem, art. 3l] de la Loi sur l’immigration, qui traite 
de «renseignements obtenus sous le sceau du secret 
auprès du gouvernement d’un État étranger, d’une 

organisation internationale mise sur pied par des 

États étrangers ou de l’un de leurs organismes». 
L’avocat du procureur général du Canada affirme que 
la Cour ne doit pas se prononcer sur la constitution— 
nalité du paragraphe 40.1(5.1) [édicté, idem, art. 3l] 
de la Loi sur l’immigration dans le contexte de la pré— 

sente affaire, étant donné qu’on n’a pas obtenu de 
renseignements d’un État étranger ou d’une organisa- 
tion internationale en ce qui concerne le demandeur. 
Je suis d’accord avec lui et je m’abstiens expressé— 

ment de formuler dans le présent jugement des obser— 

vations au sujet de la constitutionnalité du paragraphe 
40.1(5.1) de la Loi sur l'immigration. 

ii) l’article 7 de la Charte 

L’article 7 de la Charte dispose: 

7. Chacun a droit a la vie, à la liberté et à la sécurité de sa 

personne; il ne peut être porté atteinte à ce droit qu’en confor— 

mité avec les principes de justice fondamentale.
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The approach to be taken in assessing an alleged 
violation of the section 7 Charter rights of an individ— 

ual to life, liberty and security of the person was 
described by Sopinka J. in Rodriguez v. British 
Columbia (Attorney General), [1993] 3 S.C.R. 519, 
at page 584 in the following terms: 

Section 7 involves two stages of analysis. The first is as to 
the values at stake with respect to the individual. The second is 
concerned with possible limitations of those values when con- 
sidered in conformity with fundamental justice. 

In conducting the first stage of this two part analy— 

sis, the rights accorded to the plaintiff, as a Conven— 

tion refugee, under the provisions of the Immigration 
Act must be determined in order to assess the scope 
of the protection available to him under section 7 of 
the Charter.20 

Section 3 of the Immigration Act affirms that 
immigration law and policy will be designed and 
administered to promote Canadian domestic and 
international interests, recognizing various needs. 
The competing factors outlined in section 3, which 
are relevant in the context of this case, include the 
need “to fulfil . . . international obligations with 
respect to refugees and to uphold its humanitarian 
tradition. . ., to maintain and protect . . . safety and 
good order. . . and to promote international order 
and justice by denying the use of Canadian territory 
to persons who are likely to engage in criminal activ- 
ity.”21 In recognition of its obligations in respect of 
refugees, Parliament has accorded certain limited 
rights to Convention refugees in the Immigration Act. 
Under subsection 4(2.l) of the Immigration Act, a 

Convention refugee enjoys a qualified right to remain 
in Canada. This qualified right is extinguished where 
it is established, among other things, that the Conven- 
tion refugee is a person described in certain inadmis— 

sible classes, including those pertaining to terrorism. 
Even if a Convention refugee loses his qualified right 
to remain in Canada, subsection 53(1) of the Immi- 
gration Act prohibits his removal from Canada to a 

country where his life or freedom would be 
threatened, unless he is a member of certain inadmis— 

sible classes and the Minister formulates the opinion 

20 Singh et al. v. Minister of Employment and Immigration, 
[1985] 1 S.C.R. 177, per Wilson J., at p. 204. 

21 S. 3(g), (i) and (j) of the Immigration Act. 

La méthode à utiliser pour déterminer s’il y a eu 

violation du droit à la vie, à la liberté et à la sécurité 
de la personne qui est garanti par l’article 7 de la 
Charte a été exposée dans les termes suivants par le 
juge Sopinka dans l’arrêt Rodriguez c. Colombie— 

Britannique (Procureur général), [1993] 3 R.C.S. 
519, à la page 584: 

L’article 7 comporte deux éléments d‘analyse. Le premier se 

rapporte aux valeurs en jeu en ce qui concerne l’individu. Le 
second se rapporte aux restrictions éventuelles de ces valeurs 
sous l'angle de leur conformité avec les principes de justice 
fondamentale. 

Pour aborder le premier élément de cette analyse à 

deux volets, il convient de préciser quels sont les 
droits que les dispositions de la Loi sur l’immigration 
confèrent au demandeur et ce, dans le but d’évaluer 
l’étendue de la protection que lui accorde l’article 7 

de la Charte”. 

L’article 3 de la Loi sur l’immigration affirme que 
le droit et la politique du Canada en matière d’immi- 
gration visent, dans leur conception et leur mise à 

œuvre, à promouvoir les intérêts du Canada sur les 
plans intérieur et international et qu’ils reconnaissent 
diverses nécessités. Parmi les facteurs divergents qui 
sont énumérés à l’article 3 et qui sont pertinents dans 
le contexte de la présente affaire, mentionnons la 
nécessité «de remplir, envers les réfugiés, les obliga- 
tions imposées au Canada par le droit international et 
de continuer à faire honneur à la tradition humani- 
taire du pays. . . de maintenir et de garantir. . . la 
sécurité et l’ordre public . . . [et] de promouvoir l’or- 
dre et la justice sur le plan international en n’accep- 
tant pas sur le tenitoire canadien des personnes sus— 

ceptibles de se livrer à des activités criminelles»21. 
Reconnaissant les obligations qui lui sont imposées 
en ce qui a trait aux réfugiés, le législateur fédéral a 

accordé dans la Loi sur l'immigration certains droits 
limités aux réfugiés au sens de la Convention. Aux 
termes du paragraphe 4(2.1) de la Loi sur l’immigra- 
tion, les réfugiés au sens de la Convention jouissent 
d’un droit limité de demeurer au Canada. Ce droit 
limité s’éteint s’il est établi, notamment, que le réfu- 
gié au sens de la Convention appartient à l’une des 
catégories de personnes non admissibles, y compris 
celles relatives au terrorisme. Même si un réfugié au 

2° Singh et autres c. Ministre de l’Emploi et de l’Immigra- 
tion, [1985] l R.C.S. 177, le juge Wilson, à la p. 204. 

2' Art. 3g), i) et j) de la Loi sur l'immigration.
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that he “constitutes a danger to the security of 
Canada.” A Convention refugee who has been 
removed from Canada may avail himself of the right 
to re-enter Canada under paragraph l4(l)(c) [as am. 

idem, s. 8] of the Immigration Act, in circumstances 
where he “has not been granted lawful permission to 
be in any other country.” A Convention refugee also 
has the qualified right under subsections 46.04(1) [as 

enacted by R.S.C., 1985 (4th Supp.), c. 28, s. 14; S.C. 
1992, c. 49, s. 38] and (3) [as enacted by R.S.C., 
1985 (4t11Supp.), c. 28, s. 14; S.C. 1992, c. 49, s. 38] 
of the Immigration Act to apply, on behalf of himself 
and his dependents, for landing, unless he is a 

member of certain inadmissible classes, including 
those pertaining to terrorism. Under paragraph 
19(4)(i) [as am. by SOR/84—849, s. 1; 89—38, s. 7] and 
section 20 [as am. by SOR/79—240, s. 4; 79-392, s. 1; 

81-612, s. l; 83—339, s. 5; 89-168, s. 2; 93-609, s. 2; 
94-242, s. 5; 94-681, s. 8] of the Immigration Regnla- 
tions, 1978 [SOR/78—172], a Convention refugee may 
apply for employment authorization in Canada. 
These are the limited rights granted to a Convention 
refugee under the Immigration Act and Regulations. 

In addition to the statutory rights accorded to a 

Convention refugee, counsel for the plaintiff submit- 
ted that the plaintiff had certain “constitutionally pro— 

tected interests” which were engaged by the section 
40.1 Immigration Act proceedings. In particular, 11e 

submitted that these interests included the loss of lib- 
erty from detention, stress flowing from the allega- 
tions made against him, the stigma associated with 
confirmation of the certificate, his forced removal 
from Canada, and “the threat to life associated with 
the potential repatriation to a country which . . . will 
likely persecute” him. Counsel for the plaintiff sub— 

mitted that these interests were protected by section 7 
of the Charter. 

sens de la Convention perd son droit limité de 
demeurer au Canada, le paragraphe 53(1) de la Loi 
sur l'immigration interdit de le renvoyer du Canada 
dans un pays où sa vie ou sa liberté seraient mena— 

cées, a moins qu’il n’appartienne à l’une des catégo— 

ries non admissibles et que le ministre soit d’avis 
qu’il «constitue un danger pour la sécurité du 
Canada». Un réfugié au sens de la Convention qui a 

été renvoyé du Canada peut se prévaloir de son droit 
de revenir au Canada en vertu de l’alinéa l4(l)c) 
[mod., idem, art. 8] de la Loi sur l’immigration, s’il 
n’a pas «obtenu l’autorisation de séjourner dans un 
autre pays». Le réfugié au sens de la Convention pos— 

sède également, en vertu des paragraphes 46.040) 
[édicté par L.R.C. (1985) (4c suppl.), ch. 28, art. l4; 
L.C. 1992, ch. 49, art. 38] et (3) [édicté par L.R.C. 
(1985) (4c suppl.), ch. 28, art. 14; L.C. 1992, ch. 49, 
'art. 38] de la Loi sur l’immigration, le droit limité de 
demander le droit d’établissement, pour lui—même et 
pour les membres de sa famille, à moins qu’il n’ap— 

partienne à l’une des catégories non admissibles, 
notamment celles qui concernent le terrorisme. Le 
réfugié au sens de la Convention peut par ailleurs 
demander un permis de travail au Canada en vertu de 
l’alinéa 19(4)j) [mod. par DORS/84-849, art. l; 89* 

38, art. 7] et de l’article 20 [mod. par DORS/79—240, 
art. 4; 79—392, art. l; 81—612, art. l; 83-339, art. 5; 
89—168, art. 2; 93—609, art. 2; 94—242, art. 5; 94—681, 

art. 8] du Règlement sur l’immigration de I978 
[DORS/78—172]. Ce sont là les droits limités que la 
Loi sur l’immigration et le Règlement sur I’immigra» 
tion de 1978 reconnaissent aux réfugiés au sens de la 
Convention. 

L’avocat du demandeur soutient qu’en plus des 

droits que la loi lui confère à titre de réfugié au sens 

de la Convention, le demandeur possède certains 
[TRADUCTION] «intérêts protégés par la Constitution» 
qui découlent de l’introduction de l’instance prévue a 

l’article 40.1 de la Loi sur l’immigration. Il soutient 
en particulier que ces intérêts comprennent notam- 
ment la privation de liberté découlant de la détention, 

l 
le stress causé par les faits qu’on lui reproche, la flé— 

trissure associée à la confirmation de l’attestation, 
son renvoi forcé du Canada et [TRADUCTION] «la 
menace à sa vie associée à son éventuel rapatriement 

. dans un pays où il sera probablement persécuté». 
L’avocat du demandeur affirme que l’article 7 de la 
Charte protège les intérêts en question.
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A review of the rights granted under the Immigra- 
tion Act to a Convention refugee confirms that a find- 
ing of mernbership in certain inadmissible classes, 

including those pertaining to terrorism, triggers the 
condition attached to his qualified rights to remain in 
Canada and to apply for landing. In these circum- 
stances, a Convention refugee ceases to have these 

two rights. Furthermore, the absolute nature of his 
right under subsection 53(1) not to be removed from 
Canada to a country where his life or freedom would 
be threatened becomes conditional on the Minister 
formulating the opinion that he does not constitute a 

danger to the security of Canada. However, the right 
of a Convention refugee to re-enter Canada in the cir- 
cumstances prescribed in paragraph l4(l)(c) of the 
Immigration Act is not affected by a finding of inad— 

missibility. Although the ability of a Convention ref— 

ugee to apply for employment authorization under 
the Immigration Regulations, 1978 would necessarily 
be lost if he were removed from the country, I con— 

sider this factor to be of no significance for the pur— 

poses of the analysis under section 7 of the Charter. 
In summary, a finding of membership in certain inad- 
missible classes, including those pertaining to terror- 
ism, causes a Convention refugee to lose his qualified 
rights to remain in Canada and to be considered for 
landing and makes his right not to be removed to a 

country where his life or freedom would be 
threatened conditional on a ministerial détermination 
that he does not constitute a danger to the security of 
Canada. 

Having considered the statutory rights of the plain- 
tiff as a Convention refugee under the Immigration 
Act, I have concluded that the threshold question to 
be determined in the first stage of the section 7 Char— 

ter analysis is whether the loss of his qualified rights 
to remain in Canada and to apply for landing or the 
change in the nature of his right not to be removed 
from the country constitute a deprivation of his right 
to life, liberty or security of the person. However, I 
have further concluded that it is unnecessary for me 
to answer this question, as I am of the opinion that 

Un examen des droits conférés au réfugié au sens 

de la Convention par la Loi sur l’immigration con— 

firme que le fait de conclure qu’une personne appar— 

tient à certaines catégories de personnes non admis— 

sibles, y compris celles qui concernent le terrorisme, 
donne lieu à l’application de la condition à laquelle 
ses droits limités de demeurer au Canada et de 
demander le droit d’établissement sont assujettis. En 
pareil cas, le réfugié au sens de la Convention cesse 

de posséder ces deux droits. En outre, le caractère 
absolu du droit que lui confère le paragraphe 53(1) de 
ne pas être renvoyé du Canada dans un pays où sa vie 
ou sa liberté seraient menacées dépend de l’opinion 
du ministre suivant laquelle le réfugié ne constitue 
pas un danger pour la sécurité du Canada. Le droit du 
réfugié au sens de la Convention de revenir au 
Canada dans les circonstances énumérées à l’alinéa 
14(1)c) de la Loi sur l’immigration n’est cependant 
pas touché par une conclusion de non-admissibilité. 
Bien que le réfugié au sens de la Convention ne perde 
pas nécessairement son droit de demander un permis 
de travail en vertu du Règlement sur l’immigration de 
1978 s’il est renvoyé du pays, j’estime que ce facteur 
n’a aucune importance dans le cadre de l’analyse fon- 
dée sur l’article 7 de la Charte. En résumé, le fait de 
conclure qu’un réfugié au sens de la Convention 
appartient à l’une des catégories de personnes non 
admissibles, y compris celles relatives au terrorisme, 
lui fait perdre ses droits limités de demeurer au 
Canada et de présenter une demande de droit d’éta— 

blissement et fait dépendre son droit de ne pas être 
renvoyé dans un pays où sa vie ou sa liberté seraient 
menacées de la décision du ministre suivant laquelle 
il ne constitue pas un danger pour la sécurité du 
Canada. 

Ayant examiné les droits que la Loi sur l’immigra- 
tion reconnaît au demandeur en tant que réfugié au 
sens de la Convention, j’en viens à la conclusion que 
la question préalable à déterminer dans le cadre du 
premier volet de l’analyse fondée sur l’article 7 de la 
Charte est celle de savoir si le fait pour le demandeur 
d’avoir perdu ses droits limités de demeurer au 
Canada et d’y demander le droit d’établissement ou 
le changement qu’a subi la nature de son droit de ne 
pas être renvoyé du Canada constituent une négation 
de son droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de sa
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the procedure prescribed in section 40.1 of the Immi- 
gration Act does not violate the principles of funda— 

mental justice.22 In the circumstances, it is also 
unnecessary for me to consider whether the alleged 
breach of his “constitutionally protected interests” 
constitutes a deprivation of the right to life, liberty or 
security of the person. 

With respect to the second stage of the section 7 
Charter analysis, the principles to be applied in deter— 

mining whether a statutory scheme violates the prin- 
ciples of fundamental justice were enunciated by 
Sopinka J. in Chiarelli v. Canada (Minister of 
Employment and Immigration), [1992] 1 S.C.R. 711. 
In considering the constitutionality of previous legis- 
lation governing the deportation of permanent 
residents convicted of certain criminal offences, 
Sopinka J. confirmed the importance of adopting a 

contextual approach to the interpretation of section 7 

of the Charter. In this regard, he stated as follows, at 
pages 733-734: 

Thus in determining the scope of principles of fundamental 
justice as they apply to this case, the court must look to the 
principles and policies underlying immigration law. The most 
fundamental principle of immigration law is that non—citizens 

do not have an unqualified right to enter or remain in the coun- 

try. At common law an alien has no right to enter or remain in 
the country. 

The distinction between citizens and non-citizens is recog- 
nized in the Charter. While permanent résidents are given the 
right to move to, take up residence in, and pursue the gaining 
of a livelihood in any province in s. 6(2), only citizens are 
accorded the right “to enter, remain in and leave Canada” in 
s. 6(1). 

Thus Parliament has the right to adopt an immigration pol- 
icy and to enact legislation prescribing the conditions under 
which non-citizens will be pemiitted to enter and remain in 
Canada. It has done so in the Immigration Act. 

In my opinion, these words of Sopinka J. are 

directly applicable to the case at bar. Accordingly, I 
22 See the approach taken by Sopinka J. in Chiarelli v. 

Canada (Minister of Employment and Inunigration), [1992] 1 

S.C.R. 711, at pp. 731-732. 

personne. J’en viens toutefois également à la conclu» 
sion qu’il n’est pas nécessaire que je réponde a cette 
question, étant donné que je suis d’avis que la procé— 

dure prescrite par l’article 40.1 de la Loi sur l'immi- 
gration ne viole pas les principes de justice fonda— 

mentale”. Dans ces conditions, il est également 
inutile que je me demande si la violation présumée de 

ses «intérêts protégés par la Constitution» constitue 
une négation de son droit a la vie, à la liberté ou a la 
sécurité de sa personne. 

En ce qui a trait au second volet de l’analyse fon— 

dée sur l’article ’7 de la Charte, les principes à appli- 
quer pour déterminer si un régime législatif donné 
viole les principes de justice fondamentale ont été 

énoncés par le juge Sopinka dans l’arrêt Chiarelli c. 

Canada (Ministre de l’Emploi et de l’Immigration), 
[1992] 1 R.C.S. 711. Pour examiner la constitution— 

nalité des dispositions législatives antérieures régis— 

sant le renvoi de résidents permanents reconnus cou“ 
pables de certaines infractions criminelles, le juge 
Sopinka a confirmé l’importance d’adopter une 
méthode contextuelle pour interpréter l’article 7 de la 
Charte. À cet égard, il a déclaré ce qui suit aux pages 

733 et 734: 

Donc, pour déterminer la portée des principes de justice fon— 

damentale en tant qu’ils s’appliquent en l’espèce, la Cour doit 
tenir compte des principes et des politiques qui sous-tendent lc 
droit de l'immigration. Or, le principe le plus fondamental du 
droit de l'immigration vent que les non-citoyens n'aient pas un 
droit absolu d’entrer au pays ou d’y demeurer. En common 
law, lcs étrangers ne jouissent pas du droit d’entrer au pays ou 
d’y demeurer. 

La distinction entre citoyens et non-citoyens est reconnue 
dans la Charte. Bien que le par. 6(2) accorde aux résidents per— 

manents le droit de se déplacer dans tout le pays, d'établir leur 
résidence et de gagner leur vie dans toute province, seuls les 
citoyens ont de droit «de demeurer au Canada, d’y entrer ou 
d’en sortir», que garantit le par. 6(1). 

Le Parlement a donc le droit d’adopter une politique en 
matière d’immigration et de légiférer en prescrivant les condi— 

tions à remplir par les non—citoyens pour qu’il leur soit permis 
d‘entrer au Canada et d’y demeurer. C’est ce qu’il a fait dans la 
Lai sur l'immigration . . . 

À mon avis, les propos du juge Sopinka s’appli— 

quent directement à l’affaire qui nous occupe. En 

22 Voir le raisonnement suivi par le juge Sopinka dans l‘arrêt 
Chiarelli c. Canada (Ministre de l'Emploi et de l'lmmigrw 
tion), [1992] 1 R.C.S. 711, aux p. 731 ct 732.
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have concluded that the constitutional validity of sec- 

tion 40.1 of the Immigration Act must be analysed in 
the context of “the principles and policies underlying 
immigration law.” Furthermore, I note that proceed- 
ings under section 40.1 of the Immigration Act are 

directed solely to determining the reasonableness of 
the ministerial certification of inadmissibility. This 
question is purely and simply an immigration matter. 

In Chiarelli v. Canada (Minister of Employment 
and Immigration), supra, Sopinka J. also suggested 
that proceedings similar in nature to those before the 
designated judge may not be subject to the principles 
of fundamental justice. The issue raised by Sopinka J. 

was not argued before me. For the purposes of my 
analysis, I have therefore assumed that the section 
40.1 Immigration Act proceedings before a desig- 
nated judge are subject to the principles of fundamen- 
tal justice.23 

In his written and oral submissions, counsel for the 
plaintiff argued that the principles of fundamental 
justice in section 7 of the Charter give rise to “proce- 
dural due process rights”. He submitted that, in the 
context of proceedings under section 40.1 of the 
Immigration Act, the principles of fundamental jus— 

tice would guarantee the following procedural rights 
to the plaintiff: the right not to be arbitrarily detained, 
the right to a hearing before an unbiased decision- 
maker, the right to disclosure of any information in 
the possession of the state “which may potentially 
assist the person” in answering the allegations, the 

23 In Chiarelli v. Canada (Minister of Employment and 
Immigration), supra, Sopinka J. indicated as follows, at p. 742: 

. . . Parliament could have simply provided that a certifi- 
cate could issue without any hearing. Does the fact that 
Parliament has legislated beyond its constitutional requi- 
rement to provide that a hearing will be held enable the 
respondent to complain that the hearing does not comport 
with the dictates of fundamental justice? It could be 
argued that the provision of a hearing ex gratia does not 
expand Parliament's constitutional obligations. I need not 
resolve this issue in this case because I have concluded 
that, assuming that proceedings before the Review Com- 
mittee were subject t0 the principles of fundamental jus— 

tice, those principles were observed. 

conséquence, je conclus que la constitutionnalité de 
l’article 40.1 de la Loi sur l’immigration doit être 
analysée en tenant compte «des principes et des poli— 

tiques qui sous—tendent le droit de l’immigration». Je 

constate en outre que l’instance prévue à l’article 
40.1 de la Loi sur l’immigration ne vise qu’à détermi- 
ner le caractère raisonnable de l’attestation ministé— 

rielle de non—admissibilité. La question est purement 
et simplement une question d’immigration. 

Dans l’arrêt Chiarelli c. Canada (Ministre de l ’Em- 

ploi et de l’Immigration), précité, le juge Sopinka a 

également laissé entendre qu’il était possible que les 

instances analogues à celle dont le juge délégué est 

saisi ne soient pas assujetties aux principes de justice 
fondamentale. La question soulevée par le juge 
Sopinka n’a pas été débattue devant moi. Aux fins de 
mon analyse, je tiens par conséquent pour acquis que 
l’instance prévue à l’article 40.1 de la Loi sur l’immi- 
gration qui se déroule devant un juge délégué est 
assujettie aux principes de justice fondamentale”. 

Dans son mémoire et dans son plaidoyer, l’avocat 
du demandeur soutient que les principes de justice 
fondamentale consacrés par l’article 7 de la Charte 
créent des [TRADUCTION] «droits procéduraux à l’ap— 

plication régulière de la loi». Il affirme que, dans le 
cadre de l’instance prévue à l’article 40.1 de la Loi 
sur l’immigration, les principes de justice fondamen— 

tale garantiraient au demandeur les droits procédu- 
raux suivants: le droit de ne pas être détenu arbitraire— 

ment, le droit à une audience devant un arbitre 
impartial, le droit d’obtenir connnunication de tout 
renseignement se trouvant en la possession de l’État 

23 Dans l’arrêt Chiarelli c. Canada (Ministre de l’Emploi et 
de l’Immigration), précité, le juge Sopinka déclare ce qui suit à 

la p. 742: 

Le Parlement aurait donc pu prévoir simplement la déli— 

vrance d’une attestation sans la tenue d'une audience. 
Mais le fait que le Parlement, ne se contentant pas de 
satisfaire aux exigences que lui impose la Constitution, a 

prévu la tenue d’une audience, permet-il à l’intimé de se 

plaindre de ce que cette audience ne respecte pas les prin— 

cipes de justice fondamentale? On pourrait soutenir que le 
Parlement n’a pas élargi la portée de ses obligations cons— 

titutionnelles en prévoyant à titre gracieux la tenue d’une 
audience. C’est toutefois là une question qu’il n’est pas 
nécessaire de trancher en l’espèce vu ma conclusion que, 
dans l’hypothèse où les procédures devant le comité de 
surveillance seraient assujetties aux principes de justice 
fondamentale, ceux—ci ont été respectés.
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right to respond meaningfully to the allegations, and 

the right to appeal or review the decision. He further 
submitted that the principles of fundamental justice 
include “the right to have the state bear the risk of an 

erroneous determination that will deprive him of his 
rights to life, liberty or security of the person.” Many 
of the submissions made by counsel for the plaintiff 
in support of his argument concerning the “procedu— 

ral due process rights” were prernised on the errone— 

ous assumption that proceedings under section 40.1 
of the Immigration Act were criminal or quasi— 

criminal in nature. 

In determining the protections afforded by section 
7 of the Charter to a person in proceedings under sec- 

tion 40.1 of the Immigration Act, I am mindful of the 
guidance provided by Sopinka J. in Chiarelli v. 

Canada (Minister of Employment and Immigration), 
supra, at pages 743—744: 

The scope of principles of fundamental justice will vary 
with the context and the interests at stake. In R. v. Lyons, 
[1987] 2 S.C.R. 309, La Forest J., writing for the majority, 
stated at p. 361: 

It is clear that, at a minimum, the requirements of funda— 

mental justice embrace tlre requirements of procedural fair- 
ness (see, e.g., the comments to this effect of Wilson J. in 
Singh v. Minister ofEmployment and Immigration, [1985] 1 

S.C.R. 177, at pp. 212—213). It is also clear that the require- 
ments of fundamental justice are not immutable; rather, they 
vary according to the context in which they are invoked. 
Thus, certain procedural protections might be constitution— 

ally rnandated in one context, but not in another. 

Similarly, the rules of natural justice and the concept of pro- 
cedural faimess, which may inform principles of fundamental 
justice in a particular context, are not fixed standards. 

An analysis of the scope of the principles of funda— 

mental justice in proceedings under section 40.1 of 
the Immigration Act must therefore be conducted in 
the context of immigration principles and policies, 
and with regard to the competing interests of the state 
and the person in question. In Chiarelli v. Canada 
(Minister of Employment and Immigration), supra, 
Sopinka J. noted, at page 744 that, although the indi— 

vidual had an interest in a fair procedure, the state 

[TRADUCHON] «qui pourrait éventuellement l’aider» à 

répondre aux faits qu’on lui reproche, le droit de 
répondre de façon satisfaisante aux faits qu’on lui 
reproche, et le droit d’interjeter appel de la décision 
ou de la faire réviser. Il ajoute que les principes de 
justice fondamentale comprennent [TRADUCTION] «le 
droit de faire supporter par l’État le risque d’une 
décision erronée qui priverait l’intéressé de son droit 
à la vie, à la liberté et a la sécurité de sa personne». 
Bon nombre des observations formulées par l’avocat 
du demandeur au soutien de sa thèse relative aux 
«droits procéduraux à l’application régulière de la 
loi» se fondaient sur l’hypothèse erronée que l’ins» 
tance prévue par l’article 40.1 de la Loi sur I ’immi— 

gration est de nature criminelle ou quasi-criminelle. 

Pour me prononcer sur les protections qui sont 
accordées à un particulier par l’article 7 de la Charte 
dans le cadre d’une instance introduite en vertu de 
l’article 40.1 de la Loi sur l’immigration, je n’oublie 
pas les conseils formulés par le juge Sopinka dans 
l’arrêt Chiarelli c. Canada (Ministre de l’Enthoi et 
de l’Immigration), précité, aux pages 743 et 744: 

La portée des principes de justice fondamentale varie selon 
le contexte et la nature des intérêts en jeu. Dans l’arrêt R. c. 

Lyons, [1987] 2 R.C.S. 309, le juge La Forest affirme au nom 
de la majorité, à la p. 361: 

Évidennnent, les exigences de la justice fondamentale 
englobent a tout le moins l’équité en matière de procédure 
(voir, par exemple, les observations dans ce sens faites par le 
juge Wilson dans l’arrêt Singh c. Ministre de l’EmpIoi et de 
l’Immigration, [1985] 1 R.C.S. 177, aux pp. 212 et 213). Il 
est également clair que les exigences de la justice fondamen— 

tale ne sont pas innnuables: elles varient selon lc contexte 
dans lequel on les invoque. Ainsi, certaines garanties en 
matière de procédure pourraient être requises par la Consti— 

tution dans une situation donnée ct ne pas l’être dans l'autre. 

De même, les règles de justice naturelle et le concept de 
l’équité procédurale, qui peuvent dans un contexte donné faire 
partie des principes de justice fondamentale, ne constituent pas 
des normes figées. 

L’analyse de la portée des principes de justice fon— 

damentale dans le cadre d’une instance introduite en 
vertu de l’article 40.1 de la Loi sur l’immigration doit 
donc se faire dans le contexte des principes et des 

politiques d’immigration et en tenant compte des 
intérêts divergents de l’État et de la personne en 

cause. Dans l’arrêt Chiarelli 0. Canada (Ministre de 
l’Emploi et de l’Immigration), précité, le juge 
Sopinka a fait remarquer, à la page 744, que, bien que
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had “a considerable interest in effectively conducting 
national security and criminal intelligence investiga— 

tions and in protecting police sources.” 

With respect to the immigration context, I have 
already quoted the observation of Sopinka J. that “the 
most fundamental pn'nciple of immigration law is 
that non-citizens do not have an unqualified right to 
enter or remain in the country.” Furthermore, as 

noted previously, immigration law and policy in 
Canada recognize several competing needs, including 
those pertaining to our international and humanita— 

rian obligations to refugees, the safety of Canadian 
society and the promotion of international order by 
denying the use of our territory to persons likely to 
engage in criminal activity. In section 38.1 of the 
Immigration Act, Parliament specifically addressed 
the statutory purposes of certain sections, including 
section 40.1, noting that Canada had a duty “to 
remove persons who constitute a threat to the security 
or interests of Canada or whose presence endangers 
the lives or safety of persons in Canada.” Parliament 
further indicated that section 40.1 of the Immigration 
Act, among others, was intended to ensure the protec— 

tion of sensitive security and criminal intelligence 
information and to provide an expeditious process for 
the removal of persons in certain inadmissible clas— 

ses, including those pertaining to terrorism. Further— 

more, in the present case, the facts established in the 
evidence of Harry Norman Southern, the Chief of 
Counter Terrorism in the CSIS Toronto Regional 
Office, demonstrate unequivocally that Canada has 

compelling interests. both domestically and intema— 

tionally, in pursuing terrorists, in denying them 
access to our country and in protecting national 
security and human source information. Despite these 
considerations, it must nevertheless be recognized 
that the plaintiff has a competing interest in the fair— 

ness of procedures under section 40.1 of the Immiw 

gration Act. 

le particulier ait intérêt à ce que la procédure soit 
équitable, «l’État a aussi grandement intérêt à mener 
efficacement les enquêtes en matière de sécurité 
nationale et de criminalité et à protéger les sources de 
renseignements de la police». 

Pour ce qui est du contexte de l’immigration, j’ai 
déjà cité l’observation du juge Sopinka suivant 
laquelle «le principe le plus fondamental du droit de 
l’immigration veut que les non-citoyens n’aient pas 

un droit absolu d’entrer au pays ou d’y demeurer». 
De plus, ainsi que je l’ai déjà fait remarquer, le droit 
et la politique du Canada en matière d’immigration 
au Canada reconnaissent l’existence de besoins diver- 
gents, dont ceux qui concernent nos obligations inter— 

nationales et humanitaires envers les réfugiés, la 
sécurité de la société canadienne et la promotion de 
l’ordre international par le refus de permettre à des 

personnes qui sont susceptibles de se livrer à des acti— 

vités criminelles de se servir de notre territoire. À 
l’article 38.1 de la Loi sur l’immigration, le législa— 

teur fédéral a expressément abordé les objectifs légis- 
latifs de certains articles—dont ceux de l’article 40.1 
—en soulignant que le Canada a l’obligation de «ren- 
voyer les personnes qui menacent la sécurité du 
Canada ou dont la présence au pays est contraire à 

ses intérêts ou met en danger la vie ou la sécurité de 
personnes au Canada». Le législateur a également 
précisé que certains articles de la Loi sur l’immigra— 

tion, dont l’article 40.1, visent à assurer la protection 
des renseignements secrets délicats en matière de 
sécurité ou de criminalité et à permettre le renvoi 
rapide des personnes qui appartiennent à certaines 
catégories de personnes non admissibles, dont celles 
que concerne le terrorisme. Qui plus est, en l’espèce, 
les faits établis par le témoignage de M. Harry 
Norman Southern, chef de l’antiterrorisme au bureau 
régional du SCRS à Toronto, démontrent de façon 
non équivoque que le Canada a grandement intérêt, 
tant sur le plan interne que sur le plan international, à 

pourchasser les terroristes, à leur refuser l’accès au 
Canada et à protéger la sécurité nationale et les 
sources de renseignement de la police. Malgré ces 

considérations, il faut néanmoins reconnaître que le 
demandeur a un intérêt opposé à ce que la procédure 
prévue par l’article 40.1 de la Loi sur l’immigration 
soit équitable.
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I have concluded that, in enacting section 40.1 of 
the Immigration Act, Parliament developed a proce— 

dure in which it attempted to strike a reasonable bal— 

ance between the competing interests of the individ— 

ual and the state. In particular, Parliament placed the 
responsibility of reviewing the reasonableness of the 
ministerial certificate 011 an independent member of 
the judiciary and accorded him the power to examine 
the security or criminal intelligence reports, to hear 
evidence, to give disclosure with a view to permitting 
the person to be “reasonably informed”, and to pro— 

vide the person with a “reasonable opportunity to be 
heard.” In my opinion, the contextual analysis con— 

firms that the principles of fundamental justice have 
been respected in the procedure devised by Parlia— 

ment in section 40.1 of the Immigration Act. 

Despite my conclusion in this matter, I wish to 
address certain specific submissions made by counsel 
for the plaintiff in support of his argument that cer— 

tain “procedural due process rights” must be incorpo- 
rated in the principles of fundamental justice in the 
context of this case. 

With respect to the contention that the principles of 
fundamental justice include the right not to be arbi— 

trarily detained, counsel for the plaintiff submitted 
that a person narned in a certificate has a right to 
apply for release from custody, in the same manner 
as a person “accused of the most serious crime 
known to our criminal law.” As I indicated earlier, 
the scope of the fundamental justice applicable in 
proceedings under section 40.1 of the Immigration 
Act must be analysed in the context of irrnnigration 
principles and policies and not according to criminal 
law standards. The argument advanced by counsel for 
the plaintiff concerning the right to apply for release 
was founded on the statutory provisions in the Crimi- 
nal Code of Canada, as well as on criminal law prin- 
ciples and policies, none of which have any applica— 

tion in the case at bar. In any event, I note that the 
detention in this case is statutorily rnarrdated and 
occurs only following the détermination by two min— 

isters that a person who is neither a Canadian citizen 
nor a permanent resident is a member of certain irrad- 
missible classes of persons, including those pertain- 

J’en suis venu à la conclusion qu’en édictant l’ar« 
ticle 40.1 de la Loi sur l’immigration, le législateur 
fédéral a élaboré une procédure par laquelle il a tenté 
de trouver le juste milieu entre les intérêts divergents 
des particuliers et ceux de l’État. En particulier, le 
législateur fédéral a confié la charge d’examiner le 
caractère raisonnable de l’attestation ministérielle a 

un membre indépendant de la magistrature à qui il a 

accordé le pouvoir d’examiner les renseignements 
secrets en matière de sécurité ou de criminalité, de 
recueillir des éléments de preuve, de permettre la 
divulgation d’éléments à l’intéresse dans le but de lui 
permettre d’être «suffisamment informé», et de don- 
ner à l’intéressé «la possibilité d’être entendu». À 
mon avis, l’analyse contextuelle confirme que les 
principes de justice fondamentale ont été respectés 
dans la procédure conçue par le législateur fédéral à 
l’article 40.1 de la Loi sur l'immigration. 

Malgré la conclusion à laquelle j’en arrive en l’es— 

pèce, je tiens à dire quelques Inots au sujet de cer— 

taines observations que l’avocat du demandeur a for- 
mulées au soutien de sa thèse qu’il faut incorporer 
certains «droits procéduraux à l’application régulière 
de la loi» dans les principes de justice fondamentale 
dans le contexte de la présente affaire. 

En ce qui concerne l’argument que le droit de ne 
pas être détenu arbitrairement fait partie des principes 
de justice fondamentale, l’avocat du demandeur sou— 

tient que la personne qui est normnée dans une attes— 

tation a le droit de demander sa mise en liberté au 
même titre que la personne qui est [TRADUCTION] 
«accusée du crime le plus grave que prévoit notre 
droit criminel». Ainsi que je l’ai déjà dit, la portée 
des principes de justice fondamentale applicable dans 
le cadre de l’instance prévue à l’article 40.1 de la Loi 
sur l’immigration doit être analysée en tenant compte 
des principes et des politiques d’irmnigration et non 
en fonction des normes du droit criminel. La thèse 
développée par l’avocat du demandeur au sujet du 
droit de demander une mise en liberté repose sur des 
dispositions législatives du Code criminel du Canada 
et sur des principes et politiques de droit criminel qui 
ne trouvent aucune application en l’espèce. En tout 
état de cause, je fais remarquer que la détention qui 
nous occupe en l’espèce est exigée par la loi et 
qu’elle ne se produit qu’après que deux ministres ont 
jugé qu’une personne qui n’est ni un citoyen carra—



[1995] 3 C.F. AHANI c. CANADA 695 

ing to terrorism. Furthermore, a review of the provi- 
sions of section 40.1 of the Immigration Act and its 
legislative purpose as expressed in section 38.1 con- 
firms that the proceedings are to be conducted expe- 

ditiously, With the concomitant expectation that the 
detention of the person will not be lengthy. As I indi- 
cated earlier, the fact that a person fails to avail him— 

self of his opportunity to be heard and choses to 
remain in custody in Canada, rather than seeking to 
depart from the country, cannot be used as a basis for 
legitimizing his assertion that his detention violates 
the principles of fundamental justice. Having consid- 
ered the detention requirement in section 40.1 of the 
Immigration Act in the immigration context, I am sat- 

isfied that the principles of fundamental justice do 
not require Parliament to create a procedure provid- 
ing for the pre—determination release of the person, as 

was submitted by counsel for the plaintiff. Further— 

more, the facts deposed to by Mr. Southern in sup— 

port of his statement that the interests of public safety 
require such detention indicate that individuals who 
are engaged in terrorism are often dangerous, are fre— 

quently fanatical, have little regard for human lives 
and are transient. He further indicated that the inter— 

national obligations of Canada require it to pursue 
vigorously all legal avenues to identify and deal with 
terrorists. In my opinion, the facts established in the 
evidence of Mr. Southern assist in demonstrating 
that, in the immigration context, the principles of fun— 

damental justice are not violated by the pre- 
determination detention of a person certified by two 
ministers to have a terrorist background or propensi- 
ties. Furthermore, I note that section 40.1 of the 
Immigration Act provides for the post-deterrnination 
release of a person from custody in circumstances 
where his deportation has not occurred within 120 

days after the making of the removal order.24 The 
existence of this statutory release scheme in a post— 

determination situation involving extended delay 
confirms that Parliament specifically considered the 
question of release from detention and chose to per— 

mit it only in the very limited circumstances outlined 
in subsection 40.1(8). Given the compelling state 
interests involved in dealing with alleged terrorists, I 
am of the opinion that the failure of Parliament to 

24 See ss. 40.1(7. l), (8), (9) and (10) of the Immigmtion Act. 

dien ni un résident permanent appartient à l’une des 
catégories de personnes non admissibles, dont celles 
liées au terrorisme. En outre, un examen des disposi- 
tions de l’article 40.1 de la loi sur l’immigration et 
de son but législatif tel qu’il est exprimé à l’article 
38.1 confirme que l’instance doit se dérouler avec 
rapidité, ce qui suppose que l’on s’attend par ailleurs 
à ce que la détention de la personne en cause soit 
brève. Ainsi que je l’ai déjà souligné, le fait qu’une 
personne ne se prévaut pas de la possibilité qui lui est 
donnée d’être entendue et qu’elle choisit de demeurer 
en détention au Canada au lieu d’essayer de quitter le 
pays, ne saurait être invoqué pour justifier son affir- 
mation que sa détention viole les principes de justice 
fondamentale. Ayant examiné l’exigence de la déten— 

tion contenue à l’article 40.1 de la Loi sur l’immigra- 
tion dans le contexte de l’immigration, je suis con— 

vaincue que les principes de justice fondamentale 
n’obligent pas le législateur fédéral à créer une procé- 
dure qui prévoie la mise en liberté de l’intéressé 
avant qu’une décision ne soit rendue à son sujet, 
comme l’avocat du demandeur le prétend. En outre, 
les faits au sujet desquels M. Southern a déposé à 
l’appui de son affirmation que les intérêts de la sécu- 
rité publique exigent une telle détention démontrent 
que les personnes qui se livrent à des actes de terro- 
risme sont souvent dangereuses, sont fréquemment 
fanatiques, ont peu d’égards pour la vie humaine et 
ne sont que de passage. Il a ajouté que les obligations 
internationales qui lui sont imposées obligent le 
Canada à recourir de façon énergique à tous les 
moyens légaux qui s’offrent à lui pour identifier les 
terroristes et pour prendre des mesures à leur sujet. À 
mon avis, les faits établis par le témoignage de M. 
Southern concourent à démontrer que, dans le con- 
texte de l’innnigration, les principes de justice fonda- 
mentale ne sont pas violés par le fait qu’une personne 
qui, selon l’attestation de deux ministres, a des antée 
cédents ou des penchants terroristes, est gardée en 
détention avant qu’une décision ne soit prise à son 
sujet. En outre, je constate que l’article 40.1 de la Loi 
sur l’immigration prévoit la mise en liberté d’une 
telle personne après qu’une décision a été prise à son 
sujet lorsqu’elle n’a pas été expulsée dans les cent 
vingt jours suivant la prise de la mesure de renvoi24. 

24 Voir les art. 40.1(7. l), (8), (9) et (10) de la Loi sur l 'immi- 
gration.



696 AHANI v. CANADA [1995] 3 F.C. 

provide for a mechanism of pre-determination release 
does not violate the principles of fundamental justice. 

Counsel for the plaintiff further submitted that the 
nature of the process created by section 40.1 of the 
Immigration Act croates a reasonable apprehension of 
bias 011 the part of the designated judge who conducts 
the in camera hearing. I carmot accept this submis— 

sion. In my opinion, nothing in the procedure pre- 
scribed in section 40.1 of the Immigration Act raises 
a reasonable apprehension of bias on the part of the 
designated judge. To the extent that the submission of 
counsel for the plaintiff is founded on the assertion 
that the participation of a designated judge in an in 
camera hearing compromises his impartiality, I note 
that in Chiarelli v. Canada (Minister ofEmployment 
and Immigration), supra, the Supreme Court of 
Canada held that the Security Intelligence Review 
Committee Rules, which permitted the discretionary 
exclusion of one or more parties during evidence or 
représentations, did not violate the principles of fun- 
damental justice. 

With respect t0 the question of disclosure, counsel 
for the plaintiff structured his argument primarily on 
the principles enunciated in R. v. Stincltcombe, 
[1991] 3 S.C.R. 326 and other criminal law cases. As 
I have indicated earlier, criminal law principles have 
no application in this case. In my opinion, the statuto- 
rily mandated process of disclosure in section 40.1 of 
the Immigration Act, which requires an independent 
member of the judiciary to balance the competing 
interests of the state and the individual, complies 
with the principles of fundamental justice in the 
immigration context. Furthermore, the use of summa— 

ries of evidence in immigration matters involving 

L’existence du mécanisme de mise en liberté que pré- 
voit la loi dans le cas où une période de temps pro— 

longée s’écoule après qu’une décision a été prise au 

sujet de l’intéressé confirme le fait que le législateur 
fédéral a expressément examiné la question de la 
mise en liberté et qu’il a décidé de ne la permettre 
que dans les circonstances très restreintes prévues au 

paragraphe 40.1(8). Compte tenu des intérêts primor— 

diaux de l’État en ce qui concerne les mesures a pren— 

dre face aux personnes accusées de terrorisme, je suis 
d’avis que le défaut du législateur fédéral de prévoir 
un mécanisme de mise en liberté de l’intéressé avant 
qu’une décision ne soit prise à son sujet ne viole pas 

les principes de justice fondamentale. 

L’avocat du demandeur soutient en outre que la 
nature du processus créé par l’article 40.1 de la Loi 
sur l’immigration suscite une crainte raisonnable de 
parti pris de la part du juge délégué qui tient l’en— 

quête à huis clos. Je ne puis accepter cet argument. À 
mon avis, il n’y a rien dans la procédure prescrite par 
l’article 40.1 de la loi sur l’immigration qui suscite 
une crainte raisonnable de parti pris de la part du juge 
délégué qui tient l’enquête à huis clos. Dans la 
mesure où le moyen invoqué par l’avocat du deman— 

deur repose sur l’assertion que la participation d’un 
juge délégué à une audience à huis clos compromet 
son impartialité, je signale que, dans l’arrêt Chiarelli 
c. Canada (Ministre de l’Emploi et de l’Immigration), 
la Cour suprême du Canada a statué que les Règles 
du Comité de surveillance des activités de renseigne- 
ment de sécurité, qui permettaient l’exclusion discré- 
tionnaire d’une ou de plusieurs parties au cours des 

témoignages ou de la présentation des observations, 
ne violaient pas les principes de justice fondamentale. 

En ce qui concerne la question de la divulgation, 
l’avocat du demandeur fait reposer principalement sa 

thèse sur les principes qui ont été posés dans l’arrêt 
R. c. Stincheombe, [1991] 3 R.C.S. 326, et dans 
d’autres décisions qui ont été rendues en matière de 
droit criminel. Ainsi que je l’ai déjà précisé, les prin— 

cipes de droit criminel ne s’appliquent pas en l’es— 

pèce. A mon avis, le processus législatif de divulga— 

tion imposé par l’article 40.1 de la Loi sur 
l’immigration, qui oblige un membre indépendant de 
la magistrature a concilier les intérêts divergents de 
l’État et de la personne, respecte les principes de jus- 
tice fondamentale dans le contexte de l’immigration.
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national security and informant information was spe- 

cifically approved in Chiarelli v. Canada (Minister of 
Employment and Immigration) by Sopinka J., at 
pages 745-746 in the following terms: 

Although the first day of the hearing was conducted in camera, 
the respondent was provided with a summary of the evidence 
presented. In my view, these various documents gave the 
respondent sufficient information t0 know the substance of the 
allegations against him, and to be able to respond. It is not nec- 

essary, in order to comply with fundamental justice in this con- 
text, that the respondent also be given details of the criminal 
intelligence investigation techniques or police sources used to 
acquire that information. 

In the circumstances, I am therefore satisfied that 
the disclosure procedures in section 40.1 of the Immi- 
gration Act do not violate the principles of funda- 
mental justice. 

In a similar vein, counsel for the plaintiff submit- 
ted that the procedure prescribed in section 40.1 of 
the Immigration Act deprives a person of the right to 
respond in a meaningful fashion to the case advanced 

by the state. I cannot accept this submission for the 
reasons indicated in my discussion of the disclosure 
argument advanced by counsel for the plaintiff. Fur- 
thermore, I am of the opinion that the summary of 
the evidence and information, together with any other 
material disclosed by either the state or the desig— 

nated judge, provides the individual with the sub- 

stance of the allégations and thereby permits him to 
respond to the case against him. Counsel for the 
plaintiff further argued that section 117 [as am. by 
S.C. 1992, c. 49, s. 104] of the Immigration Act, 
which prevents the production of a security or crimi- 
nal intelligence report or evidence referred to in sec- 
tion 40.1 “before a court, person or body with juris- 
diction to compel the production of information”, 
prevents the person from responding meaningfully. 
In particular, he submitted that section 117 of the 
Immigration Act “serves to prohibit the designated 
judge conducting the hearing from compelling the 
production of information or the attendance of cer— 

tain witnesses”. This argument is founded on a mis- 
understanding of the meaning of section 117 of the 
Immigration Act. In my opinion, the plain and obvi—

h 

En outre, l’utilisation de résumés d’éléments de 
preuve dans les affaires d’immigration qui contien- 
nent des renseignements concernant la sécurité natio- 
nale et les renseignements fournis par des informa- 
teurs a été expressément approuvée par le juge 
Sopinka dans l’arrêt Chiarelli c. Canada (Ministre de 
l’Emploi et de l’Immigration), aux pages 745 et 746: 

Quoique l’audience se soit déroulée à huis clos le premier jour, 
un résumé des éléments de preuve produits a été fourni à l’in- 
timé. À mon avis, ces différents documents renfermaient suffi- 
samment de renseignements pour mettre l’intimé au courant de 
la substance des actes qu’on lui reprochait et pour lui permettre 
de répondre. La justice fondamentale n'exige nullement dans 
ce contexte que soient également donnés à l’intimé des détails 
concernant les méthodes d’enquête sur la criminalité ou les 
sources auxquelles la police a eu recours pour obtenir ces ren- 
seignements. 

Dans ces conditions, je suis par conséquent convain— 

cue que la procédure de divulgation prévue à l’article 
40.1 de la Loi sur l ’immigration ne viole pas les prin- 
cipes de justice fondamentale. 

Dans le même ordre d’idées, l’avocat du deman— 

deur prétend que la procédure prescrite par l’article 
40.1 de la Loi sur l’immigration prive l’intéressé de 
son droit de répondre de façon satisfaisante aux actes 
que l’État lui reproche. Je ne puis accepter cet argu— 

ment pour les motifs que j’ai déjà formulés dans le 
cadre de mon analyse du moyen invoqué par l’avocat 
du demandeur au sujet de la divulgation. J’estime en 
outre que le résumé des éléments de preuve et d’in— 

formation, ajouté aux autres éléments divulgués soit 
par l’État, soit par le juge délégué, renferme suffi- 
samment de renseignements pour mettre le deman— 

deur au courant de la substance des actes qu’on lui 
reproche et pour lui permettre d’y répondre. L’avocat 
du demandeur fait en outre valoir que l’article 117 
[mod. par L.C. 1992, ch. 49, art. 104] de la Loi sur 
l’immigration, qui interdit d’exiger la production des 
renseignements secrets en matière de sécurité ou de 
criminalité ou des éléments de preuve visés à l’article 
40.1 «devant un tribunal, un organisme ou une per— 

sonne ayant le pouvoir de contraindre à la production 
de renseignements» empêche l’intéressé de répondre 
de façon satisfaisante aux actes qu’on lui reproche. Il 
soutient en particulier que l’article 117 de la loi sur 
l’immigration [TRADUCTION] «a pour effet d’interdire 
au juge délégué qui tient l’audience de contraindre à 

la production de renseignements ou à la présence de
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ous wording of section 117 of the Immigration Act 
indicates that courts or bodies, other than a desig- 
nated judge under section 40.1, are prohibited from 
compelling the production of security or criminal 
intelligence reports. Simply put, section 117 of the 
Immigration Act has no application whatsoever in 
proceedings which are conducted under section 40.1. 
Counsel for the plaintiff also argued that the absence 
of an express power in section 40.1 of the Immigra— 

tion Act to subpoena witnesses constituted a depriva— 

tion of the right to respond meaningfully. I cannot 
accept this submission. In my opinion, Rule 333 of 
the Federal Court Rules [C.R.C., c. 663] would be 
available to a person facing proceedings under sec- 

tion 40.1 of the Immigration Act and would permit 
him to subpoena witnesses. 

Counsel for the plaintiff further submitted that the 
principles of fundamental justice require the state to 
establish the allegations made against the person 
named in a ministerial certificate beyond a reasona- 

ble doubt. I disagree. In my opinion, the criminal law 
standard of proof beyond a reasonable doubt has no 
application in proceedings under section 40.1 of the 
Immigration Act. Furthermore, I am of the view that 
it is unnecessary for me, in the context of this case, to 
determine the standard applicable in proceedings 
under section 40.1 of the Immigration Act. 

Finally, counsel for the plaintiff submitted that 
subsection 40.1(6) of the Immigration Act, which 
provides that a determination made by a designated 
judge is not subject to appeal or review by any court, 
violates section 7 and paragraph 10(0) of the Charter. 
The question of rights of appeal was the subject of 
comment by the Supreme Court of Canada in 
Kourtessis v. M.N.R., [1993] 2 S.C.R. 53. In discuss- 
ing rights of appeal, La Forest J. stated as follows, at 

pages 69-70: 

Appeals to appellate courts and to tlre Supreme Court of 
Canada have become so established and routine that there is a 
widespread expectation that there must be some way to appeal 

certains témoins» Cet argument repose sur une corn- 
préhension erronée du sens de l’article 117 de la Loi 
sur l’immigration. À mon avis, il ressort du libellé 
clair et évident de l’article 117 de la Loi sur l’immi- 
gration qu’il est interdit aux tribunaux et aux orga- 
nismes autres que le juge délégué visé à l’article 40.1 
de contraindre à la production de renseignements 
secrets en matière de sécurité ou de criminalité. En 
termes simples, l’article 117 de la Loi sur l’immigra- 
tion ne s’applique absolument pas à l’instance prévue 
à l’article 40.1. L’avocat du demandeur soutient éga— 

lement que l’absence de pouvoir exprès d’assigner 
des témoins à l’article 40.1 de la Loi sur l’immigra- 
tion constitue une négation du droit du demandeur de 
répondre de façon satisfaisante aux actes qu’on lui 
reproche. Je ne puis retenir cet argument. À mon 
avis, la personne qui fait l’objet d’une instance pré- 
vue à l’article 40.1 de la Loi sur l’immigration peut 
invoquer la Règle 333 des Règles de la Cour fédérale 
[C.R.C., ch. 663], qui lui permet d’assigner des 
témoins à comparaître par voie de subpoena. 

L’avocat du demandeur prétend également que les 
principes de justice fondamentale exigent que l’État 
établisse hors de tout doute raisonnable les faits qu’il 
reproche à la personne nommée dans l’attestation 
ministérielle. Je ne suis pas de cet avis. Selon moi, la 
norme de preuve hors de tout doute raisonnable qui 
est appliquée en matière criminelle ne s’applique pas 
dans le cadre d’une instance introduite en vertu de 
l’article 40.1 de la Loi sur l’immigration. J’estime en 
outre qu’il n’est pas nécessaire, dans le contexte de la 
présente affaire, que je détermine quelle est la norme 
de preuve applicable dans le cas d’une instance pré- 
vue à l’article 40.1 de la Loi sur l’immigration. 

Finalement, l’avocat du demandeur soutient que le 
paragraphe 40.1(6) de la Loi sur l’immigration, qui 
prévoit que la décision rendue par le juge délégué ne 
peut être portée en appel ni être revue par aucun tri— 

bunal, viole l’article 7 et l’alinéa lOb) de la Charte. 
La question des droits d’appel a fait l’objet d’obser— 

vations de la part de la Cour suprême du Canada dans 
l’arrêt Kourtessis c. M.R.N., [1993] 2 R.C.S. 53. En 
discutant des droits d’appel, le juge La Forest a 

déclaré ce qui suit, aux pages 69 et 70: 

' Les appels devant les cours d’appel et la Cour suprême du 
Canada sont devenus si courants que l’on s’attend générale— 

ment à ce qu’il existe un moyen quelconque d’en appeler de la
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the decision of a court of first instance. But it remains true that 
there is no right of appeal on any matter unless provided by the 
relevant législature. 

There are various policy reasons for enacting a procédure 
that limits rights of appeal. Sometimes the opportunity for 
more opinions does not serve the ends of justice . . . . A further 
policy rationale, and one that is important to the case before 
this Court, is that there should not be unnecessary delay in the 
final disposition of proceedings . . . . 

The procedure created by Parliament in section 
40.1 of the Immigration Act constitutes the mecha- 
nism for reviewing the decision made by the two 
ministers. I am satisfied, on the basis of the principles 
enunciated in Kourtessis v. M.N.R., supra, that the 
principles of fundamental justice do not require the 
provision of a further right of appeal or review. Fur— 

thermore, in expressly prohibiting a further appeal or 
review, Parliament reinforced the notion that pro— 

ceedings under section 40.1 of the Immigration Act 
are expeditious in nature. Finally, the failure of Par- 

liament to provide a further right of appeal or review 
has no effect on any rights of the plaintiff under para— 

graph 10(c) of the Charter. 

iii) section 9 of the Charter 

Section 9 of the Charter provides as follows: 

9. Everyone has the right not to be arbitrarily detained or 
imprisoned. 

With respect to section 9 of the Charter, counsel 
for the plaintiff relied on the submissions which he 
made in support of his contention that the principles 
of fundamental justice include the right not to be 
arbitrarily detained. I am satisfied that the pre— 

determination detention of the named person under 
section 40.1 of the Immigration Act is not arbitrary, 
in that it is expressly authorized by law and occurs 
only following a separate decision by two ministers 
that a person, who is neither a Canadian citizen or 
permanent resident, has a terrorist background or 
propensities. In the circumstances, there is no 
infringement or denial of the right under section 9 of 
the Charter. 

décision d’un tribunal de première instance. Toutefois, il 
demeure qu’il n’existe pas de droit d’appel sur une question 
sauf si le législateur compétent l’a prévu. 

Diverses raisons de principe militent en faveur de l’adoption 
d’une procédure qui limite les droits d’appel. Parfois, il n’est 
pas dans l‘intérêt de la justice de donner la possibilité d’obtenir 
d’autres opinions. . . Une autre raison de principe, qui a son 
importance dans l‘affaire dont notre Cour est saisie, est que le 
règlement final de poursuites, particulièrement celles de nature 
criminelle, ne devrait pas être retardé inutilement. 

La procédure créée par le législateur fédéral à l’ar- 
ticle 40.1 de la Loi sur l’immigration constitue le 
mécanisme qui est prévu en ce qui concerne la révi— 

sion de la décision prise par les deux ministres. Je 

suis convaincue, sur le fondement des principes 
énoncés dans l’arrêt Kourtessis c. M.R.N., précité, 
que les principes de justice fondamentale n’exigent 
pas que l’on accorde à l’intéressé un autre droit d’ap— 

pel ou de révision. En outre, en interdisant expressé— 

ment tout autre appel ou toute autre révision, le légis— 

lateur fédéral a renforcé l’idée que l’instance prévue 
à l’article 40.1 de la Loi sur l’immigration est rapide 
de par sa nature même. Finalement, l’omission du 
législateur fédéral de prévoir d’autres droits d’appel 
ou de révision n’a aucune incidence sur les droits que 
possède le demandeur en vertu de l’alinéa 100) de la 
Charte. 

iii) l’article 9 de la Charte 

L’article 9 de la Charte dispose: 

9. Chacun a droit à la protection contre la détention ou l’em— 

prisonnement arbitraires. 

En ce qui concerne l’article 9 de la Charte, l’avocat 
du demandeur se fonde sur les observations qu’il a 

formulées à l’appui de son argument que le droit de 
ne pas être détenu arbitrairement fait partie des prin- 
cipes de justice fondamentale. Je suis convaincue que 
la détention, en vertu de l’article 40.1 de la Loi sur 
l’immigration, de la personne nommée dans l’attesta— 

tion avant qu’une décision ne soit prise à son sujet ne 
constitue pas une détention arbitraire, étant donné 
qu’elle est expressément autorisée par la loi et qu’elle 
n’a lieu qu’après que deux ministres ont respective- 
ment décidé qu’une personne qui n’est ni citoyen 
canadien ni résident permanent a des antécédents ou 
des penchants terroristes. Dans ces conditions, il n’y 
a ni violation ni négation du droit prévu à l’article 9 

de la Charte.
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iv) Subsection 2(e) of the Canadian Bill of Rights 

Paragraph 2(e) of the Canadian Bill of Rights pro— 

vides as follows: 

2. Every law in Canada shall, unless it is expressly deelared 
by an Act of the Parliament of Canada that it shall operate not- 
withstanding the Canadian Bill ofRights, be so construed and 
applied as not to abrogate, abridge or infringe or to authorize 
the abrogation, abridgment or infringement of any of the rights 
or freedorns hereiu recognized and deelared, and in particular, 
no law of Canada shall be construed or applied so as to 

(e) deprive a person of the right to a fair hearing in accor- 
dance with the principles of fundamental justice for the 
determination of his rights and obligations; 

I am of the opinion that section 40.1 of the Immi- 
gration Act is not inoperative by virtue of paragraph 
2(e) of the Canadian Bill of Rights. 

DECISION 

The action is dismissed. There is no order as to 
costs. 

SCHEDULE “A” 

i) Immigration Act 
3. It is hereby declared that Canadian irrnnigration policy 

and the rules and regulations rnade under this Act shall be 
designed and administered in such a manner as to promote the 
domestic and international interests of Canada recognizing the 
need

o 

(g) to fulfil Canada’s international legal obligations with 
respect to refugees and to uphold its humanitarian tradition 
with respect to the displaced and the persecuted; 

(i) to maintain and protect the health, safety and good order 

. 

of Canadian society; and 

(i) to promote international order and justice by denying the 
use of Canadian territory to persons who are likely to engage 
in criminal activity. 

4. (1) A Canadian citizen and, subject to section 10.3, a per- 
manent résident have a right to corne into Canada except 
where, in the case of a permanent resident, it is established that 
the person is a person described in subsection 27(1). 

a a . 

(2.1) Subject to any other Act of Parliament, a person who is 
determined under this Act or the régulations to be a Conven- 

iv) L’alinéa 2e) de la Déclaration canadienne des 
droits 

L’alinéa 2e) de la Déclaration canadienne des 
droits énonce: 

2. Toute loi du Canada, à moins qu'une loi du Parlement du 
Canada ne décline expressément qu’elle s’appliquera nonob- 
stant la Déclaration canadienne des droits, doit s'interpréter et - 

s’appliquer de manière à ne pas supprimer, restreindre on 
enfreindre l’un quelconque des droits ou des libertés reconnus 
et déclarés aux présentes, ni a en autoriser la suppression, la 
diminution ou la transgression, et en particulier, nulle loi du 
Canada ne doit s'interpréter ni s’appliquer cormne 

e) privant une personne du droit a une audition impartiale de 
sa cause, selon les principes de justice fondamentale, pour la 
définition de ses droits et obligations. 

Je suis d’avis que l’alinéa 2e) de la Déclaration 
canadienne des droits ne rend pas inopérant l’article 
40.1 de la Loi sur l’immigration. 

DISPOSITIF 

L’action est rejetée. Il n’y a pas d’adjudication de 
dépens. 

135—— NEXE<<A>> 

i) Loi sur l’immi Iration 

3. La politique canadienne d’immigration ainsi que les 
règles et règlements pris en vertu de la présente loi visent, dans 
leur conception et leur mise en œuvre, a promouvoir les inté- 
rêts du pays sur les plans intérieur et international ct reconnais- 
sent la nécessité: 

g) de remplir, envers les réfugiés, les obligations imposées 
au Canada par le droit international ct de continuer à faire 
honneur a la tradition humanitaire du pays a l’endroit des 
personnes déplacées ou persécutées; 

i) de maintenir et de garantir la santé, la sécurité et l’ordre 
public au Canada; 

j) de promouvoir l’ordre ct la justice sur lc plan international 
en n’acceptant pas sur le territoire canadien des personnes 
susceptibles de se livrer à des activités criminelles. 

4. (1) Ont le droit d’entrer au Canada les citoyens canadiens 
et, sous réserve de l’article 10.3, sauf s’il a été établi qu’ils 
appartiennent à l’une des catégories visées au paragraphe 
27(1), les résidents permanents.

a 

(2.1) Sous réserve des autres lois fédérales, la personne à qui 
le statut de réfugié au sens de la Convention a été reconnu en
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tion refugee has, while lawfully in Canada, a right to remain in 
Canada except where it is established that the person is a per— 

son described in paragraph 19(1)(e.l), (c.2), (d), (e), (f), (g), 
(1), (k) or (l) or a person who has been convicted of an offence 
under any Act of Parliament for which a term of imprisonment 
of 

(a) more than six months has been imposed; or 

(b) five years or more may be imposed. 

5. (l) No person, other than a person described in section 4, 
has a right to come into or remain in Canada. 

(2) An immigrant shall be granted landing if he is not a 

member of an inadmissible class and otherwise meets the 
requirements of this Act and the regulations. 

14. (1) Where an immigration officer is satisfied that a per- 
son whom the officer has examined 

(c) is a person against whom a removal order has been made 
who has been removed from or otherwise left Canada but 
has not been granted lawful permission to be in any other 
country, or 

the officer shall allow that person to come into Canada. 

19. (l) No person shall be granted admission who is a 

member of any of the following classes: 

(e) persons who there are reasonable grounds to believe 

(iii) will engage in terrorism, or 
(iv) are members of an organization that there are reason— 

able grounds to believe will 

(C) engage in terrorism; 

(1‘) persons who there are reasonable grounds to believe 

(ii) have engaged in terrorism, or 
(iii) are or were members of an organization that there are 
reasonable grounds to believe is or was engaged in 

(B) terrorism, 

except persons who have satisfied the Minister that their 
admission would not be detrimental to the national interest; 

(g) persons who there are reasonable grounds to believe will 
engage in acts of violence that would or might endanger the 

k. 

vertu de la présente loi ou dans le cadre des règlements et qui 
se trouve légalement au Canada a le droit d’y demeurer, sauf si 

elle tombe sous le coup des alinéas 19(l)c.l), 0.2), d), e), f), g), 
j), k) ou l) ou a été déclarée coupable d’une infraction prévue 
par une loi fédérale: 

a) soit pour laquelle une peine d’emprisonnement de plus de 
six mois a été infligée; 

b) soit qui peut être punissable d’un emprisonnement maxi— 

mal égal ou supérieur à cinq ans. 

5. (l) Seules les personnes visées à l’article 4 sont de droit 
autorisées à entrer au Canada et à y demeurer. 

(2) Ont le droit de s’établir les immigrants qui n’appartien- 
nent pas à une catégorie non admissible et qui remplissent les 
conditions prévues à la présente loi et a ses règlements. 

14. (1) L’ agent d’innnigration laisse entrer au Canada ceux 
dont l’interrogatoire l‘a convaincu: 

c) soit qu’ils n’ont pas obtenu l’autorisation de séjourner 
dans un autre pays après avoir été renvoyés du Canada ou 
l’avoir quitté à la suite d‘une mesure de renvoi; 

19. (1) Les personnes suivantes appartiennent à une catégo- 
rie non admissible: 

e) celles dont il y a des motifs raisonnables de croire 
qu’elles: 

(iii) soit cormnettront des actes de terrorisme, 
(iv) soit sont membres d’une organisation dont il y a des 
motifs raisonnables de croire qu’elle: 

(C) soit comrnettra des actes de terrorisme; 

f) celles dont il y a des motifs raisonnables de croire 
qu’elles: 

(ii) soit se sont livrées à des actes de terrorisme, 
(iii) soit sont ou ont été membres d’une organisation dont 
il y a des motifs raisonnables de croire qu’elle se livre ou 
s’est livrée: 

(B) soit à des actes de terrorisme, 

le présent alinéa ne visant toutefois pas les personnes qui con- 
vainquent le ministre que leur admission ne serait nullement 
préjudiciable à l'intérêt national; 

g) celles dont on peut penser, pour des motifs raisonnables, 
qu’elles commettront des actes de violence de nature à por-
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lives or safety of persons in Canada or are members of or 
are likely to participate in the unlawful activities of an 
organization that is likely t0 engage in such acts of violence; 

o . n 

38.1 Recognizing that persons who are not Canadian citi- 
zens or permanent residents have no right to corne into or 
remain in Canada and that permanent residents have only a 

qualified right to do so, and recognizing the necessity of coop- 
eration with foreign governments and agencies in maintaining 
national security, the purposes of sections 39 to 40.2 are 

(a) to enable the Government of Canada t0 fulfil its duty to 
remove perséns who constitute a threat t0 the security or 
interests of Canada or whose presence endangers the lives or 
safety of persons in Canada; 

(b) to ensure the protection of sensitive security and criminal 
intelligence information; and 

(c) t0 provide a process for the expeditious removal of per- 
sons found to be members of an inadmissible class referred 
to in section 39 or 40.1 

40.1 (1) Notwithstanding anything in this Act, where the 
Minister and the Solicitor General of Canada are of the opin- 
ion, based on security or criminal intelligence reports received 
and considered by them, that a person, other than a Canadian 
citizen or permanent resident, is a person described in subpara— 

graph 19(1)(c.1)(ii). paragraph 19(1)(c.2). (d), (e). (f), (g). (i), 
(k) or (l) or subparagraph 19(2)(a.1)(ii), they may sign and file 
a certificate to that effect with an immigration officer, a senior 
immigration officer or an adjudicator. 

(2) Where a certificate is signed and filed in accordance 
with subsection (1), 

(a) an inquiry under this Act conceming the person in 
respect of whom the certificate is filed shall not be com- 
menced, or if commenced shall be adjourned, until the deter— 

rnination referred to in paragraph (4)(d) has been made; and 

(b) a senior immigration officer or an adjudicator shall, not— 

withstanding section 23 or 103 but subject to subsection 
(7.1), detain or made an order to detain the person named in 
the certificate until the making of the determination. 

(3) Where a certificate referred t0 in subsection (l) is filed 
in accordance with that subsection, the Minister shall 

(a) forthwith cause a copy of the certificate to be referred to 
the Federal Court for a determination as to whether the cer— 

tificate should be quashed; and 

(b) within three days after the certificate has been filed, 
cause a notice to be sent to the person named in the certifi- 
cate informing the person that a certificate under this section 
has been filed and that following a reference to the Federal 
Court of Canada a deportation order may be made against 
the person. 

ter atteinte a la vie ou à la sécurité humaines au Canada, ou 
qu’elles appartiennent a une organisation susceptible de 
commettre de tels actes ou qu’elles sont susceptibles dc 
prendre part aux activités illégales d’une telle organisation; 

38.1 Attendu que les personnes qui ne sont ni citoyen carta— 

dicn ni résident permanent ne peuvent prétendre au droit de 
venir ou de demeurer au Canada, que les résidents permanents 
ne peuvent y prétendre que de façon limitée et que la coopéra— 

tion avec les gouvernements et organismes étrangers est essen- 
tielle au maintien de la sécurité nationale, les articles 39 a 40.2 
ont pour but: 

a) de permettre au gouvernement fédéral de s’acquitter de 
son obligation de renvoyer les personnes qui menacent la 
sécurité du Canada ou dont la présence au pays est contraire 
à ses intérêts ou met en danger la vie ou la sécurité de per- 
sonnes au Canada; 

b) d’assurer la protection des renseignements secrets en 
matière de sécurité ou de criminalité; 

c) de permettre le renvoi rapide des personnes dont il a été 
décidé qu’elles appartiennent a une catégorie non admissible 
visée aux articles 39 ou 40.1. 

40.1 (1) Par dérogation aux autres dispositions de la présente 
loi, le ministre et le solliciteur général du Canada peuvent, s’ils 
sont d’avis, a la lumière de renseignements secrets en matière 
de- sécurité on de criminalité dont ils ont eu connaissance, 
qu’une personne qui n’est ni citoyen canadien ni résident per— 

manent appartiendrait à l’une des catégories visées au sous- 
alinéa 19(l)c.1)(ii), aux alinéas 19(1)c.2), d), e),f), g),j), k) ou 
l) ou au sous-alinéa l9(2)a.1)(ii), signer et remettre une attesta— 

tion à cet effet à un agent d'immigration, un agent principal ou 
un arbitre. 

(2) En cas de remise de l’attestation visée au paragraphe (l): 

a) l’enquête prévue par ailleurs aux termes de la présente loi 
sur l’intéressé ne peut être ouverte tant que la décision visée 
à l’alinéa (4)1!) n’a pas été rendue; 

b) l’agent principal ou l’arbitre doit, par dérogation aux 
articles 23 ou 103 mais sous réserve du paragraphe (7.1), 
retenir l‘intéressé ou prendre une mesure de renvoi à cet 
effet contre lui en attendant la décision. 

(3) En cas de remise de l’attestation prévue au paragraphe 
(l), le ministre est tenu: 

a) d‘une part, d’en transmettre sans délai un double à la 
Cour fédérale pour qu’il soit décidé si l’attestation doit être 
annulée; 

b) d’autre part, dans les trois jours suivant la remise. d'en- 
voyer un avis à l’intéressé l’informant de la remise et du fait 
que, à la suite du renvoi à la Cour fédérale, il pourrait faire 
l‘objet d'une mesure d‘expulsion.
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(4) Where a certificate is referred to the Federal Court of 
Canada pursuant to subsection (3), the Chief Justice of that 
Court or a judge of that Court designated by the Chief Justice 
for the purposes of this section shall 

(a) examine within seven days, in camera, the security or 
criminal intelligence reports considered by the Minister and 
the Solicitor General and hear any other evidence or infor— 

mation that may be presented by or on behalf of those Min- 
isters and may, on the request of the Minister or the Solicitor 
General, hear all or part of such evidence or information in 
the absence of the person named in the certificate and any 
counsel representing the person where, in the opinion of the 
Chief Justice or the designated judge, as the case may be, 
the evidence or information should not be disclosed on the 
grounds that the disclosure would be injurious to national 
security or to the safety or persons; 

(b) provide the person narned in the certificate with a state- 
ment summarizing such information available to the Chief 
Justice or the designated judge, as the case may be, as will 
enable the person to be reasonably informed of the circum- 
stances giving rise to the issue of the certificate, having 
regard to whether, in the opinion of the Chief Justice or the 
designated judge, as the case may be, the information should 
not be disclosed on the grounds that the disclosure would be 
injun'ous to national security or to the safety of persons; 

(c) provide the person named in the certificate with a reason— 

able opportunity to be heard; 

(d) détermine whether the certificate filed by the Minister 
and the Solicitor General is reasonable on the basis of the 
evidence and information available to the Chief Justice or 
thé designated judge, as the case may be, and, if found not to 
be reasonable, quash the certificate; and 

(e) notify the Minister, the Solicitor General and the person 
named in the certificate of the determination made pursuant 
to paragraph (d). 

(5) For the purposes of subsection (4), the Chief Justice or 
the designated judge may, subject to subsection (5.1), receive, 
accept and base the determination referred to in paragraph 
(4)(d) on such evidence or information as the Chief Justice or 
the designated judge sees fit, whether or not the evidence or 
information is or would be admissible in a court of law. 

(6) A determination under paragraph (4)(d) is not subject to 
appeal or review by any court. 

(7) Where a certificate has been reviewed by the Federal 
Court pursuant to subsection (4) and has not been quashed pur- 
suant to paragraph (4)(d), 

(a) the certificate is conclusive proof that the person named 
in the certificate is a person described in subparagraph 
19(1)(C-1)(ii), Paragraph 19(1)(C-2). (d), (e), (f), (g), (i), (k) 
or (l) or subparagraph 19(2)(a.1)(ii); and 

(4) Lorsque la Cour fédérale est saisie de l’attestation, le 
juge en chef de celle-ci ou le juge de celle-ci qu’il délègue 
pour l’application du présent article: 

a) examine dans les sept jours, à huis clos, les renseigne- 
ments secrets en matière de sécurité ou de criminalité dont le 
ministre ou le solliciteur général ont eu connaissance et 
recueille les autres éléments de preuve ou d’information pré- 
sentés par ces derniers ou en leur nom; il peut en outre, à la 
demande du ministre ou du solliciteur général, recueillir tout 
ou partie de ces éléments en l’absence de l’intéressé et du 
conseiller le représentant, lorsque, à son avis, leur communi- 
cation porterait atteinte à la sécurité nationale ou à celle de 
personnes; 

b) fournit à l’intéresse un résumé des informations dont il 
dispose, à l’exception de celles dont la communication pour- 
rait, à son avis, porter atteinte à la sécurité nationale ou à 

celle de personnes, afin de permettre à celui-ci d’être suffi- 
samment informé des circonstances ayant donné lieu à l’at- 
testation; 

c) donne à l’intéresse la possibilité d’être entendu; 

d) décide si l’attestation est raisonnable, compte tenu des 
éléments de preuve et d’information à sa disposition, et, 
dans le cas contraire, annule l’attestation; 

e) avise le ministre, le solliciteur général et l’intéressé de la 
décision rendue aux termes de l’alinéa d). 

(5) Pour l’application du paragraphe (4), le juge en chef ou 
son délégué peut, sous réserve du paragraphe (5.1), recevoir et 
admettre les éléments de preuve ou d’information qu’il juge 
utiles, indépendamment de leur recevabilité devant les tribu- 
naux, et peut se fonder sur ceux-ci pour se déterminer. 

(6) La décision visée à l’alinéa (4)d) ne peut être portée en 
appel ni être revue par aucun tribunal. 

(7) Toute attestation qui n’est pas annulée en application de 
l’alinéa (4)d) établit de façon concluante le fait que la personne 
qui y est nommée appartient à l’une des catégories visées au 
sous-alinéa 19(1)c.1)(ii), aux alinéas 19(1)c.2), d), e), f), g), J), 
k) ou l) ou au sous-alinéa 19(2)a.1)(ii) et l’intéressé doit, par 
dérogation aux articles 23 ou 103 mais sous réserve du para- 
graphe (7.1), continuer d’être retenu jusqu’à son renvoi du 
Canada.



704 AHANI v. CANADA [1995] 3 F.C. 

(b) the person named in the certificate shall, notwithstanding 
section 23 or 103 but subject to subsection (7.1), continue to 
be detained until the person is removed from Canada. 

(7.1) The Minister may order the release of a person who is 
named in a certificate that is signed and filed in accordance 
with subsection (1) in order to permit the departure from 
Canada of the person, regardless of whether the Chief Justice 
or the designated judge has yet made tlre détermination 
referred to in paragraph (4)(d). 

(8) Where a person is detained under subsection (7) and is 
not removed from Canada within 120 days after the making of 
the removal order relating to that person, the person may apply 
to the Chief Justice of the Federal Court or to a judge of the 
Federal Court designated by the Chief Justice for the purposes 
of this section for an order under subsection (9). 

(9) On an application referred to in subsection (8) the Chief 
Justice or the designated judge may, subject to such terms and 
conditions as the Chief Justice or designated judge deems 
appropriate, order that the per-son be released from detention if 
the Chief Justice or designated judge is satisfied that 

(a) the person will not be removed from Canada within a 

reasonable time; and 

(b) the person’s release would not be injurious to national 
security or to the safety of persons. 

(10) On the hearing of an application refen'ed to in subsec— 

tion (8), the Chief Justice or the designated judge shall 

(a) examine, in camera, and in the absence of the person 
making the application and any counsel representing that 
person, any evidence or information presented to the Minis- 
ter in relation to national security or the safety of persons; 

(b) provide the person making the application with a state- 
ment summarizing the evidence or information available to 
the Chief Justice or designated judge in relation to national 
security or the safety of persons having regard to whether, in 
the opinion of the Chief Justice or the designated judge, as 

tlre case may be, the evidence or information should not be 
disclosed on the grounds that the disclosure would be injuri- 
ous to national security or to the safety of persons; and 

(c) provide the person making the application with a reason— 

able opportunity to be heard. 

(l 1) For the purposes of subsection] (10), the Chief Justice or 
the designated judge may receive and accept such evidence or 
information as the Chief Justice or the designated judge sees 

fit, whether or not the evidence or information is or would be 
admissible in a court of law. 

46.04 (l) Any person who is determined by the Refugee 
Division to be a Convention refugee may, within the pre— 

scribed period, apply to an immigration officer for landing of 
that person and any dependant of that person, unless the Con— 

vention refugee is 

(a) a permanent resident;

h 

(7.1) Le ministre peut ordonner la mise en liberté de la per— 

sonne nornrnée dans l’attestation afin de lui permettre de quit— 

ter le Canada, que la décision visée à l’alinéa (4)11) ait ou non 
été rendue. 

(8) La personne retenue en vertu du paragraphe (7) peut, si 
elle n’est pas renvoyée du Canada dans les cent vingt jours sui- 
vant la prise de la mesure de renvoi, demander au juge en chef 
de la Cour fédérale ou au juge de cette cour qu’il délègue pour 
l’application du présent article de rendre l’ordonnance visée au 

paragraphe (9). 

(9) Sur présentation de la demande visée au paragraphe (8), 
le juge en chef ou son délégué ordonne, aux conditions qu‘il 
estime indiquées, que l’intéressé soit mis en liberté s'il estirue 
que: 

a) d’une part, il ne sera pas renvoyé du Canada dans un délai 
raisonnable; 

b) d’autre part, sa mise en liberté ne porterait pas atteinte a 

la sécurité nationale ou à celle de personnes. 

(10) À l’audition de la demande visée au paragraphe (8), 1c 

juge en chef ou son délégué: 

a) examine, a huis clos et en l’absence de l‘auteur de la 
demande et du conseiller le représentant, tout élément de 
preuve ou d’information présenté au ministre concernant la 
sécurité nationale ou celle de personnes; 

b) fournit à l’auteur de la demande un résunré des éléments 
de preuve ou d’information concernant la sécurité nationale 
ou celle de personnes dont il dispose, à l’exception de ceux 
dont la connnunication pourrait, à son avis, porter atteinte à 

la sécurité nationale ou a celle de personnes; 

c) donne à l’auteur de la demande la possibilité d‘être 
entendu. 

(11) Pour l’application du paragraphe (10), le juge en chef 
ou son délégué peut recevoir et admettre les éléments de 
preuve ou d’information qu’il estime utiles, indépendannnent 
de leur recevabilité devant les tribunaux. 

46.04 (1) La personne a qui le statut de réfugié au sens de la 
Convention est reconnu par la section du statut peut, dans le 
délai réglementaire, demander le droit d’établissement à un 
agent d’immigration pour elle-même et les personnes à sa 

charge, sauf si elle se trouve dans l’une des situations sui- 
vantes: 

a) elle est un résident permanent;
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(b) a person who has been recognized by any country, other 
than Canada, as a Convention refugee and who, if removed 
from Canada, would be allowed to return to that country; 

(c) a national or citizen of a country, other than the country 
that the person left, or outside of which the person remains, 
by reason of fear of persecution; or 

(d) a person who has permanently resided in a country, other 
than the country that the person left, or outside of which the 
person remains, by reason of fear of persecution, and who, if 
removed from Canada, would be allowed to retum to that 
country. 

(3) Notwithstanding any other provision of this Act, but sub- 

ject to subsections (3.1) and (8), an immigration officer to 
whom an application is made under subsection (1) shall grant 
landing to the applicant, and to any dependant for whom land- 
ing is sought if the immigration officer is satisfied that neither 
the applicant nor any of those dependants is a person described 
in Paragraph 19(1)(C-1). (0-2). (11), (e), (f). (g), (i). (k) or (l) or a 

person who has been convicted of an offence under any Act of 
Parliament for which a term of imprisonment of 

(a) more than six months has been imposed; or 

(b) five years or more may be imposed. 

53. (l) Notwithstanding subsections 52(2) and (3), no person 
who is determined under this Act or the régulations to be a 

Convention refugee, nor any person who has been determined 
to be not eligible to have a claim to be a Convention refugee 
determined by the Refugee Division on the basis that the per- 
son is a person described in paragraph 46.01(l)(a), shall be 
removed from Canada to a country where the person’s life or 
freedom would be threatened for reasons of race, religion, 
nationality, membership in a particular social group or political 
opinion unless 

(b) the person is a member of an inadmissible class 
described in paragraph 19(1)(e), (f), (g), (1), (k) or (l) and the 
Minister is of the opinion that the person constitutes a dan- 
ger to the security of Canada. 

70.... 

(2) Subject to subsections (3) and (4), an appeal lies to the 
Appeal Division from a removal order or conditional removal 
order made against a person who 

(a) has been determined under this Act or the regulations to 
be a Convention refugee but is not a permanent resident; or 

(b) seeks landing or entry and, at the time that a report with 
respect to the person was made by an immigration officer 
pursuant to paragraph 20(1)(a), was in possession of a valid 
immigrant visa, in the case of a person seeking landing, or a 

valid visitor’s visa, in the case of a person seeking entry. 

b) un autre pays lui a reconnu le statut de réfugié au sens de 

la Convention et elle serait, en cas de renvoi du Canada, 
autorisée à retourner dans ce pays; 

c) elle a la nationalité ou la citoyenneté d’un autre pays que 
celui qu’elle a quitté ou hors duquel elle est demeurée de 
crainte d’être persécutée; 

d) elle a résidé en permanence dans un autre pays que celui 
qu’elle a quitté ou hors duquel elle est demeurée de crainte 
d’être persécutée et elle serait, en cas de renvoi du Canada, 
autorisée à retourner dans ce pays. 

(3) Malgré les autres dispositions de la présente loi mais 
sous réserve des paragraphes (3.1) et (8), l’agent d’immigra- 
tion accorde le droit d’établissement à l’intéressé et aux per- 
sonnes a sa charge visées par la demande, s’il est convaincu 
qu’aucun d’entre eux n’est visé à l’un des alinéas 19(l)c.l), 
c.2), d), e), f), g), j), k) ou l) ou n’a été déclarée coupable d’une 
infraction prévue par une loi fédérale: 

a) soit pour laquelle une peine d’emprisonnement de plus de 
six mois a été infligée; 

b) soit passible d’un emprisonnement maximal égal ou supé- 

rieur à cinq ans. 

53. (l) Par dérogation aux paragraphes 52(2) et (3), la per— 

sonne à qui le statut de réfugié au sens de la Convention a été 

reconnu aux termes de la présente loi ou des règlements, ou 
dont la revendication a été jugée irrecevable en application de 
l’alinéa 46.01(l)a), ne peut être renvoyée dans un pays où sa 

vie ou sa liberté seraient menacées du fait de sa race, de sa 

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un groupe 
social ou de ses opinions politiques, sauf si elle appartient à 

l’une des catégories non admissibles visées: 

b) aux alinéas l9(l)e), f), g), j), k) ou l) et que, selon le 
ministre, elle constitue un danger pour la sécurité du 
Canada. 

70.... 

(2) Sous réserve des paragraphes (3) et (4), peuvent faire 
appel devant la section d’appel d’une mesure de renvoi ou de 
renvoi conditionnel: 

a) les non-résidents permanents qui se sont vu reconnaître le 
statut de réfugié au sens de la Convention aux termes de la 
présente loi ou de ses règlements; 

b) les personnes qui, ayant demandé l’admission, étaient 
titulaires d’un visa de visiteur ou d’immigrant, selon le cas, 

en cours de validité lorsqu’elles ont fait l’objet du rapport 
visé a l’alinéa 20(l)a).
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(3) An appeal to the Appeal Division under subsection (2) 
may be based on either or both of the following grounds: 

(a) on any ground of appeal that involves a question of law 
or fact, or mixed law and fact; and 

(b) on the ground that, having regard t0 the existence of 
cornpassionate or humanitarian considérations, the person 
should not be removed from Canada. 

(4) Where a deportation order or conditional deportation 
order is made against a person described in subsection (l) or 
paragraph (2)(a) or (b) who 

(a) is a person with respect to whom a certificate referred to 
in subsection 40(1) iras been issued or a certificate referred 
to in subsection 40.1(1) iras been issued and has not been 
quashed under paragraph 40.1(4)(d), other than a person 
described in subparagraph l9(l)(c.l(ii) or 19(2)(a.1)(ii), or 

(b) iras been determined by an adjudicator to be a member of 
an inadmissible class described in paragraph l9(l)(c.2), (d), 
(e). (f), (g), (i), (k) or (l). 

that person may appeal to the Appeal Division on any ground 
of appeal that involves a question of law or fact, or mixed law 
and fact. 

117. No security or criminal intelligence report, information 
or evidence referred to in subsection 39(2), section 40.1 or 
subsection 81(2) may be required to be produced in evidence 
before a court, person or body with jurisdiction to conrpel the 
production of information. 

ii) Canadian Charter of Rights and Freedoms 

7. Everyone has the right to life, liberty and security of the 
person and the right not to be deprived thereof except in accor— 

dance with the principles of fundamental justice.

o 

9. Everyone has the right not to be arbitrarily detained or 
imprisoned. 

10. Everyone has tire right on arrest or detention 

(e) to have the validity of the detention determined by way 
of habeas corpus and to be released if the détention is not 
lawful. 

iii) Canadian Bill of Rights 

2. Every law in Canada shall, unless it is expressly deelared 

by an Act of the Parliament of Canada that it shall operate not- 
withstanding the Canadian Bill of Rights, be so construed and 
applied as not to abrogate, abridge or infringe or to authorize 
the abrogation, abridgment or infringement of any of the rights 
or freedoms herein recognized and deelared, and in particular, 
no law of Canada shall be construed or applied so as to 

En. 

(3) Les moyens que peuvent invoquer les appelants visés au 

paragraphe (2) sont les suivants: 

a) question de droit, de fait ou mixte; 

b) le fait que, pour des raisons d’ordre humanitaire, ils ne 
devraient pas être renvoyés du Canada. 

(4) Les moyens d’appel sont limités aux questions de droit, 
de fait ou mixtes dans le cas d’appels relatifs à une mesure 
d’expulsion ou d’expulsion conditionnelle interjetés par les 
personnes, visées au paragraphe (l) ou aux alinéas 2a) ou b), 
qur: 

a) soit on fait l’objet de l’attestation prévue au paragraphe 
40(1) ou de l’attestation prévue au paragraphe 40.1(1) et non 
annulée au titre de l’alinéa 40.1(4)d), sauf si elles sont visées 
aux sous—alinéas 19(1)c.l)(ii) ou 19(2)n.l)(ii); 

b) soit appartiennent, selon la décision d’un arbitre, à l’une 
des catégories non admissibles visées aux alinéas 19(l)c.2), 
d). e). f). g). j), k) ou 1)- 

117. Il est interdit, devant un tribunal, un organisme ou une 
personne ayant le pouvoir de contraindre à la production de 
renseignements, d’exiger la production des renseignements 
secrets en matière de sécurité ou de criminalité ou les éléments 
de preuve ou d’information visés au paragraphe 39(2), à l’ar— 

ticle 40.1 ou au paragraphe 81(2).
' 

ii) Charte canadienne des droits et libertés 

7. Chacun a droit a la vie, à la liberté et à la sécurité de sa 

personne; il ne peut être porté atteinte a ce droit qu’en confor- 
mité avec les principes de justice fondanrcntalc. 

9. Chacun a droit a la protection contre la détention ou l‘enr- 
prisormernent arbitraires. 

10. Chacun a le droit, en cas d’arrestation ou de détention: 

c) de faire contrôler, par Imbeas corpus, la légalité de sa 

détention et d’obtenir, le cas échéant, sa libération. 

iii) Déclaration canadienne (les droits 

2. Toute loi du Canada, a moins qu’une loi du Parlement du 
Canada ne déclare expressément qu’elle s’appliquera nonob- 
stant la Déclaration canadienne des droits, doit s’interpréter et 
s’appliquer de manière a ne pas supprimer, restreindre ou 
enfreindre l’un quelconque des droits ou des libertés reconnus 
et déclarés aux présentes, ni a en autoriser la suppression, la 
diminution ou la transgression, et en particulier, nulle loi du 
Canada ne doit s’interpréter ni s’appliquer connue 

. . a



[1995] 3 C.F. AHANI c. CANADA 707 

(e) deprive a person of the right to a fair hearing in accor- e) privant une personne du droit à une audition impartiale de 
dance with the principles of fundamental justice for the sa cause, selon les principes de justice fondamentale, pour la 
détermination of his rights and obligations; définition de ses droits et obligations;
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T—1181-95 

Indian Manufacturing Limited and 951268 
Ontario Limited (Plaintifi‘s) 

V. 

Kin Ming Lo, Phillip Barman and Jane Doe and 
John Doe and other persons, names unknown, 
who offer for sale, sell, import, manufacture, 
print, distribute, advertise, promote, ship, store, 
display or otherwise deal in unauthorized 
merchandise bearing the trademark Indian 
Motorcycle or Indian Motocycle in Canada 
(Defendants) 

INDEXED AS.‘ INDIAN MANUFA Cil/KING LTD. v. Lo (TE) 

Trial Division, Reed J.—Toronto, August 21; 
Vancouver, September 28, 1995. 

Injunctions — Motion to review Anton Piller order and to 
couvert interim ex parte injunction into interlocutory injunc— 

tion — Purpose of Anton Piller orders to preserve evidence 
pending trial, to place goods seized in custody of Court or with 
plaintiff’s solicitor — Custody taken directly by plaintiffs 
herein — British case law reviewed — Agent of solicitor 
allowed to execute order —— Plaintiffîs’ solicitor’s ethics not 
questioned —— Anton Piller orders civil searclr warrants 
obtained on ex parte basis. 

Practice — Costs — On motion t0 review interim ex parte 
injunction order, costs of motion sought against each "respon- 
dent” — No one narned as "respondent" in notice of motion — 

Individuals not added as defendants to action ~— No rule per— 

mits costs award against non-parties. 

CASES J UDICIALLY CONSIDERED 

CONSIDERED: 

Anton Piller K.G. v. Manufacturing Processes Ltd., 
[1976] Ch. 55 (C.A.); Columbia Picture Industries Inc. v. 

Robinson, [1986] 3 All E.R. 338 (Ch. D.); Universal 
Themzosensors Ltd. v. Hibben, [1992] 3 All E.R. 257 
(Ch. D.). 

AUTHORS CITED 

Benyntan, J. B. et al. Remedies: Cases and Materials. 
Toronto: Emond Montgomery, 1988. 

Craig, Ian. “Anton Piller After Universal Thennosensors” 
(1992), 136 Sol. J. 1078. 

T-1181-95 

Indian Manufacturing Limited et 951268 Ontario 
Limited (demanderesses) 

C. 

Kin Ming Lo, Phillip Barman et M. et Mme Untel 
et toute autre personne, dont l’identité est 
inconnue, qui met en vente, vend, importe, 
fabrique, imprime, distribue, expédie, entrepose 
ou met à l’étalage des marchandises non 
autorisées portant la marque de commerce Indian 
Motorcycle ou Indian Motorcycle au Canada, ou 
fait de la publicité pour de telles marchandises ou 
en fait le commerce (défendeurs) 

RÊI’EKTÛRIÉ'INDIAN MANUFACTURING L70. c. Lo(1rc mam) 

Section de première instance, juge Reed—Toronto, 
21 août; Vancouver, 28 septembre 1995. 

Injonctions — Requête visant à faire réexaminer une ordon— 

nance Anton Piller et à faire convertir une injonction provi— 

soire ex parte en injonction interlocutoire — L’ordonnance 
Anton Piller a pour objet de préserver des éléments de preuve 
avant le procès et de placer les marchandises saisies sous la 
garde de la Cour ou de l’avocat du demandeur —— En l 'espèce, 

la garde est assurée directement par les dcmarulcresses — 

Examen de la jurisprudence britannique — Un mandataire de 
l’avocat peut exécuter l’ordonnance —— La moralité de l ’avocat 
des dernandcresses n ’est pas mise en doute —— Les ordonnances 
Anton Piller sont des mandats de perquisition en matière civile 
obtenus ex parte. 

Pratique ——— Frais et dépens — Les dépens d’une requête 
visant à faire réexaminer une injonction provisoire ex parte 
sont sollicités contre chacun des «intirrrés» —— Il n'y a aucun 
«intimé» dans l’avis de requête —— Ces personnes n'ont pas été 
constituées parties défenderesses a l'action — Aucune règle 
n’autorise la Cour à adjuger des dépens contre des non- 
parties. 

JURISPRUDENCE 

DÉCISIONS EXAMINÉES: 

Anton Piller K.G. v. Manufacturing Processes Ltd., 
[1976] Ch. 55 (C.A.); Columbia Picture Industries Inc. v. 

Robinson, [1986] 3 All E.R. 338 (Ch. D.); Universal 
Therrnosensors Ltd. v. Hibben, [1992] 3 All E.R. 257 
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Practice Direction (Mareva and Anton Piller 0rders: New 

Forms), [1994] 4 All E.R. 52 (C.A.). 
Russell, Fiona. “Anton Piller After Universal Thennosen- 

sors: Has the Pendulum Swung Too Far" (1992), 14 

Eur. Intell. Prop. Rev. 243. 

MOTION to review an Anton Piller order and to 
convert an interim ex parte injunction into an inter- 
locutory injunction. Motion dismissed. 

COUNSEL: 

Joseph S. Garten for plaintiffs. 
No one appearing for defendants. 

SOLICITORS: 

Joseph S. Garten, Toronto, for plaintiffs. 

No solicitor of record for defendants. 

Thefollowing are the reasonsfor order rendered in 
English by 

REED J.: On August 21, 1995, a motion came 
before me pursuant to an earlier order of the Court 
granting the plaintiffs what is referred to as an Anton 
Piller order. The motion was to review the earlier 
order and to convert the inten'm ex parte (John Doe) 
injunction order, contained therein, into an interlocu- 
tory injunction. Conversion was sought with respect 
to individuals who had been served with that order 
and now could be identified by name. I noted a num- 
ber of difficulties with the order which was sought. 
Some were corrected at the time of the hearing of the 
motion. Others, I decided, needed further considera- 
tion. 

Upon reflection it is clear to me that at least one 
aspect of the order sought cannot be granted. Costs of 
the motion in the amount of $250 payable by each 
“respondent” are sought. There are no individuals, as 

far as I can sec, who are narned as “respondents” in 
the notice of motion. The notice of motion refers only 

Exall, Gordon. «Anton Pillers after Hibben» (1992). 136 
Sol. J. 218. 

Henderson, Gordon F. (coll.). Trade-marks Law of 
Canada. Scarborough, Ont.: Carswell, 1993. 

Lovick, Sara. «Pillers of Justice» (1992), 142 New Law J. 

323. 
Practice Direction (Mareva and Anton Piller Orders: New 

Forms), [1994] 4 All E.R. 52 (C.A.). 
Russell, Fiona. «Anton Piller After Universal Thermosen- 

sors: Has the Pendulum Swung Too Far» (1992), 14 

Eur. Intell. Prop. Rev. 243. 

REQUÊTE visant à faire réexaminer une ordon- 
nance Anton Piller et à faire convertir une injonction 
provisoire ex parte en injonction interlocutoire. 
Requête rejetée.

C 

AVOCATS: 

Joseph S. Garten pour les demanderesses. 
Personne n’a comparu pour les défendeurs. 

PROCUREURS: 

Joseph S. Garten, Toronto, pour les demanderes— 

ses. 

Aucun procureur inscrit au dossier pour les 
défendeurs. 

Ce qui suit est la version française des motifs de 
l‘ordonnance rendus par 

LE JUGE REED: Le 21 août 1995, une requête a été 
soumise à la Cour conformément à une ordonnance 
antérieure de la Cour accordant aux demanderesses 
une ordonnance dite Anton Piller. La requête visait à 

faire réexaminer l’ordonnance antérieure et à faire 
convertir l’injonction provisoire ex parte (M. Untel), 
qu’elle renfermait, en injonction interlocutoire. La 
conversion était sollicitée à l’égard de personnes phy— 

siques à qui cette ordonnance a été signifiée et dont 
l’identité pouvait maintenant être établie. La Cour a 

fait remarquer que le libellé de l’ordonnance posait 
quelques difficultés. Certaines d’entre elles avaient 
été résolues à la date de l’audience. D’autres, a 

estimé la Cour, nécessitaient un examen plus appro- 
fondi. 

À la réflexion, il est clair qu’il n’y a pas lieu de 
faire droit à la demande d’ordonnance sous au moins 
un aspect. Les dépens de la requête, soit 250 $, sont 
sollicités contre chacun des «intimes». Autant que la 
Cour puisse en juger, aucune personne physique n’est 
constituée «intimée» dans l’avis de requête. L’avis de
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to defendants and those are the defendants named in 
the original statement of claim and Anton Piller order 
of June 5, 1995. I understand the plaintiffs to intend 
that the costs be collected from each of the individu— 
als who have now been served with that order and 
against whom the interlocutory injunction is sought. 
Those individuals, as has been noted, are not being 
added as defendants to the action. Indeed, counsel for 
the plaintiffs expressly indicated that he did not wish 
to make them such. He only seeks an interlocutory 
order against them, presumably as individuals who 
have knowledge of the order, although they are not 
parties to the action. 111 any event, I have not been 
referred to any rule which allows for an award of 
costs against non—parties. That aspect of the draft 
order cannot be granted. 

The second aspect of the application which gives 
me difficulty are the provisions of the Anton Piller 
order itself. The purpose of Anton Piller orders, at 
least theoretically, is to preserve the evidence pend— 

ing trial. As such, goods seized are usually placed in 
the custody of the Court, or with the plaintiff’s solici- 
tor, or an agent of the plaintiff’s solicitor. In this 
case, the “plaintiffs’ solicitor” is also the Vice— 

President of one of the plaintiffs. Thus, custody is in 
fact being taken directly by the plaintiffs. Equally, 
the power to enter and search premises, to seize 
goods, documents and manufacturing equipment 
belonging to the defendants, named and unnamed, 
has also been granted to the plaintiffs directly by vir- 
tue of the fact that the plaintiffs’ solicitor is also the 
company’s Vice—President. 

In the landmark decision, Anton Piller KG. v. 

Manufacturing Processes Ltd., [1976] Ch. 55 (C.A.), 
Lord Denning referred to the fact that the authority 
given to enter premises was given to the plaintiff 
accompanied by his solicitor or t0 the solicitor. The 
requirement of having a solicitor present was to 
ensure that the powers were only exercised in the 
presence of an officer of the court. More recently, in 
the United Kingdom, the desirability of distancing 
the persons enforcing the order even further from the 
plaintiff has been considered. 

requête ne mentionne que des défendeurs; ce sont les 
défendeurs nommés dans la déclaration initiale et 
dans l’ordonnance Anton Piller du 5 juin 1995. 
Autant que la Cour puisse savoir, les demanderesses 
veulent que les dépens soient recouvrés de chacune 
des personnes physiques auxquelles cette ordonnance 
a maintenant été signifiée et contre qui la demande 
d’injonction interlocutoire est dirigée. Ces personnes, 
comme la Cour l’a fait remarquer, n’ont pas été cons— 

tituées parties à l’action. En effet, l’avocat des 
demanderesses a indiqué expressément qu’il ne vou— 

lait pas qu’elles soient ainsi constituées. Il sollicite 
seulement une ordonnance interlocutoire contre elles, 
vraisemblablement à titre de personnes mises au cou- 
rant de l’ordonnance, bien qu’elles ne soient pas par— 

ties à l’action. De toute façon, la Cour ne connaît 
aucune règle qui l’autorise a adjuger des dépens con- 
tre des non—parties. Sous cet aspect, le projet d’ordon— 

nance ne peut pas être accordé. 

Les termes de l’ordonnance Anton Piller elle— 

même sont un autre aspect sous lequel une difficulté 
se pose. Ce type d’ordonnance a pour objet, du moins 
en théorie, de préserver des éléments de preuve avant 
le procès. En tant que telles, les marchandises saisies 
sont d’ordinaire confiées à la garde de la Cour ou de 
l’avocat du demandeur, ou encore d’un mandataire de 
cet avocat. En l’espèce, l’«avocat des demanderes— 

ses» est aussi le vice-président de l’une de celles—ci. 

Par conséquent, 1a garde est en fait assurée directe— 

ment par les demanderesses. En outre, le pouvoir 
d’entrer dans des locaux et d’y perquisitiormer, de 
saisir des marchandises, des documents et du matériel 
de fabrication appartenant aux défendeurs, nommés 
ou non, a aussi été accordé directement aux demande- 
resses étant donné que l’avocat de celles-ci est aussi 
le vice—président de la société. 

Dans l’arrêt célèbre Anton Piller K.G. v. Manufac- 
turing Processes Ltd., [1976] Ch. 55 (C.A.), lord 
Denning a souligné le fait que le pouvoir d’entrer 
dans les locaux avait été donné à la demanderesse 
accompagnée de son avocat ou à son avocat. La pré- 
sence de l’avocat était exigée pour faire en sorte que 
les pouvoirs ne soient exercés qu’en présence d’un 
fonctionnaire judiciaire. Plus récemment, au 
Royaume—Uni, l’opportunité de mettre une distance 
encore plus grande entre le demandeur et les per- 
sonnes qui exécutent l’ordonnance a été étudiée.
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In Columbia Picture Industries Inc. v. Robinson, 
[1986] 3 All E.R. 338 (Ch. D.), at pages 371—372, the 
appropriateness of leaving the seized goods in the 

custody of the plaintiff’s solicitor was questioned. 
That decision discusses some of the potential abuses 

that arise in executing Anton Piller orders. In Univer— 

sal Thermosensors Ltd. v. Hibben, [1992] 3 All E.R. 
257 (Ch. D.), at pages 275-277, the Court indicated 
that, in granting Anton Piller orders, judges should 
give serious considération to a number of safeguards. 
One such safeguard was the desirability of providing 
that the order should be served and its execution 
supervised by an experienced solicitor, familiar with 
the working of such orders, who is not a member of 
the firm representing the party obtaining the order. 
Since this decision, there have been numerous com- 
mentaries by British authors both criticizing and sup- 

porting the suggestions set out in Universal Ther- 
mosensors.l One author suggests that solicitors be 
appointed as “licensed Anton Piller executors”, 
whose first duty would be to the court.2 On July 28, 
1994, the Lord Chief Justice issued a practice direc— 

tion outlining a new procedure for Anton Piller 
orders.3 Under this practice direction, a supervising 
solicitor is required in virtually all cases. The super- 
vising solicitor gives undertakings personally and 
serves the order. 

I am aware that, in some orders, this Court has 

given the powers of civil search to certain investiga- 
tion agencies. I make no finding as to whether this is 
appropriate although such agencies are neither 
officers of the Court, nor agents of counsel. I am con— 

scious of the fact that, especially in the case of street 
vendors, hiring lawyers to police that activity is 
costly. At the same time, the usual Anton Piller order 

1 See, for example: Russell, “Anton Piller After Universal 
Thermosensors: Has the Pendulum Swung Too Far” (1992), 14 

Eur. Intell. Prop. Rev. 243; Craig, “Anton Piller After Univer- 
sal Thermosensors” (1992), 136 Sol. J. 1078; Lovick, “Pillers 
of Justice” (1992), 142 New Law J. 323; Exall, “Anton Pillers 
After Hibben” (1992), 136 Sol. J. 218. 

2 Craig, supra. 
3 Practice Direction (Mareva and Anton Piller Orders: New 

Fomls), [1994] 4 All E.R. 52 (C.A.). 

Dans l’arrêt Columbia Picture Industries Inc. v. 

Robinson, [1986] 3 All E.R. 338 (Ch. D.), aux 
pages 371 et 372, le bien-fondé de la décision de lais- 
ser les marchandises saisies sous la garde de l’avocat 
de la demanderesse a été remis en question. Cet arrêt 
examine certains des abus que peut entraîner l’exécu- 
tion des ordonnances Anton Piller. Dans l’arrêt Uni- 
versal Thermosensors Ltd. v. Hibben, [1992] 3 All 
E.R. 257 (Ch. D.), aux pages 275 à 277, la Cour a 

indiqué que les juges appelés à décerner des ordon— 

nances Anton Piller devraient sérieusement tenir 
compte d’un certain nombre de garanties. L’une de 
ces garanties était l’opportunité de prévoir que l’or- 
donnance soit signifiée, et que son exécution soit sur— 

veillée par un avocat expérimenté bien au fait des 

modalités d’exécution de telles ordonnances et qui ne 
fait pas partie du cabinet représentant la partie qui a 

obtenu l’ordonnance. Depuis cet arrêt, les auteurs bri— 

tanniques ont fait de nombreux commentaires soit 
critiquant soit appuyant les suggestions faites dans 
l’arrêt Universal Thermosensorsl. L’un d’eux sug- 

gère que des avocats soient désignés [TRADUCTION] 

«exécuteurs d’ordonnances Anton Piller agréés», 
devant répondre principalement devant la cour de 
l’accomplissement de leurs devoirs à ce titre2. Le 
28 juillet 1994, le lord juge en chef a donné une 
directive de pratique exposant une nouvelle procé— 

dure applicable aux ordonnances Anton Piller3. Selon 
cette directive de pratique, un avocat surveillant doit 
être désigné dans presque tous les cas. Ce surveillant 
prend des engagements personnels et signifie l’or— 

donnance. 

La Cour se rend bien compte qu’elle a déjà donné 
des pouvoirs de perquisition en matière civile à cer— 

taines agences d’investigation. La Cour ne statue pas 

sur l’opportunité de telles mesures, quoique de telles 
agences ne soient ni des fonctionnaires judiciaires ni 
des mandataires d’avocats. La Cour est consciente du 
fait que, surtout dans le cas des marchands ambu- 
lants, retenir les services d’avocats pour contrôler ce 

l Voir, par exemple: Russell, «Anton Piller After Universal 
Thermosensors: Has the Pendulum Swung Too Far» (1992), 14 

Eur. Intell. Prop. Rev. 243; Craig, «Anton Piller After Univer- 
sal Thermosensors» (1992), 136 Sol. J. 1078; Lovick, «Pillers 
of Justice» (1992), 142 New Law J. 323, Exall, «Anton Pillers 
After Hibben» (1992), 136 Sol. J. 218. 

2 Craig, ibid. 
3 Practice Direction (Mareva and Anton Piller 0rders: New 

Forms), [1994] 4 A11 E.R. 52 (C.A.).
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contains a proviso that an agent of the solicitor may 
execute it. This should help the cost problem. I ask 
myself whether, if non—solicitors are to be named as 

executors of the orders, a more limited grant of 
power than is usually found in an Anton Piller order 
should be given. The present Anton Piller order, 
which I arn asked to review and confirm, names, 
among those listed as potential enforcers of the order,

a 

two investigation agencies. I have no knowledge of
b them. 

I do not want to be taken as suggesting that the 
type of procedures which appear to have been 
adopted in the United Kingdom need to be adopted in 
this Court at the present time. The counsel who pres— 

ently obtain Anton Piller orders from this Court are 
few in number and are all well-known to the Court. 
They are individuals in whom the Court has confi— 

dence. I arn concerned, however, about the terms and 
conditions which it may become the practice to 
include in Anton Piller orders without sufficient 
réflection having been given. 

Also, I do not want to be taken as casting any 
doubt on the ethics of Mr. Garten. Indeed, quite the 
contrary. I have every confidence that he conducts 
himself in accordance with the highest standards of 
integrity. I am, however, concerned about the prece— 

dent which is being established. Anton Piller orders 
are, in fact, civil search warrants4 obtained on an ex 
parte basis. 

In conclusion, I find, I am simply not convinced 
that I should grant the order which is being sought. 

4 See, for example, Berryman et al. Remedies: Cases and 
Materials. Toronto: Emond Montgomery, 1988 and G. F. 
Henderson editor—in-chief. Trade-marks Law of Canada. 
Scarborough, Ont: Carswell, 1993, at p. 272. 

h.

f 

type d’activité coûte cher. Pourtant, l’ordonnance 
Anton Piller comprend d’ordinaire une condition 
selon laquelle un mandataire de l’avocat peut l’exé- 
cuter. Cela devrait contribuer à réduire les frais. La 
Cour se demande s’il y aurait lieu, au cas où des per- 
sonnes autres que des avocats seraient désignées pour 
l’exécution des ordonnances, de conférer a ces per- 
sonnes un pouvoir plus limité que celui qui est habi— 

tuellement accordé dans une ordonnance Anton 
Piller. Parmi les personnes pouvant exécuter l’ordon— 

nance, énumérées dans l’ordonnance Anton Piller que 
la Cour est appelée à étudier et a confirmer, figurent 
deux agences d’investigation. La Cour ne les connaît 
pas. 

La Cour ne veut pas laisser entendre que le type de 
procédure qui semble avoir été adopté au Royaume— 

Uni devrait l’être par la présente Cour a l’heure 
actuelle. Les avocats qui obtiennent maintenant des 
ordonnances Anton Piller de la présente Cour sont 
peu nombreux et sont bien connus de la Cour. Ce 
sont des personnes en qui la Cour a toute confiance. 
La Cour s’inquiète cependant de l’usage suivant 
lequel certaines conditions seraient insérées dans les 
ordonnances Anton Piller sans réflexion suffisante. 

De plus, la Cour ne veut pas donner l’impression 
d’émettre des doutes sur la moralité de Mc Garten. 
Bien au contraire. La Cour est certaine qu’il se con- 
duit en conformité avec les plus hautes normes d’in— 

tégrité. La Cour s’inquiète cependant au sujet du pré— 

cédent qui est ainsi créé. Les ordonnances Anton 
Piller sont en fait des Inandats de perquisition en 

matière civile4 obtenus ex parte. 

Pour conclure, la Cour estime n’être simplement 
pas convaincue qu’il y a lieu de décerner l’ordon— 

nance sollicitée. 

4 Voir, par exemple, Benyman et al. Remedies: Cases and 
Materials. Toronto: Emond Montgomery, 1988 et G. F. 
Henderson (COIL), Trude-marks Law of Canada. Scarborough. 
Ont: Carswell, 1993, à la p. 272.
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The Attorney General of Nova Scotia, 
representing Her Majesty the Queen in Right of 
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Ultramar Canada Inc. (Respondent) 
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George N. Addy, the Director of Investigation and 
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province de la Nouvelle-Écosse (requérant) 

c. 

Ultramar Canada Inc. (intimée) 

et 

George N. Addy, directeur des enquêtes et 
recherches nommé en vertu de la Loi sur la 
concurrence (Canada), L.R.C. (1985), ch. C-34, 
art. 7(1) (intervenant) 

et 

Atlantic Oilworkers Union, Local 1 (intervenant) 
T-2603-94 

Le procureur général de la Nouvelle-Écosse, 
représentant Sa Majesté la Reine du chef de la 
province de la Nouvelle-Écosse (requérant) 

C. 

Ultramar Canada Inc. (intimée) 

et 

George N. Addy, directeur des enquêtes et 
recherches nommé en vertu de la Loi sur la 
concurrence (Canada), L.R.C. (1985), ch. C-34, 
art. 7(1) (intervenant) 

et 

Atlantic Oilworkers Union, Local 1 (intervenant) 

KÉI’ERÏORIÊ: NOUVELLE-Écosse (Peocaeewr GÉNÉRAL) c. 
ULTRA/VAR CANADA INc. (Ire l/VSIZ) 

Section de première instance, juge MacKay— 
Halifax, 16 et 17 janvier; Ottawa, 31 août 1995. 

Droit administratif — Contrôle judiciaire — La partie inti- 
mée s’est engagée à exploiter une raffinerie pendant sept ans 
— Elle a fermé la raflînerie à cause d’un changement défavo- 
rable important — La province cherche à empêcher le direc- 
teur des enquêtes et recherches de rendre une décision sur la 
question du changement défavorable important en raison
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to compel respondent to continue operation of refinery ~— 

Interpretation, nature ofundertakings at issue — Director hav- 

ing no power to adjudicate between competing interests of 
applicant, respondent — Exercising administrative fimction — 

Reasonable apprehension of bias on Director"s part in assess- 

ing respondent’s undertakings not applicable standard ——— No 
violation of duty of fairness — Director having no public duty 
to require respondent to continue operation of refinery — 

Where duty to act within discretion, mandamus not available to 
compel exercise of duty in particular way. 

Competition —— Consent order by Competition Tribunal 
under Competition Act relating to divestiture of Texaco 
Canada’s Atlantic region assets — Purpose of order to main- 
tain cornpetition in petroleum refining, wholesaling and retail- 
ing —— Impérial Oil, in merger, took over Texaco Canada — 

Ultramar acquired Nova Scotia oil refinery fi‘om Imperial — 

Gave undertaking to operate refinery seven years barring 
material adverse change — Closing refinery based on such 
change — Province seeking orders of prohibition for apprehen- 
sion of bias on Director’s part, mandamus requiring Director 
to force Ultramar to keep operating refinery — Role ofDirec- 
tor of Investigation and Research under Act —- Act not author— 

izing Director to adjudicate between competing interests of 
applicant, respondent ~— Duty offairness to applicant met. 

Practice — Parties — Standing —— Respondent, irttervertor 
questioning standing ofapplicant (Province of Nova Scotia) — 

Application ofFederal ConrtAct, s. 18.1(1) —— Words "directly 
afi‘ected” in s. 18.1(1) not having narrow meaning —— Appli- 
cant’s interests in competition in local petroleum market and in 
maintenance of refinery operations genuine, important — 

Standing recognized —— Union granted standing as intervenor - May not raise new issues different from those raised by 
applicant. 

In 1990, the respondent Ultramar acquired au oil refinery 
from Impérial Oil Ltd. at Eastern Passage, Nova Scotia, after 
the latter, by merger, took over the shares of the fonner Texaco 
Canada Ltd. Having concluded that the merger would unduly 
lessen competition in certain markets, the Director of Investi- 
gation and Research applied to the Competition Tribunal for a 

consent order under the Competition Act. The Tribunal granted 
the order sought the purpose of which was to maintain the con- 
tinued competitive présence of viable petroleum refining, 
wholesaling and retailing assets in the Atlantic Region. There— 

after, the Director conditionally approved the purchase by 

d’une crainte de partialité et demande un mandamus pour 
l’obliger à forcer la partie intimée de continuer d ’exploiter la 
raflinerie — L’interprétation et la nature des engagements sont 
litigieuses — Le directeur n’a pas le pouvoir de se prononcer 
sur les intérêts opposés de la partie requérante et de la partie 
intimée —— Il exerce une fonction administrative —— La crainte 
raisonnable de partialité de la part du directeur dans l ’évalua— 

tion des engagements de la partie intimée n’est pas la norme 
applicable — L'obligation d’équité n’a pas été violée — Le 
directeur n’a pas une obligation à caractère public d 'obliger 
la partie intirrtée à continuer d’exploiter la raffinerie —— Lors- 
que l’obligation d’agir relève d ’un pouvoir discrétionnaire, un 
mandamus ne peut être accordé pour forcer l ’exercice de cette 
obligation d ’une manière particulière. 

Concurrence — Le Tribunal de Ia concurrence a rendu une 
ordonnance par consentement en vertu de la Loi sur la concur- 
rence concernant le dessaisissement des éléments d’actif de 
Texaco dans la région de l’Atlantique -—— L’objet de l’ordon- 
nance est de maintenir la concurrence dans les secteurs du raf- 
finage, de la vente en gros et de la vente au détail de pétrole —— 

Impériale a racheté Texaco Canada au moyen d’un fusionne- 
ment — Ultramar a acheté la raffinerie située en Nouvelle- 
Écosse à Impériale —— Elle s’est engagée à exploiter la raffine— 
rie pendarrt sept ans, sauf en cas de changement défavorable 
important ~— Elle a fermé la raffinerie en se fondant sur un tel 
changement — La province a demandé une ordonnance de pro- 
hibition fondée sur une crainte de partialité de la part du 
directeur et une ordonnance de martdamus pour obliger le 
directeur à forcer Ultramar de continuer d ’exploiter la raffine- 
rie —— Râle du directeur des enquêtes et recherches en vertu de 
la Loi — La Loi n’autorise pas le directeur à se prononcer sur 
les intérêts opposés de la partie requérante et de la partie inti- 
mée —— L’obligation d ’agir équitablement envers la partie 
requérante a été respectée. 

Pratique —— Parties — Qualité pour agir —— La partie inti- 
mée et l’intervenant mettent en doute la qualité pour agir de la 
partie requérante (la province de la Nouvelle-Écosse) — 

Application de l’art. 18.1(1) de la Loi sur la Cour fédérale — 

Les mots «directement touché» employés à l’art. 18.1(1) n’ont 
pas un sens restreint — L’intérêt de la partie requérante dans 
la concurrence sur le marché pétrolier local et dans le main- 
tien des opérations de la raffinerie était véritable et important 
— Reconnaissance de la qualité pour agir — Le syndicat s’est 
vu reconnaître la qualité pour agir cormne intervenant —— Il ne 
peut soulever de nouvelles questions qui diffèrent de celles 
soulevées par la partie requérante. 

E11 1990, la partie intimée, Ultramar, a acheté la raffinerie 
d’Eastern Passage, en Nouvelle—Écosse, a la Compagnie Pétro— 

lière Impériale Limitée après que cette dernière se fut portée 
acquéreur, par fusionnement, des actions de Texaco Canada 
Inc. Après avoir conclu que le fusionnement diminuerait indû— 

ment la concurrence sur certains marchés, le directeur des 
enquêtes et recherches a demandé au Tribunal de la concur— 

rence de rendre une ordonnance par consentement en vertu de 
la [oi sur la concurrence. Le Tribunal a accordé l‘ordonnance 
demandée, dont l’objet était de maintenir la présence concur- 
rentielle continue d’éléments d’actif de raffinage, de vente en
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Ultramar of the former Texaco Atlantic assets, including the 
oil refinery, from Imperial Oil. Among terms of that approval, 
Ultramar provided a written undertaking to the Director that it 
would operate the refinery for a period of seven years barring a 

material adverse change, and that if such a change occurred 
within that period it would give 90 days‘ notice before taking 
action to adversely affect the refinery operations. In May 1994, 
Ultramar, by letter to the Director, gave notice of its intent to 
close the refinery due to material adverse change. Based on a 

reasonable apprehension of bias on the part of the Director, the 
applicant sought an order prohibiting him from making a final 
determination on the issue of material adverse change. When 
Ultramar closed its operation at the refinery in October 1994, 
the applicant sought an order of mandamus to require the 
Director to compel Ultramar to continue the operation of the 
refinery in accord with its undertakings. Four main issues were 
raised: 1) the standing of the applicant to seek relief and the 
standing of the Union as intervenor; 2) the merits of the appli- 
cation for prohibition; 3) the nature of the undertakings by 
Ultramar and 4) the merits of the application for mandamus. 

Held, the applicant had standing to seek relief and the Union 
had standing as intervenor; both applications should be dis- 
missed. 

1) The issue of standing concerns the application of subsec- 
tion 18.1(1) of the Federal Court Act. The general principle is 
that standing will be granted to a public interest group to chal- 
lenge the exercise of administrative authority where the appli- 
cant demonstrates a genuine interest as a citizen, a serious 
issue is raised, and there is no other reasonably effective 
method of bringing the issue before the Court. The wording in 
subsection 18.1(1) allows the Court discretion to grant stand- 
ing when it is convinced that the circumstances and the interest 
which the applicant holds justify status being granted. Subsec- 
tion 18.1(1) includes the normal proceedings now used in 
seeking declaratory relief and it cannot be assumed that Parlia- 
ment by use of the term “directly affected” intended to restrict 
standing in public interest cases to the historic view antedating 
the Supreme Court’s decisions beginning with Tharsan. The 
Province of Nova Scotia’s interests in compétition in the local 
petroleum market and its interests in continued economic 
activity and employment at the refinery are genuine, important 
public interests. These interests are affected by the activity of 
the Director in dealing with the issue of material adverse 
change as raised by Ultramar under the 1990 undertaking. The 
interests of the Province being genuine and important, the 
issues raised, that is the alleged apprehension of bias on the 
part of the Director in the process followed and his obligations 
in relation to the undertakings given by Ultramar, are justicia- 
ble issues. The circumstances warranted recognition of stand- 
ing for the applicant to seek judicial review. The interests of 
justice warranted allowing intervenor standing for the Atlantic 

gros et de vente au détail de pétrole qui soient viables dans la 
région de l’Atlantique. Par la suite, le directeur a approuvé 
conditionnellement l’achat par Ultramar des éléments d’actif 
de Texaco, y compris la raffinerie, dont Impériale s’était portée 
acquéreur. Parmi les conditions de cette approbation, Ultramar 
s’est engagée par écrit envers le directeur à exploiter la raffine- 
rie pendant une période de sept ans sauf en cas de changement 
défavorable important et, si pareil changement se produisait 
pendant cette période, à donner un préavis de 90 jours avant de 

prendre des mesures compromettant l’exploitation de la raffi- 
nerie. En mai 1994, Ultramar a écrit au directeur pour l’infor- 
mer de son intention de fermer la raffinerie au motif qu’un 
changement défavorable important s‘était produit. Sur la base 
d’une crainte raisonnable de partialité de la part du directeur, la 
partie requérante a demandé une ordonnance visant à empêcher 
le directeur de rendre une décision définitive sur la question du 
changement défavorable important. Lorsqu’Ultramar a cessé 
d’exploiter la raffinerie en octobre 1994, la partie requérante a 

présenté une demande en vue d’obtenir une ordonnance de 

mandamus enjoignant au directeur de forcer Ultramar à conti- 
nuer d’exploiter la raffinerie conformément aux engagements 
qu’elle avait pris. Quatre questions principales ont été soule- 
vées: l) la qualité de la partie requérante pour demander un 
redressement et la qualité pour agir du syndicat à titre d’inter- 
venant; 2) le bien-fondé de la demande d’ordonnance de prohi- 
bition; 3) la nature des engagements pris par Ultramar; et 4) le 
bien-fondé de la demande d’ordonnance de mandamus. 

Jugement: la partie requérante avait qualité pour demander 
un redressement et le syndicat avait qualité pour agir à titre 
d’intervenant; les deux demandes doivent être rejetées. 

1) La question de la qualité pour agir se rapporte à l’applica- 
tion du paragraphe 18.1(1) de la Loi sur la Cour fédérale. Le 
principe général veut qu‘on reconnaisse a un groupe d’intérêt 
public la qualité pour contester l‘exercice de pouvoirs adminis- 
tratifs lorsque la partie requérante démontre qu’elle a un intérêt 
véritable à titre de citoyen, qu’une question sérieuse est soule- 
vée et qu’il n’existe pas d’autre moyen raisonnable et efficace 
de soumettre la question au tribunal. Le libellé du paragraphe 
13.1(1) attribue a la Cour le pouvoir discrétionnaire de recon— 

naître la qualité pour agir quand elle est convaincue que les 
circonstances et l’intérêt qu’a le requérant justifient cette 
reconnaissance. Le paragraphe 18.1(1) comprend la procédure 
normale maintenant applicable aux demandes de jugement 
déclaratoire et on ne saurait présumer que le Parlement, en 

employant les mots «directement touché», entendait restreindre 
l’étendue de la qualité pour agir dans l’intérêt public à celle qui 
était reconnue avant la série de décisions de la Cour suprême 
commençant avec l‘arrêt Thorson. L‘intérêt de la province de 
la Nouvelle—Écosse dans la concurrence sur le marché pétrolier 
local et dans le maintien de l’activité économique et de l’em- 
ploi à la raffinerie est un intérêt public important et véritable. 
Cet intérêt est touché du fait des mesures prises par le directeur 
pour régler la question du changement défavorable important 
soulevée par Ultramar en vertu de l’engagement de 1990. 
Comme l’intérêt de la province est véritable et important, les 
questions soulevées, c’est—à—dire la crainte de partialité de la 
part du directeur dans la démarche suivie en l’espèce et les 
obligations du directeur relativement aux engagements pris par
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Oilworkers Union, Local 1 which had been involved as an 

active intervening party in the proceedings before the Compe- 
titiorr Tribunal and in the carly stages of the consultations and 
con'espondence frorrr which these proceedings arose. The gen— 

eral principle is that an intervenor in judicial review proceed— 

ings is precluded from raising a new issue different from those 
raised by tire application, unless the Court expressly authorizes 
otherwise. In some respects issues different from those 
presented by the applicant were raised, in particular by the 
Union’s written submissions. But those submissions were of 
general assistance to the Court in providing perspective on the 
background and the undertakings at issue. 

2) The Director, in considering the issue of material adverse 
change, is said to have acted in a manner creating a reasonable 
appréhension of bias. All of his actions in this respect occurred 
after tlre originating motion for prohibition was filed and they 
were not factors to be considered in assessing the reasonable 
apprehension of bias here alleged. There was no factual basis 
for the Union’s arguments conceming the denial of natural jus- 
tice in respect of a right to be heard in relation to the issues 
here raised. The right to be heard does rrot imply a right to 
have orre’s view accepted. The applicant irad the opportunity to 
be heard in relation to the definition of material adverse 
change and whether Ultramar had demonstrated that such a 

change had occurred. Neither the applicant nor the Union was 
denied the opportunity to set out its interpretation or under— 

standing of the 1990 undertakings and perceptions of the 
Director’s obligations thereunder. The role of the Director in 
this matter must be dctennined in accord with the goveming 
statute, the Competition Act. Any duty of fairness owed by the 
Director to the applicant is dependant on that role. The Direc- 
tor had no power to adjudicate between tlre competing interests 
of Ultramar and the applicant, not under the enabling statute, 
not under the express terms of the Tribunal’s consent order, 
and not even under tlre terms of the undertakings by Ultramar. 
He was free within the terms of his statutory authority to 
devise processes for dealing with rnatters that lie within his 
irrvestigatory and administrative functions. In assessing this 
situation to determine the facts and to consider the application 
of Ultramar’s undertakings to those facts, the Director exer— 

cised a typical administrative function in light of his role in 
investigating and enforcing public policy. He had to consider 
the parties’ submissions with an open mind as to his final 
determination. The function of the Director in assessing 
whether Ultramar has met its undertakings is not one in which 
a reasonable apprehension of bias is an appropriate standard. It 
is not a standard applicable to an administrative task under- 
taken by one who iras a public duty to serve interests estab— 

lished by an enabling statute. The Director iras not violated his 
duty of providing a fair procedure for tire applicant to make its 
submissions, nor has he threatened to violate his duty of fair- 
rress to the applicant, so as to warrant Court intervention. The 

Ultramar, sont des questions réglables par les voies de justice. 
Les circonstances justifiaient qu’on reconnaisse à la partie 
requérante la qualité pour demander le contrôle judiciaire. Les 
intérêts de la justice permettaient de reconnaître le statut d’irr- 
terverrarrt à l’Atlantic Oilworkers Union, Local 1, qui avait par— 

ticipé activement à titre d‘intervenant aux procédures devant le 
Tribunal de la concurrence et aux premières étapes des consul- 
tations et de l’échange de lettres dont les présentes procédures 
sont l’aboutisserrrerrt. Le principe général veut qu’un interve— 

nant dans une procédure de contrôle judiciaire soit dans l’im— 

possibilité de soulever une nouvelle question qui diffère de cel— 

les soulevées dans la demande, à moins que le tribunal 
n‘autorise expressément le contraire. À certains égards, des 
questions différentes de celles qui ont été présentées par la par— 

tie requérante ont été soulevées, en particulier dans les obser— 

vations écrites du syndicat. Mais ces observations ont générale- 
ment été utiles à la Cour parce qu‘elles ont éclairé le contexte 
et les engagements litigieux. 

2) Au moment de l’examen de la question du changement 
défavorable important, le directeur aurait agi de telle manière 
qu’il a suscité une crainte raisonnable de partialité. Tous les 
agissements du directeur a cet égard se sont produits après le 
dépôt de la demande de prohibition et n’étaient pas des fac— 

teurs dont il convenait de tenir compte pour évaluer la crainte 
raisonnable de partialité alléguée en l’espèce. Aucun fait n'ap— 

puyait les arguments du syndicat concernant un déni de justice 
naturelle a l’égard du droit d’être entendu au sujet des ques- 
tions soulevées en l’espèce. Le droit d‘être entendu n'implique 
pas le droit de voir son point de vue accepté. La partie requé- 
rante a eu la possibilité d’être entendue en ce qui a trait au sens 
des mots «changement défavorable important» et à la question 
de savoir si Ultramar avait établi qu’un tel changement s‘était 
produit. Ni la partie requérante ni le syndicat n’ont été privés 
de la possibilité de fournir une interprétation des engagements 
de 1990 et d’exposer leurs perceptions des obligations (lu 
directeur en vertu de ces engagements. Le rôle du directeur à 

cet égard doit être déterminé en conformité avec la loi applica— 

ble, à savoir la Loi sur la concurrence. Toute obligation du 
directeur d’agir équitablement envers la partie requérante 
dépend de ce rôle. Ni les dispositions législatives lrabilitantes, 
ni les termes exprès de l’ordonnance par consentement du Tri— 

bunal, ni même les termes des engagements pris par Ultramar 
n’habilitaierrt le directeur a se prononcer sur les intérêts oppo- 
sés d’Ultramar et de la partie requérante. Le directeur était 
libre, dans les limites des pouvoirs que lui confère la loi, de 
concevoir des mécanismes pour régler des questions qui relè— 

vent de ses pouvoirs administratifs et d’enquête. En évaluant la 
situation pour établir les faits et examiner l’application des 
engagements pris par Ultramar à ces faits, le directeur s’acquit- 
tait d’une fonction administrative ordinaire conformément a 

son rôle en matière d’enquête et de protection de l’intérêt 
public. Il devait examiner les observations des parties avec un 
esprit ouvert avant de rendre une décision définitive. La fonc- 
tion consistant pour le directeur a déterminer si Ultramar a 

rempli ses engagements n’est pas une fonction a l‘égard de 
laquelle la crainte raisonnable de partialité est une norme 
appropriée. Il ne s’agit pas d’une norme applicable à une tâche 
administrative accomplie par quelqu’un qui a une obligation a
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applicant could not ask someone other than the Director to 
make a final determination whether a material adverse change 
has occurred since the undertaking of 1990 was given. The 
Court has no authority to order any other public or private offi- 
cial to act in lieu of the Director. 

3) Undertakings are not provided for in the Competition Act 
or in the order of the Tribunal which led to their being given. 
In this case, the undertakings were more than a normal con— 

tract between private parties. They created expectations not 
only for the parties themselves, Ultramar and the Director, but 
for others as well. The words of the undertakings themselves, 
refem'ng to their status as a contract, to be governed for all 
purposes under the applicable laws of Ontario and Canada, 
must have significance. Any disagreement between the Direc- 
tor and Ultramar about whether the obligations have been ful- 
filled must be resolved under the laws designated, ultimately 
by a court on proceedings commenced by either party. A key 
difference in interpretation of the 1990 undertaking, argued 
upon this application, was whether it imposed an obligation on 
Ultramar to continue operation of the refinery unless the Direc- 
tor determined there had been a material adverse change. For 
purposes of this application the undertakings given by 
Ultramar did not create such an obligation; nor was there a cor— 

responding obligation on the Director to require continued 
operations pending determination of the issue of material 
adverse change. Ultramar would, however, risk legal action by 
the Director for breach of its undertaking. 

4) This is not a case where the Court should imply a public 
duty on the part of the Director to require Ultramar t0 continue 
to operate the refinery for seven years pending a determination 
by him, or someone in his place, that a material adverse change 
has occurred. A public duty if implied must flow from the 
scheme of the Act and Regulations under which the public 
authority, here the Director, acts. Tire Director’s responsibili- 
ties under the undertakings arose from the undertakings them- 
selves, not directly from the order of the Tribunal or from the 
Act. They did not create an implied duty imposed by the Act. 
One of the requirements for an order in the nature of manda- 
mus is that there be a public duty to act. No public duty was 
owed to the applicant. Where the duty is to act but within dis- 
cretion, mandamus is not available to compel exercise of the 
duty in a particular way. There was a general public duty by 
virtue of the statute to consider Ultramar’s subnrission that a 
material adverse change has occurred, including the authority 
to seek legal recourse if the Director did not agree with 
Ultramar’s determination of material adverse change or its 
decision to close down the refinery. Whether legal action is to 
be taken by the Director is a matter within his discrétion; it is 

caractère public, à savoir servir des intérêts créés par une loi 
habilitante. Le directeur n'a pas violé son obligation de fournir 
une procédure équitable à la partie requérante pour faire ses 

observations ni menacé de violer son obligation d’équité 
envers la partie requérante, de manière à justifier l’intervention 
de la Cour. La partie requérante ne pouvait pas demander à 

quelqu'un d’autre que le directeur de rendre une décision défi- 
nitive sur la question de savoir si un changement défavorable 
important s’était produit depuis que l’engagement de 1990 
avait été pris. La Cour n’a pas le pouvoir d’ordonner à un autre 
représentant du secteur public ou privé d’agir à la place du 
directeur. 

3) Les engagements ne sont pas prévus par la Loi sur la con- 
currence ni dans l’ordonnance du Tribunal qui a donné lieu 
aux engagements pris. Dans la présente espèce, les engage- 
ments étaient plus qu’un contrat normal entre des parties pri- 
vées. Ils créaient des attentes non seulement pour les parties à 
ces engagements, à savoir Ultramar et le directeur, mais aussi 
pour d’autres. Les mots employés dans les engagements 
mêmes, à savoir que les engagements sont un contrat régi sous 
tous les rapports par les lois applicables de l’Ontario et du 
Canada, doivent avoir une signification. Tout désaccord entre 
le directeur et Ultramar sur la question de l’exécution des obli- 
gations doit être réglé par un tribunal qui appliquera les lois 
désignées dans le cadre d’une poursuite intentée par l’une ou 
l’autre partie. Une différence importante dans l’interprétation 
de l’engagement de 1990 qui a été débattue dans le cadre de la 
présente demande consistait à savoir si cet engagement obli- 
geait Ultramar à continuer d’exploiter la raffinerie à moins que 
le directeur ne détermine qu’un changement défavorable 
important s’était produit. Pour les fins de la présente demande, 
les engagements pris par Ultramar ne créaient pas pareille obli- 
gation; de plus, le directeur n’avait pas l’obligation correspon— 
dante d’exiger le maintien en exploitation de la raffinerie jus- 
qu’à ce qu’une telle décision ait été rendue. Ultramar prenait 
toutefois le risque d’être poursuivie en justice par le directeur 
pour manquement à son engagement. 

4) Il ne s’agit pas d’une affaire dans laquelle la Cour devrait 
inférer une obligation à caractère public de la part du directeur, 
à savoir obliger Ultramar à continuer d’exploiter la raffinerie 
pendant sept ans jusqu’à ce que lui—même ou quelqu’un à sa 

place décide qu’un changement défavorable important s'est 
produit. Pour qu’une obligation à caractère public soit impli- 
cite, elle doit découler de l’économie de la Loi et du règlement 
en vertu desquels agit l’autorité publique, en l’espèce le direc- 
teur. Les responsabilités du directeur en vertu des engagements 
ne découlaient pas directement de l’ordonnance du Tribunal ou 
de la Loi, mais des engagements mêmes. Ces responsabilités 
ne créaient pas une obligation implicite imposée par la Loi. 
L’existence d‘une obligation à caractère public d’agir est l'une 
des conditions qui doivent être respectées pour qu’une ordon- 
nance de mandamus puisse être accordée. Il n’existait aucune 
obligation à caractère public envers la requérante. Lorsque 
l’obligation d’agir relève d’un pouvoir discrétionnaire, un 
mandamus ne peut être accordé pour forcer l’exercice de cette 
obligation d'une manière particulière. Le texte de loi imposait 
au directeur une obligation générale à caractère public, à savoir 
examiner l’argument d’Ultramar selon lequel un changement
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not for tire Court to order if or how that discretion should be 
exercised. 

STATUTES AND REGULATIONS J UDICIALLY 
CONSIDERED 

Competition Act, R.S.C., 1985, c. C-34 (as am. by R.S.C., 
1985 (2nd Supp.), c. 19, s. 19), ss. 1.1 (as enacted 
idem), 7, 101 (as enacted idem, s. 45), 105 (as enacted 
idem). 

Federal Court Act, R.S.C., 1985, c. F—7, ss. 18.1(1) (as 
enacted by S.C. 1990, c. 8, s. 5), 28(2). 

Federal Court Rules, C.R.C., c. 663, R. 1611(3) (as 
enacted by SOR/92-43, s. 19). 

CASES JUDICIALLY CONSIDERED 

APPLIED: 

Friends of the Island Inc. v. Canada (Minister of Public 
Works), [1993] 2 F.C. 229; (1993), 102 D.L.R. (4th) 696; 
10 C.E.L.R. (N.S.) 204; 61 F.T.R. 4 (T.D.); Newfound- 
land Telephone Co. v. Newfoundland (Board of Public 
Utilities), [1992] 1 S.C.R. 623; (1992), 95 Nfld. & 
P.E.I.R. 271; 4 Admin. L.R. (2d) 121; 134 N.R. 241; 
Edmonton Friends of the North Environmental Society v. 

Canada (Minister of Western Economic Diversification), 
[1991] 1 F.C. 416; (1990), 73 D.L.R. (4th) 653; [1991] 2 
W.W.R. 577; 78 Alta. L.R. (2d) 97; 47 Admin. L.R. 265; 
114 N.R. 153 (C.A.). 

DISTINGUISHED; 

Committee for Justice and Liberty et al. v. National 
Energy Board et al., [1978] 1 S.C.R. 369; (1976), 68 
D.L.R. (3d) 716; 9 N.R. 115; Nguyen v. Canada (Minister 
of Employment and Immigration), [1994] 1 F.C. 232; 
(1993), 16 Admin. L.R. (2d) 1; 20 Imrrr. L.R. (2d) 231; 
156 N.R. 212 (C.A.). 
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Canada (Director of Investigation and Research, Compe— 

tition Act) v. Imperial Oil Limited, [1990] C.C.T.D. No. 1 
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S.C.R. 684; (1978), 12 A.R. 449; 89 D.L.R. (3d) 161; 7 

défavorable important s’était produit; cette obligation compre- 
nait le pouvoir de se pourvoir en justice si le directeur n’était 
pas du même avis qu’Ultrarnar au sujet du changement défavo- 
rable important ou de la décision de fermer la raffinerie. C’est 
au directeur qu’il appartient de détentriner, dans l’exercice de 
son pouvoir discrétionnaire, si une poursuite doit être intentée. 
Il n’appartient pas à la Cour d’ordonner l’exercice de ce pou- 
voir discrétionnaire ou de préciser comment ce pouvoir devrait 
être exercé. 
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632; 32 C.R.N.S. 376; 5 N.R. 43; Ministre de la Justice 
du Canada et autre c. Borowski, [1981] 2 R.C.S. 575; 
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DEMANDES d’ordonnances de prohibition et de 
mandamus contre le directeur des enquêtes et 
recherches nommé en vertu de la Loi sur la concur- 
rence relativement aux engagements écrits pris par la 
partie intimée, Ultramar, envers le directeur d’exploi- 
ter une raffinerie. Demandes rejetées. 

AVOCATS: 

Reinhold M. Endres et Louise Poirier pour le 
requérant. 
Glenn A. Hainey et Michael S. Koch pour l’inti- 
mée. 

Michael F. Donovan et Nile A. Kaya pour le 
directeur des enquêtes et recherches intervenant. 
Ronald A. Pink, c.r., et Leanne W. Macmillan 
pour l’Atlantic Oilworkers Union, Local 1 inter- 
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Écosse pour le requérant. 

Smith, Lyons, Torrance, Stevenson & Mayer, 
Toronto, pour l’intimée. 
Le sous—procureur général du Canada pour le 
directeur des enquêtes et recherches intervenant.
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Pink, Breen, Larkin, Halifax, for intervenor 
Atlantic Oilworkers Union, Local 1. 

The following are the reasonsfor orders rendered 
in English by 

MACKAY J.: The Attorney General of Nova Scotia, 
representing Her Majesty the Queen in right of the 

province of Nova Scotia, (the applicant or the Prov— 

ince), applies by two originating notices of motion, 
heard together, for judicial review of activities of, 
and for orders of relief directed to, the intervenor, 
George N. Addy, the Director of Investigation and 

Research appointed under the Competition Act of 
Canada, (the Act), R.S.C., 1985, c. C—34 [as am. by 
R.S.C., 1985 (2nd Supp.), c. 19, s. 19], subsection 

7(1), (the Director). 

The activities of the Director giving rise to concern 

by the applicant and to the applications for judicial 
review are in relation to written undertakings given 

by the respondent Ultramar Canada Inc. (Ultramar) to 
the Director in connection with that company’s 
purchase and subsequent operation of an oil refinery 
at Eastern Passage, Nova Scotia, (the refinery). That 
plant was acquired by Ultramar from Imperial Oil 
Ltd. in 1990 after the latter company, by merger, took 
over the shares of the former Texaco Canada Inc., ail 
under terms generally approved by the Competition 
Tribunal under the Act on the application of the 
Director. Among terms of the arrangements for 
Ultrarnar’s assumption of the operations of the for- 
mer Texaco in Atlantic Canada in 1990, Ultramar 
provided a written undertaking to the Director that, 
inter alia, it would operate the refinery for a period 
of seven years barring a material adverse change, and 

that if such a change occurred within that period it 
would give 90 days’ notice before taking action to 
adversely affect the refinery operations. After taking 
on those operations, Ultramar in 1993 gave a further 
written undertaking to the Director that if it gave 
notice of intent to cease operations of the refinery 
during the seven year period it had committed to 
operate the plant, it would provide evidence to the 
Director of its effort to publicly sell the refinery and 

that there was no prospective buyer interested in 
operating the refinery. 

Pink, Breen, Larkin, Halifax, pour l’Atlantic 
Oilworkers Union, Local 1 intervenant. 

Ce qui suit est la version française des motifs des 

ordonnances rendus par 

LE JUGE MACKAY: Le procureur général de la 
Nouvelle—Écosse, qui représente Sa Ma'esté la Reine 
du chef de la province de la Nouvelle-É'cosse (la par— 

tie requérante ou la province), demande au moyen de 

deux avis de requêtes introductives d’instance enterr— 

dues conjointement le contrôle judiciaire d’activités 
de l’intervenant George N. Addy, qui est le directeur 
des enquêtes et recherches nommé en vertu de la Loi 
sur la concurrence du Canada (la Loi), L.R.C. 
(1985), ch. C—34 [mod. par L.R.C. (1985) (2c suppl.), 
ch. 19, art. 19], paragraphe 7(1) (le directeur), et le 
prononcé d’ordonnances contre celui-ci. 

Les activités du directeur qui préoccupent la partie 
requérante et qui ont donné lieu aux demandes de 
contrôle judiciaire se rapportent à des engagements 
écrits que la partie intimée, Ultramar Canada Inc. 
(Ultramar), a pris envers le directeur relativement à 

l’achat et à l’exploitation subséquente de la raffinerie 
d’Eastem Passage, en Nouvelle-Écosse (la raffinerie). 
Ultramar a acheté la raffinerie à la Compagnie Pétro— 

lière Impériale Limitée en 1990, après que cette der— 

nière se fut portée acquéreur, par fusionnement, des 

actions de Texaco Canada Inc. à des conditions géné— 

ralement approuvées, à la demande du directeur, par 
le Tribunal de la concurrence en vertu de la Loi. 
Parmi les conditions des arrangements relatifs à la 
prise en charge par Ultramar des opérations de 
Texaco dans la région de l’Atlantique en 1990, Ultra— 

mar a pris l’engagement par écrit envers le directeur 
d’exploiter 1a raffinerie pendant une période de sept 

ans, sauf en cas de changement défavorable impor— 

tant, et, si pareil changement se produisait pendant 
cette période, de donner un préavis de 90 jours avant 
de prendre des rrtesures compromettant l’exploitation 
de la raffinerie. Après avoir assuré la charge de ces 

' 
opérations, Ultramar a pris, en 1993, un autre engage— 

ment écrit envers le directeur, à savoir que si elle 
informait le directeur de son intention de cesser l’ex— 

ploitation de la raffinerie au cours de la période de 

sept ans pendant laquelle elle s’était engagée à le 
faire, elle lui fournirait la preuve de ses tentatives 
pour offrir publiquement en vente la raffinerie et de
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In May 1994, Ultramar, by letter to the Director 
gave notice of its intent to close the refinery on the 
basis of material adverse change. The Director estab- 
lished a process for review of Ultramar’s actions in 
light of its earlier undertakings and the province of 
Nova Scotia was an interested party participating by 
invitation of the Director in the review process. For a 
van'ety of reasons the Province concluded that the 
circumstances gave rise to an apprehension of bias on 
the part of the Director in his review of the issue 
whether there had been a material adverse change, 
and thus by application made September 2, 1994, it 
seeks an order prohibiting the Director from making 
a final determination on that issue. When Ultramar 
subsequently closed its operations at the refinery in 
October 1994, the applicant filed its second applica- 
tion on October 28, seeking an order of mandamus to 
require the Director to act to compel Ultramar to con- 
tinue the operation of the refinery in accord with the 
company’s undertakings as the Province interpreted 
them. 

These applications raise a number of issues. As a 

preliminary matter I heard an application by the 
Atlantic Oilworkers Union, Local 1, for leave to be 
granted the status of intervenor in relation to both 
applications, an application heard, and granted on 
terms, only a week in advance of the date set for 
hearing of the applications for judicial review. A fur— 

ther issue arose in the course of the hearing when the 
intervenor, the Atlantic Oilworkers Union, raised 
issues perceived by the respondent and the Director 
to be different from those raised by the applicant. The 
intervenor’s standing to do so was questioned by the 
respondent Ultramar and the Director, but supported 
by the applicant, in written submissions made follow— 

ing the hearing. I deal with the admission of the 
Union as intervenor and the authorized scope for its 
intervention after deternrining the primary issues, 
that is those raised by the applications made by the 
Attorney General of Nova Scotia. 

l’absence de tout acheteur éventuel intéressé à exploi- 
ter la raffinerie. 

En mai 1994, Ultramar a écrit au directeur pour 
l’informer de son intention de fermer la raffinerie au 

motif qu’un changement défavorable important 
s’était produit. Le directeur a mis en place un méca— 

nisme en vue de l’examen des mesures prises par 
Ultramar à la lumière de ses engagements antérieurs, 
et la province de la Nouvelle-Écosse a été invitée par 
le directeur à participer à cet examen en tant que par- 
tie intéressée. Pour différentes raisons, la province a 

conclu que les circonstances suscitaient une crainte 
de partialité de la part du directeur quant à l’examen 
de la question de savoir si un changement défavora- 
ble important s’était produit. Elle a donc demandé, au 

moyen d’une requête présentée le 2 septembre 1994, 
une ordonnance visant à empêcher le directeur de 
rendre une décision définitive sur cette question. 
Lorsqu’Ultramar a cessé d’exploiter la raffinerie en 
octobre 1994, la partie requérante a présenté, le 28 
octobre, une deuxième demande en vue d’obtenir une 
ordonnance de mandamus enjoignant au directeur de 
forcer Ultramar à continuer d’exploiter la raffinerie 
conformément aux engagements que la compagnie 
avait pris, tels que la province les interprétait. 

Ces demandes soulèvent plusieurs questions. J’ai 
entendu, en tant que question préliminaire, une 
demande présentée par l’Atlantic Oilworkers Union, 
Local l, en vue d’obtenir l’autorisation d’intervenir à 
l’audition des deux demandes. Cette demande a été 
entendue, et accueillie à certaines conditions, une 
semaine seulement avant la date fixée pour l’audition 
des demandes de contrôle judiciaire. Une autre ques- 
tion s’est posée pendant l’audition lorsque le syndicat 
intervenant a soulevé des questions que la partie inti- 
mée et le directeur ont jugées différentes de celles 
soulevées par la partie requérante. La qualité pour 
agir du syndicat intervenant à cet égard a été contes- 
tée par la partie intimée, Ultramar, et par le directeur, 
mais a été soutenue par la partie requérante, dans des 
observations écrites qui ont été présentées après l’au- 
dition des demandes. Je vais examiner la reconnais- 
sance du syndicat en tant qu’intervenant et l’étendue 
autorisée de son intervention après avoir statué sur 
les questions principales, c’est—à—dire celles que sou- 
lèvent les demandes présentées par le procureur géné- 
ral de la Nouvelle—Écosse.
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The respondent Ultramar and the intervenor, tire 
Director, both question the standing of the applicant 
to seek the relief here sought and both contest the 
merits of the applications for prohibition and manda- 
mus orders. Implicitly, the nature of the undertakings 
given by Ultramar, upon which the claims for relief 
rest, is at issue in these proceedings. 

My conclusions 011 the principal issues raised may 
be summarized as follows. 

l. The applicant has standing to seek judicial review 
and orders of the nature here sought, in the circum- 
stances of this case. 

2. The primary issues raised for consideration by the 
Court are those necessary for determination of the 
applicant’s applications, and in relation to these, after 
assessing submissions of the parties, 

i) the application for prohibition is dismissed, and 

ii) the application for mandamus is dismissed. 

3. Before dealing with the application for mandamus, 
the nature of the undertakings here in issue is dis- 
cussed. I conclude that those are more than normal 
contractual undertakings in certain respects but by 
their expressed terms they are contractual for pur— 

poses of interpretation and enforcement and that the 
parties to these undertakings are Ultramar and the 
Director. 

4. The application for intervenor status, having been 
allowed to the applicant the Atlantic Oilworkers 
Union, Local 1, does not by its terms, or on gerreral 

principles, permit the intervenor to raise issues not 
raised by the applicant. The Union urges that it does 

not raise different issues, but I conclude that in some 
respects issues different from those presented by the 
applicant are raised, in particular by written submis- 
sions of the Union. 

The reasons which follow deal with these issues 
and déterminations, in order, after review of the 
background circumstances leading t0 the applications 
now before the Court. 

La partie intimée, Ultramar, et le directeur interve- 
nant contestent tous deux la qualité de la partie requé— 

rante pour demander le redressement recherché en 
l’espèce et le bien—fondé des demandes d’ordon— 

nances de prohibition et de mandamus. La nature des 

engagements pris par Ultramar, sur lesquels reposent 
les demandes de redressement, est implicitement en 

litige dans les présentes procédures. 

Mes conclusions sur les questions principales qui 
sont soulevées peuvent être résumées ainsi qu’il suit. 

1. La partie requérante a qualité pour demander un 
contrôle judiciaire et des ordonnances cormne celles 
qui sont demandées en l’espèce. 

2. Les questions principales qui sont soumises à la 
Cour sont celles qui sont nécessaires pour statuer sur 
les demandes présentées par la partie requérante et, à 

cet égard, après avoir examiné les observations des 

parties, 

(i) la demande d’ordonnance de prohibition est 
rejetée, et 

(ii) la demande d’ordonnance de mandamus est 

rejetée. 

3. Avant de traiter la demande d’ordonnance de man- 
damus, j’examine la nature des engagements litigieux 
en l’espèce. J’arrive à la conclusion que ceux—ci sont 
plus que des engagements contractuels ordinaires à 

certains égards mais que, de par leurs termes exprès, 
ils ont un caractère contractuel en ce qui a trait à leur 
interprétation et à leur application, et que les parties à 

ces engagements sont Ultramar et le directeur. 

4. La demande de statut d’intervenant présentée par 
le syndicat est accueillie, mais, de par ses termes et 
selon les principes généraux, elle ne permet pas à 

l’intervenant de soulever des questions que la partie 
requérante n’a pas soulevées. Le syndicat soutient 
qu’il ne soulève pas des questions différentes de cel— 

les présentées par la partie requérante, mais j’arrive à 

la conclusion qu’il le fait à certains égards, en parti— 

culier dans ses observations écrites. 

Dans les motifs qui suivent, j’examinerai ces ques— 

tions et ces décisions dans l’ordre indiqué, après 
avoir passé en revue les circonstances qui ont abouti 
aux demandes soumises à la Cour.
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The background 

The Director concluded in 1989 that the merger of 
Imperial Oil Ltd. and Texaco Canada Ltd. would 
unduly lessen competition in certain markets and he 

applied to the Competition Tribunal in June 1989 for 
a consent order under the Competition Act. The order 
sought was to direct divestiture of certain assets 

acquired by Imperial Oil when it acquired the out- 
standing shares of Texaco, and certain other reme— 

dies. The intervenor, the Union, was an intervenor in 
the proceedings conducted by the Tribunal and it 
appears to have played a prominent role in regard to 
issues relating to the operations of former Texaco 
assets in the Atlantic provinces. The province of 
Nova Scotia did not intervene in those proceedings, 
though both Quebec and Newfoundland did through 
their respective attorneys general. 

By its decision of January 26, 1990 [[1990] 
C.C.T.D. No. 1 (QL)], the Competition Tribunal, in 
relation to the Director’s application, approved only 
part of the proposed consent order, and the decision 
stated, in part (at page 13 and at pages 65-66 respec— 

tively of the decision): 

With respect to the Atlantic region, the provisions relating 
thereto will only be approved if either: 

(i) all assets in the region are divested; or 

(ii) additional evidence respecting the financial resources, 
expertise, experience and plans of the purchaser are 
presented to the Tribunal sufficient to demonstrate that the 
purchaser of the Texaco Atlantic assets will in fact be a vig- 
orous competitor in the Atlantic region comparable to Tex- 
aco, the competitor it is replacing. 

and 

. . . the provisions of the RDCO [revised draft consent order] 
with respect to the Atlantic region gave the Tribunal the most 
difficulty. In summary, those provisions raise the ques- 
tion . . . as to what degree of divestiture, in the case of an 

uncompetitive pre-merger market situation, short of full divest- 
iture of all the assets in that geographic area will meet the 
required test. Two members of the Tribunal are. . .not con- 
vinced that the provisions of the DCO [draft consent order] or 

Le contexte 

En 1989, le directeur a conclu que le fusionnement 
de la Compagnie Pétrolière Impériale Limitée et de 

Texaco Canada Inc. diminuerait indûment la concur— 

rence sur certains marchés, et il a demandé au Tribu- 
nal de la concurrence, en juin 1989, de rendre une 
ordonnance par consentement en vertu de la Loi sur 
la concurrence. L’ordonnance demandée visait à 

imposer le dessaisissement de certains éléments d’ac— 

tif acquis par Impériale lorsqu’elle s’est portée 
acquéreur des actions en circulation de Texaco, et 
certaines autres mesures de redressement. Le syndicat 
intervenant en l’instance est également intervenu 
dans les procédures devant le Tribunal, et il semble 
avoir joué un rôle important en ce qui a trait aux 
questions touchant l’exploitation des éléments d’actif 
de Texaco situés dans la région de l’Atlantique. La 
province de la Nouvelle-Écosse n’est pas intervenue 
dans ces procédures, bien que le Québec et Terre- 
Neuve l’aient fait par l’intermédiaire de leur procu- 
reur général respectif. 

Par sa décision en date du 26 janvier 1990 [[1990] 
D.T.C.C. n0 1 (QL)], le Tribunal de la concurrence a 

approuvé, relativement à la demande du directeur, 
une partie seulement du projet d’ordonnance par con— 

sentement. Cette décision est en partie libellée ainsi 
qu’il suit (à la page l4 et aux pages 66 et 67 respecti- 
vement): 

S’agissant de la région de l’Atlantique, les dispositions 
visant cette région ne seront approuvées seulement à l’une des 
deux conditions suivantes: 

i) soit que tous les éléments d’actif dans la région fassent 
l’objet d’un dessaisissement; 

ii) soit que des éléments de preuve supplémentaires concer- 
nant les ressources financières, les compétences, l'expé- 
rience et les plans de l’acquéreur soient connnuniqués au 

Tribunal, lesquels renseignements devront démontrer que 
l’acquéreur des éléments d’actif de Texaco sera effective- 
ment un concurrent dynamique dans la région de l’Atlan- 
tique, à l'exemple de Texaco qu’il sera appelé à remplacer. 

et 

.. . les dispositions du PROC [le projet révisé d’ordonnance 
par consentement], concernant la région de l’Atlantique, 
étaient les plus problématiques pour le Tribunal. En résumé, 
ces dispositions soulevaient la question... de savoir dans 
quelle mesure un dessaisissement, dans le cas d’un marché non 
concurrentiel avant le fusionnement, sans être un dessaisisse- 
ment complet de tous les éléments d‘actif dans la région géo- 

graphique, per-mettrait de satisfaire aux critères d’approbation.
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RDCO are such as, in all likelihood, will eliminate the substan- 

tial lessening of competition in the Atlantic region which it is 
presumed will arise as a result of tlre merger. 

Subsequently, in February 1990 [[1990] C.C.T.D. 
No. 3 (QL)], the Competition Tribunal granted a corr- 

sent order implementing its decision, which con- 
tained provisions acceptable to the Tribunal, the 
Director and Imperial Oil Ltd. Included were the fol— 

lowing provisions relating to divestiture by Imperial 
Oil of the Texaco Atlantic assets [at pages 8, 12, 17 

and 19 of QL]. 

1. The purpose of this Order is to maintain the continued com- 
petitive presence of viable petroleum refining, wholesaling and 
retailing assets such that the acquisition, direct or indirect, by 
Impérial, by purchase of shares, of control over the business of 
Texaco will not prevent or lessen, or be likely to prevent or 
lessen, competition substantially in the downstream sector of 
the Canadian petroleum industry. 

5. All divestitures provided for Irerein are subject to the prior 
approval of the Director . . . . 

12. In the Atlantic Region, Imperial slrall divest all of the fol- 
lowing assets (which are more fully described in Schedules 1, 

2, 3 and 4): 

(a) The Eastern Passage Refinery . . . . 

14. The divestiture of the [sic] assets in the Atlantic Region 
shall, to the extent reasonable and possible, be to a single pur— 

chaser who, in tire Director’ s opinion, has tire intention and the 
ability to become a vigorous and effective competitor in tire 
Atlantic Region. In exercising his rights of approval under this 
Order and in accordance with the provisions of the Act, tire 
Director, in addition to the considerations with respect to 
acquisitions provided for in the Act, will have regard for: 

(i) the financial soundness of the proposed purchaser of the 
assets and their continued operation; 

(ii) the business plans of the proposed purchaser for contin— 

ued maintenance and opération of the assets; and 

(iii) the availability to the proposed purchaser of technical 
and marketing expertise to continue operation of the assets 

on an integrated basis. 

Thereafter, the Director conditionally approved the 
purchase by the respondent Ultramar of the fonner 

Deux des membres du Tribunal . . . ne sont pas convaincus du 
fait que les dispositions prévues au POC [projet d’ordonnance 
par consentement] ou au PROC pernrettront fort vraisembla- 
blement d’empêcher la diminution sensible de la concurrence 
dans la région de l’Atlantique, ce qui sera l’effet présumé du 
fusionnement. 

Puis, le Tribunal de la concurrence a rendu, en 

février 1990 [[1990] D.T.C.C. n° 3 (QL)], une ordon— 

nance par consentement donnant effet à sa décision, 
qui contenait des dispositions agréarrt au Tribunal, au 

directeur et à Impériale. Cette ordonnance comprenait 
les dispositions suivantes portant sur le dessaisisse— 

ment par Impériale des éléments d’actif de Texaco 
situés dans la région de l’Atlantique [aux pages 8, 13 

et 18 à 21 de QL]. 
l. L’objet de la présente ordonnance est de maintenir la pré- 
sence concurrentielle continue d’éléments d’actif de raffinage, 
de vente en gros et de vente au détail de pétrole qui soient 
viables, de façon que l’acquisition, directe ou indirecte, du 
contrôle par Impériale, par l’achat d’actions, des opérations de 

Texaco n’empêche ni ne diminue sensiblement la concurrence, 
ou n’ait vraisemblablement pas cet effet, dans le secteur aval 
de l’industrie pétrolière canadienne.

. 

5. Tous les dessaisissernents prévus aux présentes sont sujets à 

l’approbation préalable du directeur. . . 

12. Dans la région de l’Atlantique, Impériale doit se dessaisir 
de tous les éléments d’actif suivants (qui sont décrits de façon 
plus détaillée aux annexes 1, 2, 3 et 4): 

a) la raffinerie d’Eastern Passage . . . 

l4. Le dessaisissement des éléments d’actif dans la région de 
l’Atlarrtique doit. dans la mesure où cela est raisonnable et pos- 
sible, se faire au profit d’un acheteur unique, lequel a, selon le 
directeur, l’intention et la capacité de livrer une concurrence 
efficace et vigoureuse dans la région de l’Atlantique. En exer— 

çant son droit d’approbation en vertu de la présente ordon- 
nance et conformément aux dispositions de la Loi, le directeur 
tiendra compte, outre les critères applicables aux acquisitions 
prévus par la Loi, 

(i) de la situation financière de l’acheteur proposé des élé- 
ments d’actif et de leur maintien en exploitation; 

(ii) des plans cormrrerciaux de l’acheteur proposé en ce qui 
concerne le maintien en état et en exploitation des éléments 
d’actif; 

(iii) [de] l’accès à l’expertise d‘ordre technique et connner- 
cial dont dispose l’acheteur proposé pour maintenir en 
exploitation intégrée les éléments d’actif. 

Par la suite, le directeur a approuvé conditionnelle- 
ment l’achat par la partie intimée, Ultramar, des élé—
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Texaco Atlantic assets, including the refinery, from 
Imperial Oil. Terms of that approval included certain 
undertakings by Ultramar, set out in its letter of Sep- 

tember 24, 1990 to the Director. That letter set out in 
part as follows: 

This will serve to confirm that in consideration of. but condi- 
tional upon, the receipt of the Director’s Approval of the pro— 

posed acquisition of the Texaco Canada Atlantic Assets from 
Imperial Oil Limited by Ultramar Canada Inc., under the provi- 
sions of the Competition Act and the Consent Order dated Feb- 

ruary 6, 1990 between the Director of Investigation and 
Research and lmperial Oil Limited et al of the Competition 
Tribunal, and the actual completion of the transaction, 
Ultramar Canada Inc. (“Ultramar”) undertakes to the Director 
as follows: 

3. Dartmouth Refinery Continued Opérations 

Ultramar intends to continue to operate the Dartmouth East- 
em Passage refinery. Specifically: 

A. Tire refinery shall be kept operating for a minimum of 
seven years from the date of the closing of the purchase of 
the Texaco Canada Atlantic Assets barring a material 
adverse change. 

If a material adverse change occurs in this seven year 
period, Ultramar shall provide the Director with a nrinirnum 
of 90 days’ notice prior to taking any actions adversely 
affecting the continued operations of the refinery. 

B. Attached as Schedule “C” to these undertakings is a pro- 
posed investment programme for the Dartmouth refinery, 
which Ultramar will carry out in accordance therewith. 

4. Reports to the Director 

Ultramar will provide to the Director, at least annually, a 

written report together with such additional oral or written 
reports as the Director may request, conceming the perform- 
ance of its undertakings and will provide the Director with 
such additional information as he may reasonably require 
for the purpose of enabling the Director to determine the 
manner and extent of the implementation of the undertak- 
rngs. 

Ultramar agrees that these undertakings and this agreement 
shall be conclusively deemed to be a contract made under and 
for all purposes be governed and construed in accordance with 
the laws of the Province of Ontario and the laws of Canada 
applicable therein. 

In its letter of undertakings Ultramar agreed that 
the terms of the undertakings might, on application 
by the Director, be made part of a consent order of 
the Competition Tribunal under section 105 [as 
enacted by R.S.C., 1985 (2nd Supp.), c. 19, s. 45] of 

ments d’actif de Texaco situés dans la région de l’At— 

lantique, y compris la raffinerie, dont Impériale 
s’était portée acquéreur. Parmi les conditions de cette 
approbation, il y avait certains engagements pris par 
Ultramar et énoncés dans une lettre envoyée au direc- 
teur en date du 24 septembre 1990. Cette lettre est 
libellée en partie ainsi qu’il suit: 

[TRADUCTION] La présente a pour objet de confirmer que, sous 
réserve de l’approbation par le directeur du projet d’acquisition 
par Ultramar Canada Inc. des éléments d’actif de Texaco situés 
dans 1a région de l’Atlantique dont la Compagnie Pétrolière 
Impériale Limitée s’était portée acquéreur, en vertu des dispo- 
sitions de la Loi sur la concurrence et de l’ordonnance par con— 

sentement entre le directeur des enquêtes et recherches et la 
Compagnie Pétrolière Impériale Limitée et autres rendue par le 
Tribunal de la concurrence le 6 février 1990, et de la conclu- 
sion de la transaction, Ultramar Canada Inc. («Ultramar») 
prend les engagements suivants envers le directeur: 

3. Maintien des opérations de la raffinerie de Dartmouth 

Ultramar a l’intention de continuer à exploiter la raffinerie 
d’Eastem Passage située à Dartmouth. Plus précisément: 

A. La raffinerie continuera à être exploitée pendant au moins 
sept ans à compter de la date de clôture de l’achat des élé— 

ments d’actif de Texaco Canada, sauf en cas de change- 
ment défavorable important. 

Si un changement défavorable important survient au cours 
de cette période de sept ans, Ultramar remettra au directeur 
un avis d‘au moins 90 jours avant de prendre des mesures 
compromettant l’exploitation de la raffinerie. 

B. Ultramar joint en annexe «C» le texte d’un programme 
d’investissement qu’elle a l’intention d‘appliquer à l’égard 
de la raffinerie de Dartmouth. 

4. Rapports au directeur 

Ultramar remettra au directeur, au moins une fois par année, 
un rapport écrit ainsi que les autres rapports écrits ou oraux 
que le directeur pourra demander concernant l’exécution de 
ses engagements, et fournira au directeur tout autre rensei- 
gnement que celui-ci pourra raisonnablement exiger pour 
être en mesure de déterminer les modalités et l’étendue de la 
nrise en œuvre des engagements. 

Ultramar convient que les présents engagements et la pré- 
sente entente sont définitivement censés être un contrat passé 
en vertu des lois de la province de l’Ontario et des lois du 
Canada applicables à cet égard et, sous tous les rapports, régi 
par ces lois et interprété conformément à ces lois. 

Dans cette même lettre, Ultramar a convenu que 
les engagements pourraient, à la demande du direc— 

teur, faire partie d’une ordonnance par consentement 
du Tribunal de la concurrence aux termes de l’ar— 

ticle 105 [édicté par L.R.C. (1985) (2e suppl.), ch. 19,
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the Competition Act, but no application to do so was 
made. 

Schedule “C” in the letter of undertakings dealt 
with the refinery, and set out reasons why Ultramar 
believed it could ensure continued opérations. The 
Schedule also set out a number of projects for possi— 

ble investment in improvements at the refinery, total— 

ling some $48 million, in addition to annual plant 
maintenance expenditures. 

The undertakings were meant to be taken into corr— 

sideration by the Director in his decisiorr to grant 
approval under the consent order of the Tribunal 
made in February 1990. The arrangements made with 
Ultramar, including its written undertakings, were 
approved by the Director and Ultramar acquired the 
former Texaco Atlantic assets from Imperial. 

011 October 25, 1993, after discussions with the 
Director, Ultramar wrote to him and made further 
undertakings. Referring to the letter of September 24, 
1990 and particularly the undertaking then given to 
continue operation of the refinery, the letter of Octo- 
ber 25 then set out, in part: 

This letter serves to confirrrr that in the event that Ultramar 
Canada Inc., as required by tlre undertakings of September 24, 
1990, provides notice to tlre Director respecting any action 
which will adversely affect tlre operation of the refinery, more 
particularly notifying tire Director of its intention to cease 
operation of the refinery prior to the expiry of the seven year 
term provided for in tlre undertakings of September 24, 1990, 
Ultramar will, after having reviewed this matter with the 
Director, provide to the Director evidence establishing whether 
there is any reasonable, legitimate continuing interest on the 
part of a viable party in rnairrtairrirrg the refinery as an operat— 

ing business in Canada. It will be sufficient to satisfy this 
undertaking if Ultramar establishes, to the Director’s satisfac— 

tion, that it has publicly marketed tlre refinery, without unrea— 

sonable restriction on tlre price, and there is no legitimate 
expression of interest to purchase tlre refinery and continue its 
opération. 

In late April and early May, 1994, the applicant, 
the Director and the Union, all learned from various 
sources that Ultramar was contemplating closing the 

refinery. Counsel for the Union, then acting also for 

art. 45] de la Loi sur la concurrence, mais aucune 
demande en ce sens n’a été faite. 

L’annexe «C» mentionnée dans la lettre précitée 
concerne la raffinerie et énonce les raisons pour les- 

quelles Ultrarnar croyait qu’elle pourrait continuer de 
l’exploiter. Cette annexe présente également plu- 
sieurs projets concernant un investissement possible 
dans des améliorations à la raffinerie, pour un total de 

quelque 48 millions de dollars, en plus des dépenses 

annuelles consacrées à l’entretien. 

Les engagements étaient censés être pris en consi- 
dération par le directeur au moment de décider de 
donner l’approbation prévue dans l’ordonnance par 
consentement de février 1990 du Tribunal. Les arran— 

gements pris avec Ultramar, y compris les engage— 

ments écrits, ont été approuvés par le directeur, et 
Ultramar a fait l’acquisition des éléments d’actif de 

Texaco situés dans la région de l’Atlantique dont 
Impériale s’était portée acquéreur. 

Après des discussions avec le directeur, Ultramar a 

pris d’autres engagements dans une lettre en date du 
25 octobre 1993 qu’elle lui a fait parvenir. Dans cette 
lettre, Ultramar évoque la lettre du 24 septembre 
1990 et, plus précisément, l’engagement pris à ce 
moment—là de continuer à exploiter la raffinerie. La 
lettre en date du 25 octobre est en partie libellée ainsi 
qu’il suit: ' 

[TRADUCTION] La présente a pour objet de confirmer que, si 
Ultramar Canada Inc. avise le directeur, conformément aux 
engagements du 24 septembre 1990, d’une mesure qui compro- 
mettra l’exploitation de la raffinerie, notamment si elle 
informe le directeur de son intention de cesser de l‘exploiter 
avant l’expiration de la période de sept ans prévue dans les 
engagements du 24 septenrbre 1990, Ultramar fournira au 

directeur, après avoir examiné la question avec celui-ci, des 

données permettant de déterminer s’il existe encore un intérêt 
raisonnable et légitime de la part d’une partie viable en ce qui a 

trait au maintien de la raffinerie comme entreprise en pleine 
exploitation au Canada. Pour se conformer à cet engagement, 
Ultramar devra établir, à la satisfaction du directeur, qu’elle a 

publiquement offert on vente la raffinerie sans imposer de res- 
triction déraisonnable quant au prix et qu’il n’existe aucune 
manifestation légitime d’intérêt quant à l’achat de la raffinerie 
et au maintien de son exploitation. 

Vers la fin d’avril et le début de mai 1994, la partie 
requérante, le directeur et le syndicat ont tous appris 
de diverses sources qu’Ultramar envisageait de fer— 

mer la raffinerie. Le personnel du directeur a promis
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the Province, was assured by the Director’s staff that 
“the views of interested parties, especially those of 
your client, will be sought and considered” in the 
assessment of any assertion by Ultramar of material 
adverse change preliminary to its adversely affecting 
the refinery operations. 

On May 10, 1994, Ultramar formally notified the 
Director of its conclusion that there was a material 
adverse change, as provided under the 1990 under- 
taking. It gave the Director the 90—day notice pro— 

vided in that undertaking that it intended to cease 
operations at the refinery, and it confirmed that it was 
prepared to offer the refinery for sale. Ultramar’s 
general intentions were then known to all the parties 
in these proceedings. 

On June 1, 1994, at a meeting with the Director at 
the Province’s request, the Director advised provin- 
cial representatives of the position taken by Ultramar; 
that he would be assessing that position, and that he 
would give interested parties, including the Province, 
an opportunity to make submissions before he made 
a decision on the issue of material adverse change. 
The Province requested a copy of all information 
provided by Ultramar but the Director refused since 
Ultramar had declined to grant permission to provide 
the Province with that information which was consid- 
ered confidential as related to Ultramar’s commercial 
operations. On June 9 then counsel for the Province, 
who was also counsel to the Union, wrote to the 
Director setting out his understanding that material 
adverse change as used in the 1990 undertaking 
meant a catastrophic event in the refinery, not simply 
a lack of sales or a lack of investment or the result of 
normal market forces. 

On June 27, 1994, Ultramar again wrote to the 
Director setting out the company’s view on material 
adverse change and providing information earlier 
requested by the Director relating to that matter. 

à l’avocat du syndicat, qui représentait également la 
province à ce moment—là, que [TRADUCTION] «les opi- 
nions des parties intéressées, en particulier celles de 
votre client, seront recueillies et prises en considéra— 

tion» au moment d‘évaluer toute affirmation d’Ultra— 

mar quant au changement défavorable important 
requis pour qu’elle puisse prendre des mesures com- 
promettant l’exploitation de la raffinerie. 

Le 10 mai 1994, Ultramar a officiellement informé 
le directeur de sa conclusion selon laquelle il y avait 
eu un changement défavorable important au sens de 
l’engagement de 1990. Ultramar a donné au directeur 
le préavis de 90 jours prévu dans cet engagement, par 
lequel elle annonçait son intention de fermer la raffi- 
nerie et confirmait qu’elle était prête à la mettre en 
vente. Les intentions générales d’Ultramar étaient 
alors connues de toutes les parties aux procédures. 

Le ler juin 1994, lors d’une réunion avec le direc— 

teur convoquée à la demande de la province, le direc- 
teur a informé les représentants de la province de la 
position prise par Ultramar et a fait savoir qu’il exa- 
minerait cette position et donnerait aux parties inté— 

ressées, y compris la province, la possibilité de pré— 

senter des observations avant de rendre une décision 
sur la question du changement défavorable important. 
La province a demandé à obtenir une copie de tous 
les renseignements fournis par Ultramar, mais le 
directeur lui a opposé un refus parce qu’Ultramar ne 
lui avait pas donné la permission de fournir à la pro- 
vince les renseignements qui étaient considérés 
cormne confidentiels parce qu’ils portaient sur les 
opérations commerciales d’Ultramar. Le 9 juin 1994, 
l’avocat de la province, qui représentait également le 
syndicat à ce moment-là, a écrit au directeur pour lui 
expliquer que, selon son interprétation, le terme 
changement défavorable important employé dans 
l’engagement de 1990 ne voulait pas simplement dire 
une pénurie de ventes ou d’investissements, ou le 
résultat des forces normales du marché, mais signi— 

fiait un événement catastrophique pour la raffinerie. 

Le 27 juin 1994, Ultramar a récrit au directeur 
pour lui exposer son point de vue sur la question du 
changement défavorable important et lui fournir les 
renseignements qu’il avait demandés précédemment 
sur cette question.
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On July 7, 1994, the applicant received a letter 
from the Director, which stated in part: 

A process has been established in order to determine 
whether material adverse change has occurred, as required in 
the September 24, 1990, Undertakings.... Shortly, I will 
make available a summary of Ultrarnar’s submissions to all 
those parties who have expressed an interest in the status of the 
Dartmouth Refinery. Concurrently, I will provide all these 
interested parties with my initial views regarding Ultrarnar’s 
claim of material adverse change. All interested parties will 
then have twelve days in which to make further submissions to 

my office. Once I have received the views of third parties, I 
will then make my final determination. 

Counsel then acting for the Province and the Union 
acknowledged the Director’s letter. Subsequently, on 
July 14, 1994, new counsel then representing the 
Province sent a letter by fax to the Director and 
requested that, before a “tentative recommendation” 
was made by the Director, the Province have an 

opportunity to meet and present to him its concerns 
and its assistance. There was no response directly to 
that request but an acknowledgement on July 22 on 
behalf of the Director, indicated some uncertainty at 
the time about who was representing the Province, 
and it urged the Province to provide its submissions 
as soon as possible, in response to the Director’s 
invitation some four days earlier. 

By letter of July 18, 1994, a letter on behalf of the 
Director was sent to the Province referring to the pro— 

cess underway and it enclosed a memorandurn “set— 

ting out the initial views of the Director on the issue 
of material adverse change and information 011 which 
those initial views are based”. The covering letter 
noted that the Director had been considering the issue 
of material adverse change on the basis of informa— 

tion obtained frein Ultramar and other sources which 
had been analyzed by the staff of tlre Bureau of Com- 
petition Policy and an industry expert retained by the 
Director. Interested parties were to be given the 
opportunity to make submissions in respect of the 
issue of material adverse change before the Director 
made a final decision, and submissions were 
requested not later than August 1, 1994. The covering 
letter noted “the package does not contain all of the 

n. 

Le 7 juillet 1994, la partie requérante a reçu une 
lettre du directeur qui était libellée en partie ainsi 
qu’il suit: 

[TRADUCTION] Un mécanisme a été mis en place afin de 
déterminer si un changement défavorable important s’est pro- 
duit, comme l’exigent les engagements du 24 septembre 
1990 . . . Je distribuerai prochainement a toutes les parties qui 
s’intéressent à la situation de la raffinerie de Dartmouth un 
résumé des observations d’Ultrarnar. Je communiquerai en 
même temps a toutes ces parties intéressées mes opinions _i_ll_l-_ 

tiges sur le changement défavorable important allégué par 
Ultramar. Toutes les parties intéressées auront alors douze 
jours pour soumettre d’autres observations à mon bureau. Je 
rendrai une décision définitive lorsque j’aurai reçu les opinions 
des tierces parties. 

L’avocat qui représentait alors la province et le syn— 

dicat a accusé réception de la lettre du directeur. Par 
la suite, dans une lettre en date du 14 juillet 1994 
qu’il a télécopiée au directeur, le nouvel avocat 
normné pour représenter la province a demandé au 
directeur de donner à cette dernière l’occasion de le 
rencontrer pour lui faire part de ses craintes et lui 
apporter son aide avant qu’il ne fasse une [TRADUC- 

TION] «recommandation provisoire». Le directeur n’a 
pas répondu directement a cette demande mais, dans 
l’accusé de réception en date du 22 juillet envoyé au 
nom du directeur, on indiquait qu’on ne savait pas 
très bien qui était le représentant de la province à ce 
moment—là et on invitait la province à fournir ses 

observations dans les plus brefs délais, en réponse à 
l’invitation lancée par le directeur environ quatre 
jours plus tôt. 

Dans une lettre en date du 18 juillet 1994 qui lui a 
été envoyée au nom du directeur, la province a été 
renseignée sur le processus en cours. Cette lettre corr— 

tenait une note [TRADUCTION] «exposant les opinions 
initiales du directeur sur la question du changement 
défavorable important et présentant l’information sur 
laquelle ces opinions initiales sont fondées». La lettre 
d’accompagnement précisait que le directeur avait 
examiné la question du changement défavorable 
important à partir de l’information qui lui avait été 
fournie par Ultramar et par d’autres sources, et qui 
avait été analysée par le personnel du Bureau de la 
politique de concurrence et un spécialiste de l’indus- 
trie dorrt le directeur avait retenu les services. Les 
parties intéressées devaient avoir la possibilité de pré- 
senter des observations sur cette question avant que 
le directeur ne rende une décision définitive, et ces
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information on which the Director’s views are based, 

as certain material cannot be disclosed for reasons of 
commercial sensitivity. However, it is felt that the 

information disclosed is sufficient for interested par- 

ties to be in a position to make submissions on the 
issue.” 

The memorandum, including the initial views of 
the Director, sets out in part: 

On balance, the Director’s initial view on the basis of 
Ultramar’s submissions, his review of the supporting docu- 
mentation provided by Ultramar, and the analysis of this infor— 

mation by his staff and consulting expert, is that there has been 
a material adverse change which warrants Ultramar being 
released from its obligation to continue operation of the 
Dartmouth Refinery. The decrease in refining margins, com- 
bined with other less significant changes in the market, has 

resulted in the Dartmouth Refinery, which was a marginal 
facility at the time the 1990 Undertakings were given, becom- 
ing an inefficient source of supply for refined petroleum prod- 
ucts in the Atlantic provinces. The current market environment 
is one which has arisen independently of actions by Ultramar. 
Its ability to supply the market in a more cost effective manner 
is the result of business decisions taken in reaction t0 the 
changes in market circumstances which it has faced since 
1990. 

In the introduction to the memorandum its pur— 

poses are set out as follows: 

The memorandum and attachments are intended to allow 
interested third parties to make their own submissions on this 
matter to the Director. Submissions must be received by the 
Director on or before August 1, 1994. The views and informa- 
tion supplied by third parties will be considered, along with 
Ultramar‘s submissions, by the Director, who will then make 
his final détermination with respect to this matter. 

On July 19, 1994, the applicant requested addi- 
tional time to make its submissions to the Director on 

material adverse change and on July 26, 1994, it was 

informed that with the consent of Ultramar the dead— 

line for submissions was extended to August 26, 
1994. The extension was requested by the Director, it 
is said, because of the pending expiry of the 90—day 

notice under the 1990 undertakings. 

observations devaient être reçues au plus tard le ler 

août 1994. La lettre d’accompagnement précisait 
ceci: [TRADUCTION] «la trousse ne contient pas toute 
l’information sur laquelle les opinions du directeur 
sont fondées, étant donné que certains documents ne 
peuvent être divulgués en raison de leur caractère 
stratégique sur le plan connnercial. On estime toute— 

fois que l’information communiquée dans la trousse 
est suffisante pour permettre aux parties intéressées 
de présenter des observations sur la question.» 

Voici un extrait de la note qui renferme les opi— 

nions initiales du directeur: 

[TRADUCTION] Tout compte fait, l’opinion initiale du direc— 

teur, qui est fondée sur les observations d’Ultramar, sur l’exa- 
men des documents à l’appui fournis par Ultramar et sur l’ana— 

lyse de l’information qu’ils renferment par le personnel du 
directeur et l’expert-conseil, est la suivante: un changement 
défavorable important s’est produit et il convient de libérer 
Ultramar de son obligation de continuer à exploiter la raffine- 
rie de Dartmouth. La diminution des marges de raffinage, com- 
binée à d’autres changements moins importants sur le marché, 
a fait en sorte que la raffinerie de Dartmouth, qui était une ins- 
tallation marginale au moment où les engagements de 1990 ont 
été pris, est devenue une source inefficace d’approvisionne— 
ment en dérivés raffinés du pétrole dans les provinces mari- 
times. La situation actuelle sur le marché est apparue indépen— 

damment des mesures prises par Ultramar. La capacité 
d’Ultramar d’approvisionner le marché d’une manière plus 
rentable est le résultat de décisions commerciales prises en 
réaction aux changements du marché auxquels elle fait face 
depuis 1990. 

L’objet de la note est exposé en ces termes dans 
l’introduction: 

[TRADUCTION] La note et les pièces jointes sont destinées à 

permettre à des tierces parties intéressées de présenter au direc- 
teur leurs propres observations sur la question. Ces observa- 
tions doivent être reçues au plus tard le 1cr août 1994. Le direc— 

teur examinera les opinions et les renseignements fournis par 
les tierces parties, ainsi que les observations d’Ultramar, et 
rendra ensuite une décision définitive sur la question. 

Le 19 juillet 1994, la partie requérante a demandé 
une prorogation du délai accordé pour présenter des 

observations au directeur sur la question du change- 
ment défavorable important. Le 26 juillet 1994, elle a 

appris que la date limite avait été reportée au 26 août 
1994 avec le consentement d’Ultramar. Cette proro— 

gation aurait été demandée par le directeur en raison 
de l’expiration imminente du préavis de 90 jours 
prévu dans les engagements de 1990.
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On August 19, 1994, the applicant requested from 
the Director additional information respecting actual 
marketing margins at the refinery, to assist in prepa— 

ration of its response to Ultrarnar’s submission and 
the Director’s initial views. Then 011 August 26, 
1994, the Province forwarded its submission on 
material adverse change to the Director. Simultane— 

ously it advised that it planned to bring an application 
for prohibition based on a reasonable apprehension of 
bias on the part of the Director. 

On August 30, 1994, the applicant was invited to 
meet with the Director and members of his staff to 
discuss the applicant’s submission on material 
adverse change and its concerns. The applicant 
was also provided with information in response to 
its earlier request for margins information. On 
September 1, 1994, the applicant agreed to meet as 

proposed on September 8, but noted that the Province 
would probably file an application for prohibition 
against the Director before the meeting. It was sug- 

gested that in those circumstances the Director ought 
not to be further involved in the matter but rather 
should arrange for an alternate to act in relation to the 

decision about material adverse change. The originat- 
ing motion seeking an order of prohibition against 
the Director based on a reasonable apprehension of 
bias was filed on September 2, 1994. 

On September 8, 1994, provincial officials met 
with the Director and his advisers in Ottawa at a 

meeting presided over by the Director. At that meet— 

ing the Director stated that its purpose was to allow 
the Province to go through its submission and he 
stated that he wanted to make it clear 11e had not 
made any final decision 011 material adverse change. 

On September 28, 1994, counsel for the Director 
advised the applicant that the Director would be in a 

position to deal with the material adverse change 

issue on September 30. However, he had not done so 

when, on October 3 an officer of the Director’s office 
advised that the Director had decided it would be 

Le 19 août 1994, la partie requérante a demandé au 

directeur de lui fournir d’autres renseignements sur 
les marges commerciales véritables a la raffinerie, 
pour l’aider dans la préparation de sa réponse aux 
observations d’Ultramar et aux opinions initiales du 
directeur. Elle a finalement transmis au directeur ses 

observations sur la question du changement défavora— 

ble important le 26 août 1994. En même temps, elle a 

fait savoir qu’elle avait l’intention de déposer une 
demande d’ordonnance de prohibition fondée sur une 
crainte raisonnable de partialité de la part du direc— 

teur. 

Le 30 août 1994, la partie requérante a été invitée à 

rencontrer le directeur et des membres de son person- 
nel pour discuter de ses observations sur le change— 

ment défavorable important et de ses craintes. On lui 
a également fourni des renseignements sur les marges 
en réponse à sa demande antérieure a ce sujet. Le lcr 

septembre 1994, la partie requérante a accepté de ren— 

contrer le directeur et ses collaborateurs le 8 septem- 
bre, comme proposé, mais a fait savoir qu’elle dépo— 

serait probablement une demande d’ordonnance de 
prohibition contre le directeur avant cette réunion. 
Elle a laissé entendre que, dans ces circonstances, le 
directeur devrait cesser de s’occuper de l’affaire et 
devrait plutôt confier à quelqu’un d’autre la responsa— 

bilité de rendre une décision sur la question du charr— 

gement défavorable important. La requête introduc- 
tive d’instance dans laquelle la partie requérante 
demandait une ordonnance de prohibition contre le 
directeur fondée sur une crainte raisonnable de partia- 
lité a été déposée le 2 septembre 1994. 

Le 8 septembre 1994, des représentants de la pro— 

vince ont rencontré le directeur et ses conseillers à 

Ottawa lors d’une réunion présidée par le directeur. 
À cette occasion, le directeur a déclaré que son inten— 

tion était de permettre à la province d’exposer sa 
thèse, et il a ajouté qu’il voulait bien faire compren— 

dre qu’il n’avait pas rendu une décision définitive sur 
la question du changement défavorable important. 

Le 28 septembre 1994, l’avocat du directeur a 

avisé la partie requérante que le directeur serait en 
mesure d’examiner la question du changement défa- 
vorable important le 30 septembre. Mais le directeur 
ne l’avait pas encore fait lorsque, le 3 octobre, un 
membre de son bureau a fait savoir que le directeur
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inappropriate for him to make a final détermination 
on material adverse change while the applicant’s pro- 
hibition application was outstanding. 

On October 4, 1994, counsel for the applicant 
advised Ultramar, with a copy of the advice to the 
Director, of the Province’s position that since the 
Director had decided he would not rule on material 
adverse change at the time, Ultramar was bound by 
its undertakings to continue operating the refinery 
until that issue was deternrined. That position was 
further urged by the Province to the Director’s office 
on October 7 when counsel for the Province wrote to 
demand that the Bureau commence action immedi- 
ately against Ultramar, for “breach of contract and 

any other cause of action that may be available. 
Based on Ultramar’s breach of its contractual under— 

takings to the Director of September 24, 1990 and 
October 25, 1993 we would hope that the Bureau 
would also see fit to apply for interim injunctive 
relief”. On the same day, October 7, the Province 
also wrote to a solicitor for the Director urging that 
the 1990 undertaking be enforced against Ultramar. 

On October 9, 1994, Ultramar ceased processing 
crude oil through the refinery and began the process 
of winding down the refinery operation. There was 
further correspondence between counsel for the Prov— 

ince and counsel for the Director but no further steps 

were taken except that on application by the Province 
its originating motion in relation to the prohibition 
application was amended with approval of the Court. 

On October 28, 1994, the applicant filed its second 
application, seeking by originating motion an order 
in the nature of mandamus to require the Director to 
enforce the 1990 undertakings given by Ultramar. A 
later order of the Court changed the status of the 
Director, originally a respondent in these two pro— 

ceedings, to that of intervenor, in accord with the 
decision of the Court of Appeal in Canada (Human 
Rights Commission v. Canada (Attorney General), 
[1994] 2 F.C. 447. (hereinafter “Bernard”). 

avait conclu qu’il serait inopportun de rendre une 
décision définitive sur la question du changement 
défavorable important pendant que la demande d’or— 

donnance de prohibition de la partie requérante était 
en instance. 

Le 4 octobre 1994, l’avocat de la partie requérante 
a avisé Ultramar—le directeur a obtenu copie de cet 
avis—que la position de la province était la suivante: 
puisque le directeur avait décidé qu’il ne statuerait 
pas sur la question du changement défavorable 
important à ce moment-là, Ultramar était liée par 
l’engagement qu’elle avait pris de continuer à exploi- 
ter la raffinerie jusqu’au règlement de la question. 
L’avocat de la province a de nouveau défendu cette 
position le 7 octobre lorsqu’il a écrit au bureau du 
directeur pour exiger que le Bureau de la politique de 
concurrence intente immédiatement une poursuite 
contre Ultramar pour [TRADUCTION] «rupture de con- 
trat et toute autre cause d’action pouvant exister. 
Comme Ultramar n’a pas respecté les engagements 
contractuels qu’elle a pris envers le directeur le 24 
septembre 1990 et le 25 octobre 1993, nous espérons 
que le Bureau jugera également bon de demander une 
injonction provisoire». Ce jour—là, soit le 7 octobre, 
l’avocat de la province a également écrit à un procu— 

reur du directeur pour demander que l’engagement de 
1990 soit exécuté contre Ultramar. 

Le 9 octobre 1994, Ultramar a cessé de traiter du 
pétrole brut à la raffinerie et a commencé la réduction 
progressive des opérations de la raffinerie. L’avocat 
de la province et l’avocat du directeur se sont 
échangé d’autres lettres, mais aucune autre mesure 
n’a été prise, sauf que la requête introductive d’ins- 
tance de la province concernant la demande d’ordon- 
nance de prohibition a été modifiée, à la demande de 
cette dernière, avec l’autorisation de la Cour. 

Le 28 octobre 1994, la partie requérante a déposé 
sa deuxième demande dans laquelle elle demandait, 
par voie de requête introductive d’instance, le pro— 

noncé d’une ordonnance de mandamus pour obliger 
le directeur à faire exécuter les engagements pris par 
Ultramar en 1990. Une ordonnance ultérieure de la 
Cour a modifié le statut du directeur qui, de partie 
intimée qu’il était dans ces deux procédures, est 
devenu un intervenant, conformément à la décision 
rendue par la Cour d’appel dans l’affaire Canada
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On November 4, 1994 [[1994] C.C.T.D. No. 23 

(QL)], the Competition Tribunal dismissed an appli— 

cation made by the Atlantic Oilworkers Union, Local 
1, an intervenor in these proceedings, in which the 
Union requested that the Tribunal assume jurisdiction 
over the issues raised by the closure of the refinery 
and the enforcement of the Ultramar undertakings. 
Mr. Justice Rotlrstein, for the Tribunal, ruled that the 
Tribunal had no jurisdiction to enforce, or to require 
the Director to enforce, the Ultramar undertakings. 

Standing of the Province to seek relief 

Both the respondent, Ultramar, and the intervenor, 
the Director, question the standing of the applicant to 
bring these judicial review applications and to seek 
the relief here requested. The relief requested is: 

1) an order of prohibition against the intervenor, 
the Director, to prohibit him from making a final 
decision on material adverse Change—so that some 
other appropriate person, whether designated by the 
Director as seems to be implied by the applicant, or 
narned by this Court as the intervenor union requests, 
should make that detemrination; and 

2) an order of mandamus against the Director, 
requiring him to enforce Ultramar’s undertaking to 
operate the refinery until it is determined by the 
Director, or by another in his stead, that a material 
adverse change has occurred, or until expiry of the 
undertaking. 

This issue of standing concems the application of 
subsection 18.1(1) of the Federal Court Act, R.S.C., 
1985, c. F—7, as enacted by S.C. 1990, c. 8, s. 5, 
which provides: 

18.1 (1) An application for judicial review may be made by 
the Attorney General of Canada or by anyone directly affected 
by the matter in respect of which relief is sought.

h 

(Commission canadienne (les droits de la personne) 
0. Canada (Procureur général), [1994] 2 CF. 447 
(ci—après «Bernm-d»). 

Le 4 novembre 1994 [[1994] C.C.T.D. n° 23 

(QL)], le Tribunal de la concurrence a rejeté la 
demande présentée par un intervenant dans les procé— 

dures, l’Atlantic Oilworkers Union, Local l, qui vou— 

lait que le Tribunal fasse valoir sa compétence au 

sujet des questions soulevées par la fermeture de la 
raffinerie et de l’exécution des engagements pris par 
Ultramar. Le juge Rothsteirr, qui s’est exprimé au 

nom du Tribunal, a statué que le Tribunal n’avait pas 

compétence pour faire exécuter les engagements pris 
par Ultramar ou pour forcer le directeur a les faire 
exécuter. 

Qualité de la province pour demander un redresse— 

ment 

La partie intimée, Ultramar, et le directeur interve- 
nant contestent tous deux la qualité de la partie requé“ 
rante pour présenter les présentes demandes de corr— 

trôle judiciaire et demander le redressement 
recherché en l’espèce, à savoir: 

1) une ordonnance de prohibition visant à empê— 

cher 1e directeur de rendre une décision définitive sur 
la question du changement défavorable important, de 
sorte que cette décision soit rendue par une autre per— 

sonne compétente, soit désignée par le directeur 
comme la partie requérante semble le suggérer, soit 
normnée par la présente Cour cormne le syndicat 
intervenant le demande; et 

2) une ordonnance de mandamus enjoignant au 

directeur de faire exécuter l’engagement pris par 
Ultramar d’exploiter la raffinerie jusqu’à ce que le 
directeur, ou quelqu’un à sa place, ait statué qu‘un 
changement défavorable important s’est produit ou 
jusqu’à l’expiration de l’engagement. 

La question de la qualité pour agir se rapporte à 
l’application du paragraphe 18.1(1) de la Loi sur Ia 
Cour fédérale, L.R.C. (1985), ch. F—7, édicté par L.C. 
1990, ch. 8, art. 5, qui dispose: 

18.1 (1) Une demande de contrôle judiciaire peut être pré— 

serrtée par le procureur général du Canada ou par quiconque est 
directement touché par l’objet de la demande.
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There is little jurisprudence as yet dealing with 
subsection 18.1(1). There are, of course, numerous 
authorities which relate to the general question of 
standing, including Supreme Court of Canada deci— 

sions which set out the principles generally applica— 

ble in issues of standing, including the cases which 
set the modem base for standing in the public inter— 

est. See Thorson v. Attorney General of Canada et 
al., [1975] 1 S.C.R. 138; Nova Scotia Board of Cen— 

sors v. McNeil, [1976] 2 S.C.R. 265; Minister ofJus- 
tice of Canada et al. v. Borowski, [1981] 2 S.C.R. 
575; and Finlay v. Canada (Minister of Finance), 
[1986] 2 S.C.R. 607. These cases establish the gen- 
eral principle that standing will be granted to a public 
interest group to challenge the exercise of administra— 

tive authority where the applicant demonstrates a 

genuine interest as a citizen, a serious issue is raised, 
and there is no other reasonably effective manner to 
bring the issue before the Court. 

In this case the Director submits that the words 
“directly affected” within subsection 18.1(1) have a 

relatively narrow meaning, one antedating the 
Supreme Court decisions conceming standing in pub— 

lic interest causes. The words are the same as those 
used in the former subsection 28(2) of the Federal 
Court Act which provided, until 1992, for review by 
the Court of Appeal of federal boards, commissions 
or tribunals exercising a judicial or quasi-judicial 
function. The same words were deliberately chosen 

by Parliament when section 18.1 was enacted to 
amend the Federal Court Act and to provide specifi- 
cally for proceedings for judicial review. 

This argument was considered and rejected by my 
colleague Madam Justice Reed in Friends of the 
Island Inc. v. Canada (Minister of Public Works), 
[1993] 2 F.C. 229 (T.D.). She connnented, in part (at 
page 283): 

. . . I cannot conclude that when Parliament amended the Fed- 
eral Court Act... that it intended to limit judicial review 
under subsection 18.1(1) to the pre- Thorson, Borawski, Finlay 
test. I think the wording in subsection 18.1(1) allows the Court 
discretion to grant standing when it is convinced that the par- 
ticular circumstances of the case and the type of interest which 
the applicant holds justify status being granted. (This assumes 

Il y a encore peu de décisions qui portent sur le 
paragraphe 18.1(1). Par contre, il existe une jurispru- 
dence abondante sur la question générale de la qualité 
pour agir, notamment des arrêts de la Cour suprême 
du Canada qui énoncent les principes généralement 
applicables à cet égard. Parmi ces arrêts figurent ceux 
qui jettent les bases modernes de la qualité pour agir 
dans l’intérêt public. Voir Thorson c. Procureur ge’né— 

ral du Canada et autres, [1975] 1 R.C.S. 138; Nova 
Scotia Board of Censors c. McNeil, [1976] 2 R.C.S. 
265; Ministre de la Justice du Canada et autre c. 

Borowski, [1981] 2 R.C.S. 575; et Finlay c. Canada 
(Ministre des Finances), [1986] 2 R.C.S 607. Ces 
arrêts énoncent le principe général selon lequel on 
reconnaît à un groupe d’intérêt public la qualité pour 
contester l’exercice de pouvoirs administratifs lors— 

que la partie requérante démontre qu’elle a un intérêt 
véritable à titre de citoyen, qu’une question sérieuse 
est soulevée et qu’il n’existe pas d’autre moyen rai— 

sonnable et efficace de soumettre la question au tribu- 
nal. 

Dans la présente espèce, le directeur soutient que 
les mots «directement touché» employés au para— 

graphe 18.1(1) ont un sens assez restreint, qui est 
antérieur aux décisions de la Cour suprême en 
matière de qualité pour agir dans l’intérêt public. Ces 
mots sont identiques à ceux qui étaient employés 
dans l’ancien paragraphe 28(2) de la Loi sur la Cour 
fédérale, disposition qui prévoyait, jusqu’en 1992, le 
contrôle par la Cour d’appel des décisions rendues 
par un office fédéral exerçant une fonction judiciaire 
ou quasi—judiciaire. Le législateur a volontairement 
employé les mêmes mots lorsqu’il a édicté l’article 
18.1 pour modifier la Loi sur la Courfédérale et pré— 

voir expressément la procédure de contrôle judiciaire. 

Ma collègue Mme le juge Reed a examiné et rejeté 
cet argument dans l’arrêt Friends of the Island Inc. c. 

Canada (Ministre des Travaux publics), [1993] 2 C.F. 
229 (1re inst.). Elle a fait les remarques suivantes (à la 
page 283): 

. . . je ne peux pas conclure que, lorsque le législateur a modi— 

fié la Loi sur la Cour fédérale . . . il a voulu limiter la révision 
judiciaire en vertu du paragraphe 18.1(1) au critère défini 
avant les arrêts Thorson, Borowski et F inlay. Je suis d’avis que 
le libellé du paragraphe 18.1(1) attribue à la Cour le pouvoir 
discrétionnaire de reconnaître la qualité pour agir quand elle 
est convaincue que les circonstances particulières de l’espèce
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there is a justiciable issue and no other effective and practical 
means of getting the issue before the courts.) 

A variety of grounds for refusing the Province 
standing are here urged by Ultramar and the Director. 
At the risk of oversimplifying their submissions, my 
summary views on their submissions may be set out 
as follows. 

a) It is urged the Province is not “directly affected by 
the matter in respect of which relief is sought” for 
that “matter” is the Director’s final view as to 
whether there has been a material adverse change as 

provided in the 1990 undertaking. It is said the Direc— 

tor’s final conclusion on that matter has no direct 
effect on the Province’s interests, for only after that 
detennination, and subsequent action is taken will 
there be any effect of the Director’s decision and 

action. Perhaps there will be no effect, if lie con— 

cludes there has been a material adverse change. 

In my view this puts too narrow a construction on 
the words “directly affected” in subsection 18.1(1). 
That saine argument would preclude any party, 
including Ultramar in other circumstances, from 
applying for judicial review of the decisions of the 
Director with reference to the undertakings, for 
“directly affected”, in these terms, would preclude 
standing except where an action, not just a decision, 

by the Director would affect the interests of a party. 

b) It is urged that the applicant, the Attorney General 
of the Province, has no role in protection of public 
interests in the circumstances of this case, since it is 
urged that those interests arise here in the context of 
competition in the market place, and public interests 
of that sort are within the authority of the Attorney 
General of Canada. 

The argument is without merit in my view. Con— 

ceding that public interests as regulated by Parlia— 

ment do lie within the authority of federal authorities, 

et le type d’intérêt qu’a le requérant justifient cette reconnais- 
sance. (À supposer bien sûr qu’il y ait une question réglable 
par les voies de justice et qu‘il n‘existe aucun autre moyen effi- 
cace et pratique de soumettre la question aux tribunaux.) 

Dans la présente espèce, Ultramar et le directeur 
invoquent plusieurs moyens au soutien de l’affirma- 
tion selon laquelle on ne doit pas reconnaître à la pro— 

vince la qualité pour agir. Je résume ci—après mes 
vues sur leurs arguments, au risque de trop simplifier 
ceux-c1. 

a) Ultramar et le directeur font valoir que la province 
n’est pas «directement touché[e] par l’objet de la 
demande» étant donné que cet «objet» est l’opinion 
définitive du directeur sur l’existence ou non d’un 
changement défavorable important au sens de l’enga— 

gement de 1990. Ils affirment que la conclusion défi— 

nitive du directeur sur cette question n’a aucun effet 
direct sur l’intérêt de la province car c’est seulement 
après que le directeur aura tranché cette question et 
pris des mesures à cet égard que cette décision et ces 

mesures auront un effet sur la province. Il se peut 
qu’il n’y ait aucun effet si le directeur conclut qu’un 
changement défavorable important s’est produit. 

À mon avis, cet argument donne une interprétation 
trop étroite aux mots «directement touché» qui sont 
employés au paragraphe 18.1(1). Ce même argument 
empêcherait une partie, y compris Ultramar dans 
d’autres circonstances, de demander le contrôle judi- 
ciaire des décisions du directeur en ce qui a trait aux 
engagements, étant donné que les mots «directement 
touché», dans ces conditions, ne permettraient pas (le 
reconnaître la qualité pour agir, sauf lorsqu’une 
mesure prise par le directeur, et non pas simplement 
une décision rendue par celui—ci, toucherait l’intérêt 
d’une partie. 

b) Ultramar et le directeur soutiennent que la partie 
requérante, à savoir le procureur général de la pro— 

vince, n’a aucun rôle à jouer pour protéger l’intérêt 
public dans les circonstances de l’espèce étant donné 
que cet intérêt découle selon eux de la concurrence 
sur le marché et que la protection d’un intérêt public 
semblable relève de la compétence du procureur 
général du Canada. 

À mon avis, cet argument est sans fondement. Bien 
que la protection des intérêts publics réglementés par 
le Parlement relève effectivement de la compétence
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including the Director and the Attorney General of 
Canada, aspects of competition in the provincial mar- 
ket not yet regulated by Parliament are legitimately 
within the concerns of the Province, and other public 
interests, arising in relation to matters within provin— 

cial legislative competence which lie within the 
authority of the Attorney General of the Province and 
his or her colleagues, may be affected by the exercise 
of federal legislative power. 

c) It is urged that the Province is not genuinely inter— 

ested in the matter here sought to be reviewed 
because that is a matter arising from federal regula— 

tion of competition, even within the provincial mar- 
ket, and the Province’s principal interest here is in 
maintaining opérations of the refinery and the 
employment that has provided, and only secondarily, 
if at all, in maintaining competition. 

In my view, this argument seeks by classifying the 
Director’s decision, with reference to its origins in 
federal administration, to isolate it from the concerns 
of others, as though interests arising in other contexts 
and from other responsibilities may not be affected 
by the decision and action, or lack of it, by the Direc- 
tor. That is not how life and society carry on, as the 
Director’s own early action in welcoming submis- 
sions from the Province, and others, recognizes. 

d) Finally, it is urged that the cases dealing with pub- 
lic interest standing concem actions for declaratory 
relief and they do not readily apply where the relief 
sought is in terms of prohibition and mandamus 
orders. The latter relief it is said requires that stand— 

ing be accorded only where a public duty is owed to 
the applicant and the authority responsible refuses to 
perform the duty. 

I am not persuaded that limitations in relation to 
standing as once related to the form of relief sought, 

des autorités fédérales, y compris le directeur et le 
procureur général du Canada, les aspects de la con— 

currence sur le marché provincial qui ne sont pas 

encore réglementés par le Parlement relèvent légiti- 
mement de la compétence de la province, et d’autres 
intérêts publics, qui surgissent relativement à des 

questions qui ressortissent à la compétence d’une 
législature provinciale et relèvent du mandat du pro- 
cureur général de cette province et de ses collègues, 
peuvent être touchés par l’exercice du pouvoir légis— 

latif fédéral. 

c) Ultramar et le directeur soutiennent que la pro- 
vince n’a aucun intérêt véritable dans l’objet de la 
demande de contrôle en l’espèce parce qu’il s’agit 
d’une affaire qui résulte de la réglementation fédérale 
de la concurrence, même sur le marché provincial, et 
que l’intérêt premier de la province dans la présente 
espèce réside dans le maintien en exploitation de la 
raffinerie et la protection des emplois qui y sont 
occupés, et seulement de façon accessoire, et encore, 
dans le maintien de la concurrence. 

À mon avis, on cherche au moyen de cet argument 
qui consiste à définir la décision du directeur par rap— 

port à ses origines dans l’administration fédérale à 

isoler cette décision des préoccupations d’autres per— 

sonnes, comme si des intérêts qui s’inscrivent dans 
d’autres contextes et découlent d’autres responsabi- 
lités peuvent ne pas être touchés par la décision et 
l’action, ou par l’inaction, du directeur. Ce n’est pas 

ainsi que les choses se passent dans la vie et dans la 
société, comme le montre la décision antérieure du 
directeur de recevoir les observations de la province 
et d’autres parties intéressées. 

d) En dernier lieu, Ultramar et le directeur soutien- 
nent que les arrêts qui portent sur la qualité pour agir 
dans l’intérêt public se rapportent à des actions en 
jugement déclaratoire et ne s’appliquent pas aisément 
lorsque le redressement demandé est une ordonnance 
de prohibition et une ordonnance de mandamus. Ils 
affirment que, dans le cas d’une ordonnance de man— 

damus, la qualité pour agir doit être reconnue unique- 
ment lorsqu’il y a une obligation à caractère public 
envers la partie requérante et que l’autorité responsa- 
ble refuse de s’acquitter de cette obligation. 

Je ne suis pas convaincu que les restrictions rela- 
tives à la qualité pour agir autrefois applicables à la
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if they were ever significant, are so any longer, in 
light of section 18.1 which simply sets out the pro- 
cess for the general remedy ofjudicial review. Within 
that general remedy an applicant may seek an order 
which has historic roots in special and extraordinary 
forms of relief, and the limitations on those forms of 
relief may still be applicable in determining whether 
the relief sought should be granted, but not in deter- 

mining whether the applicant has standing to seek the 

relief by application for judicial review. Furtlrer, sub- 

section 18.1(1) includes the normal proceedings now 
for seeking declaratory relief and it carmot be 
assumed, in my view, that Parliament by use of the 
term “directly affected” intended to restrict standing 
in public interest cases to the historic view antedating 
the Supreme Court’s decisions beginning with Thor— 

son. Rather, those cases must be assumed to inform 
the interpretation of subsection 18.1(1). 

Having set aside the reasons suggested for denying 
standing to the Province, let me tum to those sug— 

gested by the Province which support its standing 
here, for where standing of an applicant under sub- 

section 18.1(1) is questioned the Court must find a 

basis upon which to recognize a party’s standing. 

In Canadian Telecommunications Union, Division 
No. 1 of the United Telegraph Workers v. Canadian 
Brotherhood of Railway, Transport and General 
Workers, [1982] 1 F.C. 603 (C.A.), the Court held 
that a union not affected by a decision of the Canada 
Labour Relations Board, but which may eventually 
be affected, was nota “party directly affected” within 
subsection 28(2) of the Federal Court Act [R.S.C. 
1970 (2nd Supp.), c. 10] as it then provided. Le Dain 
J .A. in concurring reasons, said in part (at pages 612— 

613): 

The difficulty . . .is to determine whether in the very special 
circumstances of this case the applicant should be considered 

forme de redressement demandé, si elles ont déjà été 

importantes, le sont encore, compte tenu (le l’article 
18.1 qui énonce simplement la façon d’exercer le 
recours général qu’est le contrôle judiciaire. Dans le 
cadre de ce recours général, une partie requérante 
peut demander une ordonnance découlant historique— 

ment de recours spéciaux et extraordinaires, et les 

restrictions qui s’appliquaient à ces recours peuvent 
encore être applicables pour déterminer si le redres— 

sement demandé devrait être accordé, mais pas pour 
déterminer si la partie requérante a qualité pour 
demander un redressement au moyen d’une demande 
de contrôle judiciaire. En outre, le paragraphe 18. 1(1) 
comprend la procédure normale maintenant applica— 

ble aux demandes de jugement déclaratoire, et on ne 

saurait présumer, selon moi, que le Parlement, en 

employant les mots «directement touché», entendait 
restreindre l’étendue de la qualité pour agir dans l’in— 

térêt public a celle qui était reconnue avant la série de 

décisions de la Cour suprême commençant avec l’ar- 
rêt l eorson. Au contraire, on doit présumer que ces 

décisions éclairent l’interprétation du paragraphe 
18.1(1). 

Ayant rejeté les moyens invoqués par Ultramar et 
1e directeur pour ne pas reconnaître à la province la 
qualité pour agir, j’en viens maintenant aux moyens 
invoqués par la province au soutien de la reconnais— 

sance de sa qualité pour agir en l’espèce, étant donné 
que, lorsque la qualité pour agir d’une partie requé- 
rante en vertu du paragraphe 18.1(1) est contestée, la 
Cour doit trouver un fondement à la reconnaissance 
de la qualité pour agir d’une partie. 

Dans l’arrêt Syndicat canadien des télécommunica— 

tions, division n" 1 des Travailleurs unis (lu télé— 

graphe c. Fraternité canadienne des cheminots, 
employés des transports et autres ouvriers, [1982] 1 

CF. 603 (C.A.), la Cour a statué qu’un syndicat qui 
n’était pas touché par une décision du Conseil carra— 

dien des relations du travail, mais qui était suscepti— 

ble de l’être, n’était pas une «partie directement 
affectée» au sens du paragraphe 28(2) de la Loi sur la 
Cour fédérale [S.R.C. 1970 (2c Supp.), ch. 10] dans 

son libellé antérieur. Le juge Le Dain, J.C.A. s’est 
exprimé en ces termes dans des motifs concordants 
(aux pages 612 et 613): 

La difficulté . . . consiste à déterminer si, dans les circons- 
tances très spéciales de l’espèce, le requérant devrait être corr-
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to have been directly affected by the decision of the 
Board . . . [which recognized one union as successor of 
another] . . . as bargaining agent for the unit of telecommuni- 
cations employees covered by the existing collective agree- 
ment . . . . What this involves in my opinion is a determination 
whether that decision directly affected an interest which the 
Court should recognize as sufficient for standing. The recogni— 

tion of standing, at least where the interest on which it rests 
cannot be clearly defined in terms of legal right or obligation, 
is a matter of judicial discrétion . . . . 

Madam Justice Reed, as we have seen, in Friends 
of the Island, interpreting subsection 18.1(1), 
described the judicial discretion in question as tum— 

ing upon assessment of the particular circumstances 
of the case and “the type of interest which the appli- 
cant holds”, presumably provided that interest is 
affected by the matter on which judicial review is 
sought. 

The applicant contends it has sufficient interest to 
be recognized for standing in seeking the relief for 
which it applies for a number of reasons. Its interests 
are identified in its submissions to the Director, made 
on August 26, 1994, as relating to its concerns 
regarding competitiveness in the provincial market, 
on which much of its submissions concentrate, as 

well as its general interests in maintenance of the 
refinery operations and the employment it provided. 
The Province’s interests in competition in the local 
market, particularly at the retail level, is demon- 
strated by longstanding regulatory activity of the 
Province in relation to marketing of petroleum prod— 

ucts, including régulation of prices. Counsel points 
also to the role of the applicant in representation of 
the Province’s public interests, a role not readily 
open to members of the general public, a role recog- 
nized by the Director in inviting submissions from 
the Province, and a role which the Competition Act 
itself recognizes for a provincial Attorney General 
who, under section 101 [as enacted by R.S.C., 1985 
(2nd Supp.), c. 19, s. 45], has standing before the 
Competition Tribunal in regard to merger issues 
before it. It is urged that just as the applicant might 
have participated in hearings before the Tribunal in 
1989 and 1990 in regard to the lmperial-Texaco 
merger, including consideration of provisions for 
divestiture of former Texaco Atlantic assets later 

sidéré comme ayant été directement affecté par la décision du 
Conseil [qui reconnaissait un syndicat comme le successeur 
d‘un autre syndicat]... à titre d’agent négociateur pour 
l‘unité des employés en télécommunications régis par la con- 
vention collective existante. . . Ce que cela comporte, selon 
moi, est une détermination quant à savoir si cette décision a 

directement affecté un intérêt que la Cour devrait reconnaître 
comme suffisant pour que soit reconnue la qualité pour agir. La 
reconnaissance de la qualité pour agir, du moins dans les cas 
où l’intérêt sur lequel elle se fonde ne peut être clairement 
défini en termes d’obligations ou de droits légaux, est une 
question relevant de la discrétion judiciaire . . . 

Comme nous l’avons vu, Mme le juge Reed a 

déclaré, dans l'arrêt F riends of the Island, dans lequel 
il est question de l’interprétation du paragraphe 
18.1(1), que l’exercice du pouvoir discrétionnaire 
attribué à la Cour dépendait de l’évaluation des cir— 

constances particulières de l’espèce et du «type d’in- 
térêt qu’a le requérant», vraisemblablement à condi- 
tion que cet intérêt soit touché par l’objet de la 
demande de contrôle judiciaire. 

La partie requérante soutient qu’elle a un intérêt 
suffisant pour qu’on lui reconnaisse la qualité pour 
demander le redressement recherché pour plusieurs 
raisons. Son intérêt est décrit dans les observations 
qu’elle a soumises au directeur le 26 août 1994 et se 

rapporterait à ses craintes concernant la compétitivité 
sur le marché provincial, dont traitent la plupart de 
ses observations, ainsi qu’à son intérêt général dans 
la poursuite des opérations de la raffinerie et le main- 
tien des emplois qu’elles procurent. L’intérêt de la 
province dans la concurrence sur le marché local, en 
particulier au niveau du détail, se reflète dans l’acti— 

vité de réglementation de longue date de la province 
en ce qui a trait à la commercialisation des produits 
pétroliers, y compris la réglementation des prix. 
L’avocat de la partie requérante attire également l’at- 
tention sur le rôle que joue celle-ci en sa qualité de 
représentant de l’intérêt public de la province; c’est 
un rôle que ne peuvent pas aisément jouer des 
membres du grand public, un rôle que le directeur a 
reconnu en invitant la province à présenter des obser- 
vations et un rôle que la Loi sur la concurrence elle- 
même reconnaît au procureur général d’une province, 
lequel a, en vertu de l’article 101 [édicté par L.R.C. 
(1985) (2e suppl.), ch. 19, art. 45], qualité pour inter— 

venir devant le Tribunal de la concurrence relative— 

ment aux questions de fusionnement qui sont soumi- 
ses à ce dernier. L’avocat de la partie requérante
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acquired by Ultramar, so it ought not to be denied 
standing to question the process followed by the 
Director in follow-up of the arrangements based on 
the decision and consent order of the Tribunal. It is 
suggested by those opposed to standing that failure of 
the Province to participate in the 1989—90 proceed- 
ings of the Tribunal is somehow indicative of a lack 
of genuine concem, now, in competition issues in the 
local market, but I am not so persuaded. 

In my opinion, the Province’s interests in competi- 
tion in the local petroleum market and its interests in 
continued economic activity and employment at the 
refinery carmot be taken as other than genuine, 
important public interests which only the Province 
can represent. These are interests which are affected, 
in my view, as a result of the activity of the Director 
in dealing with the issue of material adverse change 
as raised by Ultramar under the 1990 undertaking. It 
may be true that the Province’s interests are most 
directly affected by any subsequent decisions made 
and actions taken following the Director’s final 
assessment of material adverse change. Yet applying 
that provision of the undertaking is an essential pre— 

cedent to any action in regard to the refinery, whether 
that action be by the Director, as the Province’s 
application for mandamus would require, or by 
Ultramar, as in fact has happened when it determined 
that it would close down the refinery after conclud~ 
ing, by itself, that its undertakings were fulfilled and 
that material adverse change had occurred. 
Ultramar’s unilateral action to close the refinery 
came after the Director had determined not to decide 
the issue of material adverse change while these pro— 

ceedings for prohibition were unresolved. 

soutient que, de même que la partie requérante aurait 
pu participer aux audiences devant le Tribunal en 

1989 et en 1990 au sujet du fusionnement d’Impé- 
riale et de Texaco, y compris l’examen des disposi— 

tions concernant le dessaisissement des éléments 
d’actif de Texaco situés dans la région de l’Atlantique 
dont Ultramar s’est par la suite portée acquéreur, de 
même elle devrait se voir reconnaître la qualité pour 
contester le mécanisme mis en place par le directeur 
pour donner suite aux arrangements fondés sur la 
décision et l’ordonnance par consentement du T ribu— 

nal. Ceux qui s’opposent à la reconnaissance de la 
qualité pour agir de la province laissent entendre que 
le fait que la province n’ait pas participé aux procé— 

dures du Tribunal en 1989—1990 est en quelque sorte 
révélateur d’un manque d’intérêt véritable, mainte— 

nant, pour les questions touchant la concurrence sur 
le marché local, mais je n’en suis pas convaincu. 

À mon avis, l’intérêt de 1a province dans la concur- 
rence sur le marché pétrolier local et dans le maintient 
de l’activité économique et de l’emploi à la raffinerie 
ne saurait être autre chose qu’un intérêt public impor— 

tant et véritable que seule la province peut représen- 
ter. Il s’agit d’un intérêt qui est touché, selon moi, du 
fait des mesures prises par le directeur pour régler la 
question du changement défavorable important soule- 
vée par Ultramar en vertu de l’engagement de 1990. 
Il est peut—être vrai que l’intérêt de la province sera 
touché de façon encore plus directe par les décisions 
et les mesures qui seront prises dans la foulée de 
l’évaluation définitive du changement défavorable 
important par le directeur. Néanmoins, l’application 
de cette disposition de l’engagement est un préalable 
essentiel à la prise d’une mesure concernant la raffi— 

nerie, que cette mesure soit prise par le directeur, 
comme le prévoit la demande de mandamus présen— 

tée par la province, ou par Ultramar, cormne cela 
s’est produit dans les faits lorsqu’elle a décidé de 
réduire progressivement les opérations de la raffine— 

rie après avoir conclu, d’elle—même, qu’elle avait 
rempli ses engagements et qu’un changement défavo— 

rable important s’était produit. Ultramar a pris la 
décision unilatérale de fermer la raffinerie après que 
le directeur eut décidé d’attendre que la présente pro- 
cédure de prohibition soit terminée pour trancher la 
question du changement défavorable important.
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In the circumstances of this case, the interests of 
the Province being genuine and important, the issues 

raised, i.e., the alleged apprehension of bias on the 
part of the Director in the process here followed, and 
his obligations in relation to undertakings of 
Ultramar, are clearly justiciable issues. It is urged 
that other means were available to resolve those 
issues, in particular it is said that the application 
made by the intervenor Union to the Competition Tri— 

bunal, for the Tribunal t0 assume oversight of the 
responsibilities of Ultramar under its undertakings, 
while unsuccessful, was not appealed or questioned 

by proceedings in the Court of Appeal. That sug- 

gested process presumes the same interests are here 
in issue for the Union as for the Province, a matter by 
no means established. The Union’s efforts in dealing 
with the Tribunal were not, in my opinion, an altema— 

tive process for raising the issues here raised by the 
applicant, for those issues relate to the applicant’s 
own interests, and perceptions of how those interests 
are affected. 

In the result, the circumstances here clearly war- 
rant recognition of standing for the applicant to seek 
the relief sought by way of proceedings for judicial 
review. 

Prohibition 

The Province contends the Director in considering 
the issue of material adverse change has acted in a 

manner creating a reasonable apprehension of bias, 
contrary to the rules of, and his responsibility to pro— 

vide, procedural faimess. 

The actions said to give rise to this apprehension 
are some thirteen in number. I summarize those in 
general terms as follows. 

- The initial decision of the Director was made on 
the basis of submissions by Ultramar alone, 
which submissions were not revealed in any way 
to the Province until after the initial decision, and 
with no provincial input at that early stage despite 
the request of the Province in mid-July 1994 for 

Dans les circonstances de l’espèce, comme l’inté- 
rêt de la province est véritable et important, les ques- 
tions soulevées, c’est—à—dire la crainte de partialité de 
la part du directeur dans la démarche suivie en l’es— 

pèce, et les obligations du directeur relativement aux 
engagements pris par Ultramar, sont clairement des 

questions réglables par les voies de justice. Les avo- 
cats d’Ultramar et du directeur prétendent qu’il exis- 
tait d’autres moyens de régler ces questions; plus pré- 
cisément, ils affirment que la décision par laquelle le 
Tribunal de la concurrence a rejeté la demande pré— 

sentée par le syndicat intervenant pour que le Tribu— 

nal surveille les responsabilités contractées par Ultra- 
mar en vertu de ses engagements n’a pas été portée 
en appel ni contestée devant la Cour d’appel. Ce 
moyen proposé suppose que l’intérêt du syndicat est 
identique à celui de la province, ce qui n’a pas du 
tout été démontré. Selon moi, les tentatives faites par 
le syndicat auprès du Tribunal de la concurrence ne 
constituaient pas un autre moyen de soulever les 
questions soulevées en l’espèce par la partie requé— 

rante, car ces questions se rapportent au propre inté- 
rêt de la partie requérante et à ses perceptions de la 
façon dont cet intérêt est touché. 

En définitive, les circonstances de l’espèce justi- 
fient certainement qu’on reconnaisse à la partie 
requérante la qualité pour demander le redressement 
recherché au moyen d’une procédure de contrôle 
judiciaire. 

Prohibition 

Selon la province, lorsque le directeur a examiné la 
question du changement défavorable important, il a 

agi de telle manière qu’il a suscité une crainte raison- 
nable de partialité, contrairement aux règles d’équité 
procédurale et à l’obligation qui lui incombe de 
garantir l’équité procédurale. 

Les événements qui auraient donné naissance à 

cette crainte sont au nombre de treize. Ils sont 
résumés ci—après en termes généraux. 

- Le directeur a fondé sa décision initiale sur les 
observations d’Ultramar seulement. Le contenu 
de ces observations a été communiqué à la pro— 

vince uniquement après que cette décision a été 
rendue et sans aucune participation de la province 
à cette première étape, en dépit du fait que celle—
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an opportunity to meet with the Director before 
he made his initial decision. 

— When the Director provided information about 
Ultramar’s submissions to the Province, only a 

summary of those, selected information, was pro- 
vided, 'and other information before the Director 
when his initial decision was made was kept from 
the Province on grounds it was confidential, 
including information on actual margins. The lat— 

ter left the Province to respond to generalized 
market data rather than to actual financial data of 
Ultramar. 

— An industry expert retained as an advisor by the 
Director had some 30 conversations with consul- 
tants retained by Ultramar in the course of the lat— 

ters’ preparation of Ultrarnar’s submissions. No 
information about these conversations was pro- 
vided to the Province and the expert had no con— 

tact with provincial représentatives until the 
meeting on September 8 when his comments, 
made in public at the meeting, were considered 

by provincial representatives to be demeaning 
and belittling of the Province’s submissions, 
without any constructive comment. 

— Initially the Director provided an unreasonably 
short time for submissions in response to his ini— 

tial decision and tlre information provided con- 
ceming Ultramar’s submissions, a time extended 
only after consent was obtained from Ultramar. I 
note the consent was, in effect, Ultramar’s agree- 

ment to extend the 90—day notice period under the 
1990 undertaking, before it would take steps to 
affect operations of the refinery. 

Some of these factors and certain others, in my 
view, are not relevant in any way to the assessment of 
a reasonable apprehension of bias, because they 
occurred after the application for prohibition com— 

rnenced. Thus, the Director is said to have erred in 
presiding at the meeting on September 8 despite the 
Province’s objection, and the filing of its application 
for prohibition on the basis of an appréhension of 
bias on the part of the Director. Further, the Director 

ci avait demandé, vers la mi—juillet 1994, à ren— 

contrer le directeur avant qu’il ne rende sa déci— 

sion initiale. 
— Lorsque le directeur a renseigné la province sur 

les observations faites par Ultramar, il ne lui a 

fourni qu’un résumé qui contenait des renseigne— 

ments choisis. Le directeur s’est abstenu de lui 
fournir d’autres renseignements qu’il possédait au 

moment de rendre sa décision initiale, y compris 
des renseignements sur les marges réelles, au 

motif qu’il s’agissait de renseignements confiden- 
tiels. La province a donc répondu à des données 
générales sur le marché plutôt qu’aux données 
financières réelles concernant Ultramar. 

— Le spécialiste de l’industrie dont le directeur a 

retenu les services comme conseiller a eu une 
trentaine de conversations avec des consultants 
embauchés par Ultramar au cours de la prépara— 

tion des observations d’Ultramar. Aucun rensei— 

gnement au sujet de ces conversations n’a été 
fourni à la province, et le spécialiste n’a eu aucun 
contact avec les représentants de la province 
avant la réunion du 8 septembre; ces derniers ont 
trouvé que les commentaires que ce spécialiste a 

faits publiquement sur les observations de la pro— 

vince lors de cette réunion étaient désobligeants 
et négatifs. 

— Le directeur a commencé par accorder un délai 
excessivement court pour la présentation des 
observations en réponse à sa décision initiale et 
aux renseignements fournis concernant les obser- 
vations d’Ultramar. Ce délai a été prorogé uni- 
quement après qu’Ultramar eut donné son corr— 

sentement. Je constate que ce consentement était, 
dans les faits, l’acquiescernent (l’Ultramar à la 
prorogation de la période de préavis de 90 jours 
prévue dans l’entente de 1990, avant que des 

mesures compromettant les opérations de la raffi- 
nerie ne soient prises. 

À mon avis, quelques—uns de ces événements et 
certains autres sont étrangers à la question de l’éva— 

luation d’une crainte raisonnable de partialité parce 
qu’ils se sont produits après le dépôt de la demande 
d’ordonnance de prohibition. Ainsi, le directeur 
aurait commis une erreur en présidant la réunion du 
8 septembre malgré l’opposition de la province et le 
dépôt de la demande d’ordonnance de prohibition 
fondée sur une crainte de partialité de la part du
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is said to have erred in refusing to act or even to ask 
for continuing operation of the refinery, when 
Ultramar began to shut it down, at least until the issue 
of material adverse change was determined. The 
apprehension of bias is also said to be reinforced by 
the manner of the Director’s participation in these 
proceedings, in opposing the applications for judicial 
review and challenging standing of the applicant. 
Undoubtedly the Director acted on the basis of advice 
in all these matters. All of them may be of concern to 
the Province but they occurred after the originating 
motion for prohibition was filed and, in my opinion, 
they are not factors to be considered in assessing the 
reasonable apprehension of bias here alleged. 

I note that the manner of the Director’s participa- 
tion in these proceedings, in my view, was somewhat 
more adversarial than is consistent with the principles 
relating to federal agencies that are subject to judicial 
review as enunciated by Estey J. in Northwestern 
Utilities Ltd. et al. v. City of Edmonton, [1979] l 
S.C.R. 684. The role of the Director in this case 

originated in his original status as respondent in these 
proceedings, though the role as outlined by Estey J. 

would be applicable to an agency named as respon- 
dent, or as intervenor, as the Director was here made 
in keeping with more recent teaching of the Federal 
Court of Appeal in Bernard, supra. 

The intervenor Union suggested other factors also 
be considered in assessing the apprehension of bias 
alleged. The Union and the Director are the only par- 
ties here involved who were active participants in the 
process under supervision by the Competition Tribu— 

nal and the Director in 1989-90, first in the lmperial- 
Texaco merger and then in the subsequent acquisition 
by Ultramar of former Texaco Atlantic assets. It is 
the Union’s submission that the initial position of the 
Director in that process as set out in a draft consent 
order was rejected by the Tribunal, as was a revised 
position of the Director. The Tribunal, concerned 
throughout to ensure maintenance of competition in 

directeur. En outre, le directeur aurait commis une 
erreur en refusant d’agir, ou même de demander la 
poursuite des opérations de la raffinerie, lorsqu’Ultra— 

mar a commencé à la fermer, du moins jusqu’à ce 
que la question du changement défavorable important 
ait été réglée. Cette crainte de partialité serait égale— 

ment renforcée par la façon dont le directeur a parti- 
cipé aux présentes procédures, étant donné qu’il s’est 
opposé aux demandes de contrôle judiciaire et a con— 

testé la qualité pour agir de la partie requérante. De 
toute évidence, le directeur a agi sur la base des con- 
seils qu’il a reçus à tous ces égards. Tous ces événe— 

ments sont peut-être préoccupants pour la province, 
mais ils se sont produits après le dépôt de la requête 
introductive d’instance concernant la demande de 
prohibition et, à mon avis, ce ne sont pas des facteurs 
dont il convient de tenir compte pour évaluer la 
crainte raisonnable de partialité alléguée en l’espèce. 

Je constate que la participation du directeur aux 
présentes procédures avait, selon moi, un caractère un 
peu plus contradictoire que ne le prévoient les prin— 

cipes applicables aux organismes fédéraux pouvant 
faire l’objet d’un contrôle judiciaire, énoncés par le 
juge Estey dans l’arrêt Northwestern Utilities Ltd. et 
autre c. Ville d’Edmonton, [1979] 1 R.C.S. 684. Le 
rôle du directeur dans la présente espèce a son ori- 
gine dans son statut initial de partie intimée aux pré— 

sentes procédures, encore que le rôle énoncé par le 
juge Estey serait applicable à un organisme désigné 
comme partie intimée, ou comme intervenant, 
comme le directeur l’est devenu dans la présente 
espèce conformément à l’enseignement plus récent 
de la Cour d’appel fédérale dans l’arrêt Bernard, pré- 
cité. 

Le syndicat intervenant a indiqué qu’il y avait 
d’autres facteurs à prendre en considération pour éva- 
luer la crainte de partialité alléguée. Le syndicat et le 
directeur sont les seules parties aux présentes procé- 
dures qui ont participé activement au processus qui 
s’est déroulé sous la surveillance du Tribunal de la 
concurrence et du directeur en 1989—1990, d’abord 
dans le cadre du fusionnement d’Impériale et de 
Texaco, puis dans le cadre de l’acquisition subsé— 

quente par Ultramar des éléments d’actif de Texaco 
situés dans la région de l’Atlantique. Selon le syndi- 
cat, 1a position initiale du directeur dans ce processus, 
telle qu’elle était énoncée dans un projet d’ordon—
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the Atlantic market, agreed to the terms of the Febru— 

ary 1990 consent order, reflecting the Director’s third 
position. Key to that position of the Tribunal, and to 
the terms of the consent order, was clause 14 of the 
order, so the Union believes, by which it was sought 
to ensure maintenance of all key elements, including 
the refinery, of Texaco Atlantic assets, essentially as 

one integrated operation. Now, it is urged, the actions 
of the Director mirror what was originally proposed 
in 1989 but rejected by the Tribunal. In short, the 
suggestion is that the Director has simply held fast to 
a view adopted by his office in 1989, not then accept- 
able to the Tribunal, but now given new life by the 
Director. I am not persuaded that there is evidence 
that would support findings of fact 011 which this per- 
ception of the Union is based. 

That perception rests on arguments different from 
those advanced by the Province. Counsel for the 
Union urges that the Director has erred by violating 
the rules of natural justice in two respects. The first is 
by denying to affected parties a right to be heard in 
relation to three fundamental issues. These issues 
include the definition of the words “material adverse 
change” as used in the 1990 undertaking, the ques— 

tion whether Ultramar has demonstrated a material 
adverse change has occurred sufficient to release it 
from its undertakings, and the overall definition and 
scope of the 1990 undertaking, particularly regarding 
its enforcement by the Director. Counsel for the 
Union points to the advice received from the Direc— 

tor’s office in May assuring that interested parties 
would have opportunity to be heard before a determi— 

nation was made. It is urged further that by his initial 
decision in July, based on his assessment only of 
Ultramar submissions, the Director had defined 
“material adverse change” and had determined that 
Ultramar had demonstrated such a change had 
occurred. Then, in October when it became apparent 
Ultramar was shutting down the refinery, counsel for 
the Director had advised that his understanding of the 
undertakings gave him no basis to insist that

h 

nance par consentement, a été rejetée par le Tribunal, 
cormne l’a été une position révisée du directeur. Sou— 

cieux d’assurer le maintient de la concurrence sur le 
marché atlantique, le Tribunal a donné son adhésion à 
l’ordonnance par consentement de février 1990 qui 
reflétait la troisième position du directeur. Selon le 
syndicat, la disposition 14 de cette ordonnance est un 
élément clé de la décision du Tribunal et des termes 
de l’ordonnance par consentement puisqu’elle visait à 

garantir le maintien en état de tous les éléments clés, 

y compris la raffinerie, de l’actif de Texaco dans la 
région de l’Atlantique en tant qu’opération intégrée. 
Le syndicat soutient que les mesures prises par le 
directeur reflètent celles qui avaient été proposées en 
1989, mais que le Tribunal a rejetées. Bref, le syndi— 

cat laisse entendre que le directeur a tout simplement 
persisté dans l’opinion que son bureau avait adoptée 
en 1989 et que le Tribunal avait alors jugée inaccep— 

table, rnais à laquelle le directeur insuffle maintenant 
une nouvelle vie. Je ne suis pas convaincu qu’il 
existe des éléments de preuve au soutien des conclu- 
sions de fait sur lesquelles cette perception du syndi- 
cat repose. 

Cette perception est fondée sur des arguments qui 
diffèrent de ceux invoqués par la province. L’avocat 
du syndicat plaide que le directeur a commis une 
erreur en enfreignant les règles de justice naturelle à 

deux égards. Premièrement, il a refusé d’accorder aux 
parties intéressées le droit d’être entendues relative— 

ment a trois questions fondamentales. Ces questions 
sont la définition des mots «changement défavorable 
important» employés dans l’engagement de 1990, la 
question de savoir si Ultramar a établi qu’il existait 
un changement défavorable important suffisant pour 
la libérer de ses engagements, et la définition et la 
portée générales de l’engagement de 1990, particuliè— 

rement en ce qui concerne son exécution par le direc— 

teur. L’avocat du syndicat attire l’attention sur l’avis 
donné par le bureau du directeur en mai, dans lequel 
on garantissait que les parties intéressées auraient la 
possibilité d’être entendues avant qu’une décision ne 
soit rendue. Il plaide en outre que, en prenant sa déci- 
sion initiale en juillet, fondée sur l’évaluation des 
observations d’Ultramar seulement, le directeur a 

défini les mots «changement défavorable important» 
et a conclu qu’lUltramar avait démontré qu’un tel 
changement s’était produit. Puis, en octobre, lorsqu’il 
est devenu évident qu’Ultramar fermait la raffinerie,



[1995] 3 CF. NOUVELLE-ÉCOSSE c. ULTRAMAR CANADA INC. 743 

Ultramar continue opérations; such insistence in his 
view would only be possible by court order. 

In my opinion, there is no factual basis for the 
Union’s arguments conceming the denial of natural 
justice in respect of a right to be heard in relation to 
the issues here raised. The right to be heard does not 
imply a right to have one’s views accepted. Counsel 
for the Union, on June 9, 1994, when apparently act— 

ing as a representative of both the Union and the 
Province did write to the Director setting out his 
interpretation of the undertaking and the meaning of 
“material adverse change”. He was aware of the pro- 
cess thereafter when others represented the Province, 
but the Union, for reasons important to it, did not 
make submissions in response to the Director’s invi— 

tation with his initial decision on July 18, 1994. The 
Province clearly had opportunity to be heard in rela- 
tion t0 the definition of material adverse change and 
whether Ultramar had demonstrated that such a 

change had occurred, and it took the opportunity to 
make submissions, in writing, by the extended dead- 
line in August, and orally at the meeting with the 
Director on September 8. Clearly it was not denied 
the opportunity to be heard on matters now raised by 
the Union, even if it is concerned about the process in 
which its submissions were made. Moreover, both the 
Province and the Union made représentations to the 
Director that he should require Ultramar to operate 
the refinery at least pending final determination of 
whether a material adverse change had occurred. 
They were not successful in persuading the Director 
to act as they wished, but neither was denied the 
opportunity to set out an interprétation or understand- 
ing of the 1990 undertakings and their perceptions of 
the Director’s obligations under those. 

For the Union it is urged that the second principle 
of natural justice violated by the Director is that 
ensuring the right to appear before a disinterested and 
unbiased adjudicator. It supports the submissions of 

l’avocat du directeur a fait savoir que, selon son 
interprétation des engagements, rien ne lui permettait 
d’insister pour qu’Ultramar maintienne la raffinerie 
en exploitation; selon lui, seule une ordonnance judi— 

ciaire permettrait d’obtenir un tel résultat. 

À mon avis, aucun fait n’appuie les arguments du 
syndicat concernant un déni de justice naturelle à 

l’égard du droit d’être entendu au sujet des questions 
soulevées en l’espèce. Le droit d’être entendu n’im- 
plique pas le droit de voir son point de vue accepté. 
Le 9 juin 1994, l’avocat du syndicat, qui agissait 
apparennnent en tant que représentant du syndicat et 
de la province, a écrit au directeur pour lui exposer 
son interprétation de l’engagement et du sens des 

mots «changement défavorable important». Il était au 
courant du processus, par la suite, lorsqu’il a cessé de 
représenter la province, mais le syndicat, pour des 
raisons jugées importantes, n’a pas présenté d’obser- 
vations en réponse à l’invitation du directeur qui 
accompagnait sa décision initiale le 18 juillet 1994. 
La province a manifestement eu la possibilité d’être 
entendue en ce qui a trait au sens des mots «change- 
ment défavorable important» et à la question de 
savoir si Ultramar avait établi qu’un tel changement 
s’était produit, et elle a effectivement présenté des 
observations écrites avant l’expiration du nouveau 
délai en août, puis de vive voix au cours de la réunion 
avec le directeur le 8 septembre. De toute évidence, 
la province n’a pas été privée de la possibilité d’être 
entendue sur les questions maintenant soulevées par 
le syndicat, même si elle est préoccupée par le pro— 

cessus dans le cadre duquel ses observations ont été 

faites. Par ailleurs, la province et le syndicat ont fait 
des démarches auprès du directeur pour qu’il oblige 
Ultramar à exploiter la raffinerie au moins jusqu’au 
règlement final de la question de savoir si un change- 
ment défavorable important s’est produit. Ils n’ont 
pas réussi à convaincre le directeur d’agir selon leur 
volonté, mais ils n’ont pas été privés non plus de la 
possibilité de fournir une interprétation des engage- 
ments de 1990 et d’exposer leurs perceptions des 

obligations du directeur en vertu de ces engagements. 

L’avocat du syndicat prétend que le deuxième 
principe de justice naturelle que le directeur a 

enfreint est celui qui consiste à garantir le droit d’être 
entendu par un juge désintéressé et impartial. L’avo-
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the Province, urging that the Director has demon— 

strated art attitudittal bias which gives rise to a rea— 

sonable apprehension of bias, presumably based on 
the Union’s perception that regular market forces 
were not intended by the Tribunal to be sufficient 
grourtds for eeasing operation of Texaco Atlantic 
assets as an ortgoirtg entity to shore up competition in 
the regional market. Yet the Director, who originally 
proposed a consent order recognizing those forces, is 
now said, on the basis of his initial view, to interpret 
the undertakings arranged in 1990 in light of those 
market forces. The Union shares the view of the 
applicant “that the Director was acting in a primarily 
adjudicative fashion or quasi—judicial capacity” and 

was accordirtgly required to act in an even handed 

way and to conduct the proceedings before him in a 

way that ensured no reasonable apprehension of bias 
was demonstrated. Here it is submitted that was not 
so. Moreover, both the applicant and the Union con— 

tend that in interpreting the 1990 undertakings only 
those factors recognized irt 1990 as relatittg to mate— 

rial adverse change should now be considered, and 
those did not include regular market forces. As an 

alternative the Union submits that if the Director is 
found to be actirtg irt a preliminary, irtvestigative and 

administrative capacity then, with regard to the defi— 

nition of material adverse change, the mind of the 
Director was so closed as to make further submis- 
sions futile. 

The latter, alternative, submission in my view, is 
not supported by evidence on tlte record. Moreover, 
it suggests there is actual bias, at least in interpréta- 
tiort of the principal term at issue in the 1990 under- 
takirtg. That goes beyond the concems of the Prov- 
ince which was careful in argument before me to 
make clear that it did not claim actual bias on the part 
of the Director, rather its claim for relief is based on a 

reasonable apprehension of bias in the circumstances 
of this case. 

cat du syndicat souscrit aux arguments de la province 
et affirme que le directeur a eu une attitude empreinte 
de partialité qui a fait traître une crainte raisortttable 
de partialité, vraisemblablement fondée sur la percep— 

tiort du syttdicat selott laquelle le Tribunal ne voulait 
pas que les forces normales du marché soient tttt 
motif suffisant pour mettre un terme à l’exploitation 
des éléments d’actif de Texaco situés dans la région 
de l’Atlantique ert tant qu’entreprise en pleine exploi- 
tatiort pour consolider la concurrertce sur le marché 
régional. Mais le directeur, qui avait initialement pro— 

posé une ordonnance par consentement reconnaissant 
ces forces, irtterpréterait maintenant, compte tenu de 

sort opinion initiale, les ertgagernertts pris en 1990 à 

la lumière de ces forces du marché. Le syrtdicat con- 
vient avec la partie requérartte [TRADUCI‘rON] «que le 
directeur remplissait une fonction essentiellement 
décisionnelle ou quasi—judiciaire» et était, par consé- 
quertt, tenu d’agir équitablement et de se cortdttire de 
manière à ne donner naissance à aucune crainte rai— 

sortttable de partialité. Datts la présente espèce, les 

avocats de la partie requérante et du syndicat préten— 

dent qu’il n’en a pas été ainsi. En outre, ils soutien— 

nertt que, pour interpréter les engagements de 1990, 
les seuls facteurs qui devraient être pris ert considéra— 

tiort sortt ceux qui étaient reconnus, en 1990, comme 
se rapportant à un changement défavorable impor— 

tant, ce qui excluait les forces normales du marché. À 
titre subsidiaire, l’avocat du syrtdicat prétertd que, si 
la Cour arrive à la conclusion que le directeur rem— 

plissait une fonction préliminaire, d’enquête et admi- 
nistrative, alors, en ce qui concertte la définition du 
changement défavorable important, l’esprit du direc- 
teur était fermé au point de rertdre vaitt tout autre 
argument. 

Selon moi, cette derrtière préterttiort subsidiaire 
n’est pas étayée par la preuve au dossier. En outre, 
elle suggère l’existence d’une partialité véritable, du 
moins dans l’interprétation de la principale disposi- 
tiort litigieuse dans les engagements de 1990. Cette 
prétention va au—delà des préoccupatiorts de la pro— 

vince qui, dans sort argumentation, a pris soirt de pré- 
ciser qu’elle ne prétendait pas qu’il y avait eu partia— 

lité véritable de la part du directeur, mais que le 
redressement demattdé était fondé sur une crainte rai— 

sonrtable de partialité dans les circonstances de l’es— 

pèce.
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For Ultramar, counsel urges that in view of the 
Director’s role, here a preliminary, investigative and 
administrative role, rather than an adjudicative role, it 
would be unreasonable to apply a court-like “reason— 

able apprehension of bias standard of impartiality”. 
Rather, it is said the appropriate requirement is that 
he keep an open mind and here he did, making it 
clear on numerous occasions that he would not make 
a final determination on the question of material 
adverse change without first considering the Prov- 
ince’s submissions, as well as those of others. 

In Newfoundland Telephone C0. v. Newfoundland 
(Board ofPublie Utilities), [1992] 1 S.C.R. 623, Mr. 
Justice Cory for the Court said, in relation to the duty 
of boards, which comments in my view are equally 
apt in regard to administrators (at pages 636, 638 
to 639): 

All administrative bodies, no matter what their function, 
owe a duty of fairness to the regulated parties whose interest 
they must détermine. 

Although the duty of fairness applies to all administrative 
bodies, the extent of that duty will depend upon the nature and 
the function of the particular tribunal. . .. The duty to act 
fairly includes the duty to provide procedural fairness te the 
parties. That simply cannot exist if an adjudicator is biased. It 
is, of course, impossible to detemtine the précise state of mind 
of an adjudicator who has made an administrative board deci- 
sion. As a result, the courts have taken tlre position that an 
unbiased appearance is, in itself, an essential component of 
procedural faimess. To ensure fairness the conduct of members 
of administrative tribunals has been measured against a stan- 
dard of reasonable apprehension of bias. The test is whether a 

reasonably informed bystander could reasonably perceive bias 
on the part of an adjudicator. 

It can be seen that there is a great diversity of administrative 
boards. Those that are primarily adjudicative in their functions 
will be expected to comply with the standard applicable to 
courts. That is to say that the conduct of the members of the 
board should be such that there could be no reasonable appre- 
hensiort of bias with regard to their decision. At the other end 
of the scale are boards with popularly elected members such as 

those dealing with planning and development whose members 
are municipal councillors. With those boards, the standard will 
be much more lenient. In order to disqualify the members a 

challenging party must establish that there has been a pre-

h 

L’avocat d’Ultramar plaide que, étant donné le rôle 
du directeur qui, en l’espèce, remplissait une fonction 
non pas décisionnelle, mais préliminaire, d’enquête et 
administrative, il serait exagéré d’appliquer une [TRA- 

DUCTION] «norme d’impartialité fondée sur la crainte 
raisonnable de partialité» semblable à celle qui s’ap— 

plique aux tribunaux. Selon lui, le critère approprié 
consisterait plutôt pour le directeur à garder un esprit 
ouvert, comme il l’a fait en l’espèce puisqu’il a 
déclaré à maintes reprises qu’il ne rendrait pas une 
décision définitive sur la question du changement 
défavorable important avant d’avoir pris en considé- 
ration les observations de la province ainsi que celles 
d’autres parties intéressées. 

Dans l’arrêt Newfoundland Telephone Co. c. Terre— 

Neuve (Board of Public Utilities), [1992] 1 R.C.S. 
623, le juge Cory a fait les remarques suivantes au 

nom de la Cour au sujet du devoir des commissions. 
Ces remarques me paraissent également applicables 
aux administrateurs (aux pages 636, 638 et 639): 

Tout corps administratif, quelle que soit sa fonction, est tenu 
d’agir équitablement envers les personnes assujetties à la régle— 

mentation, sur les intérêts desquelles il est appelé à statuer. 

Bien que tous les corps administratifs soient soumis à l’obli— 

gation d’agir équitablement, l’étendue de cette obligation tient 
à la nature et à la fonction du tribunal en question . . . L’obli- 
gation d’agir équitablement comprend celle d’assurer aux par— 

ties l’équité procédurale. qui ne peut tout simplement pas exis- 
ter s’il y a partialité de la part d’un décideur. Il est évidennnent 
impossible de déterminer exactement l’état d'esprit d’une per- 
sonne qui a rendu une décision d’une commission administra— 
tive. C’est pourquoi les cours de justice ont adopté le point de 
vue que l‘apparence d‘ impartialité constitue en soi un élément 
essentiel de l’équité procédurale. Pour assurer l’équité, la con- 
duite des membres des tribunaux administratifs est appréciée 
par rapport au critère de la crainte raisonnable de partialité. Ce 
critère consiste à se demander si un observateur relativement 
bien renseigné pourrait raisonnablement percevoir de la partia- 
lité chez un décideur. 

De toute évidence, il existe une grande diversité de commis- 
sions administratives. Celles qui remplissent des fonctions 
essentiellement juridictionnelles devront respecter la norme 
applicable aux cours de justice. C’est-à-dire que la conduite 
des membres de la commission ne doit susciter aucune crainte 
raisonnable de partialité relativement à leur décision. À l’autre 
extrémité se trouvent les commissions dont les membres sont 
élus par le public. C’est le cas notamment de celles qui s’occu- 
pent de questions d’urbanisme et d’aménagement, dont les 
membres sont des conseillers municipaux. Pour ces commis- 
sions, la norme est nettement moins sévère. La partie qui con-
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judgtnertt of the matter to such an extent tltat any représenta— 

tions to tlre contrary would be futile. Administrative boards 
that deal with matters of policy will be closely comparable to 
the boards composed of municipal councillors. For those 
boards, a strict application of a reasottable apprehension of bias 
as a test migltt undermine the very role which has been 
entrusted to them by the legislature. 

Further, a member of a board which performs a policy for— 

mation function should not be susceptible to a cltarge of bias 
sitnply because of the expression of strong opinions prior to 
tlte hearing . . . .It is simply a confirmation of tlte principle 
that the courts must take a flexible approaclt to the problem so 

that the standard which is applied varies with the role and func— 

tiort of tlte Board which is being considered . . . . 

When one applies these principles to the case at 
bar the starting point is to determine the role of the 
Director in this matter in accord with the goveming 
statute, the Competition Act. Any duty of faimess 
owed by the Director to the applicant here is depen— 

dant on that role. The purpose of that Act as set out in 
section 1.1 [as enacted by R.S.C., 1985 (2nd Supp.), 
c. 19, s. 19] is: 

1.1 . . . to maintain and encourage competition in Canada in 
order to promote the efficiency and adaptability of the Cana— 

dian econorny, in order to expand opportunities for Canadian 
participation in world markets while at the same time recog- 
nizirtg the role of foreign competition in Canada, in order to 
ensure that small and medium—sized enterprises have an equita— 

ble opportunity to participate in the Canadian economy and irt 
order to provide consumers with competitive prices and prod- 
uct choices. 

The Director of Investigation and Research, the irtter- 
venor here, appointed under section 7 of the Act, 
plays art important role irt investigation and research 
in relation to business activities, with a view to serv- 
ing the general purposes of the Act. His work may 
lead to criminal prosecutions under the Act, or to 
civil regulatory arrangements under Part VIII, subject 
to approval of the Competition Tribunal. The powers 
of the Director here concemed arise uttder arrange— 

ments made with the approval of the Tribunal by its 
consent order in February 1990, and, withirt tltose 
terms, under the arrangements made between 
Ultramar and the Director, including Ultrarnar’s 
undertakings. 

teste l’habileté des membres ne peut en obtenir la récusatiott 
que si elle établit que l’affaire a été préjugée au point de rendre 
vain tout argument contraire. Les cottnrtissiorts adrttinistrativcs 
qui s’occupent de questions de principe sont dans une large 
mesure assimilables à celles composées de conseillers munici- 
paux en ce sens que l’application stricte du critère de la craittte 
raisorntable de partialité risquerait de miner le rôle que leur a 

précisément confié le législateur. 

. o 

En outre, le membre d’une commission qui rcntplit une 
fonction d’élaboration des politiques tre devrait pas être exposé 
à une accusation de partialité du seul fait d’avoir exprittté avant 
l’audience des opinions bien arrêtées . . . Il s’agit pltttôt de la 
sirttple confirmation du principe suivant lequel les tributtaux 
doivent faire preuve de souplesse face a ce problètttc, de 
rnattière que la norme appliquée varie selon le rôle et la fonc- 
tion de la commission ert cause. 

Pour appliquer ces principes à la présente espèce, il 
convient d’abord de déterminer ett quoi consiste le 
rôle du directeur dans la présertte affaire conformé— 

ment à la loi applicable, à savoir la Loi sur la concur- 
rence. Toute obligation du directeur d’agir équitable- 
ment envers la partie requérante dépend de ce rôle. 
L’objet de la Loi est énoncé à l’article 1.1 [édicté par 
L.R.C. (1985) (2c suppl.), ch. 19, art. 19]: 

1.1 . . . de présenter et de favoriser la concurrence au 

Canada darts le but de stintuler l’adaptabilité et l’efficicttce de 
l’économie canadienne, d’améliorer les cltattces de participa- 
tion canadienne aux marchés mondiaux tout en tenant simulta- 
rtérnertt compte du rôle de la concurrcttce étrangère au Canada, 
d'assurer a la petite et à la moyenne entreprise une chance hon- 
rtête de participer à l’économie canadiertrte, de même que dans 
le but d’assurer aux consommateurs des prix compétitifs ct un 
choix darts les produits. 

Le directeur des ertquêtes et recherches itttervenartt, 
qui est norrnné ett vertu de l’article 7 de la Loi, joue 
un rôle important à titre de responsable des enquêtes 
et des recherches se rapportant à des activités corn— 

merciales, ert vue de favoriser l’atteinte des objectifs 
généraux de la Loi. Ces enquêtes et reclterclres petr— 

vent aboutir à des poursuites criminelles en vertu de 

la Loi ou à des arrangements de réglementation ert 

matière civile sous le régime de la partie V111, sous 

réserve de l’autorisation du Tribunal de la concur— 

rertce. Les pouvoirs du directeur visés ert l’espèce 

découlent d’arrangements pris avec l’autorisation du 
Tribunal exprimée dans l’ordonnance par consente— 

ment de février 1990 et, darts ces litnites, des arrange— 

ments conclus entre Ultramar et le directeur, y corn- 
pris les engagements pris par Ultrarttar.
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The Director has no power to adjudicate between 
competing interests of Ultramar and the Province, not 
under the enabling statute, not under the express 
terms of the Tribunal’s consent order, and not even 
under the terms of the undertakings by Ultramar. I 
note that even if the terms of the undertakings could 
be interpreted to permit him to adjudicate between 
competing interests of Ultramar and the Province, 
that role could only be valid if authorized by the 
Compétition Tribunal, or for the Director, within the 
terms of enabling legislation. Here the legislation 
providing for the Director’s role, the Competition Act 
does not so authorize, in my view. 

The Director does not here exercise an adjudicative 
function simply by assessing whether Ultramar has 
established that a material adverse change has 
occurred, i.e. by interpreting the undertaking. Moreo- 
ver, in my opinion, he is free within the terms of his 
statutory authority to devise processes for dealing 
with matters that lie within his investigatory and 
administrative functions, including the process here 
developed, that of reaching an initial decision which 
interested parties are invited to respond to, where his 
assurance throughout has been that he will not make 
a final determination until after consideration of all 
timely submissions of interested parties. 

It is urged for the Province that the Director’s 
function here is akin to that of the National Energy 
Board in Committee for Justice and Liberty et al. v. 

National Energy Board et al., [1978] 1 S.C.R. 369, 
but I am not so persuaded. Here the Director was not 
determining which, if any, among parties applying 
should be pennitted to undertake a particular action, 
as the Energy Board was, in that case, essentially 
adjudicating among competing interests. Rather, here 
the Director was assessing a situation to determine 
facts and to consider the application of Ultramar’s 
undertakings to those facts. In my view, that function 
was a typical administrative function exercised by the 
Director in light of his role in investigating and 
enforcing public policy. His invitation for interested 
parties to make submissions did not require that he 

Ni les dispositions législatives habilitantes, ni les 
termes exprès de l’ordonnance par consentement du 
Tribunal, ni même les termes des engagements pris 
par Ultramar n’habilitent le directeur à se prononcer 
sur les intérêts opposés d’Ultramar et de la province. 
Je constate que, même si les termes des engagements 
pouvaient être interprétés de manière à permettre au 
directeur de se prononcer sur les intérêts opposés 
d’Ultramar et de la province, ce rôle ne serait valide 
que s’il était autorisé par le Tribunal de la concur— 

rence ou, s’agissant du directeur, par les dispositions 
de la loi habilitante. En l’espèce, la loi qui prescrit le 
rôle du directeur, c’est-à—dire la Loi sur la concur- 
rence, ne contient, à mon avis, aucune autorisation 
semblable. 

Dans la présente espèce, le directeur ne s’acquitte 
pas d’une fonction décisionnelle simplement parce 
qu’il évalue la question de savoir si Ultramar a établi 
qu’un changement défavorable important s’est pro- 
duit, c’est—à—dire parce qu’il interprète l’engagement. 
Par ailleurs, j’estime que le directeur est libre, dans 
les lirrtites des pouvoirs que lui confère la loi, de con- 
cevoir des mécanismes pour régler des questions qui 
relèvent de ses pouvoirs administratifs et d’enquête, y 
compris le mécanisme mis en place en l’espèce, qui 
consiste à rendre une décision initiale à laquelle les 
parties intéressées sont invitées à répondre, lorsque le 
directeur leur a formellement promis qu’il ne rendrait 
pas une décision définitive avant d’avoir examiné 
toutes les observations présentées en temps utile. 

L’avocat de la province soutient que la fonction du 
directeur en l’espèce s’apparente à celle de l’Office 
national de l’énergie dans l’affaire Committee for 
Justice and Liberty et autres c. Oflice national de 
l’énergie et autres, [1978] l R.C.S. 369, mais je n’en 
suis pas convaincu. Dans la présente espèce, le direc- 
teur ne déterntinait pas quelle partie, s’il en était, 
devait être autorisée à prendre une mesure particu— 

lière parmi les parties qui avaient présenté une 
demande, comme c’était le cas de l’Office national de 
l’énergie qui, dans l’affaire précitée, devait essentiel- 
lement se prononcer sur des intérêts opposés. Au con- 
traire, le directeur dans la présente espèce évaluait 
une situation pour établir des faits et examiner l’ap- 
plication des engagements pris par Ultramar à ces 

faits. À mon avis, cette fonction était une fonction
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“hear” those submissions other than by considering 
them with an open nrind as to his final determination. 

For Ultramar, it is urged irt writtert submissions 
that the Director did not owe Nova Scotia a duty of 
procedural fairness in this case because of the nature 
of the decision to be made, and because there was no 
relationship with the Province which raised any obli- 
gation on his part to accord procedural faimess to the 
applicant, the Province. As intervenor, the Director 
does not echo that submission. 111 my opinion there is 
a relationship of the Director to the Province, as to 
other itrterested public and private agencies and indi— 

viduals, a relationship that arises from the Director’s 
public responsibilities, a relationship that does sup- 

port a duty of procedural fainress owed by him to the 
Province or the Union, or any other interested party, 
which expresses a timely interest in matters of cort- 
cern to him. That duty may vary depending upon the 
matter before the Director and the circumstance in 
which it arises. Here, the questiort is what is the 
nature of tltat duty and was it breached so that the 
Court should intervene. 

In my opinion the function of the Director in 
assessing whether Ultramar has met its urtdertakings 
is not one in which a reasonable apprehension of bias 
is an appropriate standard. That is a standard appro- 
priate to the task of selecting atnortg competing inter- 
ests, i.e. art adjudicative task. It is not a standard 
applicable to an administrative task undertaken by 
one who has a public duty to serve interests estab— 

lished by an enabling statute. In the latter circum— 

stances one would anticipate a bias to servirtg those 
irtterests, and indeed that is the reason for being of 
many administrators. In serving those interests the 
administrator may well owe a duty of fairness to 
those whose interests his own determinations may 
ultimately affect, but that duty may be discharged by 
providing interested parties art opportunity to be 
informed of the issues or matters under consideration 

adrnirtistrative ordinaire dortt le directeur s’est 
acquitté cortforrrtémertt à son rôle en matière d’en— 

quête et de protection de l’intérêt public. L’invitation 
qu’il a adressée aux parties intéressées de présenter 
des observations ne l’obligeait pas à «entendre» ces 

observations autrement qu’en les examinant avec un 
esprit ouvert avant de rertdre une décision définitive. 

Dans ses observations écrites, Ultramar affirme 
que le directeur n’était pas tenu à l’équité procédttrale 
envers la Nouvelle—Écosse dans la présertte espèce en 

raison de la nature de la décision à rendre et parce 
qu’il n’existait aucun lien avec la provirtce ayant pour 
effet d’obliger le directeur à lui accorder l’équité pro— 

cédurale. En tartt qu’intervenant, le directeur ne fait 
pas écho à cette affirmation. À mort avis, il existe un 
lien erttre le directeur et la province, comme il existe 
un lien erttre le directeur et d’autres particuliers ou 
organismes publics et privés intéressés, un lien qui 
procède des resportsabilités publiques du directeur, 
un lien qui cortfirtne l’existence d’une obligation 
d’équité procédurale envers la province ou le syndi- 
cat, ou envers toute autre partie intéressée qui mani— 

feste un intérêt pour des questions qui préoccupent le 
directeur. Cette obligation peut varier ert fottctiort de 
l’affaire qui est soumise au directeur et des circons— 

tances dans lesquelles elle surgit. Darts la présertte 
espèce, la question est la suivante: quelle est la nature 
de cette obligation, et le directeur a—t—il corntnis un 
manquement à cette obligation qui justifie l’interven— 
tion de la Cour. 

Selon moi, la fortctiorr qui cortsiste pour le direc— 

teur à déterminer si Ultramar a rempli ses engage— 

ments n’est pas une fonction à l’égard de laquelle la 
crainte raisonnable de partialité est une rtorrtte appro— 

priée. C’est une rrortne qui s’applique à la tâche cort— 

sistartt à faire un choix parmi des intérêts opposés, 
c’est—à—dire une tâche décisionnelle. Il ne s’agit pas 
d’une rtorrne applicable à une tâche administrative 
accomplie par quelqu’un qui a une obligation a carac- 
tère public, à savoir servir des intérêts créés par une 
loi habilitattte. Dans ces dernières circonstances, on 
s’attend à un parti pris pour la défense de ces intérêts 
et, de fait, c’est la raisort r ’être de nombreux admi— 

rtistrateurs. Pour servir ces intérêts, l’administrateur 
. peut fort bien assumer une obligation d’équité envers 

ceux dont les intérêts pourraiertt être touchés par ses 

décisions, mais il peut s’acquitter de cette obligation
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and a chance to make submissions in regard to those, 
which submissions, made in timely fashion, are to be 
considered by the administrator with an open mind, 
except for his legitimate bias or duty to serve his stat- 
utory goals, before his decision is made. 

I am not persuaded that in the circumstances of this 
case the Director violated his duty of providing a fair 
procedure for the Province to make its submissions, 
or threatened to violate his duty of fairness to the 
Province, so as to warrant intervention, by order, of 
this Court. 

Further, I am not persuaded such an order could be 
effective in furthering the objective the applicant 
seeks, i.e. having someone other than the Director 
make a final détermination whether a material 
adverse change has occurred since the undertaking of 
1990 was given. The Court has no authority to order 
any other public or private official to act in lieu of the 
Director. Any one named by the Director to do so, if 
a person or officer was so named, could only be a 

delegate or designate of the Director himself. There 
may well be legal issues, here unexplored, whether 
the Director could so designate or whether anyone 
else could act with or without the Director’s delega- 
tion. 

1 sum up. In light of the Director’s function, here 
in issue, an administrative discretionary function, in 
my opinion the reasonable apprehension of bias stan- 
dard of impartiality is not applicable to assess the 
process in which the Director is engaged. Because of 
his public responsibilities, in my view the Director 
does owe a duty of ensuring fair procedures and 
opportunities for interested parties to make submis- 
sions in relation to matters of concern to him and he 
must keep an open mind, subject to his public respon— 

sibilities, in considering submissions made to him. In 
this case there was no violation of that duty of fair- 
ness to warrant intervention by this Court. 

en renseignant les parties intéressées sur les questions 
à l’étude et en leur donrtant la possibilité de présen- 
ter, en temps utile, des observations à cet égard, qu’il 
devra prendre en considération avec un esprit ouvert, 
sauf pour ce qui est de sa partialité légitime ou de son 
obligation à l’égard des objectifs de la loi, avant de 
rendre sa décision. 

Je ne suis pas convaincu que, dans les circons- 
tances de l’espèce, le directeur a violé son obligation 
de fournir une procédure équitable à la province pour 
faire ses observations, ou a menacé de violer son 
obligation d’équité envers la province, de manière à 

justifier l’intervention de la présente Cour par voie 
d’ordonnance. 

De plus, je ne suis pas convaincu qu’une telle 
ordortnance permettrait d’atteindre l’objectif souhaité 
par la partie requérante, c’est-à—dire obtenir que quel- 
qu’un d’autre que le directeur rende une décision 
définitive sur la question de savoir si un changement 
défavorable important s’est produit depuis que l’en- 
gagement de 1990 a été pris. La Cour n’a pas le pou— 

voir d’ordonner à un autre représentant du secteur 
public ou privé d’agir à la place du directeur. La per- 
sonne qui serait nommée par le directeur à cette fin, 
qu’il s’agisse d’un particulier ou d’un fonctionnaire, 
serait simplement un mandataire ou un représentant 
du directeur lui—même. La question de savoir si le 
directeur pourrait nontrner une telle personne ou si 
quelqu’un d’autre pourrait agir avec ou sans la délé- 
gation du directeur peut soulever des questions juri- 
diques qui ne sont pas examinées dans la présente 
espèce. 

En résumé, étant donné la fonction exercée par le 
directeur en l’espèce, à savoir une fonction discré— 

tionnaire de nature administrative, je suis d’avis que 
la norme d’impartialité fondée sur la crainte raison- 
nable de partialité n’est pas applicable pour évaluer la 
démarche suivie par le directeur. En raison de ses res— 

ponsabilités publiques, le directeur a toutefois, selon 
moi, l’obligation de garantir l’équité procédurale aux 
parties intéressées et l’obligation de leur donner la 
possibilité de présenter des observations au sujet des 

questions qui le préoccupent, et il doit garder un 
esprit ouvert, sous réserve de ses responsabilités 
publiques, lorsqu’il examine les observations qui lui 
sont soumises. Dans la présente espèce, il n’y a pas
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For these reasons, I dismiss the application for art 

order prohibiting the Director from making a final 
determination on whether a material adverse change 

has occurred since the undertaking of 1990 was given 

by Ultramar. 

The nature of the undertakings by Ultramar 

In my view, the undertaking given in 1993 is sim— 

ply an addertdurn to the original undertakings of 
1990. Their nature and the responsibilities and reme- 
dies they create are best assessed from the 1990 
undertakings which are more descriptive of their gen- 

eral scope and intent. The key provisions here in 
question, as we have already seen, are tltese: 

A. Tlte refinery shall be kept operating for a minimum of 
seven years . . . barring a material adverse clrartge. 

If a material adverse change occurs in this seven year 
period, Ultramar shall provide the Director with a minimum 
of 90 days’ notice prior to taking any actions adversely 
affecting the continued operations of the refirtery. 

Ultramar agrees that these undertakings and this agreement 
shall be conclusively deemed to be a contract rnade urtder 
and for all purposes be governed and construed in accor- 
dance witlt tlte laws of the Province of Ontario and tlte laws 
of Canada applicable therein. 

Undertakings are not provided for in the Competi— 

tion Act or in the order of the Tribunal which led to 
these undertakings. As a device they are referred to in 
general terms in Alex Couture Inc. v. Canada (Attor- 
ney-General) (1991), 83 D.L.R. (4th) 577 (Que. 
C.A.), at page 637 by Madam Justice Rousseau— 

Houle. In the course of discussing the Director’s gen— 

eral authority to seek to resolve concerns arising 
from mergers she says: 

Undertakings are another means of ensuring tltat a nterger is 
in accordance witlt tlre Act without it being necessary to take 
proceedings before the tribunal. The director may obtairt front 
the parties t0 a proposed acquisition or merger, the undertaking 
that tltey will restructure the transaction or transfer, before or 
after the sale, part of the shares or assets to anotlter purchaser. 

eu de manquement à cette obligation d’équité qui jus— 

tifierait l’intervention de la présente Cour. 

Pour les motifs qui précèdent, je rejette la demande 
en vue d’obtenir une ordonnance pour empêcher le 
directeur de rendre une décision définitive sur la 
question de savoir si un changement défavorable 
important s’est produit depuis l’engagement pris par 
Ultramar en 1990. 

La nature des engagements pris par Ultrantar 

À mort avis, l’engagement pris ert 1993 est simple— 

ment un complément aux engagements initiaux de 

1990. Il est préférable d’évaluer la nature des engage— 

ments et les responsabilités et les recours qu’ils 
créent en fortctiort des ertgagernertts de 1990, qui 
décrivent mieux leur portée et leur intention géné— 

rales. Comme nous l’avons vu plus ltaut, les princi— 

pales dispositions litigieuses sont les suivantes: 

[TRADUCTION] A. La raffinerie continuera a être exploitée pen- 
dant au moins sept arts . . . , sauf en cas de citan— 

gernent défavorable irttportattt. 

Si un cltangerttettt défavorable important survient au cours 
de cette période de sept arts, Ultratnar remettra au directeur 
un avis d'au rttoirts 90 jours avant de prettdre des trtesures 
compromettant l’exploitation de la raffinerie. 

Ultramar convient que les présents engagerrtertts et la pré— 

sente entente sont définitivement censés être un contrat 
passé en verttt des lois de la province de l’Ontario et des lois 
du Canada applicables à cet égard et, sous tous les rapports, 
régi par ces lois et irtterprété conforntétnent a ces lois. 

Les engagements ne sortt pas prévus par la Loi sur 
la concurrence, ni dans l’ordonnance du Tributtal qui 
a dontté lieu aux engagements litigieux. En tant que 

moyen, ils sortt décrits ert termes gértéraux par Mme le 
juge Rousseau—Houle dans l’arrêt Alex Couture Inc. c. 

Canada (Procureur général) (1991), 83 D.L.R. (4th) 
577 (C.A. Qué.), à la page 637. Darts sort analyse des 

pouvoirs généraux qui sortt conférés au directeur pottr 
tenter de régler les questions que soulèvent les 
fusionnements, elle déclare: 

Les engagements sortt un autre moyen d‘obtenir qu’ttrt 
fusiornterrtertt soit conforrtre à la loi sans qu'il soit besoin 
d’amorcer des procédures devant le Tribunal. Le directeur peut 
obtenir des parties à un projet d’acquisition ou de fusion, l’en— 

gagement qu’elles vont restructurer la transaction ou céder, 
avant ou après la vertte, une partie des actions ou des éléments 
d’actif à un autre aclteteur.
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The parties to the undertakings in this case are 

Ultramar and the Director. Neither the applicant for 
the Province nor the intervenor Union claim to be a 

party. The latter do contend, however, that the under- 
takings are something more than a contract, that they 
exist as a result of the Tribunal’s order authorizing 
the Director to oversee the divestiture, on terms, of 
Texaco’s Atlantic assets by Imperial. It is urged that 
they imply a public duty owed by the Director, which 
he refuses to fulfil, thus warranting an order in the 
nature of mandamus. That duty is to ensure that 
Ultramar continues to operate the refinery for a 

period of seven years pending a determination by the 
Director or someone in his stead that there has been a 

material adverse change since the undertaking was 
made in 1990. Unless the undertakings are seen as 

requiring Ultramar to operate the refinery for seven 

years, except if a material adverse change occurs as 

determined by the Director or someone in his stead, it 
is said the undertakings are virtually meaningless. 

They must mean more than a ninety—day notice 
period before unilateral action by Ultramar to close 
the refinery, so both the Province and the Union here 
urge. 

I agree that the undertakings are more than a con— 

tract between private parties. They create expecta— 

tions, not only for the parties to them when they are 

made, in light of the Director’s public duties, but for 
others as well, as these proceedings demonstrate. 
They are more than a normal contract in another 
sense for they create unusual moral and ethical obli- 
gations for the parties, Ultramar and the Director. 
Their respective positions, as a commercial entity on 
one hand and as a public authority on the other, will 
suffer unless those obligations are met. Each tends to 
suffer if there is disagreement about whether the 
undertakings of Ultramar are fulfilled or if the expec— 

tations of interested third parties are trot met. 

Les parties aux engagements dans la présente 
espèce sont Ultramar et le directeur. Ni la partie 
requérante pour la province ni le syndicat intervenant 
ne prétendent qu’ils y sont partie. Le syndicat sou— 

tient toutefois que les engagements sont plus qu’un 
simple contrat, qu’ils sont la conséquence de l’ordon- 
nance du Tribunal par laquelle le directeur a été auto- 
risé à surveiller le dessaisissement, à certaines condi— 

tions, des éléments d’actif de Texaco situés dans la 
région de l’Atlantique dont Impériale s’était portée 
acquéreur. Ils prétendent que ces engagements suppo— 

sent une obligation à caractère public de la part du 
directeur, dont celui—ci refuse de s’acquitter, ce qui 
justifie le prononcé d’une ordonnance de mandamus. 
Cette obligation consiste à veiller à ce qu’Ultramar 
continue d’exploiter la raffinerie pendant la période 
de sept ans prévue dans l’engagement pris en 1990, à 

moins que le directeur ou quelqu’un à sa place ne 

détermine qu’un changement défavorable important 
s’est produit depuis. Selon les avocats de la partie 
requérante et du syndicat intervenant, à moins de 
considérer que les engagements obligent Ultramar à 

exploiter la raffinerie pendant sept ans, sauf si un 
changement défavorable important est constaté par le 
directeur ou quelqu’un à sa place, les engagements 
sont pratiquement dénués de sens. Ils soutiennent que 
ces engagements doivent vouloir dire quelque chose 
de plus que l’envoi par Ultramar d’un préavis de 90 
jours avant la prise de mesures unilatérales pour fer— 

mer la raffinerie. 

Je conviens que les engagements sont plus qu’un 
contrat entre des parties privées. Ils créent des 
attentes non seulement pour les parties à ces engage- 
ments lorsqu’ils sont pris, compte tenu des obliga- 
tions à caractère public du directeur, mais aussi pour 
d’autres, comme les présentes procédures le mon- 
trent. Ces engagements sont plus qu’un contrat ordi- 
naire à un autre égard, parce qu’ils imposent des obli— 

gations morales et éthiques inhabituelles aux parties, 
à savoir Ultramar et le directeur. Leurs positions res— 

‘ 
pectives, l’une en tant qu’entité commerciale et 
l’autre en tant que pouvoir public, en souffriront à 

moins que ces obligations ne soient respectées. Cha- 
cun tend à s’en ressentir s’il y a désaccord sur la 
question de savoir si les ertgagements pris par Ultra- 
mar sont respectés ou si les attentes de tierces parties 
intéressées sont déçues.
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Nevertheless, the words of the undertakings thern- 

selves, referring to their status as a corttract, to be 

goverrted for all purposes uttder the applicable laws 
of Ontario and Canada, must have significance. In 
my view they do. If there is disagreement between 
the Director and Ultramar about whether the obliga— 

tions have been fulfilled, then the interpretation of the 
undertakings, and the remedies available, in the event 
the undertakings are found not to be fulfilled, are 

matters to be resolved under the laws designated, ulti— 

mately by a court on proceedings commetrced by 
either party, Ultramar or the Director. 

As rtoted a key différence in interpretation of the 
1990 undertaking, argued before me, is whether it 
imposes an obligation on Ultramar to continue opera- 
tion of the refinery unless the Director determines 
there has been a material adverse chartge. Both the 
applicant and the intervenor Union so read the under— 

taking, and from this they derive a duty on Ultramar 
enforceable by the Director, to continue to operate 
the refinery until that determination has been made. 
Neither Ultramar nor the Director agree with that 
interpretation or that perception of the Director’s 
responsibility. In their view Ultramar’s obligation to 
operate the refinery for seven years is subject to 
Ultramar’s right to take steps adversely affecting the 
refinery operations after 90 days’ notice that a mate- 
rial adverse change has occurred. If tlre Director does 

not agree that a change has occurred and Ultramar 
proceeds to shut down the refinery, as it here did in 
the absence of a determination by the Director, 
Ultramar and the Director concede that the former 
may run the risk of legal action by the Director for 
breach of its undertaking, but it is not precluded from 
so acting. 

So much for the opposing interpretations of the 
undertakings. I do not propose to resolve this impor- 
tant differerrce, irt part because irr my opinion it was 
not fully argued before me but was dealt with only as 

an incidental but necessary phase of the argument 
conceming relief by mandamus, and in part because 

Quoi qu’il ett soit, les mots employés darts les 

engagements, à savoir que les engagements sortt ttrt 

contrat régi sous tous les rapports par les lois appli— 

cables de l’Ontario et du Cartada, doivent avoir une 
signification. À mon avis, ils ert ont une. En cas de 
désaccord entre le directeur et Ultrantar sur la ques- 
tion de l’exécution des obligations, alors l’interpréta— 

tiort des ertgagernetrts et les recours qui peuvent être 
exercés, s’il s’avère que les engagements tre sortt pas 

respectés, sorrt des questions devant être réglées, en 

définitive, par un tribunal qui appliquera les lois dési— 

gnées dans le cadre d’une poursuite irttetttée par l’une 
ou l’autre partie, à savoir Ultramar ou le directeur. 

Comme je l’ai fait rerrtarqtter, une différence 
importante dans l’ittterprétatiort de l’engagement de 
1990 qui a été débattue devant moi cortsiste à savoir 
si cet engagement oblige Ultramar à continuer d’ex— 

ploiter la raffinerie à tnoirts que le directeur tre déter- 
rnirte qu’un cltatrgetnettt défavorable important s’est 
produit. C’est ainsi que les avocats de la partie requé— 

rante et du syndicat intervenant interprètent l’engage— 

ment, et ils concluent qu’il itrrpose à Ultramar une 
obligation que le directeur pettt faire exécuter, à 

savoir l’exploitation ininterrompue de la raffinerie 
jusqu’à ce qu’une décision ait été rertdtte. Les avocats 
d’Ultrarnar et du directeur ne souscrivertt pas à cette 
interprétatiort ou à cette conception de la responsabi- 
lité du directeur. Selon eux, l’obligation qui ittcornbe 
à Ultramar d’exploiter la raffitterie pendant sept arts 

est assujettie au droit qu’a Ultramar de prendre des 

mesures qui compromettent l’exploitation de la raffi— 

rterie après avoir dortrté un préavis de 90 jours relati— 

vement à la constatation d’un cltartgerttent défavora— 

ble important. Si le directeur n’admet pas qu’un 
cltartgernerrt s’est produit et qu’Ultramar entreprend 
de fermer la raffinerie, comme elle l’a fait err l’espèce 
en l’absence d’une décision du directeur, les avocats 
d’Ultramar et du directeur conviennent qu’Ultramar 
prend le risque d’être poursuivie etr justice par le 
directeur pour manquement a sort engagement, mais 
que rien tre l’empêche d’agir ainsi. 

Je n’ajouterai rien au sujet des irtterprétatiorts 
opposées concernant les engagements. Je n’ai pas 
l’intention de régler cette divergence importante, en 

partie parce que je suis d’avis qu’elle n’a pas été 
débattue à fond à l’audition, tnais a été abordée uni- 
quement ert tant qtt’étape accessoire mais nécessaire
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in my opinion it is unnecessary to resolve that differ- 
ence in these proceedings. 

In my view, where both the parties to the undertak- 
ings, i.e. Ultramar and the Director, are agreed on 
their interprétation, a different interpretation offered 

by others, though they be vitally interested in the 
matter, cannot be given credence by the Court except 
perhaps in the most extraordinary circumstances, and 

no such circumstances are here suggested. Thus, for 
purposes of this application I do not conclude that the 
undertakings of Ultramar create an obligation on the 
company to continue operations of the refinery until 
the Director’s decision on material adverse change is 
made, nor is there a corresponding obligation on the 
Director to require, somehow, continued operations 
pending determination of the issue of material 
adverse change. 

Mandamus 

The applicant’s case for mandamus is founded 
upon a public duty of the Director, which it implies 
from the 1990 undertakings, to require Ultramar to 
continue to operate the refinery for seven years 
unless an independent determination is made by the 
Director or someone acting in his stead that a mate— 

rial adverse change has occurred. That view is 
strongly supported by the intervenor Union. The 
undertakings are said to be public, in the nature of a 

trust administered by the Director for the benefit of 
the public, in keeping with the Competition Tribu- 
nal’s desire to maintain operations of Texaco’s Atlan- 
tic assets to ensure compétition in the market place. 

As I indicated in earlier comments on the nature of 
the undertakings, there is a difference between the 
parties to these proceedings about the interpretation 
and application of the undertakings and the resulting 
responsibilities and remedies available to them. There 
is no difference, however, between the parties to the 
undertakings, Ultramar and the Director, neither of 
whom share the interpretation advanced by the Prov- 

de l’argumentation relative à l’ordonnance de manda- 
mus demandée, et en partie parce que je suis d’avis 
qu’il n’est pas nécessaire de régler cette divergence 
dans les présentes procédures. 

À mon avis, puisque les deux parties aux engage- 

ments, à savoir Ultramar et le directeur, s’entendent 
sur l’interprétation des engagements, la Cour ne peut 
souscrire à une interprétation différente émanant 
d’autres parties, même si elles sont profondément 
intéressées par l’affaire. Elle le pourrait peut—être 

dans des circonstances exceptionnelles, mais, dans la 
présente espèce, il ne semble pas y en avoir. Par con- 
séquent, s’agissant de la présente demande, je ne con— 

clus pas que les engagements pris par Ultramar obli- 
gent cette dernière à continuer d’exploiter la 
raffinerie jusqu’à ce que le directeur ait rendu une 
décision sur la question du changement défavorable 
important, ni que le directeur a l’obligation corres- 
pondante d’exiger, d’une manière ou d’une autre, le 
maintien en exploitation de la raffinerie jusqu’à ce 
que pareille décision ait été rendue. 

Mandamus 

L’ordonnance de mandamus demandée par la par— 

tie requérante est fondée sur une obligation à carac— 

tère public du directeur, qui serait dérivée des enga- 
gements de 1990, à savoir obliger Ultramar à 

continuer d’exploiter la raffinerie pendant sept ans, à 

moins que le directeur ou quelqu’un à sa place ne 
décide de façon indépendante qu’un changement 
défavorable important s’est produit. Le syndicat 
intervenant appuie vigoureusement ce point de vue. 
Les engagements auraient un caractère public et s’ap- 

parenteraient à une fiducie administrée par le direc— 

teur dans l’intérêt du public, conformément au désir 
du Tribunal de la concurrence de maintenir en exploi- 
tation les éléments d’actif de Texaco situés dans la 
région de l’Atlantique afin de garantir la concurrence 
sur le marché. 

Comme je l’ai indiqué dans des commentaires 
antérieurs sur la nature des engagements, les parties 
aux présentes procédures ont des opinions diver- 
gentes sur l’interprétation et l’application des engage- 
ments, et sur les responsabilités qui en découlent et 
les recours qui peuvent être exercés. Par contre, il n’y 
a pas de divergence entre les parties aux engage— 

ments, à savoir Ultramar et le directeur, qui ne sous—
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ince concerning the undertakings and their implica- 
tions. I have indicated that I atn not persuaded that 
the interpretation and conclusions of the Province 
and the Union should be preferred to those of the par- 
ties to the undertakings. 

Moreover, in my view, this is not a circumstance 
where the Court should imply a public duty on the 

part of the Director, at least of the sort the Province 
urges. The case is not analogous to the circumstances 
in Nguyen v. Canada (Minister of Employment and 
Immigration), [1994] 1 F.C. 232 (C.A.), where Mr. 
Justice Hugessen, for a majority of the Court, found 
an implied public duty under the Immigration Act 
[R.S.C., 1985, c. I—2] and Regulations to furnish an 

application form to a potential immigrant where there 
is an application for sponsorship. A public duty if 
implied must surely be fairly said to flow from the 
scheme of the Act and Régulations under which the 
public authority, here the Director, acts, as his Lord— 

ship said irt Nguyen. In these proceedings no basis is 
suggested in the Act for the public duty implied, and 

I do not myself see one. Whatever the Director’s 
responsibilities are under the undertakings, they arise 
from the undertakings themselves, not directly from 
the order of the Tribunal, as Mr. Justice Rothsteirr 
made clear in his decision for the Tribunal in 
response to the Union’s application (See Canada 
(Competition Act, Director of Investigation and 
Research) v. Imperial Oil Limited [1994] C.C.T.D. 
No. 23 (QL), reasons for decisiort regardittg jurisdic— 

tion over undertakings. His responsibilities under the 
undertakings do not arise directly under tlre Act. This 
is not to say that his responsibilities in regard to the 
undertakings are contrary to the Act, or somehow 
beyond his authority urtder the Act, rather it is to 
acknowledge that the undertakings were accepted by 
the Director within his discretion under the Act. In 
my view, it is not appropriate in these circumstances 
to say that his responsibilities under the undertakings, 
assumed within his discrétion, create art implied duty 
imposed by the Act. 

crivettt pas à l’interprétation proposée par la provirtce 
quartt aux ettgagetnertts et a lettrs répercussions. 
Comme je l’ai irtdiqué, je ne suis pas convaincu qu’il 
convienne de préférer l’interprétation et les conclu- 
sions de la province et du syndicat à celles des parties 
aux ettgagernerrts. 

Etr outre, j’estime qu’il ne s’agit pas d’une situa- 
tiort dans laquelle la Cour devrait ittférer une obliga— 

tion à caractère public de la part du directeur, du 
moins une obligatiort à caractère pttblic serttblable à 

celle que la province irtvoque. Les faits de l’espèce 
tre sortt pas analogues à ceux de l’affaire Nguyen c. 

Canada (Ministre (le l’Enszoi et (le L’Immigrarimz), 
[1994] l CF. 232 (C.A.), dans laquelle le jttge 
Hugessert, qui s’exprimait pour la majorité, a corrcltt 
qu’il existait tttte obligation à caractère public impli— 

cite en vertu de la Loi sur l’immigration [L.R.C. 
(1985), ch. 1—2] et de sort règlement, a savoir fourttir 
un formulaire de dematrde à un immigrant éventuel 
datrs le cadre d’une derrtartde de parrainage. Pour 
qu’une obligation à caractère public soit implicite, on 
doit assurément pouvoir affirmer qu’elle découle de 
l’économie de la Loi et du règletnertt en vertu des- 

quels agit l’autorité publique, ert l’espèce le directeur, 
cormne la Cour l’a déclaré dans l’affaire Nguyen. 
Dans les présentes procédures, aucune disposition de 
la Loi n’est invoquée au soutien de l’existence d’une 
obligation à caractère pttblic implicite, et je n’en vois 
moi-même aucune. Quelles que soient les responsabi— 

lités du directeur en vertu des engagements, elles ne 
découlent pas directement de l’ordonnance du Tribu- 
nal, mais des engagements eux—mêmes, comme le 
juge Rothstein l’a précisé datrs la décision qu’il a ren— 

due pour le Triburtal ert réponse à la requête préserttéc 
par le syndicat (voir Canada (Loi sur la concurrence: 
Directeur des enquêtes et recherches) c. Imperial Oil 
Limited, [1994] D.T.C.C. 11° 23 (QL)), motifs de la 
décision cortcerttartt la corttpétettce relative aux enga- 
gements. Les responsabilités qui itrcortrbertt au direc— 

teur en vertu des engagements ne découlent pas 
directement de la Loi. Cela tre veut pas dire qu’elles 
vont à l’encontre de la Loi ou outrepassent d’une 
façon ou d’une autre les pouvoirs que la Loi confère 
au directeur; il s’agit plutôt de reconnaître que les 
engagements ont été acceptés par le directeur datrs 
l’exercice du pouvoir discrétiornraire que lui confère 
la Loi. À mort avis, il n’y a pas lieu, datrs les circons— 

tances de l’espèce, d’affirmer que les responsabilités
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In sum, I am not persuaded that in this case there is 
a public duty of the Director to require Ultramar to 
continue to operate the refinery pending a determina— 

tion by the Director, or someone in his place, that a 

material adverse change has occurred. 

Among requirements for an order in the nature of 
mandamus is that there be a public duty to act. Fur- 
ther, other requirements for mandamus outlined by 
Mr. Justice Robertson for the Court of Appeal in 
Apotex Inc. v. Canada (Attorney General), [1994] l 
F.C. 742 (C.A.) at pages 766—769, are also not estab- 

lished in this case. Thus, there is no ground for find— 

ing that even if there were a public duty to act, that 

duty is here owed to the applicant, even though the 
Province argues that the applicant represents the gen— 

eral public’s interest in the provincial sense. Nor is it 
here established that in the exercise of the sort of 
public duty to act, which, in my view, can be implied 
from the statute, that duty is more than discretionary. 
Where the duty is to act but within discrétion, man- 
damus is not available to compel exercise of the duty 
in a particular way. 

Here I agree there is a general public duty by vir— 

tue of the statute. That duty is to consider Ultramar’s 
submission that a material adverse change has 

occurred, in light of the evidence available to the 
Director and that provided by interested parties, in 
light of the undertakings, and in light of the Direc- 
tor’s responsibilities under the Act. That duty does 
not include authority to insist that Ultramar continue 
refinery operations though it does include the author- 

ity to seek legal recourse, through the courts, if the 

Director does not agree with Ultramar’s determina- 
tion of material adverse change or its decision to 
close down the refinery. Whether legal action is to be 

taken by the Director is a matter within his discretion, 
as he judges his public responsibilities under the Act.

h 

du directeur en vertu des engagements, assumées 
dans le cadre de son pouvoir discrétionnaire, créent 
une obligation implicite imposée par la Loi. 

En résumé, je ne suis pas convaincu que, dans la 
présente espèce, le directeur a une obligation à carac- 
tère public d’obliger Ultramar à continuer d’exploiter 
la raffinerie jusqu’à ce que lui-même ou quelqu’un à 

sa place décide qu’un ehattgement défavorable 
important s’est produit. 

L’existence d’une obligation à caractère public 
d’agir est l’une des conditions qui doivent être res- 

pectées pour qu’une ordonnance de mandamus puisse 
être accordée. Il existe d’autres conditions à cet 
égard, que le juge Robertson de la Cour d’appel a 

énoncées dans l’arrêt Apotex Inc. c. Canada (Procu- 
reur général), [1994] l C.F. 742 (C.A.), aux pages 

766 à 769, qui n’ont pas été remplies dans la présente 
espèce. Par conséquent, rien ne permet de conclure 
que, même si le directeur avait une obligation d’agir 
à caractère public, il s’agit d’une obligation envers la 
partie requérante, même si la province prétend que la 
partie requérante représente l’intérêt de la population 
à l’échelle provinciale. En outre, rien ne prouve en 
l’espèce que, s’agissant de l’exercice de la sorte 
d’obligation d’agir à caractère public qui, selon moi, 
peut être irtférée de la loi, cette obligation est quelque 
chose d’autre qu’une obligation de nature discrétion- 
naire. Lorsque l’obligation d’agir relève d’un pouvoir 
discrétionnaire, un mandamus ne peut être accordé 
pour forcer l’exercice de cette obligation d’une 
manière particulière. 

Dans la présente espèce, j’admets que le texte de 
loi impose une obligation générale à caractère public. 
Cette obligation consiste à examiner l’argument 
d’Ultramar, selon lequel un changement défavorable 
important s’est produit, à la lumière de la preuve dortt 
dispose le directeur et de celle fournie par les parties 
intéressées, à la lumière des engagements et à la 
lumière des responsabilités du directeur en vertu de la 
Loi. Cette obligation ne cOmprend pas le pouvoir 
d’insister pour qu’Ultramar continue d’exploiter la 
raffinerie, mais elle comprend le pouvoir de se pour- 
voir ert justice si le directeur n’est pas du même avis 
qu’Ultramar au sujet du changement défavorable 
important ou de la décision de fermer la raffinerie. 
C’est au directeur qu’il appartient de déterminer,
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It is not for this Court to order if or how that discre— 

tion should be exercised. 

In my opinion, the circumstances of this case do 
not present a situation where the Court itt its discre— 

tion should intervene to order, as the applicant 
requests, that the Director require Ultramar to corr- 

tinue operating the refitrery for a nrinimum of seven 

years unless there is a .determinatiort, by the Director 
or someone in his stead, that a material adverse 
change has occurred. 

Thus I dismiss the application for art order of man- 
damas. 

The intervenor Union 

I turn finally, for purposes of the record, to two 
issues arising in relation to intervention by the Union 
in. thèse proceedings. These concern reasons for 
allowing the intervenor standing, particularly late in 
the proceedings, and the scope of issues thereafter 
raised by the intervenor. 

As earlier troted, the Union’s application for irtter- 
venor status in both applications was heard only six 
days before the applications were set to be heard. 

That application was made pursuant to subsection 

1611(3) of the Federal Court Rules [C.R.C., c. 663 

(as enacted by SOR/92-43, s. 19)] which provides: 

Rule 1611.... 

(3) Thé Court may grant leave to irtterverre irt the hearing of 
an application for judicial review upon such terms and condi- 
tions as it cortsiders just and may give directions on the proce— 

dure for and extent of the intervention, the subrttissiott and ser- 

vice of documents and other matters relevant to the 
intervention. 

Both the respondent Ultramar and the intervenor the 
Director opposed the Urriort’s application. While the 
applicant did not participate in argument it clearly 
was not opposed. At the conclusion of argument I 

dans l’exercice de sort pouvoir discrétionnaire, si une 
poursuite doit être intentée, compte tenu de la façon 
dont il perçoit ses responsabilités pttbliqttes en vertu 
de la Loi. Il n’appartient pas à la présente Cottr d’or— 

donner l’exercice de ce pouvoir discrétionnaire ou de 
préciser cormnertt ce pouvoir devrait être exercé. 

À mort avis, les circonstances de l’espèce tre cons- 
tituent pas une situation darts laquelle la Cour, dans 
l’exercice de sort pouvoir discrétionnaire, devrait 
intervertir pour ordonner, comme la partie requérante 
le dernattde, que le directeur oblige Ultramar à conti— 

nuer d’exploiter la raffirterie pendant au rrroirts sept 

arts, à moins que celui-ci ou quelqu’un à sa place tre 

décide qu’un changement défavorable irrtportatrt s’est 

produit. 

Par conséquent, je rejette la demande d’ordon— 

nance de mandamus. 

Le syndicat intervertartt 

Pour les besoins du dossier, j’en viens finalement à 

deux questions qui se posent en ce qui a trait a l’inter— 

verttiort du syndicat dans les présentes procédures, à 

savoir les raisons de reconnaître a l’intervenant la 
qualité pour agir à un stade particulièretnettt avancé 
de la procédure, et la portée des questions par la suite 
soulevées par l’intervenant. 

Comme je l’ai déjà rnetttiorrrté, la demands présen— 

tée par le syttdicat afin d’obtenir le statut d’interve— 

nartt dans les deux denratrdes a été entendue settle— 

ment six jours avant la date prévue pour l’audition 
des demandes. Le sytrdicat a présettté cette demande 
cortforrnérnertt au paragraphe 1611(3) des Règles (le 
la Cour fédérale [C.R.C., ch. 663 (édicté par 
DORS/92—43, art. 19)] qui dispose: 

Règle 1611 . . . . 

(3) La Cour peut accorder l’autorisation d’intervenir a l‘an- 
ditiort d’une dentartde de contrôle judiciaire aux conditions 
qu’elle considère appropriées et peut donner des directives 
quant à la procédure à suivre lors de l’irtterventiott, quant a sa 

portée, quant a la préserttation et à la signification des docu— 

nterrts et quant a toute autre question pertinente a l’interven— 
tion. 

La partie itttirnée, Ultramar, et le directeur interve— 

nant se sortt tous deux opposés à la demande du syn- 
dicat. Bien que la partie requérante n’ait pas participé 
au débat, elle n’était manifestement pas ltostile à cette
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orally directed that the application was allowed, as 

confirmed by written order on certain terms. Those 
terms included a time for filing the Union’s record 
consisting of a memorandum of fact and law only, 
without further affidavits. Further, since the Union’s 
application to intervene did not adequately deal with 
arguments it proposed to advance at the hearing, any 
of the other parties was free to raise an issue, either 
concerning the Union’s right to raise an issue or con- 
ceming préjudice, created for another, by raising a 

matter through last minute intervention without fair 
opportunity for other parties to respond. No term was 
set as to the Union’s right to initiate or participate in 
any appeal from my disposition of these applications. 
If that becomes an issue it can be resolved on appli— 

cation to the appropriate division of the Court. 

Despite concems about the failure of the Union in 
applying for intervenor status to fully set out how its 
submissions might differ from those advanced by the 
applicant in its filed record, I concluded that the 
interests of justice in the circumstances of this case 
warranted allowing intervenor standing for the 
Union. It had been involved as an active intervening 
party in the 1989-90 proceedings of the Competition 
Tribunal, and in the early stages, until mid—July, in 
the consultations and correspondence from which 
these proceedings arise. From that involvement the 
Union’s views would not be a surprise to the parties 
and the Court could ensure those parties were not 
prejudiced by the Union’s late intervention. 

At the hearing of the applications for judicial 
review, counsel for both Ultramar and the Director 
raised objection to what they perceived as new and 
diffèrent issues raised by the intervenor Union, issues 
not raised by the applicant. Since that became appar~ 

ent to them only the weekend before and upon oral 
presentation at the hearing of the applications, coun— 

sel were directed t0 submit their objections in writing 
with opportunity for the Union to respond. 

demande. À la clôture du débat, j’ai statué de vive 
voix que la demande était accueillie; j’ai confirmé 
cette décision dans une ordonnance écrite imposant 
certaines conditions, notamment la fixation d’une 
date limite pour le dépôt du dossier du syndicat con— 

sistant en un exposé des faits et du droit seulement, 
sans autres affidavits. De plus, comme la demande 
d’intervention du syndicat n’abordait pas adéquate— 

ment les arguments que celui-ci entendait invoquer à 

l’audition, n’importe laquelle des autres parties était 
libre de soulever une question, soit concernant le 
droit du syndicat de soulever une question, soit con- 
cernant le préjudice causé à autrui en soulevant une 
question au moyen d’une intervention de dernière 
minute, sans donner à d’autres parties la possibilité 
de répondre. Aucune condition n’était imposée quant 
au droit du syndicat d’interjeter appel de ma décision 
sur les présentes demandes ou de participer à un 
appel à cet égard. Si cette question devient litigieuse, 
elle peut être réglée au moyen d’une demande pré- 
sentée à la section compétente de la Cour. 

En dépit des craintes soulevées par le défaut du 
syndicat, au moment de demander le statut d’interve— 

nant, d’expliquer en détail de quelle façon ses argu- 
ments pourraient différer de ceux que la partie requé— 

rante a avancés dans le dossier qu’elle a déposé, 
j’arrive à la conclusion que les intérêts de la justice 
dans les circonstances de l’espèce permettent de 
reconnaître au syndicat le statut d’intervenant. Celui- 
ci a participé activement à titre d’intervenant aux pro- 
cédures devant le Tribunal de la concurrence en 
1989-1990 et aux prenrières étapes, jusqu’à la mi- 
juillet, des consultations et de l’échange de lettres 
dont les présentes procédures sont l’aboutissement. 
Étant donné cette participation, les opinions du syndi— 

cat ne seraient pas une surprise pour les parties, et la 
Cour pourrait veiller à ce que celles-ci ne soient pas 
lésées par l’intervention tardive du syrtdicat. 

À l’audition des demandes de contrôle judiciaire, 
les avocats d’Ultramar et du directeur ont soulevé 
une objection à propos de ce qu’ils percevaient 
comme des questions nouvelles et différentes soule- 
vées par le syndicat intervenant, questions qui 
n’avaient pas été soulevées par la partie requérante. 
Comme ils s’en sont aperçus uniquement pendant la 
fin de semaine qui a précédé l’audition des demandes 
et lors de l’argumentation, la Cour a invité les avo—
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Written submissions received subsequent to the 
hearing include elaboration of the objections by 
Ultramar, supported by the Director, that, both on the 
terms of its admission to standing and 011 principle, 
the Union as irttervenor was not free to raise new 
issues, not raised by the Province as applicant. The 
Union submits that it did not raise new issues, rather 
it sought to address the issues raised by the Prov- 
ince’s applications on the evidence already before the 
Court from the other parties and intervenor but 
admittedly from a somewhat different perspective 
and with somewhat different arguments. 

In my opinion, the terms for its standing do not 
spell out in detail whether new issues and arguments 
could be raised by the Utriorr as intervenor. Unless 
that were to be expressly provided, tlre Union is 
bound by the general principle that “[t]he irtter— 

venor . . .must as a rule take the record as he finds 
it. . . [and] has no status to pursue art appeal” (per 
Stone J.A. in Edmonton Friends of the North Envi— 

ronmental Society v. Canada (Minister of Western 
Economic Diversification), [1991] l F.C. 416 (C.A.), 
at page 423). The general principle, in my opinion, 
precludes an intervenor in judicial review proceed— 

ings from raisittg a new issue, that is, orre different 
from the issues raised by the application for judicial 
review as the parties see those issues, unless the 
Court expressly authorizes otherwise where the par— 

ties to the application do not object. 

111 this case the written submissions of the irtter— 

venor appear to raise new issues in the following 
respects, and to them the respondent Ultramar 
objects. 

(1) “Does the Union ltave startding to apply for prohibition 
and mandamus?” This matter was not argued orally. 
Clearly no application by tlte Union is before tlre Court for 
such relief in these proceedings. Thus I do not discuss or 
determine the issue as it was expressed in the Union’s 
written submissions. 

cats à présenter leurs objections par écrit et a dorrtté 

au sytrdicat la possibilité d’y répondre. 

Les observations écrites reçues postérieurement a 

l’audience cornprertttettt un exposé plus fouillé des 

objections soulevées par Ultramar et appuyées par le 
directeur, selon lesquelles, autant les conditions atta— 

chées à la reconnaissance de sa qttalité pour agir que 
les principes ernpêchaietrt le syrtdicat, comme inter— 

venant, de soulever des questions que la province 
n’avait pas soulevées à titre de partie requérante. Le 
syndicat soutient qu’il n’a pas soulevé de nouvelles 
questiotts, mais qu’il a plutôt clterclté à traiter les 
questions soulevées datrs les detnartdes de la province 
en fonction de la preuve que les autres parties et l’in— 

tervenant avaient déjà soumise a la Cour, rttais, de 
sort propre aveu, darts une perspective et au tnoyert 
d’arguments quelque peu différents. 

À mort avis, les conditions de la qualité pour agir 
du syndicat tre précisent pas si celui—ci pouvait, ert sa 

qualité d’intervenant, soulever de nouvelles qttestiorts 
et invoquer de nouveaux arguments. À défattt de sti» 

pulatiorr contraire, le syrtdicat est lié par le principe 
général selott lequel «l’intervenant doit ert général 
accepter le dossier tel quel. .. [et] n’a pas qualité 
pour interjeter appel» (le juge Stone, J.C.A., dans 
Edmonton Friends of the North Environmental 
Society c. Canada (Ministre de la Diversification de 
l’économie de l’ouest canadien), [1991] l CF. 416 
(C.A.), à la page 423). À mort sens, ce principe géné- 

ral empêclte un intervenant dans une procédure de 
contrôle judiciaire de soulever une nouvelle question, 
c’est-à—dire une question qui diffère de celles qui sortt 
soulevées par la demande de contrôle judiciaire, 
telles que les parties les voient, à rtroitrs que le tribu— 

nal n’autorise expressément le contraire lorsque les 
parties à la demande ne s’y opposent pas. 

Datts la présetrte espèce, les observations écrites de 
l’intervenant semblent soulever de nouvelles ques— 

tions auxquelles s’oppose la partie itrtitnée, Ultramar. 
Ces questions touchent les aspects suivants: 

(1) [TRADUCTION] «Le syndicat a»t-il qualité pour derrtandcr 
une ordonnance de prohibition et une ordomtarrcc de man- 
damus?» Cette question n’a pas été débattue oralement. De 
toute évidence, la Cour n’a été saisie d’atrcttne dentatrde ett 
ce sens du syrtdicat dans les présentes procédures. Par cort- 
séquertt, je rt’exarrtitte ni ne tranclte la question telle 
qu’elle est formulée dans les observations écrites du syndi- 
cat.
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(2) The Union notes the issue raised by the Province as the 
ground for its prohibition application, i.e. the reasonable 
apprehension of bias, but the Union’s submissions note 
that it has a different view of the issue in that application. 
In the Union’s view the issue presented by the facts is 
whether there was denial of procedural fairness by deny- 
ing an opportunity to be heard in relation to particular 
issues of importance. 

I have earlier noted this and dealt with it in the light of the 
evidence before me. l do not see this as an issue new and dif- 
ferent from those raised by tltc Province as applicant since it 
purports t0 be based on a different view of the same facts in 
the record that the applicant relies upon. It would have avoided 
difficulty for the respondent and the Director if they had more 
advance notice of the Union’s perspective than was actually 
provided, but in my view, they were not prejudiced, particu— 

larly since they had opportunity to and did make submissions 
on the matter following the hearing. 

(3) Finally, written submissions of the intervenor Union also 
speak to an alleged denial to the Union by the Director of 
the right to be heard—and it is urged, at least in passing, in 
its bn'ef that the Court should ensure the Director does not 
render a final decision until the Union has the opportunity 
to be heard. 

I believe it is clear from earlier comments in these reasons 
that any duty of fairness owed by the Director relates to con— 

sideration of timely subnrissions. Here for reasons arising from 
strictures in a collective agreement with Ultramar, the Union 
desisted from making subntissions through the crucial period 
from July to October 1994. Thereafter it sought opportunity to 
be heard by the Director. The Director may consult whom he 
wishes and when, but this Court does not sce any breach of his 
duty of fairness in not providing special opportunity for thc 
Union or anyone else to make submissions long out of time. So 
far as the Union by its written argument invites the Court to 
intervene to order that opportunity be now provided for it to be 
heard by the Director the invitation is declined. 

For the record, I note that the submissions of the 
Union as intervenor, were of general assistance to the 
Court in providing perspective on the background 
and the undertakings at issue. 

Conclusions 

The Atlantic Oil Workers Union, Local l, was 
granted standing as an intervenor in both proceedings 
for judicial review for reasons here set out. As inter-

h 

(2) Le syndicat attire l’attention sur la question soulevée par la 
province cormne fondement de sa demande de prohibition, 
c’est-à-dire la crainte raisonnable de partialité, mais il fait 
remarquer dans ses observations qu’il a des vues diffé- 
rentes sur la question abordée dans cette demande. De 
l‘avis du syndicat, la question présentée par les faits con- 
siste à savoir s’il y a eu déni d’équité procédurale en rai- 
son du refus d’accorder à la province la possibilité d’être 
entendue relativement à certaines questions importantes. 

J’ai déjà traité cette question à la lumière de la preuve qui a 

été produite. Je ne considère pas qu‘il s’agit d’une question 
nouvelle et différente de celles que la province a soulevées 
comme partie requérante étant donné que cette question est 
censée être fondée sur une conception différente des mêmes 
faits exposés dans le dossier sur lequel la partie requérante 
s’appuie. Il aurait été plus simple pour la partie intimée et le 
directeur de connaître le point de vue du syndicat plus 
longtemps à l‘avance, tnais, selon moi, ils n’ont subi aucun 
préjudice, surtout qu’ils ont eu la possibilité de présenter des 
observations sur la question après l’audition des demandes et 
qu’ils l’ont fait. 

(3) En dentier lieu, les observations écrites du syndicat inter- 
venant font également référence au fait que le directeur 
aurait refusé au syndicat le droit d’être entendu, et le syn- 
dicat fait valoir, du moins en passant, dans son mémoire 
que la Cour devrait veiller a ce que le directeur ne rende 
pas une décision définitive avant qu‘on ait donné au syndi- 
cat la possibilité d’être entendu. 

Selon moi, il ressort clairement des commentaires faits plus 
haut dans les présents ntotifs que l’obligation d’équité du 
directeur se rapporte à l’examen des observations présentées en 
temps utile. En l’espèce, pour des raisons qui découlent de res- 
trictions contenues dans une convention collective signée avec 
Ultramar, le syndicat a renoncé à présenter des observations 
pendant la période cruciale comprise entre les mois de juillet et 
octobre 1994. Par la suite, il a demandé à être entendu par le 
directeur. Le directeur peut consulter qui il veut et quand il 
veut, mais la présente Cour ne considère pas qu’il a commis un 
manquement à son obligation d’équité en ne fournissant pas 
une occasion spéciale au syndicat ou à n’importe qui d‘autre 
pour présenter des observations longtemps après l’expiration 
du délai prévu à cette fin. Dans la mesure où le syndicat, dans 
ses observations écrites, invite la Cour à intervenir pour ordon- 
ner au directeur de lui accorder la possibilité d’être entendu, 
cette invitation est rejetée. 

Il convient de mentionner que les observations pré- 
sentées par le syndicat à titre d’intervenant ont géné- 
ralement été utiles à la Cour parce qu’elles ont éclairé 
le contexte et les engagements litigieux. 

Conclusions 

L’Atlantic Oilworkers Union, Local l, s’est vu 
reconnaître la qualité pour agir comme intervenant 
dans les deux demandes de contrôle judiciaire pour
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venor its status did not provide a base for raising 
issues, different from those raised by the applications 
of the applicant. 

In my opinion, the applicant has standing to seek 

the forms of relief for which it applied, pursuant to 
subsection 18.1(1) of the Federal Court Act. The 
Province will be directly affected by the decision of 
the Director, a necessary preliminary to any action or 
inaction he may decide upon in regard to Ultramar’s 
undertakings, and its interests are gettuitte and impor— 

tant public interests that warrant opportunity for its 
concerrts t0 be considered in relation to the relief 
sought. 

Important as the applicant’s interests may be, I dis— 

miss the application for prohibition for, itt my opin— 

ion, the Director is not subject to a reasonable appre— 

hension of bias standard in the task he was here 
engaged in, an administrative rather than an adjudica- 
tive task. Moreover, to the extent the Director owed a 

duty of fairness to the applicant that duty was met. 
Having provided an opportunity for the Province to 
make submissions, those submissions were to be cort— 

sidered with an open mind, subject only to such 
“bias” as the Director, charged with statutory respon— 

sibilities, was bound to discharge. There is no evi- 
dence that he did not have an open mind. Having 
established a process including provision to irtter- 
ested parties of his initial or preliminary conclusion 
and backgrourtd ittformation upon which that was 
based, he emphasized that his final conclusion would 
be reached only after consideration of all timely sub— 

missions. That procedure was within his discrétion to 
establish. 

I also dismiss the application for art order in the 
nature of mandamus that would order the Director to 
require Ultramar to resume and maintain operations 
of the refinery pending determination of a material 
adverse change by the Director or someone in his 
stead, or pending expiry of the seven—year term origi- 

les raisorts énoncées dans les présents rtrotifs. Le sta- 

tut d’intervenant du syrtdicat ne lui permettait pas de 
soulever des questions différentes de celles que la 
partie requérante a soulevées. 

À mort avis, la partie requérante a qualité pour 
dernartder les formes de redresserrtetrt derrtartdées ert 

vertu du paragraphe 18.1(1) de la Loi sur la Cour 
fédérale. La province sera directement touchée par la 
décision du directeur, cette décision étattt une condi- 
tion préliminaire essentielle à toute rttesure qu’il 
pourrait prendre ou ne pas prendre relativement aux 
engagements d’Ultratnar. De pltts, la province a un 
intérêt véritable et à caractère public important qui 
fait en sorte que ses préoccupations tnéritent d’être 
prises en considération dans l’examen du redresse- 

ment dernatrdé. 

Aussi important que soit l’intérêt de la partie 
requérante, je rejette la demande de prohibition car 
j’estime que le directeur n’est pas assujetti à tttte 
norme fondée sur la crainte raisonnable de partialité 
dans l’accomplissement de la tâche qui était la sietrttc 
en l’espèce, à savoir une tâche adrnitristrative plutôt 
que décisionnelle. Par ailleurs, dans la mesure où le 
directeur assuntait une obligation d’équité envers la 
partie requérante, il s’est acquitté de cette obligation. 
Le directeur a donrté à la province la possibilité de 
présenter des observations qu’il devait étudier avec 
un esprit ouvert, sous réserve uniquetnerrt de la 
«partialité» dortt il était tenu de faire preuve dans 
l’exécution de ses responsabilités d’origine législa— 

tive. Rien tre permet d’affirmer qu’il n’avait pas un 
esprit ouvert. Après avoir tnis en place un tttécattisrne 
qui prévoyait la communication aux parties intéres— 

sées de sa conclusion initiale ou prélitnittaire et des 

renseignements de base sur lesquels cette conclusion 
était fondée, le directeur a précisé qu’il rettdrait ttne 
décision définitive seulement après avoir examiné 
toutes les observations présentées ert temps tttile. La 
mise en place de ce mécanisme relevait de sort pou— 

voir discrétionnaire. 

Je rejette également la demande ert vue d’obtenir 
une ordonnance de mandamus enjoignant au direc- 
teur de forcer Ultramar à corttirruer d’exploiter la raf— 

firrerie jusqu’à ce que celui-ci ou quelqu’un à sa place 
ait statué sur la question du clratrgernetrt défavorable 
important ou jusqu’à l’expiration de la période d’ex—
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nally committed to those operations by Ultramar. 
Any public duty to act owed by the Director, in the 
circumstances of this case, is owed to the public gen- 
erally in light of the Director’s statutory responsibili— 
ties. It is not a duty owed to the applicant. It is a duty 
to be exercised within the discretion vested in the 
Director by statute and that discretion is not subject 
to direction or intervention by this Court in the cir— 

cumstances of this case. 

Important issues were raised about the interpréta- 
tion and the nature of the undertakings which give 
rise to these applications. I have not dealt with all 
submissions of the parties about aspects of the under- 
takings since it did not seem necessary for determina— 

tion of the principal issues. I do conclude that as 

framed the undertakings involve only two parties, 
Ultramar and the Director. While they have greater 
significance than a contract between private parties, a 

significance with ethical implications bordering on 
trust and integrity for both Ultramar and the Director, 
by their express terms the undertakings are deemed to 
be a contract governed and construed for all purposes 
under the laws of Ontario and Canada. At the least 
those purposes include that of interpretation and that 
of enforcement. 

Finally, I note my regret that determination of the 
issues raised and ably presented, took longer than I 
had anticipated or planned. 

A copy of these reasons is to be filed on each of 
Court files T-2065-94 and T-2603-94, with the sepa— 

rate order now issued in relation to each application. 

ploitation de sept ans initialement acceptée par Ultra- 
mar. Compte tenu de ses responsabilités d’origine 
législative, le directeur a, dans les circonstances de 
l’espèce, une obligation d’agir à caractère public 
envers la population en général. Il ne s’agit pas d’une 
obligation envers la partie requérante. Il s’agit d’une 
obligation qui doit être exercée dans le contexte du 
pouvoir discrétionnaire que la loi confère au direc- 
teur, et ce pouvoir discrétionnaire n’est pas assujetti à 
des directives ou à une intervention de la présente 
Cour dans les circonstances de l’espèce. 

D’importantes questions ont été soulevées au sujet 
de l’interprétation et de la nature des engagements 
qui ont donné lieu aux présentes demandes. Je n’ai 
pas statué sur toutes les observations des parties con- 
cernant les aspects des engagements car cela ne sem— 

blait pas nécessaire pour régler les questions princi- 
pales. J ’arrive à la conclusion que les engagements, 
tels qu’ils sont formulés, visent seulement deux par- 
ties, à savoir Ultramar et le directeur. Bien qu’ils 
soient plus importants qu’un simple contrat entre des 
parties privées à cause de leurs répercussions 
éthiques qui touchent à la fiducie et à l’intégrité tant 
pour Ultramar que pour le directeur, les engagements, 
de par leurs termes exprès, sont censés être, sous tous 
les rapports, un contrat régi par les lois de l’Ontario 
et du Canada et interprété conformément à ces lois. 
Pour le moins, ces rapports comprennent l’interpréta- 
tion et l’exécution desdits engagements. 

En dernier lieu, je regrette que le règlement des 
questions soulevées et habilement débattues ait pris 
plus de temps que prévu. 

Une copie des présents motifs doit être déposée 
dans chacun des dossiers T—2065—94 et T-2603-94 de 
la Cour, avec l’ordonnance distincte rendue à l’égard 
de chaque demande.
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T-l9lO-95 

Ronald J. Bissett and Stephen E. Stapleton 
(Applicants) 

V. 

The Minister of Labour and Helayne R. Hauw 
(Respondents) 

and 
T—1649-95 

Carlo Cimetta, Andreîno Sartor and Kerry Tully 
(Applicants) 

v. 

Helayne R. Hauw and The Minister of Labour 
(Respondents) 

INDEXED As: 31.95517 v. CANADA (MINISTER or LABOUR) 

(T.D.) 

Trial Division, Rothstein J .——Toronto, September 18; 
Ottawa, October 11, 1995. 

Administrative law —— Statutory appeals — Labour relations 
— Applying relevant criteria (convenience, nature of error, tri- 
bunal), appeal to referee under Canada Labour Code from 
inspector’s payment orders under Code, s. 251.1 adequate 
altemative to judicial review — Jurisdictional questions or 
matters of natural justice within appellate authority of referee 
along with other questions relating to merits of decision under 
appeal. 

Labour relations —Appeal to referee under Canada Labour 
Code from inspector’s payment orders issued pursuant to 
Code, s. 251.1 adequate alternative to judicial review —— Juris- 
dictional questions or matters of natural justice within appel- 
late autlrority of referee along with other questions relating to 
merits of decision under appeal. 

When STN Inc. was placed irt receiverslrip irt July, 1995, the 
interim receiver advised the employees that their employment 
was terminated. About two weeks later, an inspector urtder the 
Canada Labour Code issued payment orders to the applicants 
pursuant to subsection 251.1(1) of the Code. The payment 
orders provided that the applicants, former directors of STN 
wlto resigned prior to the temtinations, were liable jointly and 
severally for wages of employees of STN irt the attrount of 
$567,120.51. The applicants commenced appeal proceedittgs 
and, as required by the Code, arranged for payment of tlte surtt 
to the Minister of Labour. The applicants also brought applica— 

T—1910-95 

Ronald J. Bissett et Stephen E. Stapleton 
(requérants) 

C. 

Le ministre du Travail et Helayne R. Hattw 
(intimés) 

et 
T- 1649-95 

Carlo Cimetta, Andreino Sartor et Kerry Tttlly 
(requérants) 

C. 

Helayrte R. Hauw et ministre du Travail (intimés) 

RÉPERIURIÉ‘ B/sssn c. Gt/VADA (MIN/51m on TRAVAIL) 
(Ire I/vsz) 

Section de première instance, juge Rothstein— 
Toronto, 18 septembre; Ottawa, ll octobre 1995. 

Droit administratif ~— Appels prévus par la loi —— Relations 
du travail — Si on applique les critères pertinents (connnodité, 
nature de l’erreur, juridiction d’appel), un appel interjeté 
devant un arbitre sorts le régime du Code canadien du travail d 
l'encontre des ordres de paiement délivrés par un inspecteur 
en vertu de l’art. 251.1 du Code constitue un recours appro— 

prié pouvant remplacer une demande de contrôle judiciaire — 
Les questions de compétence et de justice naturelle relèvent de 
la compétence d’appel de l’arbitre, tout comme les autres 
questions qui touchent le fond de la décision dont appel. 

Relations du travail — Un appel interjeté devant un arbitre 
sous le régime du Code canadien du travail à l’encontre des 
ordres de paiement délivrés par un inspecteur en vertu de l 'art. 
251.1 du Code constitue un recours approprié pouvant rempla- 
cer rme denrande de contrôle judiciaire — Les questions de 
compétence et de justice naturelle relèvent de la compétence 
d'appel de l ’arbitre, tout comme les autres questions qui tou- 
chent le fond de la décision dont appel. 

Lorsque la société STN a été rrtise sous séquestre, ert juillet 
1995, le séquestre provisoire a avisé lcs etrtployés de la cessa- 
tiort de leur emploi pour la société STN. Environ deux 
semaines plus tard, une inspectrice sous le régime du Code 
canadien du travail, a délivré des ordres de paierrterrt aux 
requérartts en vertu du paragraphe 251.1(1) du Code. Les 
ordres de paientettt portaient que les requérants, d’anciens 
administrateurs de la société STN qui avaient dérnissiortrté 
avant le licertcierrterrt des employés, étaient solidairenrertt res— 

ponsables des salaires des employés de la société STN pour un 
montant de 567 120,51 $. Les requérattts ont ertgagé une pro—
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tions in this Court seeking writs of certiorari quashing the pay— 

ment orders. The respondents then brought motions seeking 
stays of the proceedings in this Court, and the applicants 
brought a cross-motion seeking stays of proceedings before the 
referee. The issue was whether a statutory appeal to a referee 
under the Code was an adequate alternative to judicial review. 

Held, the cross-applications to stay proceedings before the 
referee should be dismissed and judicial review not under- 
taken. 

The applicable principles were set forth in the recent 
Supreme Court of Canada case of Canadian Pacific Ltd. v. 

Matsqui Indian Baud: (l) judicial review is a discretionary 
remedy; (2) judicial review is available where there is no ade- 

quate alternative remedy (the adequacy being determined in 
relation to convenience, nature of the error, and the nature of 
the appellate body); (3) a statutory appeal may be adequate 
even when the issues involve questions of jurisdiction includ- 
ing questions of natural justice. 

(1) Adequacy of the referee alternative. The referee’s broad 
powers allow him to fully deal with the applicants’ appeals in 
tenns of process and remedy and in this sense, an appeal to the 
referee is an adequate alternative t0 judicial review. Even 
though the applicants portray the issue as one of simply deter- 
mining the dates of their resignations, there is some doubt that 
the question of the directors’ liability can be dealt with as a 

simple discreet preliminary issue even if it is ultimately deter— 

mined to be a question of jurisdiction. Some evidence will be 
necessary, at least as to the exact date of their resignations. 
Considerations of time and cost favour the referee process. If 
the payment orders were made without adherence to the rules 
of natural justice, the referee may, in a much more convenient 
way than judicial review, confirm, rescind or vary the payment 
orders based on the evidence of the applicants and such other 
evidence as is tendered. 

(2) Institutional Independence—Reasonable apprehension of 
9%. The question of the institutional independence of tlre refe- 
ree goes to the constitutional validity of the referee provisions 
of the Canada Labour Code. However, the applicants failed to 
comply with the requirement of section 57 of the Federal 
Court Act to give notice to the federal and provincial Attorneys 
General. The question is premature: further evidence as to the 
nature of referee appointments, the basis of remuneration and 
other relationships, if any, between the referee, the Minister 
and the inspector would be necessary in order that a decision 

cédure d’appel et pris des dispositions pour remettre ce mon- 
tant au ministre du Travail. Les requérants ont également 
demandé à la présente Cour de délivrer des brefs de certiorari 
annulant les ordres de paiement. Les intimés ont alors présenté 
des requêtes en vue d’obtenir le sursis des instances devant la 
présente Cour et les requérants ont par la suite déposé des 

requêtes reconventionnelles sollicitant le sursis des instances 
devant l’arbitre. La question à trancher était celle de savoir si 

la procédure d‘appel devant un arbitre prescrite par le Code 
constitue un recours approprié pouvant remplacer une demande 
de contrôle judiciaire. 

Jugement: les requêtes reconventionnelles sollicitant le sur- 
sis des procédures devant l’arbitre doivent être rejetées et une 
procédure de contrôle judiciaire ne doit pas être entreprise. 

Les principes applicables ont été énoncés par la Cour 
suprême du Canada dans l’arrêt récent Canadien Pacifique 
Ltée c. Bande indienne de Matsqui: (1) le contrôle judiciaire 
est un redressement discrétionnaire; (2) le contrôle judiciaire 
est possible lorsqu’il n’existe pas d’autre procédure appropriée 
(le caractère approprié de la procédure étant évalué en regard 
de la commodité, de la nature de l’erreur et de la nature de la 
juridiction d’appel); (3) une procédure d’appel prévue par la loi 
peut être appropriée même lorsque le litige porte sur des ques- 
tions de compétence et notamtnent sur des questions de justice 
naturelle. 

(1) Le caractère approprié du recours devant l’arbitre. Les 
pouvoirs étendus dont l’arbitre est investi lui permettent de 
trancher de façon complète les appels des requérants, tant en ce 
qui a trait à la procédure qu’au redressement et, en ce sens, 
l’appel auprès de l’arbitre constitue un recours approprié pour 
remplacer le contrôle judiciaire. Bien que les requérants décri- 
vent la question en litige cormne se limitant simplement à la 
détermination des dates de leurs démissions, il est douteux que 
la question de la responsabilité des administrateurs puisse être 
tranchée comme une simple question préliminaire distincte, 
même s’il s’avère en bout de ligne qu’il s’agit d’une question 
de compétence. Certains éléments de preuve seront néces- 

saires, à tout le moins en ce qui a trait aux dates exactes des 
démissions. Les facteurs temps et coûts sont favorables à l’uti- 
lisation de la procédure devant l’arbitre. Si les ordres de paie- 
ment ont été délivrés au mépris des règles de la justice natu- 
relle, l’arbitre peut confirmer, annuler ou modifier les ordres 
de paiement en se fondant sur la preuve produite par les requé- 
rants, et sur toute autre preuve qui lui est soumise, de façon 
beaucoup plus efficace qu’au moyen de l’exercice du contrôle 
judiciaire. 

(2) L’indépendance institutionnelle—La crainte raisonnable 
de partialité. La question de l’indépendance institutionnelle de 
l’arbitre touche la constitutionnalité des dispositions concer- 
nant l’arbitre dans le Code canadien du travail. Toutefois, les 
requérants ne se sont pas conformés à l’article 57 de la Loi sur 
la Cour fédérale, qui les oblige à donner un avis aux procu- 
reurs généraux du Canada et de la province. Il serait prématuré 
de trancher cette question: d’autres éléments de preuve seraient 
nécessaires concernant la nature de la désignation de l’arbitre, 
le fondement de sa rémunération et les autres rapports unis-
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as to the institutional independence of the referee be an 
informed one. 

(3) Constitutional challenge based on Constitution Act, 
1867, s. 96 Tlte applicants argue, based on the Supreme Court 
of Canada’s decision in Crevier v. Attorney General o nuebec 
et al. that tlte referee does not have the authority to review 
decisions of inspectors for jurisdictional error as such role is 
reserved to judges appointed by the Govenror General under 
section 96 of the Constitution Act, I867. There would be no 
point irt granting the applicants leave to comply witlt sectiort 
57 of the Federal Court Act in respect of this issue when such 
leave was not granted for the institutional independence—bias 
argument. Nevertheless, Crevier could be distinguished as an 

attempt by tlte Legislature of Quebec to establish a court which 
was outside its législative competence. Iurisdictional questions 
or matters of natural justice were within the appellate authority 
of the referee along with other quesions that related to the mer— 

its of tlte decision being appealed. 

On tlte basis of the material before the Court and tire argu- 
tnerrts made, an appeal to the referee constitutes an adequate 
alternative remedy to judicial review in the circumstances of 
this case. 

STATUTES AND REGULATIONS J UDICIALLY 
CONSIDERED 

Canada Labour Code, R.S.C., 1985, c. L-2, ss. 251.1(1) 
(as enacted by S.C. 1993, c. 42, s. 37), 251.11 (as 
enacted idem), 251.12 (as enacted idem). 

Constitution Act, 1867, 30 & 31 Vict., c. 3 (U.K.) (as am. 

by Canada Act I982, 1982, c. 11 (U.K.), Scltedule to 
the Constitution Act, 1982, Item 1) [R.S.C., 1985, 
Appendix II, No. 5], s. 96. 

k”

8 
Federal Court Act, R.S.C., 1985, c. F—7, s. 57 (as am. by 

S.C. 1990, c. 8, s. 19). 
Indian Act, R.S.C., 1985, c. I—5. 

Intetpretation Act, R.S.C., 1985, c. I—21, s. 2(1). 
Professional Code, R.S.Q. 1977, c. C—26. 

CASES JUDICIALLY CONSIDERED 

APPLIED: 

Canadian Pacific Ltd. v. Matsqui Indian Band, [1995] 1 

S.C.R. 3; Harelkin v. University of Regina, [1979] 2 
S.C.R. 561; (1979), 96 D.L.R. (3d) 14; [1979] 3 W.W.R. 
676; 26 N.R. 364. 

DISTINGUISHED:

-

J 
Crevier v. Attorney General of Quebec et al., [1981] 2 
S.C.R. 220; (1981), 127 D.L.R. (3d) 1; 38 N.R. 541. 

sant, le cas échéant, l’arbitre, le ministre et l’inspecteur, pour 
que la décision rendue sur la question de l’indépendance insti- 
tutiortrtelle soit une décision éclairée. 

(3) Les arguments cortstitutiortrtels fondés sur l'art. 96 de la 
Loi constitutionnelle de 1867. Les requérants se fortdcrtt sur 
l’arrêt rertdu par la Cour suprême du Canada dans Crevier c. 

Procureur général du Québec et autres pour sotttertir que l’ar- 
bitte n’a pas le pouvoir d’exarttirter les décisions des inspec— 

teurs pour détemrirter s’il y a eu erreur de corrrpétertce, car ce 
rôle appartient aux jttges nommés parle gouverneur général en 
vertu de l’article 96 de la Loi constitutionnelle de I867. Il n’est 
pas question d’accorder aux reqttérattts l’autorisation de se 

confonrter à l‘article 57 de la Loi sur la Cour fédérale aux fins 
de cet argument, alors que cette autorisation leur a été refusée 
en ce qui a trait à l’argument touchant l’indépendance institu- 
tionnelle—partialité. Néanmoins, il faut distinguer l'affaire 
Crevier du fait que l’assemblée législative du Québec avait 
tenté d’établir un tribunal qui outrepassait sa compétence légis— 

lative. Les questions de eorrtpétertce ou de justice rtaturelle 
relevaient de la corrrpétertce d’appel de l’arbitre, tout comme 
les autres questions qui touclraietrt le fond de la décision dont 
appel. 

Corrtpte tenu de la preuve et des arguments préserttés a la 
Cour ert l’espèce, l’appel devant l'arbitre cortstittte tttr recours 
approprié pour rerrtplacer le contrôle judiciaire. 

LOIS ET RÈGLEMENTS 

Code canadien du travail, L.R.C. (1985), ch. L—2, art. 
251.1(1) (édicté par L.C. 1993, ch. 42, art. 37), 251.11 
(édicté, idem), 251.12 (édicté, idem). 

Code des professions, L.R.Q. 1977, ch. G26. 
loi constitutionnelle de 1867, 30 & 31 Vict., ch. 3 (R.—U.) 

(mod. par la Loi de 1982 sur le Canada, 1982, ch. 11 

(R.—U.), anrtexe de la Loi constitutionnelle de I982, 
n° 1) [L.R.C. (1985), appendice II, n° 5], art. 96. 

Loi d’interprétation, L.R.C. (1985), ch. I-21, art. 2(1). 
Loi sur la Cour fédérale, L.R.C. (1985), ch. F—7, art. 57 

(trtod. par L.C. 1990, clt. 8, art. 19). 
Loi sur les Indiens, L.R.C. (1985), ch. I-5. 

JURISPRUDENCE 

DÉCISIONS APPLIQUÉES: 

Canadien Pacifique Liée c. Bande indienne de Matsqui, 
[1995] 1 R.C.S. 3; Harelkin c. Université de Regina, 
[1979] 2 R.C.S. 561; (1979), 96 D.L.R. (3d) l4; [1979] 3 

W.W.R. 676; 26 N.R. 364. 

DISTINCTION FAITE AVEC: 

Crevier c. Procureur général du Québec et autres, [1981] 
2 R.C.S. 220; (1981), 127 D.L.R. (3d) 1; 38 N.R. 541.

n
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REFERRED TO: 

Chrysler Canada Ltd. v. Canada (Competition Tribunal), 
[1992] 2 S.C.R. 394; (1992), 92 D.L.R. (4th) 609; 42 
C.P.R. (3d) 353; 138 N.R. 321. 

APPLICATIONS to stay proceedings in this Court 
and cross—applications to stay proceedings before a 

referee under the Canada Labour Code, the issue 
being whether a statutory appeal to a referee under 
the Code is an adequate alternative to judicial review. 
The cross—applications and the judicial reviews are 
dismissed. 

COUNSEL: 

Andrew J. Reddon for applicants in T—1910-95. 

Clifton P. Prophet and Susan J. Stamm for appli- 
cants in T-1649-95. 
Peter M. Southey and Gina M. Scarcella for 
respondents. 

SOLICITORS: 

McCarthy Te’trault, Toronto, for applicants in 
T—1910-95. 

Gowling, Strathy & Henderson, Toronto, for 
applicants in T-1649—95. 

Deputy Attorney General of Canada for respon- 
dents. 

Thefollowing are the reasons for order rendered in 
English by 

ROTHSTEIN J.: The issue in these proceedings is 
whether a statutory appeal to a referee under the 
Canada labour Code, R.S.C., 1985, c. L—2, is an ade- 

quate alternative to judicial review. 

FACTS 

The applications and cross-applications in Court 
files T—1649—95 and T-l910—95 were heard together. 
The applicants in both files had been directors of 
STN Incorporated.l On July 4, 1995 an interim 
receiver of STN was appointed by order of the Onta- 
rio Court (General Division) and on July 5, 1995 the 

1 It was agreed by the respondents that Stephen E. Stapleton 
had never been a director of STN. 

DECISION ClTÉE: 

Chrysler Canada Ltd. c. Canada (Tribunal de la concur- 
rence), [1992] 2 R.C.S. 394; (1992), 92 D.L.R. (4th) 609; 
42 C.P.R. (3d) 353; 138 N.R. 321. 

REQUÊTES sollicitant le sursis des procédures 
devant la Cour et requêtes reconventionnelles sollici- 
tant le sursis des procédures devant l’arbitre sous le 
régime du Code canadien du travail, la question en 
litige étant celle de savoir si la procédure d’appel 
prescrite par le Code constitue un recours approprié 
pouvant remplacer une demande de contrôle judi- 
ciaire. Les requêtes reconventionnelles et les 
demandes de contrôle judiciaire sont rejetées. 

AVOCATS: 

Andrew J. Reddon pour les requérants dans le 
dossier T—1910-95. 

Clifi‘on P. Prophet et Susan J. Stamm pour les 
requérants dans le dossier T-1649-95. 
Peter M. Southey et Gina M. Scarcella pour les 
intimés. 

PROCUREURS: 

McCarthy Tétrault, Toronto, pour les requérants 
dans le dossier T-1910-95. 
Gowling, Strathy & Henderson, Toronto, pour 
les requérants dans le dossier T-1649-95. 
Le sous-procureur général du Canada pour les 
intimés. 

Ce qui suit est la version française des motifs de 
l’ordonnance rendus par 

LE JUGE ROTHSTEIN: La question à trancher en l’es- 
pèce est celle de savoir si un appel interjeté devant un 
arbitre en vertu du Code canadien du travail, L.R.C. 
(1985), ch. L—2, constitue un recours approprié pou— 

vant remplacer une demande de contrôle judiciaire. 

LES FAITS 

Les requêtes et requêtes reconventionnelles dans 
' 

les dossiers T—1649—95 et T-1910-95 ont été enten- 
dues simultanément. Les requérants dans les deux 
dossiers ont été membres du conseil d’administration 
de la société STN]. Le 4 juillet 1995, un séquestre 
provisoire de la société STN a été nommé par une 

1 Les intimés ont convenu que Stephen E. Stapleton n’a 
jamais siégé au conseil d‘administration de la société STN.
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interim receiver advised the employees that their 
employment with STN was terminated. 

On July 18, 1995, Helayne R. Hauw, an inspector 
under the Canada Labour Code issued payment 
orders to the applicants pursuant to subsection 
251.1(1) [as enacted by S.C. 1993, c. 42, s. 37] of the 
Code. The payment orders provided inter alia, that 
the applicants were liable jointly and severally for 
wages of employees of STN in the amount of 
$567,120.51. 

The applicants say they were not given notice or an 

opportunity to be heard before Ms. Hauw issued pay— 

ment orders to them. They also say that they resigned 
before the employees were terminated by the interim 
receiver and are therefore not liable for the wages of 
the employees. 

Under the Canada Labour Code, if the applicants 
wish to challenge the payment orders they may com— 

mence an appeal to a referee within 15 days of hav— 

ing been served with the orders. It is a requirement to 
the bringing of an appeal that the directors pay to the 
Minister of Labour the amount indicated in the pay- 
ment orders. Section 251.11 [as enacted idem] of the 
Canada Labour Code provides: 

251.11 (1) A person who is affected by a payment order or a 

notice of unfounded complaint may appeal tire inspector’s 
decision to tire Minister, in writing, within fifteen days after 
service of the order, the copy of the order, or the notice. 

(2) An employer or a director of a corporation may not 
appeal from a payment order unless the employer or director 
pays to the Minister the amount indicated in the payment 
order, subject to, in the case of a director, the maximum 
amount of the director’s liability under section 251.18. 

The applicants did commence appeal proceedings 
and did arrange for payment of the sum of 
$567,120.51 to the Minister of Labour. (The Court is 
therefore not confronted in this case with the situa— 

tion of an applicant that could not pay to the Minister 
the amount indicated in a payment order.) The appli— 

cants also brought applications in this Court seeking 
writs of certiorari quashing the payment orders. 

ordonnance de la Cour de l’Ontario (Division géné- 

rale) et, le 5 juillet 1995, le séquestre provisoire a 

avisé les employés de la cessation de leur emploi 
pour la société STN. 

Le 18 juillet 1995, Helayne R. Hauw, en sa qualité 
d’inspectrice sous le régime du Code canadien du 
travail, a délivré des ordres de paiement aux requé- 
rants en vertu du paragraphe 251.1(1) [édicté par L.C. 
1993, ch. 42, art. 37] du Code. Les ordres de paie- 
ment portaient, notamment, que les requérants étaient 
solidairement responsables des salaires des employés 
de la société STN pour un montant de 567 120,51 fil. 

Les requérants affirment ne pas avoir été avisés ni 
avoir obtenu la possibilité d’être entendus avant que 
Mme Hauw leur délivre ces ordres de paiement. Ils 
ajoutent qu’ils ont démissionné avant le licenciement 
des employés par le séquestre et qu’ils ne sont donc 
pas responsables des salaires des employés. 

En vertu du Code canadien du travail, si les requé— 

rants désirent contester les ordres de paiement, ils 
peuvent interjeter appel auprès d’un arbitre dans un 
délai de 15 jours après avoir reçu signification des 

ordres. La formation d'un appel est subordonnée au 

paiement, par les administrateurs, au ministre du Tra— 

vail, du montant indiqué dans les ordres de paiement. 
L’article 251.11 [édicté, idem] du Code canadien du 
travail se lit comme suit: 

251.11 (1) Toute personne concernée par un ordre de paie— 

ment ou un avis de plainte non fondée peut, par écrit, interjeter 
appel de la décision de l’inspecteur auprès du nrinistre dans les 
quinze jours suivant la signification de l’ordre ou de sa copie, 
ou de l‘avis. 

(2) L’employeur et l’administrateur de personne morale ne 
peuvent interjeter appel d’un ordre de paiement qu’à la condi— 

tion de remettre au ministre la somme visée par l’ordre, sous 
réserve, dans le cas de l’administrateur, du montant nraxirnal 
visé à l’article 251.18. 

Les requérants ont engagé une procédure d’appel 
et pris des dispositions pour remettre le montant de 
567 120,51 $ au ministre du Travail. (La Cour ne fait 
donc pas face en l’espèce à un requérant qui n’est pas 
en mesure de verser au ministre le montant indiqué 
dans un ordre de paiement.) Les requérants ont égale— 

ment demarrdé à la présente Cour de délivrer des 

brefs de certiorari annulant les ordres de paiement.
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In early September 1995, the respondents brought 
motions seeking stays of the proceedings in this 
Court. This was followed by cross-motions by the 
applicants seeking stays of proceedings before the 
referee. It is these stay motions which give rise to this 
decision. 

APPLICABLE LAW 

At the outset there was some controversy over the 

applicable law. In the course of argument, however, 
counsel agreed that the governing principles were 
those set forth in the recent Supreme Court of Canada 

case, Canadian Pacific Ltd. v. Matsqui Indian Band, 
[1995] 1 S.C.R. 3. In his reasons, Lamer C.J. for the 

majority, provides guidance for cases such as the one 
at bar. I summarize the relevant principles as follows: 

1. While a party may have a right to seek judicial 
review in the Federal Court Trial Division, there is no 
requirement for the Court to undertake judicial 
review. Judges of the Federal Court Trial Division 
have discretion in determining whether judicial 
reviews should be undertaken. 

2. The adequate alternative remedy principle as enun— 

ciated in Harelkin v. University of Regina, [1979] 2 

S.C.R. 561, is affirmed. Courts should consider a 

variety of factors in deciding whether a statutory 
appeal procedure is an adequate alternative remedy 
or whether judicial review should be undertaken. At 
page 31 of Canadian Pacific Ltd. v. Matsqui Indian 
Band the Chief Justice states: 

. . . I conclude that a variety of factors should be considered by 
courts in determining whether they should enter into judicial 
review, or alternatively should require an applicant to proceed 
through a statutory appeal procédure. These factors include: 
the convenience of the alternative remedy, the nature of the 
error, and the nature of the appellate body (i.e., its investiga— 

tory, décision—making and remedial capacities). I do not 
believe that the category of factors should be closed, as it is for 
courts in particular circumstances to isolate and balance the 
factors which are relevant. 

Au début du mois de septembre 1995, les intimés 
ont présenté des requêtes en vue d’obtenir le sursis 
des instances devant la présente Cour. Les requérants 
ont par la suite déposé des requêtes reconvention— 

nelles sollicitant le sursis des instances devant l’ar— 

bitre. Ce sont ces requêtes en sursis qui ont donné 
lieu à la présente décision. 

LES RÈGLES DE DROIT APPLICABLES 

Au début de l’instance, la question du droit appli- 
cable a fait l’objet d’une certaine controverse. Au 
cours des plaidoiries, les avocats ont toutefois con- 
venu que les principes pertinents étaient ceux 
énoncés récemment par la Cour suprême du Canada 
dans l’arrêt Canadien Pacifique Lte’e c. Bande 
indienne de Matsqui, [1995] l R.C.S. 3. Dans ses 

motifs, le juge en chef Lamer énonce, au nom de la 
majorité, des lignes directrices relativement aux ins— 

tances telles celles dont la Cour est saisie. Voici un 
résumé des principes pertinents: 

1. Bien qu’une partie puisse avoir le droit de présen- 
ter une demande de contrôle judiciaire à la Section de 

première instance de la Cour fédérale, n'en n’oblige la 
Cour à procéder au contrôle judiciaire. Les juges de 

la Section de première instance de la Cour fédérale 
ont le pouvoir discrétionnaire de déterminer s’il y a 

lieu à contrôle judiciaire. 

2. Le principe de l’autre recours approprié énoncé 
dans l’arrêt Harelkin c. Université de Regina, [1979] 
2 R.C.S. 561, est confirmé. Les cours de justice doi- 
vent tenir compte de multiples facteurs pour détermi- 
ner si elles doivent entreprendre le contrôle judiciaire 
ou si une procédure d’appel prescrite par la loi consti- 
tue un autre recours approprié. À la page 31 de l’arrêt 
Canadien Pacifique Ltée c. Bande indienne de Mats- 
qui, le juge en chef déclare: 

. . . je conclus que les cours de justice doivent considérer divers 
facteurs pour déterminer si elles doivent entreprendre le con- 
trôle judiciaire ou si elles devraient plutôt exiger que le requé- 
rant se prévale d’une procédure d’appel prescrite par la loi. 
Parmi ces facteurs figurent: la commodité de l’autre recours, la 
nature de l’erreur et la nature de la juridiction d’appel (c.-a-d. 
sa capacité de mener une enquête, de rendre une décision et 
d’offrir un redressement). Je ne crois pas qu’il faille limiter la 
liste des facteurs à prendre en considération, car il appartient 
aux cours de justice, dans des circonstances particulières, de 
cerner et de soupeser les facteur pertinents.
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3. A statutory appeal tribunal may constitute an ade— 

quate alternative remedy even when the issues 

involve questions of jurisdiction including questions 

of natural justice. 

APPLICANTS’ ARGUMENTS 

I have considered the submissions of counsel as to 
convenience, nature of the error and nature of the 
appeal body. Counsel have not submitted any other 
factors as being relevant in this case. Counsel for the 
applicants say that the issues involved here are pre— 

liminary and discreet and that it would be inconvea 

nient to embroil them in a wide-ranging, complex 
process including the calling of evidence. They say 

they can never be compensated for their time and the 

total costs. They say the errors here are jurisdictional 
and that there is a strong prima facie case that they 
have been committed. As to the nature of the appeal 

body, the applicants say that the referee does not 
have security of tenure, security of remuneration or 
independence from the executive and is therefore not 
institutionally independent, giving rise to a reasona— 

ble apprehension of bias. The applicants also say that 
Parliament does not have the authority to establish an 

appeal to a referee under the Canada Labour Code 
because such provisions contravene section 96 of the 

Constitution Act, I867, 30 & 31 Vict., c. 3 (U.K.) 
[(as am. by Canada Act I982, 1982, c. 11 (U.K.), 
Schedule to the Constitution Act, 1982, Item I) 
[R.S.C., 1985, Appendix II, No. 5]]. 

ANALYSIS 

Convenience, nature of the error and nature of the 
tribunal (except for the issue of institutional indepen— 

dence and reasonable apprehension of bias) are all 
matters which, at least in this case, are interrelated. 

The appointment of, procedure before, and juris— 

diction of the referee under the Canada Labour Code 

is set out in section 251.12 [as enacted idem] of the 

Code: 

3. Un tribunal d’appel prévu par la loi peut offrir un 
autre recours approprié, même lorsque le litige porte 
sur des questions de compétence et notamment sur 
des questions de justice naturelle. 

LES ARGUMENTS DES REQUÉRANTS 

J’ai examiné les prétentions des avocats en ce qui a 

trait à la commodité, a la nature de l’erreur et a la 
nature de la juridiction d’appel. Les avocats n’ont fait 
valoir aucun autre facteur pertinent en l’espèce. Ceux 
qui représentent les requérants soutiennent que le 
litige porte sur des questions préliminaires et distinc- 
tes et qu’il ne conviendrait pas de les embrouiller en 

les intégrant à un processus complexe d’une grande 
portée comportant notamment la production d’élé— 

ments de preuve. Ils affirment qu’ils ne pourraient 
jamais être indemnisés pour le temps consacré à l’af— 

faire et la totalité de leurs frais. Ils font valoir que les 
erreurs en cause touchent la compétence et qu’une 
forte preuve prima facie établit qu’elles ont été com— 

mises. Quant à la nature de la juridiction d’appel, les 

requérants font valoir que l’arbitre n’est pas inamovi- 
ble, que sa rémunération n’est pas garantie et qu’il 
n’est pas indépendant du pouvoir exécutif, de sorte 
qu’il ne jouit pas de l’indépendance institutionnelle, 
ce qui suscite une crainte raisonnable de partialité. 
Les requérants ajoutent que le Parlement n’a pas le 
pouvoir d’établir une procédure d’appel auprès d’un 
arbitre sous le régime du Code canadien du travail 
parce que ces dispositions violent l’article 96 de la 
loi constitutionnelle de 1867, 30 & 31 Vict., ch. 3 

(R.—U.) [(mod. par la Loi de 1982 sur le Canada, 
1982, ch. 11 (R.—U.), annexe de la Loi constitution— 

nelle de I982, 11° 1) [L.R.C. (1985), appendice II, 
11° 5]]. 

ANALYSE 

La commodité, la nature de l’erreur et la nature du 
tribunal (hormis les questions de l’indépendance ins— 

titutionnelle et de la crainte raisonnable de partialité) 
sont des questions interdépendantes, du moins en 
l’espèce. 

C’est l’article 251.12 [édicté, idem] du Code qui 
. prévoit la désignation et la compétence de l’arbitre 

ainsi que la procédure à suivre devant lui:
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251.12 (1) On receipt of an appeal, the Minister shall 
appoint any person that the Minister considers appropriate as a 

referee to hear and adjudicate on the appeal, and shall provide 
that person with 

(a) the payment order or the notice of unfounded complaint; 
and 

(b) the document that the appellant has submitted to the 
Minister under subsection 251.11(1). 

(2) A referee to whom an appeal has been referred by the 
Minister 

(a) may summon and enforce the attendance of witnesses 
and compel them to give oral or written evidence on oath 
and to produce such documents and things as the referee 
deems necessary to deciding the appeal; 

(b) may administer oaths and solemn affirmations; 

(c) may receive and accept such evidence and information 
on oath, affidavit or otherwise as the referee sees fit, 
whether or not admissible in a court of law; 

(d) may determine the procedure to be followed, but shall 
give full opportunity to the parties to the appeal to present 
evidence and make submissions to the referee, and shall 
consider the information relating to the appeal; and 

(e) may make a party to the appeal any person who, or any 
group that, in the referee’s opinion, has substantially the 
same interest as one of the parties and could be affected by 
the decision. 

(3) The referee shall consider an appeal and render a deci— 

sion within such time as the Govemor in Council may, by reg— 

ulation, prescribe. 

(4) The referee may make any order that is necessary to give 
effect to the referee’s decision and, without limiting the gener— 

ality of the foregoing, the referee may, by order, 

(a) confirm, rescind or vary, in whole or in part, the pay— 

ment order or the notice of unfounded complaint; 

(b) direct payment to any specified person of any money 
held in trust by the Receiver General that relates to the 
appeal; and 

(c) award costs in the proceedings. 

(5) The referee shall send a copy of the decision, and of the 
reasons therefor, to each party to the appeal and to the Minis- 
ter. 

(6) The referee’s order is final and shall not be questioned or 
reviewed in any court. 

(7) No order shall be made, process entered or proceeding 
taken in any court, whether by way of injunction, certiorari, 
prohibition, quo warranto or otherwise, to question, review, 
prohibit or restrain a referee in any proceedings of the referee 
under this section. 

251.12 (1) Le ministre, saisi d’un appel, désigne en qualité 
d’arbitre la personne qu’il juge qualifiée pour entendre et tran- 
cher l’appel et lui transmet l’ordre de paiement ou l’avis de 
plainte non fondée ainsi que le document que l’appelant a fait 
parvenir au ministre en vertu du paragraphe 251.11(1). 

(2) Dans le cadre des appels que lui transmet le ministre, 
l’arbitre peut: 

a) convoquer des témoins et les contraindre à comparaître et 
à déposer sous serment, oralement ou par écrit, ainsi qu’à 
produire les documents et les pièces qu’il estime nécessaires 
pour lui permettre de rendre sa décision; 

b) faire prêter serment et recevoir des affirmations solen- 
nelles; 

c) accepter sous serment, par voie d’affidavit ou sous une 
autre forme, tous témoignages et renseignements qu’à son 
appréciation il juge indiqués, qu’ils soient admissibles ou 
non en justice; 

d) fixer lui-même sa procédure, sous réserve de la double 
obligation de donner à chaque partie toute possibilité de lui 
présenter des éléments de preuve et des observations, d’une 
part, et de tenir compte de l’information contenue dans le 
dossier, d’autre part; 

e) accorder le statut de partie à toute personne ou tout 
groupe qui, à son avis, a essentiellement les mêmes intérêts 
qu’une des parties et pourrait être concerné par la décision. 

(3) Dans le cadre des appels que lui transmet le ministre, 
l’arbitre dispose du délai fixé par règlement du gouverneur en 
conseil pour procéder à l’examen du cas dont il est saisi ou 
rendre sa décision. 

(4) L’arbitre peut rendre toutes les ordonnances nécessaires 
à la mise en oeuvre de sa décision et peut notamment, par 
ordonnance : 

a) confirmer, annuler ou modifier—en totalité ou en partie 
—un ordre de paiement ou un avis de plainte non fondée; 

b) ordonner le versement, à la personne qu’il désigne, de la 
somme consignée auprès du receveur général du Canada; 

c) adjuger lcs dépens. 

(5) L’arbitre transmet une copie de sa décision sur un appel, 
motifs à l’appui, à chaque partie ainsi qu’au ministre. 

(6) Les ordonnances de l’arbitre sont définitives et non sus— 

ceptibles de recours judiciaires. 

(7) Il n‘est admis aucun recours ou décision judiciaire— 
notamment par voie d’injonction, de certiorari, de prohibition 
ou de quo warranto—«visant à contester, réviser, empêcher ou 
limiter l’action d’un arbitre exercée dans le cadre du présent 
article.
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(1) Adequacy of the Referee Alternative 

It is apparent that the powers of a referee are 

broad. The appeal is not just a judicial review of the 
order being challenged. The appeal provides for a full 
hearing de novo. The referee may confirm, rescind or 
vary payment orders in whole or in part, may order 
payment of monies held to any specified person and 

may award costs. Certainly it is apparent the referee 
may fully deal with the applicants’ appeals in terms 
of process and remedy and in this sense, the referee is 
an adequate alternative to judicial review. 

However, the applicants say that it is the very 
breadth of the appeal process before the referee that 
makes that forum inconvenient. This argument is 
based on their assertions that the issues in the appeals 
are discreet. Without in any way purporting to adjudi— 

cate on the merits of the issues, I am not satisfied on 
the material before me that this is the case. 

The applicants say they were not directors at the 
relevant time and therefore the referee does not have 
jurisdiction to issue payment orders against them. 
The applicants portray the issue as one of simply 
determining the dates of their resignations. The 
respondents say that the dates of resignation of some 
of the applicants are in doubt and that in respect of at 
least the vacation pay portion of the wages owed to 
employees, vacation pay liability was incurred before 
the dates of the directors’ resignations. 

As I have said, it is not for me to adjudicate this 
dispute. Suffice it to say, even if I accept that the 
applicants have a strong prima facie case, I have been 
satisfied that the respondents’ position is not obvi- 
ously frivolous or vexatious and that it will have to 
be considered. Further, I have some doubt that the 
question of the directors’ liability can be dealt with as 

a simple discreet preliminary issue even if it is ulti— 

mately determined to be a question of jurisdiction. It 
appears that some evidence will be necessary, at least 
as to the exact date of resignations. The broad powers 
of the referee will enable the referee to consider all

h 

(l) Le caractère approprié du recours devant l’arbitre 

L’arbitre est manifestement investi de pouvoirs 
étendus. L’appel ne se limite pas au contrôle judi- 
ciaire de l’ordonnance contestée. Il comporte une 
nouvelle audition complète. L’arbitre peut confirmer, 
annuler ou modifier les ordres de paiement en totalité 
ou en partie, ordonner le versement d’une sonnne 
consignée à la personne qu’il désigne et adjuger les 
dépens. De toute évidence, l’arbitre peut trancher de 
façon complète les appels des requérants, tant en ce 
qui a trait à la procédure qu’au redressement et, en ce 

sens, l’appel auprès de l’arbitre constitue un recours 
approprié pour remplacer le contrôle judiciaire. 

Toutefois, les requérants soutiennent que c’est la 
nature même du processus d’appel devant l’arbitre 
qui le rend peu commode. Ils fondent cet argument 
sur leurs prétentions selon lesquelles les questions 
visées par les appels sont distinctes. Sans vouloir de 
quelque façon que ce soit trancher ces questions 
quant au fond, je ne suis pas convaincu, à partir du 
dossier dont je dispose, que tel est le cas. 

Les requérants affirment qu’ils n’étaient pas admi— 

nistrateurs à l’époque en cause et, par conséquent, 
que l’arbitre n’a pas compétence pour délivrer des 

ordres de paiement contre eux. Les requérants décri— 

vent la question en litige cormne se limitant simple- 
ment à la détermination des dates de leurs démis- 
sions. Les intimés soutiennent que les dates de 
démission de certains des requérants ne sont pas éta- 
blies de façon certaine et, du moins en ce qui con— 

cerne la portion des salaires dus aux employés cor— 

respondant aux vacances payées, la dette relative aux 
vacances a été contractée avant les dates de démis— 

sion des administrateurs. 

Comme je l’ai déjà mentionné, ce n’est pas à moi 
qu’il appartient de trancher le litige. Il me suffit de 
dire, même si je reconnais que les requérants peuvent 
faire valoir une forte preuve prima facie, que je suis 
convaincu que la thèse des intimés n’est pas manifes— 

tement frivole ou vexatoire, et qu’elle devra être exa— 

minée. En outre, je doute que la question de la res— 

ponsabilité des administrateurs puisse être tranchée 
cormne une simple question préliminaire distincte, 
même s’il s’avère en bout de ligne qu’il s’agit d’une 
question de compétence. Il semble que certains élé— 

ments de preuve seront nécessaires, à tout le moins
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relevant matters and make a decision which can pro- 
vide the remedy the applicants seek if it is found that 
they are entitled to such remedy. This could include 
not only the return of the amount paid t0 the Minister 
of Labour but also costs. Considerations of time and 

cost, in my opinion, favour the referee process. 

If the payment orders were made without adher— 

ence to the rules of natural justice (assuming such 
rules are applicable) the applicants will have the 
opportunity to tell the referee what they were pre— 

cluded from saying to the inspector who made the 
payment orders. The referee may confinn, rescind or 
vary the payment orders based on the evidence of the 
applicants and such other evidence as is tendered. 
This appears to me to be a more efficient way in 
which to deal with the matter than through judicial 
review which, if the applicants are successful, would 
involve remitting the matter back to an inspector for 
redetemrination. 

(2) lnstitutional Independence—Reasonable Appre- 
hension of Bias 

I now turn to the question of institutional indepen- 
dence and reasonable apprehension of bias. The 
applicants’ argument is not based on the particular 
individuals or circumstances involved, but on the 
scheme of the legislation. They say that the inspector 
is appointed by the Minister of Labour, as is the refe- 
ree. In their view, this brings into question the refer- 
ee’s institutional independence. They also say that 
there is a question of the referee’s lack of security of 
tenure and financial security. 

While I cannot say that Parliament could never 
establish a scheme that might run afoul of the princi- 
ple of institutional independence, that is not a ques— 

tion of whether a referee in a specific case is an ade- 

quate alternative to judicial review, having regard to 
the type of considerations suggested by Lamer C]. in 
Matsqui. It is an argument that goes to the constitu— 

tional validity of the referee provisions of the Canada 
Labour Code. Applicants’ counsel suggested that it 
was not necessary to deal with the question of institu- 

en ce qui a trait aux dates exactes des démissions. Les 
vastes pouvoirs de l’arbitre lui permettront d’exami— 

ner tous les faits pertinents et de rendre une décision 
permettant d’accorder aux requérants la mesure de 
redressement demandée s’il s’avère qu’ils y ont droit. 
Il pourrait s’agir non seulement du remboursement du 
montant versé au ministre du Travail, mais également 
des frais. Selon moi, la question du temps et des frais 
milite pour le processus d’appel devant l’arbitre. 

Si les ordres de paiement ont été délivrés au mépris 
des règles de la justice naturelle (en supposant que 
ces règles s’appliquent), les requérants auront l’occa- 
sion de présenter à l’arbitre les observations qu’ils 
ont été empêchés de présenter à l’inspecteur qui a 

délivré les ordres de paiement. L’arbitre peut confir— 

mer, annuler ou modifier les ordres de paiement en se 

fondant sur la preuve produite par les requérants et 
sur toute autre preuve qui lui est soumise. Ce proces- 
sus constitue selon moi une façon plus efficace de 
régler la question que le contrôle judiciaire qui, adve- 
nant que les requérants aient gain de cause, se solde- 
rait par le renvoi de l’affaire à un inspecteur afin qu’il 
rende une nouvelle décision. 

(2) L’indépendance institutionnelle—La crainte rai- 
sonnable de partialité 

J’aborderai maintenant la question de l’indépen- 
dance institutionnelle et de la crainte raisonnable de 
partialité. L’argument des requérants ne s’appuie pas 
sur les personnes, ni sur les circonstances particu- 
lières en cause, mais sur le régime établi par la loi. Ils 
précisent que l’inspecteur est désigné par le ministre 
du Travail, tout comme l’arbitre. À leur avis, cette 
situation soulève la question de l’indépendance insti- 
tutionnelle de l’arbitre. Ils affirment aussi que l’ab- 
sence d’inamovibilité et de sécurité financière de 
l’arbitre soulève des questions. 

Bien que je ne puisse déclarer que le Parlement ne 
pouvait aucunement établir un régime qui risque de 
violer le principe de l’indépendance institutionnelle, 
la question qui se pose n’est pas celle de savoir si le 
recours à un arbitre dans un cas donné constitue un 
recours approprié pouvant remplacer le contrôle judi- 
ciaire, compte tenu du type de considérations suggé— 

rées par le juge en chef Lamer dans l’arrêt Matsqui. 
C’est un argument qui touche la constitutionnalité des 
dispositions concernant l’arbitre dans le Code cana-
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tional independence and appréhension of bias in the 
legislation by way of a constitutional challenge. 
However, unlike Canadian Pacific Ltd. v. Matsqui 
Indian Band, where the relevant provisions were con— 

tained in what amounted to régulations,2 which, as 

subordinate législation, could be challenged under 
ordinary common law principles of ultra vires, here 
the provisions in issue are contained in primary legis— 

lation, the Canada Labour Code. To challenge the 
validity of a provision of the Canada Labour Code, 
counsel for the applicants would have to have com- 
plied with section 57 of the Federal Court Act, 
R.S.C., 1985, c. F—7 [as am. by S.C. 1990, c. 8, s. l9] 
by giving notice to federal and provincial Attorneys 
General. This was not done. Counsel for the appli— 

cants did ask for an opportunity to comply. For the 
reasons I shall give, I do not think that granting time 
to comply with section 57 would serve a useful pur— 

pose. 

Counsel for the respondents submitted: 

1. There is no évidence as to the lack of security of f 
tenure, security of remuneration or inappropriate 
administrative control upon which the Court could 
consider the issue of reasonable apprehension of bias. 

2. The arguments relating to reasonable apprehension 
of bias are premature. 

3. On the merits, it has not been established that the 
referee is not institutionally independent. 

On the issues of lack of evidence and prematurity, 
Sopinka J. wrote for a majority of the judges who 
expressed an opinion on this point (but not a majority 
of the Court) in Canadian Pacific Ltd. v. Matsqui 
Indian Band, at page 68: 

2 See Canadian Pacific Ltd. v. Matsqui Indian Bond, at 
pp. 17—18. By-laws made by an Indian band pursuant to the 
Indian Act, R.S.C., 1985, c. I-5, are, by virtue of s. 2(1) of the 
Interpretation Act, R.S.C., 1985, c. I-21, régulations. 

dien du travail. Les avocats des requérants suggèrent 
qu’il n’était pas nécessaire de traiter la question de 
l’indépendance institutionnelle et de la crainte de par- 

tialité dans la loi par voie de contestation de la consti— 

tutionnalité. Toutefois, contrairement à ce qui s’est 

passé dans l’affaire Canadien Pacifique Lre’e c. 

Bande indienne de Matsqui où les dispositions appli— 

cables faisaient partie d’un texte équivalant a un 
règlement2 qui, parce qu’il s’agit de législation 
subordonnée, peut être contesté en regard des prin- 
cipes habituels de l’ultra vires reconnus en common 
law, les dispositions en cause en l’espèce font partie 
d’une loi principale, le Code canadien du travail. 
Pour contester la validité d’une disposition du Code 
canadien du travail, les avocats des requérants 
devraient s’être conformés à l’article 57 de la Loi sur 
la Cour fédérale, L.R.C. (1985), ch. F—7 [mod. par 
L.C. 1990, ch. 8, art. 19], en donnant un avis aux pro— 

cureurs généraux du Canada et des provinces. Cette 
mesure n’a pas été prise. Les avocats des requérants 
ont demandé qu’on leur donne l’occasion de s’y con— 

former. Pour les motifs que j’énoncerai, je ne pense 
pas qu’il serait utile de leur accorder un délai pour 
qu’ils se conforment à l’article 57. 

Les avocats des intimés ont fait valoir les préten- 
tions suivantes: 

l. Il n’existe aucun élément de preuve établissant 
l’absence d’inarnovibilité, l’absence de garantie 
quant à la rémunération ou un contrôle administratif 
inapproprié, à partir duquel la Cour pourrait examiner 
la question de la crainte raisonnable de partialité. 

2. Les arguments touchant la crainte raisonnable de 
partialité sont prématurés. 

3. En ce qui a trait au fond, l’absence d’imlépendance 
institutionnelle de l’arbitre n’a pas été établie. 

En ce qui concerne l’absence de preuve et le carac- 
tère prématuré des arguments, le juge Sopinka a 

rédigé le texte qui suit au nom de la majorité des 
juges qui ont exprimé une opinion à cet égard (et non 
au nom de la majorité des juges de la Cour) dans l’af— 

2 Voir Canadien Pacifique Liée c. Bande indienne (le 
Matsqui, aux p. 17 ct 18. Les règlements administratifs pris par 
une bande indienne en vertu de la Loi sur les Indiens, L.R.C. 
(1985), ch. I—5, constituent des règlements par application de 
l’art. 2(1) de la Loi d’imerprétatimz, L.R.C. (1985), ch. I—21.
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. . . l would defer application of the test so that the reasonable 
person will have the benefit of knowing how the tribunal oper— 

ates in actual practice. That the principles of natural justice are 
flexible and must be viewed in their contextual setting has 
become almost a trite observation. 

And at pages 71-72, he stated: 

Case law has thus tended to consider the institutional bias 
question after the tribunal has been appointed and/or actually 
rendered judgment. That institutional independence must be 
considered “objectively” does not preclude considering the 
operation of a legislative scheme which creates an administra- 
tive tribunal, but only vaguely or partly sets out the three 
Valente elements, as in this appeal, where the taxation by-laws 
in issue are silent with regard to details relating to tenure and 
remuneration. It is not safe to form final conclusions as to the 
workings of this institution on the wording of the by-laws 
alone. Knowledge of the operational reality of these missing 
elements may very well provide a significantly richer context 
for objective considération of the institution and its relation— 
ships. Otherwise, the administrative law hypothetical “right- 
minded person” is right-minded, but uninformed. 

The Canada Labour Code is silent on the issues of 
tenure and remuneration. Before me, a September 12, 

1995 letter of the referee’s appointment was ten— 

dered. The letter also only vaguely deals with these 
issues. The letter states, in part: 

Dear Mr. Dissanayake: 

Further to your telephone conversation with Mr. P. Lépine of 
this Branch, I wish to confirm that the Minister of Labour, the 
Honourable Lucienne Robillard, has appointed you Referee to 
hear the above—noted wage recovery appeals. 

Enclosed you will find relevant documentation pertaining to 
this case and guidelines conceming your remuneration and 
expenses. 

The guidelines concerning remuneration and 
expenses were not put into evidence. 

It is apparent to me, as it was to Sopinka J. in 
Matsqui, that it is not appropriate to form a final con— 

clusion at this early stage as to the institutional inde- 
pendence of the referee on the basis only of a consid- 
ération of the Canada Labour Code and the 

faire Canadien Pacifique Lte’e c. Bande indienne de 
Matsqui, à la page 68: 

je remettrais à un stade ultérieur l’application du critère 
afin que la personne raisonnable puisse avoir l’avantage de 
savoir comment le tribunal en question fonctionne dans les 
faits. C’est maintenant presque un truisme de dire que les prin— 

cipes de justice naturelle sont flexibles et doivent être considé- 
rées dans leur contexte. 

Il a ajouté, aux pages 71 et 72: 

On constate donc une tendance dans la jurisprudence à 
n’aborder la question de la partialité institutionnelle qu’zflèj 
que le tribunal a été constitué ou qu’il a en fait rendu jugement. 
Or, la nécessité de considérer «objectivement» l’indépendance 
institutionnelle n’exclut pas l’examen de l’application d‘un 
régime législatif qui crée un tribunal administratif, mais qui 
n’énonce que vaguement ou partiellement les trois éléments 
mentionnés dans l’arrêt Valente, ce qui est le cas en l’espèce, 
puisque les règlements de taxation en cause ne donnent aucun 
détail concernant la durée des fonctions et la rémunération. Il 
ne serait pas prudent de formuler des conclusions définitives 
sur le fonctionnement de cette institution en se fondant unique- 
ment sur le libellé des règlements administratifs. La connais— 

sance de la réalité opérationnelle de ces éléments manquants 
pourrait offrir un contexte nettement plus riche dans lequel 
peut être entrepris un examen objectif de l'institution en ques- 
tion et des rapports qui la caractérisent. Autrement, l’hypothé- 
tique «personne sensée» dont on parle en droit administratif 
demeure, pour sensée qu’elle soit, ignorante. 

Le Code canadien du travail ne parle pas des ques- 
tions de l’amovibilité et de la rémunération. On a 

porté à mon attention une lettre concernant la nomi- 
nation de l’arbitre, datée du 12 septembre 1995. Cette 
lettre ne traite que vaguement de ces questions. Elle 
se lit en partie comme suit: 

[TRADUCTION] Monsieur Dissanayake, 

Pour faire suite à votre conversation téléphonique avec M. P. 

Lépine de la présente section, je vous confirme que la ministre 
du Travail, l‘honorable Lucienne Robillard, vous a désigné en 
qualité d’arbitre pour entendre les appels susmentionnés relati- 
vement au recouvrement des salaires. 

Vous trouverez sous pli les documents pertinents à cette affaire 
et des lignes directrices concernant votre rémunération et vos 
dépenses. 

Les lignes directrices relatives à la rémunération et 
aux dépenses n’ont pas été produites en preuve. 

Il me paraît manifeste, comme au juge Sopinka 
dans l’affaire Matsqui, qu’il n’est pas opportun de 
tirer à cette étape une conclusion définitive en ce qui 
a trait à l’indépendance institutionnelle de l’arbitre à 

partir uniquement du Code canadien du travail et de
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appointment letter. Further evidence as to the nature 
of referee appointments, the basis of remuneration 
and other relationships, if any, between the referee, 
the Minister and the inspector would be necessary in 
order that a decision as to institutional independence 

be an informed one. Because of the absence of such 
evidence at this stage, it would be premature to 
decide the question of institutional independence and 
reasonable appréhension of bias on these motions. 

I do not think that granting time for compliance 
with section 57 of the Federal Court Act would serve 
a' useful purpose because there is an absence of evi— 

dence on the issue of institutional independence and 
consideration of the matter is therefore premature. 
Indeed, it would only result in further delay. I there— 

fore decline to deal with this constitutional challenge 
to the referee provisions of the Canada Labour Code 
on these motions. 

(3) Constitutional Challenge Based on Section 96 of 
the Constitution Act, I867 

Finally, the applicants argue that the referee does 
not have the authority to review decisions of inspec— 

tors for jurisdictional error as such role is reserved to 
judges appointed by the Governor General under sec- 
tion 96 of the Constitution Act, 1867: 

96. The Governor General shall appoint the Judges of the 
Superior, District, and County Courts in each Province, except 
those of the Courts of Probate in Nova Scotia and New 
Brunswick. 

The applicants rely on Crevier v. Attorney General of 
Quebec et al., [1981] 2 S.C.R. 220. 

Again, there has not been compliance with section 
57 of the Federal CourtAct. There would be no point 
in granting the applicants’ leave to comply for pur— 

poses of this argument when such leave was not 
granted for the institutional independence—bias 
argument. However, I think some comments on the 
Crevier decision may provide some guidance. 

la lettre désignant l’arbitre. D’autres éléments de 
preuve seraient nécessaires concernant la nature de la 
désignation (le l’arbitre, le fondement de sa rémuné- 
ration et les autres rapports unissant, le cas échéant, 
l’arbitre, le ministre et l’inspecteur, pour que la déci— 

sion rendue sur la question de l’indépendance institu— 

tionnelle soit une décision éclairée. Étant donné l’ab— 

sence de pareille preuve à la présente étape, il serait 
prématuré de trancher la question de l’indépendance 
institutionnelle et de la crainte raisonnable de partia— 

lité dans le cadre des présentes requêtes. 

Je ne crois pas qu’il serait utile d’accorder un délai 
pour que les conditions énoncées à l’article 57 de la 
Loi sur la Cour fédérale soient remplies parce 
qu’aucun élément de preuve n’a été produit sur la 
question de l’indépendance institutionnelle et que 
l’examen de cette question est donc prématuré. En 
fait, cette mesure aurait pour seul effet de retarder 
davantage l’instance. Je refuse donc de me prononcer 
sur la constitutionnalité des dispositions du Code 
canadien du travail concernant l’arbitre dans le cadre 
des présentes requêtes. 

(3) Les arguments constitutionnels fondés sur l’ar- 
ticle 96 de la Loi constitutionnelle de I867 

Enfin, les requérants soutiennent que l’arbitre n’a 
pas le pouvoir d’examiner les décisions des inspec- 
teurs pour déterminer s’il y a eu erreur de compé— 

tence, car ce rôle appartient aux juges nommés par le 
gouverneur général en vertu de l’article 96 de la Loi 
constitutionnelle de 1867: 

96. Le gouverneur-général nommera les juges des cours 
supérieures, de district et de comté dans chaque province, sauf 
ceux des cours de vérification dans la Nouvelle—Écosse et le 
Nouveau-Brunswick. 

Les requérants s’appuient sur l’arrêt Crevier c. Pro- 
cureur général du Québec et autres, [1981] 2 R.C.S. 
220. 

Je le répète, les requérants ne se sont pas con— 

formés à l’article 57 de la Loi sur Ia Courfédérale. Il 
n’est pas question d’accorder aux requérants l’autori- 
sation de s’y conformer aux fins du présent argu— 

ment, alors que cette autorisation leur a été refusée en 
ce qui a trait à l’argument touchant l’indépendance 
institutionnelle—partialité. Toutefois, j’estime que 
quelques remarques sur la décision Crevier peuvent 
fournir certaines indications.
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Initially, I would observe that it is by no means 
certain that section 96 limits the power of Parliament 
to create appeal tribunals. See Chrysler Canada Ltd. 
v. Canada (Competition Tribunal), [1992] 2 S.C.R. 
394, at page 415. 

In any event, Crevier dealt with an unusual statu— 

tory scheme whereby, in the view of the Supreme 
Court of Canada, the province of Quebec attempted 
to establish a court which was beyond its legislative 
competence under the Constitution Act, 1867. In 
Crevier, a professional tribunal was established com— 

posed of six provincial court judges designated by the 
Chief Judge of Quebec to hear appeals from discipli— 

nary boards. The judicial composition of the profes- 
sional tribunal effectively created a parallel provin- 
cial court system with separate and distinct authority 
from the regular provincial court. The Supreme Court 
held that the professional tribunal was not an integral 
part of the administrative scheme under the Profes— 

sional Code, R.S.Q. 1977, c. C-26, but rather, that it 
sat on top of the scheme in a wholly supervisory 
capacity. As such, the Supreme Court viewed the 
Professional Code as an attempt by the Legislature of 
Quebec to establish a court which was outside its leg— 

islative compétence. 

The more usual legislative scheme is to establish 
tribunals t0 perform specified functions as deemed 
appropriate by Parliament or a législature. They are 
not normally composed solely of judges. In the 
course of their decision-making role, questions of law 
or jurisdiction may arise which are incidental to the 
decisions the tribunal makes. This would include a 

question, as in Canadian Pacific Ltd. v. Matsqui 
Indian Band, of whether land is or is not within a 

reserve for assessment and taxation purposes, 
whether a person has been denied natural justice as in 
the Harelkin case, or whether persons served with 
payment orders were directors at the relevant time for 
purposes of determining their liability for wages 
under the Canada Labour Code. The role of the refe- 
ree in the case of the Code is part of the overall 
administrative scheme envisaged by the legislation. 
The referee hears appeals on all relevant questions 
relating to directors’ liability. The referee is not 
required to be a judge of an established court. Juris— 

Je souligne d’emblée qu’il n’est absolument pas 

certain que l’article 96 limite le pouvoir du Parlement 
de créer des tribunaux d’appel. Voir Chrysler Canada 
Ltd. c. Canada (Tribunal de la concurrence), [1992] 
2 R.C.S. 394, à la page 415. 

Quoi qu’il en soit, l’affaire Crevier concernait un 
régime législatif inhabituel par lequel la Cour 
suprême du Canada a jugé que la province de Québec 
avait tenté d’établir un tribunal qui outrepassait la 
compétence législative que lui confère la Loi consti- 
tutionnelle de 1867. Dans cette affaire, on avait cons— 

titué un tribunal des professions, composé de six 
juges de la Cour provinciale désignés par le juge en 
chef du Québec, pour entendre les appels des comités 
de discipline. Sa composition faisait en fait du tribu— 

nal des professions un système de cour provinciale 
parallèle investie d’une compétence distincte de celle 
de la cour provinciale régulière. La Cour suprême a 

statué que le tribunal des professions ne faisait pas 
partie intégrante du régime administratif prévu par le 
Code des professions, L.R.Q. 1977, ch. C—26, mais 
qu’il le chapeautait en exerçant uniquement un pou— 

voir de surveillance. Pour cette raison, la Cour 
suprême a considéré le Code des professions comme 
une tentative par l’Assemblée législative du Québec 
d’établir une cour qui outrepassait sa compétence 
législative. 

Il est plus fréquent qu’un régime législatif établisse 
des tribunaux administratifs afin qu’ils exercent les 
fonctions spécifiques que le Parlement ou une assem- 

blée législative jugent appropriées. Ils ne sont habi- 
tuellement pas composés uniquement de juges. Dans 
le cadre de l’exercice de leur pouvoir décisionnel, il 
arrive que des questions de droit ou de compétence 
accessoires à leurs décisions se posent. Ce serait 
notamment le cas des questions de savoir si un bien— 

fonds appartient ou non à une réserve aux fins de 
l’évaluation et de la taxation, comme dans Canadien 
Pacifique Lte’e c. Bande indienne de Matsqui, si une 
personne n’a pas bénéficié des règles de la justice 
naturelle, comme dans l’affaire Harelkin, ou si les 
personnes auxquelles on a signifié des ordres de paie- 
ment siégeaient au conseil d’administration à 
l’époque en cause, aux fins de déterminer leur res- 

. ponsabilité concernant les salaires en vertu du Code 
canadien du travail. Le rôle conféré à l’arbitre par le 
Code canadien du travail fait partie du régime admi—
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dictional questions or matters of natural justice may, 
in a particular case, be raised as grounds of appeal. 

Such questions are within the appellate authority of 
the referee along with other questions that relate to 
the merits of the decision being appealed. Crevier has 

no application to this case. 

CONCLUSION 

On the basis of the material before me and the 

arguments made, I conclude that a referee constitutes 
an adéquate alternative remedy to judicial review in 
the circumstances of this case. Of course the referee 
should deal with the appeals before him in the most 
efficient and expeditious manner consistent with fair— 

ness. But it will be for the referee to détermine the 
procedure to be followed in the proceedings. 

This is therefore not a case in which the Court 
should undertake judicial review. The applications to 
stay proceedings before the referee are dismissed. 
The judicial reviews are dismissed. 

nistratif global prévu par la loi. L’arbitre entend des 

appels sur toutes les questions pertinentes relatives à 

la responsabilité des administrateurs. Il n’est pas 

nécessaire que l’arbitre soit un juge d’une cour éta- 

blie. Il se peut que, dans une cause donnée, des ques— 

tions de compétence ou de justice naturelle soient 
soulevées cormne moyen d’appel. Ces questions relè— 

vent de la compétence d’appel de l’arbitre, tout 
cormne les autres questions qui touchent le fond de la 
décision dont appel. L’arrêt Crevier ne s’applique pas 

en l’espèce. 

CONCLUSION 

Après avoir examiné le dossier qui m’a été soutnis 
et les arguments qui m’ont été présentés, je conclus 
que l’appel devant l’arbitre constitue en l’espèce un 
recours approprié pour remplacer le contrôle judi— 

ciaire. Il va de soi que l’arbitre doit trancher les 
appels dont il est saisi de la façon la plus efficace et 
la plus rapide possible, en accord avec les principes 
de l’équité. Il appartiendra toutefois a l’arbitre de 
déterminer la procédure à suivre. 

Il ne s’agit donc pas d’une situation dans laquelle 
la Cour devrait entreprendre le contrôle judiciaire. 
Les requêtes sollicitant le sursis des procédures 
devant l’arbitre sont rejetées. Les demandes de con— 

trôle judiciaire sont rejetées.
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ADMINISTRATIVE LAW 

JUDICIAL REVIEW 

Application for judicial review of Director of the Extraordi- 
nary Assistance Plan for Thalidornide Victims’ decision deny- 
ing application for assistance under Order—Order provided for 
payment of compensation to thalidomide victirns having per- 
manent résidence in Canada and alive at time of payment— 
Issue whether Director created reasonable expectation on 
applicant’s part she had right to hearing—Following her appli- 
cation for registration in Plan, applicant received documents 
infomring her she could clroose between having her applica— 

tion adjudicated in hearing or having it reviewed only on basis 
of material subrnitted—Applicant chose hearing—Hearing 
never held and application denied on ground applicant did not 
meet Plan’s eligibility criteria—In spite of statements by 
mother she had taken eligible drug in first few months of preg— 

nancy, by phannacist‘s assistant at pharmacy where she said 
she obtained drug, and by physician who had prescribed drug, 
Director maintained documentation did not establish mother 
had taken drug during first trimester of pregnancy—Duty to 
act fairly must be complied with when govemment, responsi- 
ble for implementing program of payments established by 
order in council, derives its enabling power from royal prerog— 

ative—Respondents created legitimate expectation on appli- 
cant’s part she had right to hearing—Although respondent 
stated applicant’s application analyzed on basis she had no 
contemporary documents showing her mother took drug, it was 
because of lack of such documents respondent denied applica- 
tion: at very least, respondent did not provide proper reasons to 
justify dismissal of application—Director of Plan argued pur— 

pose of hearing to establish disability level for individuals who 
met eligibility criteria—However, nothing in application or 
documents provided by respondents could have led applicant 
to think she would be entitled to hearing solely to establish her 
disability level and not to establish her eligibility for Plan— 
Reason for refusing to hold hearing not justified—In so far as 

in this respect applicant had legitimate expectation she was 
entitled to hearing and applied therefor. respondent breached 
duty of procedural fairness by refusing to hold one—State- 
ments by applicant’s mother and physician, as well as circum- 
stances of case, provided information sufficiently serious, 
precise and consistent to justify inference applicant’s mother 
took eligible drug—Application allowed—HIV-infected per- 
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sons and Thalidomide Victims Assistance Order, P.C. I990- 
4/872 

MERCIER-NÉRON v. CANADA (ATTORNEY GENERAL) 
(T-978-92, Denault J., order dated 30/6/95, 9 pp.) 

Application for judicial review of Canadian Human Rights 
Commission (Commission) decision dismissing discrimination 
and harassment complaints against employer—Applicant 
alleging discrimination and harassment on basis of sex and dis- 
ability—Commission initially of opinion alleged discrimina- 
tory acts not based on any Canadian Human Rights Act 
(CHRA) ground of discrimination; however subsequent to 
plaintiff’s decision to file complaint, Commission holding 
investigation—lnvestigator’s report recommending dismissal 
of complaint—Applicant filing comprehensive rebuttal report 
—Commission reviewing original complaint, investigator’s 
report and rebuttal submissions before dismissing complaint as 
unfounded—Applicant attacking adequacy of investigation and 
investigator’s report in terms of both neutrality and thorough- 
ness—With respect to thoroughness of investigation, applicant 
alleging (1) failure to interview all relevant witnesses; (2) fail- 
ure to question co-workers on matters other than harassment, 
i.e. management’s knowledge of applicant’s disability; (3) 
report containing omission; (4) report containing misrepresen- 
tations of fact and Commission policies—Regarding complaint 
investigation, CHRA conferring discretion upon Commission 
to proceed either by way of investigation or inquiry; Commis- 
sion decision, at this stage, administrative in nature and subject 
t0 review on procedural fairness grounds rather than on full 
panoply of rules of natural justice—T0 satisfy duty of faimess, 
Commission must provide applicant with substance of evi- 
dence obtained by investigator as well as with opportunity to 
respond to such evidence and to make représentations—Reli- 
ance on Slattery v. Canada (Human Rights Commission), 
[1994] 2 F.C. 574 (T.D.) in finding alleged omissions, misrep— 
resentations or nrisinterpretations contained in investigator’s 
report not of such fundamental nature to deprive Commission 
of opportunity to base decision on all circumstances of com— 

plaint—As applicant given opportunity to rebut investigator’s 
report and to raise perceived deficiencies in report to Commis- 
sion’s attention, no denial of procedural faimess—With respect 
to neutrality, applicant arguing (l) bias on part of director of 
complaint procedure branch in her reaction to applicant’s 
extensive involvement in pressing complaint; and (2) practice 
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of having investigator make recommendation in report raising 
reasonable apprehension of bias by fettering Commission’s 
discretion if it agrees with recomrnendation—Director’s pres— 

entation of report to Commission for decision not in any way 
signifying Cornrnission’s decision pre-determined or its discre— 

tion fettered; reasonable appréhension of bias carmot exist if 
official not acting outside statutory authority and if no evi- 
dence showing involvement beyond fulfilling statutory duties 
—Investigator’s recommendation to Commission not violating 
principle discretionary power to be exercised only by those to 
whom given—Application dismissed—Canadian Human 
Rights Act, R.S.C., 1985, c. H-6. 

JENNINGS v. CANADA (ATTORNEY GENERAL) (T-1235-94, 
Wetston J., order dated 13/5/95, 12 pp.) 

Certiorari 

Appeals from Trial Division order quashing Nanaimo Har- 
bour Commission décision forbidding respondent from trans— 

porting dangerous goods to or from Departure Bay—— 

Respondent operating trailer ferry service between Vancouver 
Harbour and Nanaimo Harbour (Departure Bay)—Nanaimo 
Harbour Commission, established pursuant to Harbour Com- 
missions Act, sending respondent confirmation of permission 
to operate out of Departure Bay provided service not canying 
dangerous cargo without prior approval (first letter)——-Upon 
respondent‘s request for approval to carry dangerous cargo, 
Commission maintaining one departure per day restriction and 
prohibition against carriage of dangerous cargo (second letter) 
—Commission then deciding to prevent any increase in vol- 
ume of dangerous goods in Departure Bay, and on longer-term 
basis, to phase out handling of such goods, except at desig- 
nated point (third letter)—Conm1ission’s policy having effect 
of shutting respondent out of carriage of dangerous goods at 
Departure Bay while allowing established competitor to con- 
tinue sarne—Joyal J. (T-l9l7-93), finding first letter constitut- 
ing “blanket pertnission” to carry on services including 
transportation of dangerous goods, decision subsequently 
reversed by Commission in furtherance of new vaguely con— 

ceived but not yet articulated policy—{loyal J. concluding only 
first letter constituting valid decision—First letter not amount— 
ing to “blanket permission” to continue ferry service without 
regard to dangerous cargo cam'age issue; first letter merely 
intending to express qualified acceptance of new service—— 

Context and surrounding circumstances indicating reference in 
first letter to possible carriage of dangerous cargo speaking to 
mere eventual possibility rather than giving effect to respon- 
dent’s intention—Second letter constituting Corrnnission’s first 
real decisiort disposing of clearly defined and properly consid- 
ered request; second letter not reversal of attitude—Connnis— 
sion at no time abandoning concem additional vessels creating 
congestion in harbour and potential for danger—While general 
policy, applicable to all, respecting carriage of dangerous 
goods in harbour applicable to all might well be of legislative 
nature and as such not subjected to principles of natural justice, 
decision herein disposing of particular application and directly 
and specifically affecting rights and interests of individual 
applicant and thus subject to natural justice—Connnission’s 
decision as confirmed by second and third letters not made in 
disregard of natural justice—Commission not fimctus officio as 
second and third letters not constituting reversal of prior deci- 

DIGESTS 

ADMINISTRATIVE LAW—Concluded 

sion—Decision not failing to meet standard of equity; inequal- 
ity not in itself sign of incquity, i.e. lack of valid reason 
necessary—Commission concluding, in good faith, expansion 
or increase in traffic carrying dangerous goods detrimental to 
navigation safety and proper use of harbour—Motions Judge‘s 
order set aside, respondent’s application for judicial review 
dismissed—Harbour Commissions Act, S.C. 1964-65, c. 32. 

KINGCOME NAVIGATION Co. v. NANAIMO HARBOUR 
COMMISSION (A-680-93, Marceau J.A., judgment dated 
7/7/95. 18 pp.) 

CITIZENSHIP AND IMMIGRATION 

EXCLUSION AND REMOVAL 

Judicial review of immigration officer’s decision insu If icient 
humanitarian and compassionate (h & c) grounds for perma- 
nent residence—Applicant’s h & c application approved in 
principle by way of letter on basis of marriage to Canadian cit— 

izen——Applicant’s husband informing ministry of marriage 
failure and withdrawal of his sponsorship of applicant (notifi- 
cation)——Despite notification, Minister authorized waiver of 
Act, s. 9(1) and Regulations, s. 8(1) requirements (Minister’s 
exemption)—During interview preceding “shuffle" process to 
execute outstanding removal order against appellant, marriage 
failure arising and consequently exemption denied—«S’I'vacilar 
v. Minister of Employment and Immigration (1984), 57 N.R. 
57 (F.C.A.) decisiort holding applicant becoming person with 
right to come into and retnain in Canada upon issuancc of 
order in couneil (01C) providing all statutory requirements ful- 
filled—01C procedure replaced by Minister’s exemption; both 
requiring satisfaction of all statutory requnements—Respon- 
dent contending Minister’s exemption effective only at point 
of landing and granting no rights preceding landing—Words 
“should” and “should be facilitated”, upon which Sivacilar 
decisiort tuming, remaining uncltanged in Régulations, s. 2(1), 
and changes in wording of operating manual cannot be used to 
avoid effect of Sivacilar décision—However, Sivacilar not 
applying on facts of case as execution of outstanding removal 
order condition precedent to landing—Removal order Inatter 
of substance, and cannot be viewed as simple process issue 
even where proposed execution undertaken with applicant‘s 
co-operation—Minister’s exemption not conferrittg upon 
applicant right to come into or remain in Canada—Innnigra— 
tion Act, R.S.C., 1985, c. 1—2, s. 9(1) (as am. by S.C. 1992, 
c. 49, s. 4)—Innnigration Regulations, 1978, SOR/78—172, ss. 

2(1), 8(1). 

SlLVA v. CANADA (MINISTER or7 CITIZENSHIP AND 
IMMIGRATION) (IMM—3769-93, Simpson J., order dated 
16/6/95, 8 pp.) 

Judicial review of Appeal Division decisiort upholding 
déportation order issued against applicanthpplicant, born in 
Guyana and sponsored as member of family class, declaring 
never rnanied and having no children—Applicant later fathcr— 

ing son born in Guyana—Applicant granted landed immigrant 
status—Applicant returning to Guyana for visit, marrying 
son’s mother and sponsoring wifc and son for entrance to 
Canada—«Applicant contributing $100 per Inontlr towards stip-
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port of wife and son—Adjudicator determining applicant 
granted landing by misrepresentation of material fact, i.e. non- 
disclosure of son‘s birth—Deportation ordered——At outset of 
appeal hearing, applicant confirrning legal validity of deporta— 

tion not challenged and appeal based solely on equitable juris- 
diction of Board—Appeal Division dismissing appeal— 
Applicant submitting Immigration Régulations, 1978, ss. 

6(1)(a), 9(1)(a) and 10(l)(a) ultra vires of Immigration Act; 
Act not empowering Govemor in Council to pass regulations 
barring admission to Canada of immigrants on ground non- 
accompanying dependant of immigrant abroad member of 
inadmissible class—Applicant submitting such approach pre- 
cluding reunion in Canada of Canadian citizens with close rel- 
atives from abroad and contrary to Act’s family reunion 
objective—Ultra vires argument not raised before Appeal 
Division—Record indicating Appeal Division considering all 
issues and fully supporting decision with évidence—Virer 
argument speaking of legality of deportation order, however 
legality conceded at commencement of Appeal Division pro— 

ceedings—Where legality not issue before Appeal Division, 
cannot be raised in judicial review—Toussaint v. Canada 
(Labour Relations Board) (1993), 160 N.R. 396 (F.C.A.) prin- 
ciple to effect Court cannot decide question not raised before 
administrative tribunal applying equally to vires of regulations 
passed pursuant to enabling statute——Toussaint principle also 
applying t0 Act, s. 18.1(3) remedies in respect of federal 
boards, commissions or other tribunals with respect to their 
decisions, orders, acts or proceedings—Court neither entitled 
to pronounce itself on question which administrative authority 
not facing, nor entitled to order authority to answer question 
not of its concern (Poirier v. Canada (Minister of Veterans 
Afi‘airs), [1989] 3 F.C. 233 (C.A.))—Application dismissed— 
Immigration Regulations, 1978, SOR/78-172, ss. 6(1)(a), 
9(1)(a), 10(l)(a)——Immigration Act, R.S.C., 1985, c. I—2, s. 

18.1(3) (as enacted by S.C. 1990, c. 8, s. 5). 

SINGH v. CANADA (MINISTER OF CITIZENSHIP AND 

IMMIGRATION) (IMM-4347-94, Heald D.J., order dated 
27/6/95, 8 pp.) 

Motion for stay of departure order issued following adjudi- 
cator’s refusa] to sever applicant’s inquiry from husband’s 
inquirywApplicant subject to inquiry on ground overstaying 
student visa—Applicant’s husband subject to inquiry on 
ground misrepresenting material fact to obtain landed status— 
Applicant’s inquiry held jointly with spouse’s inquiry—Adju- 
dicator refusing to sever applicant’s inquiry—Adjudicator 
issuing departure order—Respondent submitting Court lacking 
jurisdiction to order stay of departure order, not on basis of 
statutory impediment, but rather on basis of two recent Federal 
Court, Trial Division decisions: Rajah v. Minister of Employ- 
ment and Immigration (1993), 69 F.T.R. 71, and Kaler v. Min- 
ister ofEmployment and Immigration (1994), 73 F.T.R. 217— 
In Rajah, Rothstein J. not concluding Court without jurisdic- 
tion to stay departure order, but rather declined to issue stay on 
ground it would block operation of Act of Parliament by 
expressly preventing deemed change from departure order into 
deportation order—Similarly, in Kaler, Noël J. not deciding he 
lacked jurisdiction to stay order but rather decided stay of 
order premature under circumstances—Regulations, s. 27(l)(a) 
clearly indicating Act contemplating stays of departure orders 
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—Although order to stay departure order constituting 
extraordinary discretionary remedy to be granted only in spe- 
cial circumstances, such order clearly within Court’s jurisdic- 
tion—Immigration Regulations, 1978, SOR/78-172, s. 27(1) 
(as am. by SOR/93v44, s. 19)——Immigration Act, R.S.C., 1985, 
c. I-2. 

CALDERON v, CANADA (MINISTER OF CITIZENSHIP AND 

IMMIGRATION) (lMM-346'95, Simpson J., order dated 
14/3/95, 11 pp.) 

Inadntissible Persans 

Appeal from Trial Division decision ((1990), 37 F.T.R. 161 

(F.C.T.D.)) as to promissory estoppel, interprétation and valid— 

ity of Immigration Act, s. 37(6), alleged Charter protection 
against déportation of parents of Canadian—born children—— 
Motions Judge justified in concluding no lasting préjudice to 
appellants demonstrated as latter not attempting later to reopen 
or recommence judicial review proceedings—Proper interpre- 
tation of s. 37(6) requiring power given to Minister be exer- 
cised in accordance with faimess—Faimess only involving 
opportunity for appellants to make representations to Minister 
before déportation order issued—Opportunity exercised herein 
—Fact of having Canadian children not conferring Charter 
right on parents to remain in Canada—Appeal dismissed— 
Immigration Act, R.S.C., 1985, c. I—2, s. 37(6)———Canadian 

Charter of Rights and Freedoms, being Part I of the Constitu- 
tion Act, 1982, Schedule B, Canada Act 1982, 1982, c. ll 
(U.K.) [R.S.C., 1985, Appendix H, No. 44]. 

NAREDO v. CANADA (MINISTER or EMPLOYMENT AND 

IMMIGRATION) (A-637-90, Strayer J.A., judgment dated 
6/6/95, 3 pp.) 

Removal of Visitors 

Application for judicial review of adjudicator’s conditional 
order applicant be deported from Canada pursuant to Immigra- 
tion Act, s. 32.1(4)—Issue whether conditional deportation 
order as opposed to conditional departure order properly made 
—Adjudicator’s finding applicant person described in Act, 
s. l9(l)(c.1) allowing adjudicator to make more onerous con- 
ditional déportation order—Legault v. Canada (Secretary of 
Store) (IMM-7485—93, January 17, 1995, unreported, under 
appeal Court file A-47-95), holding adjudicator erring in law 
in relying solely on allegations made in indictment and failing 
to make independent determination on basis of evidence, dis- 
tinguished as adjudicator herein having evidence to reasonably 
support conclusion applicant’s testimony neither credible nor 
trustworthy—Adjudicator making independent determination 
on basis of evidence adduced; adjudicator not simply relying 
on police report alone—Legault “reasonable grounds to 
believe” standard lower than “balance of probabilities” stan- 
dard—Conditional deportation order correct—Application dis- 
missed—Immigration Act, R.S.C., 1985, c. I-2, ss. l9(l)(c.l) 
(as am. by S.C. 1992, c. 49, s. 11), 32.1(4) (as enacted by 
R.S.C., 1985 (4th Supp.), c. 28, s. 12). 

KIANI v, CANADA (MINISTER OF CITIZENSHIP AND 

IMMIGRATION) (IMM—3433—94, Gibson J., order dated 
31/5/95, 5 pp.)
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IMMIGRATION PRACTICE 

Motion for production of materials and for extension of time 
to perfect application for leave on basis of alleged inability to 
adequately respond to decision—Motion arising from judicial 
review of immigration officer’s decision applicant not meeting 
eligibility criteria for Defen‘ed Removal Orders Class (DROC) 
———Applicant receivirrg letter of négative decisiort containing 
statement to effect applicant not meeting DROC criteria as 

applicant hindering or delaying removal from Canada; appli— 

cant claiming letter not constituting reasons for decision— 
Although letter not constituting explanation of immigration 
officer’s reasoning leading to adverse conclusion, such expla- 
natiorr not necessary to constitute “reasons”: applicant receiv— 

ing “reasons” for irnpugned decisionfiApplicant’s statement 
had not received tribunal‘s written reasons erroneous—Exten- 
sion of time warranted as error innocent and shared by respon- 
dent—Respondent contending Court should not grant order 
regarding production of materials as Privacy Act providing for 
due processing of saine—Not appropriate to delay judicial 
review for applicant to pursue Privacy Act relief as Privacy 
Act designed for different purposes, with own criteria and pro- 
cedures (Mut/tulingam v. Canada (Minister of Employment and 
Immigration) (1991), 14 Imm. L.R. (2d) 36 (F.C.T.D.))—T0 
allow Privacy Act procedure to be invoked to frustrate leave 
application regime contrary to Act, s. 82.1(8) provision judicial 
review to be determined in summary way without delay— 
Resorting to “Gap rule” to achieve applicant’s objective nm— 

ning counter to objectives of leave application regirne—Order 
for production rejected; order for extension granted—Immigra- 
tion Act, R.S.C., 1985, c. I—2, s. 82.1(8) (as enacted by R.S.C., 
1985 (4th Supp.), c. 28, s. 19; S.C. 1992, c. 49, s. 73)——Privacy 
Act, R.S.C., 1985, c. P—21. 

AnDI-EGEII v. CANADA (MINISTER 0P CITIZENSHIP AND 

IMMIGRATION) (IMM-615—95, Gibson J., order dated 
29/6/95, 5 pp.) 

STATUS IN CANADA 

Convention Refugees 

Application for judicial review of decision of Convention 
Refugee Détermination Division (tribunal) finding that respon- 
dent not Convention refugee—Applicant, citizen of Pakistan, 
of Alrrnadi religion, claimed had been victirn of harassment, 
intimidation and discrimination by reason of religion for four— 

teerr years—Tribunal had found applicant did not discharge 
burden of showing objective basis for subjective fear of perse- 
cution (Rajudeen v. Canada (Minister of Employment and 
Immigration) (1984), 55 N.R. 129 (F.C.A.); Adjei v. Canada 
(Minister ofEmployment and Innnigration), [1989] 2 F.C. 680 
(C.A.))—Issue tumed first on distinction between discrimina— 
tion and persecution—Distinction rested entirely on evidence 
presented to tribunal and latter empowered to draw conclusions 
on evidence as whole (Sagltarichi v. Canada (Minister of 
Employment and Immigration), [1993] F.C.J. No. 796 (C.A.) 
(QL); Kwiatkowsky v. Minister of Employment and Immigra- 
tion, [1982] 2 S.C.R. 856)——Further, according to Saglrariclti, 
Court’s intervention only justified if conclusion reached in 
capricious or unreasonable manner—Altlrough in certain cir- 
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cumstances systernatic harassment may constitute persecution. 
occurrences must be serious or systematic errough to amount to 
reasonable fear of persecution—Scriousness of act certainly 
question of fact and of weighing evidencc, and clearly within 
powers of tribunal (Ihaddadene v. Canada (Minister of 
Employment and Immigration), [1993] RCA No. 756 (C.A.) 
(QL))——Tribunal’s decisiort occurrences periodic rather than 
systematic reasonable and does not require intervention by 
Court—Application dismissed. 

AHMAD v. CANADA (SOLICITOR GENERAL) (IMM-7l80-93, 
Teitelbaum J., order dated 14/3/95, 8 pp.) 

Application for judicial review of decision of Convention 
Refugee Detemrination Division (tribunal) finding applicant 
not Convention refugee—«Applicant, citizen of Pakistan, 
claimed refugee status on account of political opinion and 
involvement in Pakistan People’s Party (P.P.P.)———Applicant 

fled Pakistan following intimidation and attacks by opposing 
political party (I.J.I.) during election campaign in which lre 
was active—Tribunal’s decisiort based in part on ground vic- 
tory of P.P.P. in national and provincial elections climinated 
possibility applicant would be persecuted for his political 
activities, wlrereas provincial clectiorrs had not taken place on 
day of hearing—No évidence in record P.P.P. had won elcc- 
tions at provincial level: accordingly, at timc of decisiort tribu- 
nal took into account fact subscqucnt to hearing—Tribunal 
could not take new docurnentary evidence into account without 
causing hearing to be reopcned and allowing applicant to corn- 
rnent on evidence, pursuant to Act, s. 68(5) and Lawal v. 

Canada (Minister of Employment and Immigration), [1991] 2 
F.C. 404 (C.A.)—Tr'ansctipt also confirnred tribunal told coun- 
sel for applicant did not have to make submission on changed 
circumstances in Pakistan, contrary to Act, s. 69.1(5) which 
gives claimants right to make repr‘csentations—«Application 
allowed—Immigration Act, R.S.C., 1985, c. I-2, ss. 68(5) (as 
am. by R.S.C., 1985 (4th Supp.), c. 28, s. 18), 69.1(5) (as 
enacted idem; S.C. 1992, c. 49, s. 60). 

KHAN v. CANADA (SECRETARY or STATE) (IMM-1433-94, 
Tremblay-Lamer J., order dated 27/2/95, 5 pp.) 

Application for judicial review of Board decisiort applicant 
not Convention refugee—Applicant contending Board crrirrg 
in failure to apply Act, s. 2(3) requiring autlrorities to grant 
Convention refugee status on lnrrnanitarian grounds to special 
and limited category of persons suffering such appalling perse- 
cution as to constitute alone compelling reason not to rcturn 
even in absence of further persecution (Canada (Minister of 
Employment and Immigration) v. Obstoj, [1992] 2 F.C. 739 
(C.A.))——0bstoj decision rroting such exceptiorral circurn- 
stances applying only to tiny minority Of présent day clairnants 
—Application of s. 2(3) raised only in post-lrearing written 
submissions, not before panel during hearing—Baffoe v. 

Canada (Minister of Citizenship and Immigration) (1994), 85 
F.T.R. 68 (F.C.T.D.) decision setting aside Board’s negalivc 
finding and referring matter back to Board with notation to 
consider s. 2(3) évidence not requiring Board to consider s. 

2(3) in every case as décision set aside on different ground, i.e. 
error in analysis of change in country conditions and adverse 
finding of past persecution—Onus of establishing compelling
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reasons against retum pursuant to 3. 2(3) resting with claimant 
—Application dismissed—Immigration Act, R.S.C., 1985, 
c. I-2, s. 2(3). 

BROWN v. CANADA (MINISTER OF CITIZENSHIP AND 

IMMIGRATION) (IMM—2586—94, Richard J., order dated 
23/6/95, 4 pp.) 

Application for judicial review of Refugee Division decision 
applicant not Convention refugee—Applicant, citizen of Libya, 
claiming well-founded fear of persecution based on political 
opinion—Board taking issue with applicant‘s claim passport 
false and making adverse credible finding—Although 
accepting political opposition not tolerated in Libya, Board 
concluding applicant facing mere possibility of persecution 
upon retum t0 Libya—Board considering applicant not per— 

ceived as threat to regime as not severely punished or killed; 
Board rejecting applicant‘s explanation not subjected to more 
severe punishment due to young age——-As identity not issue 
before Board, validity of passport should not have been central 
to Board’s holdings—Board using miner passport issue to dis— 

credit substance of applicant’s testimony including beating, 
torture, arrest and interrogation for political beliefs—Board’s 
show Of excessive zeal in finding inconsistencies in applicant’s 
testimony constituting error of law (Attakora v. Minister of 
Employment and Immigration (1989), 99 N.R. 168 (F.C.A.))— 
Application allowed. 

ERGIG v. CANADA (MINISTER or CITIZENSHIP AND 

IMMIGRATION) (IMM-4073-94, Cullen J., order dated 
4/6/95, 5 pp.) 

Application for judicial review of Convention Refugee 
Determination Division (CRDD) decision vacating visa 
officer’s décision granting applicants Convention refugee sta- 
tus—Applicants detemrined to be Convention refugees by visa 
officer in Pakistan based on false représentations with respect 
to identities—Issue arising during Immigration Act, s. 69.2(2) 
hearing to vacate visa officer’s décision whether CRDD recon- 
sideration should be based on additional evidence of persecu- 
tion and country conditions existing at time of visa officer’s 
decision but not before visa officer—CRDD vacating visa 
officer’s determination and finding applicants not convention 
refugees—CRDD majority correct in holding only evidence 
before visa officer in making decision relevant; members 
should avoid spéculation as to availability of documentary evi- 
dence—However, CRDD without jurisdiction to find appli- 
cants not Convention refugees on s. 69.2(2) application by 
Minister, particularly if vacated decision rendered abroad— 
CRDD must either approve or reject application to vacate ear— 

lier décision—CRDD decision such that applicants now ineli— 

gible to make claim for Convention refugee status in Canada 
pursuant to Act, s. 46.01(1)———Muldoon J. statement “effect of 
vacating determination is to annul it . . . such that applicant not 
Convention refugee” in Kahin v. Canada (Minister of Citizen- 
ship and Immigration) (1994), 91 F.T.R. 46 (F.C.T.D.) distin- 
guished on basis statement predicated on facts Of Kaltin case 
regarding criminal inadmissibility—CRDD’S adverse finding 
of Convention refugee status struck, thus applicants now able 
to speak to senior immigration officer regarding eligibility to 
make Convention refugee status claim from within Canada— 
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Application for judicial review dismissed with respect to por- 
tion of decision vacating visa officer’s decision and allowed 
with respect to adverse finding regarding Convention refugee 
status—Question certified: whether CRDD having jurisdiction 
to determine person not Convention refugee pursuant to Act, 
s. 69.2(2)—Immigration Act, R.S.C., 1985, c. I—2, ss. 46.0l(l) 
(as enacted by R.S.C., 1985 (4th Supp.), c. 29, s. 4; S.C. 1992, 
c. 49, s. 31), 69.2(2) (as enacted by R.S.C., 1985 (4th Supp.), s. 

18; S.C. 1992, c. 49, s. 61). 

BAYAT v. CANADA (MINISTER OF CITIZENSHIP AND 
IMMIGRATION) (IMM-4721-94, Richard J., order dated 
2/5/95, 6 pp.) 

Judicial review Of Refugee Division (tribunal) decision 
applicants not Convention refugees—Applicants, citizens of 
India, claiming persecution by reason of religion, political 
opinion and membership in particular social group—Tribunal’s 
first decision quashed on basis: (1) tribunal erring in assess— 

ment of interna] flight alternative (IFA); and (2) adverse find- 
ing regarding credibility not properly based on evidence— 
Tribunal now holding testimony credible but even cumulative 
effect of actions against applicants not amounting to persecu- 
tion—Tribunal’s adverse finding regarding persecution 
patently unreasonable as arbitrary arrest, détention, beatings 
and torture by public authorities can never be condoned 
(Thirunavukkarasu v. Canada (Minister of Employment and 
Immigration), [1994] l F.C. 589 (C.A.))—At outset Of hearing, 
applicant raising applicability of Immigration Act, s. 2(3) and 
filing psychological report pertaining thereto—Tribunal con- 
sidering neither s. 2(3) nor psychological report in reasons—In 
light of findings with respect to IPA and change in circum- 
stances in India, tribunal ening in failing to consider applica- 
tion of s. 2(3)—While s. 2(3) might not have applied in 
circumstances, not for Court to speculate as to why tribunal 
believing s. 2(3) inapplicable—Tribunal also committing error 
in failing to have regard to psychological report in more gen- 
eral sense as report reliable and directly relevant to credibility 
detemrination, s. 2(3) détermination and IFA determination— 
Application allowed—Immigration Act, R.S.C., 1985, c. l—2, 

3. 2(3). 

SINGH v. CANADA (MINISTER OF CITIZENSHIP AND 
IMMIGRATION) (IMM—75-95, Richard J., order dated 
4/7/95, 6 pp.) 

Permanent Residents 

Application for judicial review of Minister’s detemrination 
insufficient humanitarian and compassionate grounds to accept 
application for permanent resident status from within Canada 
—Issue whether increased duty of fairness required when 
assessing boira fides of marriage pursuant to Immigration Act, 
114(2) applicatiorr—Applicant, subject to deportation order, 
marrying Canadian citizen and making request for exemption 
from Act, s. 114(2) requirement on basis of genuine marriage 
to husband—As s. 114(2) offering special and additional con- 
sideration for exemption from general requirements of law, 
and as rights of individual not in jeopardy, duty of faimess 
minimal—Shah v. Minister of Employment and Immigration 
(1994), 170 N.R. 238 (F.C.A.) decision not imposing more 
stringent duty of faimess upon application for exemption based
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on applicant’s marriage to Canadian citizen—With respect to 
application from outside Canada, visa Officer’s discrétion lim- 
ited; with respect to application from within Canada, immigra— 

tion officer’s discretion broad—Application of Immigration 
Regulations, 1978, s. 4(3) fettering immigration officer’s dis— 

cretion under Act, s. 114(2)—Receipt of welfare not determi- 
native factor wlren assessing bona fides of marriage but may 
be considered; actual amount of welfare money received 
extrinsic consideration—Age not major or controlling factor in 
detennination, but l8-year age différence between spouses, 
when coupled with short period between first meeting and 
marriage, relevant—Immigration officer not relying on extrin— 

sic or irrelevant evidence and not rnisapprehending evidence— 
Application disrnissed—Question certified: whether duty of 
fairness pursuant to s. 114(2) visa exemption increased where 
application based on applicant’s marriage to Canadian résident 
—Immigration Act, R.S.C., 1985, c. I—2, s. 114(2) (as am. by 
S.C. 1992, c. 49, s. 102)—Irnmigration Regulations, 1978, 
SOR/78-172, s. 4(3) (as am. by SOR/93-44, s. 4). 

ROY-KAMTAPERSAUD v. CANADA (MINISTER or7 CITIZENSHIP 

AND IMMIGRATION) (IMM-7359—93, McKeown J., order 
dated 19/5/95, 6 pp.) 

IN COME TAX 

CORPORATIONS 

Appeal from Minister’s assessment regarding source deduc- 
tions payable with respect tO employees’ wages of plaintiff’s 
corporate client following company closure—Corporate client 
recording large financial losses—Plaintiff bank placing repre- 
sentative (monitor) at company as condition to continued 
financial support——Minister contending rnonitor’s role render— 

ing plaintiff “trustee” and thus liable for employees’ wages 
pursuant to Act, s. 153—P1aintiff's objectives in appointing 
monitor four-fold: (1) to ensure timely financial reports; (2) to 
ensure trade creditors only paid current amounts due and not 
arrears; (3) to assist in sale of company; (4) to increase sales 
and introduce efficiencies—Monitor involved in both decision 
making and reporting functions; monitor granted cheque sign- 
ing authority on company general account—Monitor not auto- 
matically deemed to have full control of company due to fact 
company compelled to accept monitor—Although monitor 
becorning intégral and influential part of senior management 
team, monitor neither absolutely nor substantially controlling 
company’s operations——With respect to signing authority, 
monitor’s financial role limited to payment of ordinary 
amounts consistent with costs of ongoing operations; monitor 
not controlling company’s expenditures through signing 
authority—Notice of motion to amend particular statute, prof- 
fered by plaintiff, not considered in construction of provision 
as such legislation may never be drafted and become law— 
Although Tax Court noting Parliament intending s. 153 word 
“trustee” to be broadly construed, Tax Court declining to find 
fiduciary relationship between bank and client on basis facts 
not indicating required degree of control tO justify expectation 
Bank would act in customers’ interest (Toronto DominionBank 
v. Tlte Queen (1994), 94 D.T.C. 1261 (T .C.C.))—Similarly for 
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plaintiff bank to be deemed trustce tising Toronto Dominion 
rationale, monitor must have exercised primat}I responsibility 
for major aspects of company’s business; adverse finding of 
required degree of control—Plaintiff bank not trustce within 
meaning of s. 153 and not liable to bc assessed for unpaid 
source déductions—«Action allowed—«Income Tax Act, S.C. 
1970—71—72, c. 63, s. 153(1), (1.3) (as enacted by S.C. 1980- 
81—82—83, c. 48, s. 86), (1.4) (as enacted idem). 

CANADIAN IMPERIAL BANK or COMMERCE v. CANADA 
(T-l448-83, Sitnpson J., judgment dated 18/5/95, 19 pp.) 

EXEMPTIONS 

Appeal from MNR‘s assessment payments received under 
wage loss replacement plan pursuant lo collective agreement 
taxable incorne—Plaintiffs, employées of pulp and paper mill, 
entitled to short and long ternr wage indemnity in event of ill- 
ness or injury (benefits package)—Plaintiffs not including ben— 

efits in taxable income during relevant years—Issue whether 
inconre received by plaintiffs by way of wage indemnity aris— 

ing from collective agreement taxable—Plaintiffs maintaining 
benefits plan constituting “employee-pay-all plan” and as such 
exempt from taxation—In prornulgating amendments to 
Income Tax Act in 19705, Parliament intending benefits 
received by employées, including employment irrsurance bene- 
fits, to be included in inconre unless qualifying as exemption—— 
Act, s. 6(1)(f) clear and unambiguous that benefits package to 
be included in computing taxpayers’ inconre—For benefits 
package to constitute employee—pay-all plan, plaintiffs must 
establish payment for entire cost: no evidence led to substanti- 
ate such clairn——No evidence regarding amount ernployces 
allegedly payirrg for benefits package—Absence of contrary 
indications resulting in adverse finding of ernployce contribu- 
tion—Appeal disrnissed—Incornc Tax Act, S.C. 1970-71-72, 
c. 63, s. 6(1)(f). 

DAGENAIS v. CANADA (T-498-90, Rouleau J., judgnrent 
dated 3/5/95, ll pp.) 

INCOME CALCULATION 

Deductions 

Application for judicial review of Tax Court decision pen— 

sion received not taxable—Pension received by respondent 
pursuant to Defence Services Continuation Act—Respondent 
under understanding upon making election to receive pension, 
latter would not be taxable—For many years Minister assess- 
ing respondent’s inconre tax without taking amount of pension 
into consideration Pension clearly taxable under Act, s. 56 
and cannot be rendered not taxable by représentations alleg- 
edly made to respondent or by Minister’s failure to assess in 
accordance with law—Application allowed—Défonce Services 
Continuation Act, R.S.C. 1970, c. D—3——Inconre Tax Act, 
R.S.C., 1985 (5th Supp.), c. 1, s. 56. 

CANADA v. WIII'I'I‘AKER (A—611—94, Pratte J.A., judgment 
dated 9/5/95, 2 pp.) 

Dividends 

Appeal from Ministcr’s reassessment claiming dividend 
capital gain rather than dcduclion—«Reorganization of com-
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pany including incorporation of plaintiff holding company 
(holdco); rollover of shares to holdco; dividend payment from 
original company to holdco—S. 85(1) election giving shares 
acquired by holdco and shares issued pursuant to transfer same 
adjusted cost base, resulting in substantial unrealized gain 
prior to transfer—Original company declaring dividend paya- 
ble to holdco—Holdco transfening certain shares to foreman 
—Holdco deducting amount of dividend from taxable income 
resulting in no taxable income—Minister applying Income Tax 
Act, s. 55(2) to dividend payment resulting in taxable capital 
gain—S. 55(2) applying only where transfer to foreman at 
arm’s length; transfer considered at arm’s lengthfiS. 55(2) 
applying to series Of transactions where (l) purpose of transac- 
tions to effect significant reduction in capital gain that, but for 
dividend, would be realized; and (2) disposition of holdco’s 
shares to foreman part of dividend payment transaction—Onus 
on holdco to demonstrate purpose of dividend not to effect 
capital gain reduction—Avoidance of taxes not purpose behind 
declaration of dividend; reduction of fair market value of 
shares effect, but not purpose, of transaction—Share transfer to 
foreman means of keeping him with company; transfer unre- 
lated to rollover—Transfer of shares to foreman not part of 
same transaction as declaration and payment of dividend; 
“series of transactions or events” requiring Iogical or reasona- 
ble connection between events (454538 Ontario Ltd. v. M.N.R., 
[1993] 1 C.T.C. 2746 (T.C.C.))—Appeal allowed—Income 
Tax Act, S.C. 1970-71-72, c. 63, s. 55(2) (as am. by S.C. 1980- 
81-82-83, c. 48, s. 24; idem, c. 140, s. 25; S.C. 1984, c. 45, s. 

15). 

CPL HOLDINGS LTD. v. CANADA (T—3151—90, Cullen J., 
judgment dated 11/4/95, 19 pp.) 

Income or Capital Gain 

Appeal of Tax Court dismissal of appeal from Minister‘s 
reassessment holding land development business not having 
effect of converting land from capital asset to inventory— 
Issues (1) whether land development business comrnenced; 
and (2) whether Income Tax Act, 45(1)(a) change in use of 
land provision converting land from capital asset to inventory 
—Decline in value of land—Inventory status allowing plaintiff 
to treat decline as business loss and deduct same from income 
for tax purposes—Earlier tax return claiming certain business 
expenses associated with proposals for developing land but not 
reporting any change in use of land or any capital gain in 
respect of land; subsequent tax return deducting business 
expenses including claim for decline in value of land over 
period of four years, with request resulting loss be carried back 
to earlier retum—Positive finding of commencement of land 
development business due t0: (1) frequent meetings; (2) formal 
minutes; (3) hiring of consultants; (4) assignment of business 
tasks; and (5) devotion of full-time attention to project—Fact 
legal counsel not retained not determinative of business com- 
mencement—Positive finding of change in use of land pursu- 
ant to Act, s. 45(1)(a)—Moving off land or physical change 
not constituting conditions precedent to change of use—Com- 
mencement of business activity relative to land sufficient to 
evidence change in use of land from capital to inventory— 
Minister contending plaintiff estopped from asserting change 
in use of land due to failure to disclose change of use in earlier 
retum—Minister carmot allege estoppel following election to 
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own détriment to not reassess within statutory time—General 
rule to effect Minister should not issue contradictory assess- 
ments not applicable herein where necessity attributed directly 
to actions of taxpayer—Appeal allowed—Income Tax Act, 
S.C. 1970-71-72, c. 63, s. 45(1)(a) (as am. by S.C. 1988, c. 55, 
s. 25). 

DUTHIE ESTATE v. CANADA (T-359-92, Rothstein J., 
judgment dated 18/5/95, 24 pp.) 

Appeal from Trial Judge decision housing buy-out payment 
not in any way connected t0 employee’s employment—Issue 
whether amount received as buy—out of respondent’s rights 
pursuant to employee housing arrangement taxable as income 
—Income Tax Act, s. 6 designed to supplement and broaden s. 

5 notion of taxable employment income—S. 6(1)(a) provision 
embracing all types of benefits imaginable; addition of phrases 
“in the course of”, “by virtue of” to phrase “in respect of” 
emphasizing only smallest connection to employment required 
to trigger operation of section—Two exceptions to s. 6(1)(a) 
provision: (1) reimbursements for costs actually incurred; and 
(2) benefit wholly “extraneous” or “collateral” to employment, 
i.e. no connection or link to employment relationship—Hous- 
ing policy designed to assist relocation of employees to remote 
developing region terminated; employer offering program par- 
ticipants buy-out arrangement whereby participants receiving 
payment equivalent to estimated real estate commission paya- 
ble—Although payment arising from real estate transaction, 
transaction not totally divorced from employment relationship 
of taxpayer as required for s. 6(1)(a) exception—Source of 
payment not determinative; s. 6(1)(a) requirement satisfied if 
some connection between receipt of payment and recipient’s 
employment—Receipt of money constituting benefit; not mere 
reimbursement of costs incurred—Incidental benefit to respon- 
dent’s family not making payment anything other than benefit 
—Payment taxable under s. 6(1)(a)—S. 6(3) also covering pre- 
sent circumstances as payment in satisfaction of Obligation 
arising out of agreement between respondent and payer either 
at time of or before period of employment; payment also taxa- 
ble pursuant tO s. 6(3)—Appeal allowed—-—Income Tax Act, 
S.C. 1970-71-72, c. 63, s. 6(1)(a) (as am. by S.C. 1980-81-82- 
83, c. 140, s. 1), 6(3). 

BLANCHARD v. CANADA (A-1532-92, Linden J.A., judg- 
ment dated 5/6/95, ll pp.) 

Appeal from Trial Division decision allowing appeal against 
income tax assessment—Issue whether chemical pulp rnill 
“certified property" within meaning of Income Tax Act, s. 

127(9) so as to entitle respondents to higher rate of investment 
tax credit———If pulp mill not “initial processing operation” pur- 
suant t0 Régional Development Incentives Act, pulp mill meet- 
ing Income Tax Act définition of “certified property”—Trial 
Judge erring in finding pulp mil] not part of resource-based 
industry and erring in refusing to admit evidence as to admin- 
istrative practice and parliamentary history—Although law 
regarding use Of such evidence as statutory interprétation tools 
somewhat uncertain, debate tuming upon question of weight 
rather than of admissibility, thus error for Trial Judge to 
exclude same—Parliamentary debates and evidence of admin- 
istrative practice only useful as interprétative tools where text 
ambiguous; carmot be used to create ambiguity—Expression 
not ambiguous: processing of product resulting in significant
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chemical change in principal material used not “initial process— 

ing operation”—Provision seeking to favour and encourage 
establishment in designated areas of sophisticated industries 
effecting significant chemical transformation of materials— 
Processing of wood chips into pulp using new teclrnology not 
constituting “initial processing operation”—Trial Judge reach- 
ing correct result despite error regarding interpretation of 
“resource-based industry” and rejection of evidence—~Appeal 
dismissed—Income Tax Act, S.C. 1970-71—72, c. 63, s. 127(9) 
(as am. by S.C. 1986, c. 6, s. 71; c. 55, s. 48)—Regional 
Development Incentives Act, R.S.C. 1970, c. R—3. 

FIBRECO EXPORT INC. v. CANADA (A-475-94, Hugessen 
J.A., judgment dated 15/6/95, 7 pp.) 

REASSESSMENT 

Appeal frorn Tax Court decisiort dismissing appeal frorn 
Minister’s assessment—Plaintiff acquiring land and construct— 
irrg townhouse development (the pr'operty)—Property Inort- 
gaged to Canada Mortgage and Housing Corporation (CMHC) 
—-Plaintiffs defaulting on payments and CMHC exercising 
power of sale—Public auction producing no bid other than 
CMHC reserve bid, calculated as amount outstanding under 
mortgage; CMHC conveying property from CMHC as Inortga— 

gee tO CMHC in own right—CMHC selling properly at signif- 
icant loss to third party (third party price)—On inconre tax 
returns, plaintiffs claiming undepreciated capital cost of prop- 
erty as proceeds of disposition, i.e. amount less than CMHC 
reserve bid—Minister‘s reassessment increasing proceeds of 
disposition of properly to amount of CMHC reserve bid—As 
Income Tax Act, s. 54(lt)(vii) providing proceeds of disposition 
including amount of reduction of liability by taxpayer to Inort- 
gagee resulting frorn sale of Inortgage, issue whether proceeds 
of disposition: (1) price for which property sold at rnortgage 
sale, i.e. CMHC réserve bid; or (2) truc value of real property, 
i.e. third party price—Plaintiffs contending: (1) reserve bid not 
constituting proceeds of disposition as not reflective of true 
value of property; and alternatively, (2) sale of property by 
CMHC to own benefit not operative sale—In absence of statu- 
tory requirement, appraisal of property only necessary where 
question arising as to whether properly sold at lower price tlran 
truc value—Préjudice of concern to court between nrortgagor 
and mortgagee, i.e. mortgagee must not take advantage of 
nrortgagor; mortgagor’s tax consequences of transaction not 
relevant—In fixing réserve bid as total amount owing under 
Inortgage, mortgagee elirninated large deficiency under Inort- 
gage and plaintiffs’ liability—Newfoundland Court of Appeal 
implicitly ruling provincial mortgagee may “buy in” at Inort— 

gage sale for its own benefit (Federal Business Development 
Bank v. Gaslard and Gaslard (1983), 44 Nfld. & P.E.I.R. 89 
(C.A.))—Fact mortgagee buying in for own benefit of no con— 

sequence in terms of protection to mortgagor provided Inortga- 
gee acting in good faitlr and not negligently—Objective of 
protection of mortgagor more likely achieved by construing 
CMHC’s réserve bid as extinguishing plaintiffs’ liability, even 
if such construction resulting in plaintiffs’ realization of capital 
gain for tax purposes—Appeal dismissed—Income Tax Act, 
S.C. 1970-71-72, c. 63, s. 54(h)(vii). 

DUNNE v. CANADA (T-926-86, Rothstein J., judgment 
dated 7/3/95, 19 pp.) 

DIGESTS 

LABOUR RELATIONS 

Motion to dismiss application for judicial review and termi- 
nate stay order on ground Court lacked jurisdiction to hear case 
—Safety officer issued direction to applicant employee pursu- 
ant to Canada Labour Code, s. 145(1) and direction subject of 
instant application for judicial review—Code, s. 146 provides 
specific procedurc for reviewing directions wlren party wishes 
to challenge validity—Applicant Aéroports de Montréal exer— 

cised remedy and filed request tO review direction—Question 
whether regional safety officer can grant appropriate remedy 
under s. l46——Court will refuse to act if suitable remedy avail- 
able before lower tribunal—Whether regional officer can 
decide points of law and rule on safety officer’s authority t0 
issue directions—In case at bar safety officer decided by impli- 
cation had jurisdiction to issue directions—Code, s. 146 did 
not expressly confer jurisdiction on regional safety officer to 
decide points of law—Application for judicial review not 
clearly inadmissible—Motion dismissed—Canada Labour 
Code, R.S.C., 1985, c. L—2, ss. 145, 146. 

AÉROPORTS DE MONTRÉAL v. CARON (T-611-95, 
Tremblay-Lamer J., order dated 15/6/95, 6 pp.) 

MARITIME LAW 

CONTRACT 

Application to refer dispute arising frorn charter-party agree- 
ment to London for arbination—Defendant ship owner enter- 
ing charter-party agreement (agreement) with plaintiff for 
purpose of carrying cargo of wheat—Vessel detained by Cana- 
dian Coast Guard before vessel tendered and delivered to 
plaintiff—Plaintiff cancelling agreement; chartering another 
vessel to carry cargo and claiming resulting loss—Defendant 
submitting unlawful restraint of ship by Coast Guard rendering 
defendant not liable for failure to deliver ship in timely manner 
———Agreement providing disputes arising between owners and 
clrarterers be referred to arbitration in London—Canada, as 
signatory to Commercial Arbitration Code, giving Code force 
of domestic law; Code, art. 8 providing Court must refer dis— 

pute to arbitration unless agreement found to be null and void, 
inoperative or incapable of being perforrncd——Plaintiffs argu— 

ing parties to agreement could not contemplatc arbitrators in 
London seized with dispute relating to whether Canadian Coast 
Guard complying with Canada’s treaty obligations and domes— 
tic law——Issue to be decided by arbitrators in London whether 
defendants in breach of charter—party obligations, i.e. whether 
defendants excused for not having delivered ship in timely 
fashion—Positive finding of gcnninc dispute between parties 
requiring Court to refer dispute to arbitralion—Application 
allowed—Commercial Arbitration Code, being Schedule to 
Commercial Arbitration Act, R.S.C., 1985 (2nd Supp.), art. 8. 

ARBELLA S.A. v. AGIIIA MARKBLLA (THE) (T-2808—94, 
Nadon J., order dated 28/4/95, 5 pp.) 

PRACTICE 

Motion to set security following rc—arrcst of defendant ves- 
sel—Plaintiff clrarterer of vessel claiming vessel wrongfully 
withdrawn by owners and initially seeking damages for 
bunkers provided—Plaintiff subsequently arresting vessel fol—
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lowing news vessel placed on sale and purchase market by bro— 

kers—Plaintiff amending statement of claim to include 
additional security for wrongful withdrawal of vessel—Owners 
of vessel contending escrow agreement in principle providing 
for maximum security allowable in consideration of which 
plaintiff refraining from arresting vessel—Pursuant to vessel 
arrest, plaintiff generally entitled to security in amount suffi- 
cient t0 cover reasonably arguable best case—Issue plaintiff’s 
right t0 seek additional security to reflect subsequently 
amended statement of claim and value of reasonably arguable 
best case—In re The "Hero" (1865), 167 E.R. 436 line of 
cases holding. in absence of contractual bar to increased secur- 
ity or tO re-arrest as part Of agreement whereby vessel released, 
court may increase security and allow re-arrest before judg- 
ment, but not following judgment—As defendant lawyer not 
following—up with promised security pursuant to escrow agree- 
ment in principle until after vessel arrested, plaintiff having at 
least reasonable case no longer bound to refrain from arresting 
vessel in retum for unmaterialized promised security—Fur- 
thermore, escrow agreement in principle not extending to 
wrongful withdrawal—Plaintiff’s arrest of vessel legitimate— 
Procedure followed by plaintiff in seeking additional security, 
i.e. amending statement of claim and asking Court to consider 
both claims without requiring plaintiff to file caveat against 
release of vessel, or forcing plaintiff to arrest vessel second 
time, constituting practical and proper approach—In setting 
security during interlocutory proceeding, court ought not try 
case in order to detemrine value of plaintifi’s reasonably argu— 

able best case, unless special circumstances existing. such as 
claims involving major uncertainties, or demand for exorbitant 
security—No special circumstances as plaintiff’s request for 
security reflecting fairly firm damages figures—In event secur- 
ity granted proves to be excessive, defendants having remedy 
for wrongful demand of excessive security (The Moschanthy, 
[1971] l Lloyd’s Rep. 37 (Adm. Div.))——Security granted with 
respect to both claims for bunkers and wrongful withdrawal. 

ATLANTIC SHIPPING (LONDON) LTD. v. CAPTAIN FOREVER 

(THE) (T-1165-95, Hargrave P., order dated 12/6/95, 
9 pp.) 

NATIVE PEOPLES 

LANDS 

Court called upon to determine which of Wewayakum 
Indian Band (Campbell River) or Wewayakai Indian Band 
(Cape Mudge) has possession and exclusive use of Campbell 
River Indian Reserve (Reserve No. 11) and Quinsarn Indian 
Reserve (Reserve NO. l2)——Both Bands allege Crown respon- 
sible for situation (breach of fiduciary duty, duty of care and 
duties under Indian Act) and basically seek damages, not to 
dispossess other Band—Declaration also sought—Crown says 
dispute squarely between two Bands and argues actions barred 
by reason of laches and acquiescence, statute barred pursuant 
to Federal Court Act, s. 39 and British Columbia Limitation 
Act and Statute of Limitations—Court left to reconstruct what 
took place over last 100 years based on thousands of docu- 
ments and expert reports—Actions dismissed as statute barred 
by B.C. Limitations Act as incorporated by Federal Court Act 
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—Given incorporation by reference, limitation provisions 
applied as valid federal law, not as provincial law—No basis to 
argument limitations periods not applicable to declarations of 
existing legal rights—No basis to argument claim cannot be 
extinguished by statutory limitation period based on concept of 
“ongoing” or continuons action (claim arising fresh each day) 
—Neither lack of factual knowledge nor disability, nor con- 
cealment by Crown would be sufficient to postpone running of 
limitation period beyond 30 years from date original cause of 
action arose—Court nevertheless addressing merits of various 
issues raised in matter—Both Bands also barred from seeking 
equitable relief from Court by équitable defences Of laches and 
acquiescence—Indian reserves in B.C. created in l938—Cleri- 
cal error in 1913 Schedule of Indian Reserves corrected; in 
terms of entitlement to Reserves Nos. ll and l2, status quo 
preserved—Reserves Nos. 11 and 12 originally defined and 
approved for use of Laichkwiltach Indians (of which two 
Bands herein subgroups)——Suweyor Ashdown Green had no 
authority to allot réserves—Réserves subsequently assigned to 
Bands in accordance with desires of Indians at meeting in 1907 
—Objective of Cape Mudge Indian Band Resolution in 1907 
to resolve difference of opinion between Cape Mudge and 
Carnpbell River Indians as to ownership of Reserve No. 11 as 
well as to resolve fishing dispute—Surrender provisions of 
1906 Indian Act not applicable to transactions between Indians 
of same group or tribe in respect of resolution of dispute——No 
breach of Crown's fiduciary duty—Mistakes not amounting to 
breach—Significance of 1936 swom Declaration of Chief and 
Principle Men of Carnpbell Band not including Reserve No. 12 
(Quinsam) and 1936 sworn Déclaration of Chief and Principle 
Men of Cape Mudge Band not including Reserve No. 11 

(Campbell River)——Federal Court Act, R.S.C., 1985, c. F—7, 

s. 39—Limitation Act, R.S.B.C. 1979, c. 236, ss. 3 (as am. by 
S.B.C. I992, c. 37, s. 15; c. 44, s. l; 1994, c. 8, s. l), 8 (as am. 
idem, s. 2), l4 (as am. by S.B.C. 1993, c. 55, s. 15; 1994, 
c. 8, s. 3)——Statute of Limitations, R.S.B.C. 1936, c. 159. 

WEWAYAKUM INDIAN BAND v. WEWAYAKAI INDIAN BAND 
(T—2652-85, T—951-89, Teitelbaum J., judgment dated 
19/9/95, 275 pp.) 

Action to enforce oral agreement for purchase and sale of 
land located on Indian reserve—Both parties to agreement 
aboriginal people—No deed or mortgage or documents signed 
in respect of land or house on land—Defendant holding certifi- 
cate of possession with respect to property, pursuant to Indian 
Act, s. 20(2)—Absent specific statutory grant of jurisdiction 
pursuant to Act, Court’s jurisdiction in matter must be con- 
ferred by Federal Court Act or by another federal Statute— 
Federal Court Act, s. 17 conferring on Court jurisdiction in 
matters Of land, goods or money of any person in Crown’s pos- 
session—Parties t0 litigation individuals; no involvement of 
particular band; Crown not named as party in any capacity— 
Reliance on Mat/n'as v. Findlay (1978), 4 W.W.R. 653 
(B.C.S.C.) holding possession of reserve land resting with 
hand—Réserves representing unique form of land tenure, defy- 
ing classification under traditional property law—Mathias also 
holding band may sue in Supreme Court of B.C. and provi- 
sions of Act inapplicable—«Although natives having common 
law right to bring action for possession, Federal Court statu- 
tory court requiring specific grant of jurisdiction—Crown not 
having legal or physical possession pursuant to Act—Court
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without authority to hear matter—Action dismissed—Indian 
Act, R.S.C., 1985, c. I-5, s. 20(2)——Federal Court Act, R.S.C., 
1985, c. F—7, s. 17 (as am. by S.C. 1990, c. 8, s. 3). 

Powuass v. SANDY (T-905-93, Wetston J ., judgment dated 
17/5/95, 8 pp.) 

PATENTS 

PRACTICE 

Motion for production of documents pursuant to R. 453 aris— 

ing out of litigation regarding patentability of combination 
drilling tool—Defendants claiming patent invalid on ground of 
prior art and contend drilling tool available in both Canada and 
U.S. prior to date of patent—Defendants requesting files of 
Canadian and U.S. patent agents relating to patenting of drill— 

ing tool as evidence to rebut presumption of validity—Defend- 
ants having right to access to documents which may directly or 
indirectly advance defendants’ case or damage plaintiff’s case 
~Courts considering file history in context of determining 
prior art before patent examiner (Samsonite Corp. v. Holiday 
Luggage Inc. (1988), 20 C.P.R. (3d) 291 (F.C.T.D.))—Defend- 
ants entitled, subject to privilege claim, to production of Cana- 
dian files—Ample precedent for production by plaintiff of 
documents held by U.S. patent agents—As prior art among 
issues considered by U.S. patent agent, reasonable t0 assume 
U.S. files containing information either directly or indirectly 
advancing defendants’ case or damaging plaintiff‘s case— 
Order granted with respect to both Canadian and U.S. files— 
Federal Court Rules, C.R.C., c. 663, R. 453 (as am. by 
SOR/90-846, s. 15). 

HEFFCO INC. v. DRECO ENERGY SERVICES LTD. (T—1322-92, 
Hargrave P., order dated 27/6/95, 7 pp.) 

Application for order prohibiting Minister from issuing 
notice of compliance (NOC) for capsules of fluoxetine hydro— 

chloride until after expiration of applicant’s patent—Issue 
whether respondent’s allegation of non-infringement justified, 
i.e. whether process used by respondent’s suppliers constitut— 
ing obvious chemical cquivalcnt of process described in appli- 
cant’s patent—Review of general principles regarding 
legislative framework provided for in Regulations as examined 
by Court of Appeal in four decisions: Bayer AG v. Canada 
(Minister of National Health and Welfare) (1993), 51 C.P.R. 
(3d) 329; Apotex Inc. v. Canada (Attorney General), [1994] 1 

F.C. 742; Merck Frosst Canada Inc. v. Canada (Minister of 
National Health and Welfare) (1994), 55 C.P.R. (3d) 302; 
David Bull Laboratories (Canada) Inc. v. Pharmacia Inc., 
[1995] 1 F.C. 588—Applicant submitting Act, s. 55.1 statutory 
presumption applicable to Regulation, s. 6 proceedings—— 
Whether s. 55.1 word “action" including s. 6 summary applica- 
tion for judicial review, not determinative as s. 55.1 proceed- 
ings must be for infringement of patent—Although s. 6 
purpose to prevent infringement of patent, s. 6 not proceeding 
for declaration of infringement but rather proceeding for an 
order of prohibition against Minister—Applicant having over— 
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all burden of proof and must discharge burden without assis- 
tance of s. 55.1 statutory presumption—Two approachcs 
developed with respect to infringement test: (l) two-part lost; 
and (2) pnrposivc or realistic construction of claim languagc~ 
Two—part test including (a) literal or tcxtual infringement test, 
and (b) substance or pith and marrow tcst—Purposivc test 
requiring determination of whether person skilled in art under- 
standing particular phrase intended to be applied strictly so as 

to exclude any variant—Both approachcs requiring determina- 
tion of whether those skilled in art would understand from 
reading claims particular word or phrase regarded as essential 
fcature of claimed invention—Substance of invention: l'orma— 

tion of fluoxctine hydrochloride; most important part of pro— 

cess: ether formation step—Ether formation process employed 
in respondent’s process obvious chemical cquivalcnt t0 cthcr 
formation process claimed in applicant‘s patent—Respon- 
dent's allegation of non—infringement not justified—Ordcr of 
prohibition granted—Patentcd Mcdicincs (Notice of Compli- 
ance) Regulations, SOR/93—133—Patcnt Act, R.S.C.. 1985, c. 
P-4, s. 55.1 (as enacted by S.C. 1993, c. 2, s. 4; c. 44, s. 193)— 
North American Free Trade Agreement Bctwccn thc Govem- 
ment of Canada, the Government of thc United Mexican Statcs 
and the Govemrnent of the United States of America. [1944] 
Can. T.S. No. 2, Art. 1709(11). 

ELI LILLY AND C0. v. NOVOPllARM LTD. (T—2210-93. 
Richard J., order dated 27/4/95, 24 pp.) 

Application for order prohibiting Minister front issuing 
notice of compliance (NOC) to respondent company until expi- 
ration of applicant‘s patent—Respondent company withdraw- 
ing notice of allegation following testimony to effect legal and 
factual basis for notice inconsistent, contradictory and failing 
to disclose necessary information—Respondent company not 
however withdrawing submission for NOC for new drug (sub- 
mission)—Respondent company claiming: (l) Court without 
jurisdiction to grant order of prohibition as patent no longer 
subject of any allegations; and (2) notice of allegation not 
within Conrt’s jurisdiction as notice not filed with Court but 
rather with Minister and with plaintiff—Court having jurisdic— 
tion to consider application for order of prohibition against 
issuance of NOC based on respondent company‘s submission 
t0 Minister which has not been withdrawn—In absence of 
withdrawal of allegations contained in submission, applicant 
entitled t0 have application heard and disposed of—Court may 
assume respondent company‘s allegation not justified if notice 
of it withdrawn; open to Court to interprct withdrawal of alle- 
gation but not of submission as admission by respondent com— 

pany none of its allegations included in submission to Minister 
justified—Application for prohibition allowed: Minister pro- 
hibited from issuing NOC until after respondent company lil- 
ing new submissions and complying with Regnlations. ss. 5 

and 6 or until after expiration of patent—Circumstances war- 
ranting costs to applicants on solicitor-client basis—Patented 
Medicines (Notice of Compliancc) Regulations. SOR/93-l33, 
ss. 5, 6. 

AB HASSLE v. CANADA (MINISTER OF NATIONAL I-lnAI.'rn 
AND WELFARE) (T-224l-93, Richard J., order dated 6/6/95. 
12 pp.)
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COSTS 

Application for special order as to costs pursuant to Federal 
Court Rules, R. 344(7) arising from claim for damages result- 
ing from capsize of plaintiff’s tug while assisting defendant‘s 
ship out of fittout berth at port—Action dismissed—Defendant 
requesting increased assessment of both senior and junior 
counsel fees and taxing of invoices of defendant‘s experts in 
entirety—Defendant submitting: (1) decision in their favour; 
(2) offers of settlement made; (3) extensive volume of work— 
1987 revision to Rules providing greater latitude for allowing 
costs beyond maximum amounts specified in Tariff B—Vol- 
ume of work (technical aspects of file complex, counsel neces- 
sarily spending enormous amount of time to grasp substance of 
reports to present same to Court) factor warranting increase in 
fees—Amonnt claimed and recovered not meriting special 
consideration—Result of proceedings not justifying, per se, 
increase in fees, but necessary element to consider—Written 
offer of settlement most important factor; offers of settlement 
made by defendant justifying increase in fees—Defendant 
making five offers in attempt t0 settle case; defendant advising 
plaintiffs of intention to bring to Court’s attention offers of set- 
tlernentn—Fact successful party’s legal costs far superior to 
tariff amounts not in itself factor for allowing increase in fees 
—Court directing: (1) twice tariff rate in respect Of items deal- 
ing with conduct of trial; (2) senior counsel 2.5 times tariff rate 
and junior counsel twice tariff rate; (3) increase be based on 
maximum amounts allowable under Tariff B—Amount of pay- 
ment for services performed by expert witness matter best left 
to discretion of taxing officer, however, Court directing: (l) 
defendants’ experts be compensated for every court day 
attended; (2) one day disallowance in regard to remuneration 
of two witnesses due to less than cooperative behaviour—Fed- 
eral Court Rules, C.R.C., c. 663, R. 344(7). 

HAMILTON MARINE & ENGINEERING LTD, v. CANADIAN 
SHIPBUILDING & ENGINEERING LTD. (T-162-89, Nadon J., 
order dated 4/7/95, 12 pp.) 

DISCOVERY 

Examination for Discovery 

Motion to require defendant to provide outstanding answers 
and documents from examination for discovery of its 
employee—Defendant vessel, Arctic Nutsukpok, towing barge 
through Panama Canal when pick-up wire breaking and injur- 
ing plaintiff—Although doubtfnl captain could see incident, 
log entries giving rise to questions regarding whether Panama 
Canal Company’s locomotives causative—Notebook-diary, 
kept by defendant‘s operations manager referring to matters 
unrelated to proceedings in addition to references in connec- 
tion with tow, nOt corporate document—In light of absence of 
formal application for production of notebook pursuant to R. 
454 and of understanding between counsel regarding produc- 
tion of notebook, Court declining to order production—Plain— 
tiff claiming employee produced by defendant for discovery 
having duty to interview captain of defendant’s vessel in order 
to set out captain‘s evidence on examination for discovery-— 
Defendant shipowner contending captain ought to be called as 

witness to give evidence first hand and to be subject to cross- 
exanrination as defendant not agreeing with captain‘s views 
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and dealing with them during discovery rendering captain’s 
evidence admissions—Employee produced by defendant to re— 

attend for further examination but not at expense of defendant 
—-——Employee, neither officer nor director of defendant, obvi- 
ously putting effort into preparation for discovery; outstanding 
items arising not ont of refusal to answer questions but rather 
out of need to make further inquiries—Sanction of further dis- 
covery, at expense of party being discovered, ought to be lim- 
ited t0 special circumstances, i.e. counsel wrongly refusing to 
allow deponent to answer questions; improperly refusing t0 
make proper inquiries; or failing to answer undertakings—Pur- 
pose of discovery to examine knowledgeable person, having 
authority to bind corporate party for whom he is replying, 
about facts in pleadings (Newfoundland Processing Ltd. v. The 
Ship "SouthAngela" (No. 2) (1988), 24 F.T.R. 116 (F.C.T.D.)) 
—Although captain’s log admissible in evidence due to duty of 
master to make factual reports to owner, impression or opinion 
of master not evidence binding shipowner (The Solway, [1885] 
10 P.D. 137)—As captain not seeing incident and proving to 
be cooperative, captain’s opinions not to be put into record as 
admissions by way of discovery; such opinions, if admissible, 
best be tested by cross—examination—Employee directed to 
make inquiries of captain to inform himself with respect to 
facts known by captain and relevant to pleadings; however, 
captain’s opinions deferred until tested by cross—examination 
——Federal Court Rules, C.R.C., c. 663, R. 454 (as am. by 
SOR/90-846, s. 15). 

FERGUSON v. ARCHC TRANSPORTATION LTD. (T-1941-93, 
Hargrave P., order dated 19/6/95, 9 pp.) 

JUDGMENTs AND ORDERS 

Stay of Execution 

Application for order suspending operation of order pursu- 
ant to Income Tax Act, s. 231.2 on ground appeal of s. 231.2 
order pending——S. 231.2 requiring respondents to provide 
information relating to unnamed persons——Stay Of execution 
requiring: (1) serions issue; (2) irreparable harm; and (3) bal- 
ance of convenience—No evidence filed in support of these 
considerations—Respondent contending serions issue and 
irreparable harm requirements obvious—Assertions in a 
motion not constituting evidence—Irreparable harm requiring 
cogent evidence—Fact refusal to grant stay rendering appeal 
nugatory not synonymous with irreparable harm—Evidence of 
irreparable harm must be clear and not speculative—Applica- 
tion dismissed for lack of evidence———1ncome Tax Act, S.C. 
1970-71-72, c. 63, s. 231.2 (as enacted by S.C. 1986, c. 6, 
s. 121). 

M.N.R. v. SAND EXPLORATION LTD. (T-243-95, Rothstein 
J., order dated 6/6/95, 3 pp.) 

LIMITATION OF ACTIONS 

Motion to strike statement of claim on basis action com- 
menced after expiry of two-year limitation period pursuant to 
Act, s. 13(1)—Plaintiff moving into YMCA accommodations 
while on parole—RCMP checking plaintiff’s presence as mat- 
ter of routine—Subsequent to RCMP inquiry, YMCA attempt- 
ing to get plaintiff to leave accommodation—Plaintiff 
contending inquiry thwarting efforts to obtain employment
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with YMCA as cleaner—Plaintiff’s claim, seeking order 
prohibiting future RCMP inquiries, not filed within statutory 
limitation period—Plaintiff contending no knowledge or 
understanding of limitation pelicd—Ignorance of time limita— 

tions no excuse—«Many reasons for statutory limitation (M. (K.) 
v. M.(H.), [1992] 3 S.C.R. 6', Mew, Law of Limitations, 
Butterworths, 1991) including protection from: (1) stale dis— 

putes; (2) unreliable evidence due to difficulties with witness 
location and recollection, and lost or destroyed documents; (3) 
increased economic cost associated with maintaining records 
indefinitely; (4) changes in values, standards and conduct of 
reasonable person over time—Plaintiff bound by Act— 
Although plaintiff may not have known identity of RCMP corr— 

stables involved in inquiry, identity could have been discov- 
ered with reasonable diligence (Krusel v. Firth (1991), 58 
B.C.L.R. (2d) 145 (C.A.))—Plaintiff, as reasonable person, 
may be deemed to have taken advice from notional profes- 
sional advisor in deciding, before lapse of limitation period, 
prospect of success of action and whether or not he ought to 
bring action (Levitt v. Carr (1992), 66 B.C.L.R. (2d) 58; 
Gibbens, R.D. “Section 6 of the Limitation Act—Postpone— 
ment” (1994), 52 Advocate 737)—Act substantive: once tirne 
expired, cause of action extinguished—Plaintiff having no 
cause of action—Motion granted—Limitation Act, R.S.B.C. 
1979, c. 236, ss. 3(1) (as am. by S.B.C. 1992, c. 44, s. 1), 6. 

ALBERT v. CANADA (T—203—95, Hargrave P., order dated 
1/3/95. 6 pp.) 

PARTIES 

Standing 

Application for judicial review of Atomic Energy Control 
Board decision to amend respondent’s operating licence— 
Respondent operating uranium mine and mill pursuant to 
Board’s licence—Operation requiring additional storage 
capacity—Respondent developing plan to address problem and 
applying for amendment to licence to implement plan—Board 
granting arrrendment to licence—Applicant seeking mandamus 
requiring Board to refer plan to public review panel—Issue 
whether applicant having standing to bring application—— 
Applicant having interest in proposals for developing prov- 
ince’s high-grade uranium and participating in number of 
inquiries and hearings regarding various mines and project; 
applicant very interested irr proposed changes at respondent‘s 
operation—Previous application for injunction against another 
uranium mining project rejected for lack of standing (Sln'ell v. 

Amok Ltd. (1988), 27 Admin. L.R. 1 (Sask. Q.B.))——Shiell 
decision holding standing afforded only where impugned pro— 

ject having some direct effect on plaintiff; interest in form of 
concem regarding environment and environmental issues not 
sufficient—Applicant not having direct personal interest in 
pr'oceedingsäApplicant’s interest in respondent’s project 
neither direct nor personal as living several lrurrdrcd miles 
from operation—Effect of Board’s decision on applicant Irot 
different than on any other member of general public—Balm 
fide interest and concem in project per se not conferring requi- 
site standing—Application dismissed. 

SHIELL v. CANADA (ATOMIC ENERGY CONTROL BOARD) 
(T~1006-95, Heald D.J., order dated 26/6/95, 6 pp.) 

DIGESTS 

PRACTICE—Continued 

PLEADINGS 

Motion to Strike 

Appeal from Motions Judge's order ((1993). 70 F.T.R. 158 
(F.C.T.D.)) allowing in part motion to strike out statement of 
claim——Statcmcnt of claim showing cause of action as regards 
conduct of Attorney General or agents—To succeed in action 
for wrongful prosccution against Attorney General or Crown 
attomeys, plaintiff must prove not only absence of reasonable 
and probable cause in commencing prosecution, but also mal— 

ice that is deliberate and improper use of authority and powers 
——Motions Judge wrong in striking claims of negligence 
against officers of Canada Customs and RCMP—Not plain and 
obvious action cannot succced—Claims of negligence allowed 
to remain in paragraphs 14, 15 of statement of claim—Appcal 
allowed so as to leave intact allegations of negligence relating 
to officers of Canada Customs and RCMP—Cross-appcal 
dismissed. 

REYNEN v. CANADA (A-651-93, Marceau J.A., judgment 
dated 1l6/95, 3 pp.) 

Particulars 

Motion for particulars regarding allegation of non- 
registrability and non-distinctiveness of defendant’s mark 
"Pneumocort" (allegation)_—Plaintiffs, owners of mark 
“Pulmicort”, in business of plrarmaceuticals for treatment of 
pulmonary discasc——Defendant filing application to register 
mark “Pneumoeort” for drugs used in treatment of inflamma- 
tion and astlnna—Plaintiffs‘ statement of claim for alleged 
infringement of mark containing allegation—«Defendant not 
filing affidavit eviderrce setting out need for further particulars 
with respect to allegation in order to file defence—Distinction 
between particulars needed before pleading and those nccdcd 
before trial: former required so as to intelligently plead; and 
latter, much broader, required to properly prepare for trial— 
Particulars must be sufficient to: (l) outline case to meet; (2) 
prevent surprise at trial; (3) enable otlrer side to prepare for 
trial; (4) limit generality of pleadings; (5) identify issues for 
trial and for discovery; (6) prevent party from going into addi— 

tional matters without leave—Cursory inspection of statement 
of claim leaving little or no doubt as to plaintiffs’ case—— 

Defendant‘s argument “distinctive” rcquirenrcnt applying to 
adoption of trademark to distinguislr wares, as opposed tO actu- 
ally distinguislring wares, best explored on discovery or argued 
at trial—Test for particulars before defence and for purpose of 
pleading: whether defendant having cnough information to 
understand plaintiffs’ position and to preparc responsivc 
defence (Enzbee Electronic Agencies Ltd. v. Agence Sherwood 
Agencies Inc. et al. (1979), 43 C.P.R. (2d) 285 (F.C.T.D.))— 
Particulars contained in statement of claim and attached sclrcd- 
ules sufficient to enable defendant to know nature of case to be 
met; further information constituting fishing expedition and 
may touch on plaintiff’s proof of casc——Statcmcnl of claim, 
taken as whole, specific rather tlran general and leaving little 
doubt as to areas to be explored on examination for discovery 
—Inclusion by plaintiffs of unspecificd sections of Trade— 
marks Act in statement of claim to broaden scope of attack 
illusionary as any wish to broaden scope of matter beyond 
facts as pleaded requiring amendment—Statcmcnt of claim not
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deficient in particulars—Motion dismissed——Trade-Inarks Act, 
R.S.C., 1985, c. T-13. 

ASTRA AKTIEBOLAG v, INFLAZYME PHARMACEUTICAL INC. 

(T—605—95, Hargrave P., order dated 19/5/95, 12 pp.) 

SERVICE 

Application for judicial review to quash Human Rights 
Review Tribunal (Tribunal) decision dismissing appeal on 
ground service of notice of appeal outside statutory appeal 
period provided by Canada Human Rights Act (CHRA), s. 55 
—Interested person sewing notice of appeal on Department of 
Justice, counsel for Canadian Armed Forces, on Monday fol— 

lowing Saturday deadline—Department of Justice Open on Sat» 

urday although offices of Human Rights Commission and 
Canadian Armed Forces closed—Applicant submitting Inter— 

pretation Act, setting out mariner in which statutory time limits 
to be counted, not applicable as CHRA paramount—Doctn'ne 
of paramountcy only applicable where conflict existing—No 
conflict or ambiguity herein: CHRA setting out tlrirty-day 
appeal period but not explaining how to count days; lnterpreta— 
tion Act merely providing standard counting rules—Saturday 
not enumerated day pursuant t0 lnterpretation Act and should 
be included in time calculation unless constituting non-juridi— 
cal day by virtue of provincial legislature statute—Although 
Saturday holiday pursuant to regulations under Courts of Jus— 

tice Act i.e. Rules of Civil procedure, latter constituting regula— 

tion promulgated by Govemors in Council and as such, not 
relevant to calculation pursuant to lnterpretation Act—How— 
ever. where impossible to meet legal requirement on last day of 
period due to office closure, Courts construing statutory limit 
as ending on next day offices open—Persons to be served with 
notice: Commission, person against whom complaint made, 
and complainant—Human Rights Tribunal Appeal Regula— 

tions, s. 4 providing service of notice of appeal may be made 
either personally or by registered mail—Both options must be 
available during entire prescription period (Young v. Missis- 
sauga (City of) (1994), 16 O.R. (3d) 409 (Ont. Gen. Div.)— 
Closed offices of Commission rendering personal service of 
Commission on Saturday impossible—Availability of regis— 

tered mail nOt sufficient as second option prescribed by regula— 

tions not available—Application allowed—Canada Human 
Rights Act, R.S.C., 1985, c. H—6, s. 55—lnterpretation Act, 
R.S.C., 1985, c. I-21———Human Rights Tribunal Appeal Regula— 

tions, SOR/80—394, s. 4. 

CANADA (HUMAN RIGHTS COMMISSION) v. CANADA 
(T-1591—94, Tremblay-Lamer J., order dated 11/4/95, 
6 pp.) 

PUBLIC SERVICE 

SELECTION PROCESS 

Merit Principle 

Judicial review of Appeal Board decision allowing appeal 
on ground Selection Board not verifying candidates‘ answers 
to behaviour-based questions—Respondent candidate in com- 
petition for immigration counsellor position—Personal suita— 
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bility for position assessed by Selection Board on basis of 
answers to three behaviour-based questions designed to mea- 
sure effective interpersonal relations, initiative and sound judg- 
ment—Appeal Board holding O’Brien et al. v. Canada 
(Attorney General) (1993), 153 N.R. 313 (F.C.A.) binding and 
thus failure to verify information violating merit principle— 
Although issue in O’Brien confined to erroneous finding of 
fact, Court of Appeal categorically stating failure t0 verify 
information given in answers to behaviour-based questions 
violating merit principle—Concerns regarding accuracy or 
embellishment of responses t0 questions and means for dealing 
with such concems compelling reasons to require responses be 
verified to ensure merit principle upheld——Application 
dismissed. 

CANADA (ATTORNEY GENERAL) v. CLARK (T-554-94, 
Rouleau J ., order dated 11/6/95, 4 pp.) 

TRADE MARKS 

EXPUNGEMENT 

Appeal from registrar’s decision to expunge trade mark 
“Informaction”—Registrar finding mark not in use in normal 
course of trade and no special circumstances justifying non-use 
—Appellant filing affidavit to effect: (1) mandate given to 
advertising agency to provide new design in association with 
mark; (2) appellant preparing material for use with trade mark 
prior to issuance of Act, s. 45 notice; and (3) appellant printing 
letterhead bearing trade mark and sending same t0 branches 
after s. 45 notice issued—Appellant filing sarnple copies of 
newsletters hearing mark issued by appellant—As Court must 
be circumspect about interfering with registrar’s decision, pro- 
ceeding likened to de nova trial only with respect to new evi- 
dence—Use described by new evidence more in nature of 
internal document: new evidence not supporting use of mark in 
association with newsletters so as to distinguish them from 
other wares—Circulation of internal bulletin and application of 
mark on blank letterhead not amounting to use in normal 
course of trade—Word “trade” contemplating payment or 
exchange for wares supplied or at least transfer of wares as 
part of deal—Special circumstances considerations: (1) dura- 
tion of non-use; (2) degree non—use attributable to registrant’s 
will; (3) serions intention to shortly resume use—Mark never 
used in normal course of trade; non—use totally attributable to 
appellant’s will; and intention to resume use directed more to 
promotion of services than to use of wares—Appeal dismissed 
—Trade-marks Act, R.S.C., 1985. c. T—13, s. 45 (as am. by 
S.C. 1994, c. 47, s. 200). 

ROYAL BANK OF CANADA v. CANADA (REGISTRAR OF TRADE- 

MARKS) (T-2613-94, Dubé J., judgment dated 7/7/95, 
7 pp.) 

PRACTICE 

Application for interlocutory injunction enjoining defendant 
from using trade marks and hang-tags on work boots— 
Plaintiff granting exclusive license with respect to use of “Cat- 
erpillar" marks in association with footwear in Canada—— 

Defendant company selling work boots similar to licensees’
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under trade marks hearing uncanny resemblance to those of 
plaintiff—Test for interlocutory injunction evolving from test 
focussing on merits of case to test focussing on interlocutory 
nature Of equitable remedy—Three—part test for interlocutory 
injunction: (1) serions issue; (2) irreparable harm; (3) balance 
of convenience—Plaintiff making strong prima facie case of 
infringement; positive finding of serious issue—Although 
plaintiff demonstrating strong prima facie case, must also sat- 

isfy irreparable harm and balance of convenience components 
of test—Relative economic strengths of parties not to be 
assessed under irreparable harm component of test but rather 
under balance of convenience (RJR MacDonaId Inc. v. Canada 
(Attorney General), [1994] l S.C.R. 311)—Irreparable harm 
requiring actual evidence of loss of goodwill or reputation, i.e. 
cannot infer irreparable harm from evidence of confusion 
(Centre Ice Inc. v. National Hockey League (1994), 53 C.P.R. 
(3d) 34 (F.C.A.))—Centre Ice requirement for actual evidence 
of irreparable harm rendering interlocutory injunction test con— 

siderably more difficult—Absence of evidence regarding loss 
of goodwill or loss of sales not compensable in damages: no 
evidence confusion resulting in consumers refusing to buy 
footwear at present or in future—Absence of evidence regard- 
ing impecuniosity precluding finding of irreparable harm on 
basis of inability to pay damages—Adverse finding of irrepa— 

rable hann—In light of Centre Ice requirement for actual evi- 
dence of irreparable harm, longer periods Of time between 
discovery of alleged infringement and filing of action allowa— 

ble to enable accumulation of necessary evidence—Applica- 
tion dismissed. 

CATERPILLAR INC. v. CHAUSSURES MARIO MODA INC. 
(T-2981-94, Tremblay—Lamer J., order dated 11/7/95, 
10 pp.) 

DIGESTS 

UNEMPLOYNIENT INSURANCE 

Application to set aside Umpire’s decision relating to inter- 
pretation of Uncmployment Insurance Regulations, 8. 57(3)(i) 
~—Rcspondent first retired from employment with Department 
of National Defence (DND) on weekly pension which he 
received while employed by another employer—Respondent 
subsequently resuming employment with DND on contract for 
period of time before final retiremcnt—«chulations stipulating 
pension income reducing nnemployrnent insurance benefit 
amount unless period of insurable employment used to qualify 
for benefits falling: (1) after “date on which moneys become 
payable”; and (2) within period in respect of which claimant 
received moneys—Respondent’S claim for nnemployrnent 
insurance benefits reduced by amount of retirerncut pension 
pursuant to Regulations, s. 57(2)(e)—Upon appeal, Umpire 
holding part of pension arising from first employment qualify- 
ing for exception and only increase attributable to second 
employment constituting earnings and subject to deduction 
from benefits—Claimants not qualifying for exception if not 
continuing to receive pension from first employment while 
working in second—Fact pension moneys arising from first 
employment not implying twenty-week qualifying period fall- 
ing within period in resect of which claimants received those 
moneys—By accepting re-employmcnt under contract requir- 
ing pension to be interrupted respondent bringing himself 
outside scope of exception—«Apparent legislativc arbitrariness 
of such result offset in part by considerable increase in amount 
of original annuities claimants gaining from building on earlier 
pension qualification—Application allowed——UIIemployment 
Insurance Regulations, C.R.C., c. 1576, s. 57(2)(e) (as enacted 
by SOR/86-58, s. 1), (3)0) (as enacted by SOR/87—188. s. l). 

CANADA (ATTORNEY GENERAL) v. MACKEAN (A-351—94, 
MacGuigan J.A., judgment dated 3/5/95, 4 pp.)
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ASSURANCE-CHÔMAGE 

Requête en annulation de la décision rendue par le juge» 
arbitre à la lumière de son interprétation de l‘art. 57(3)i) du 
Règlement sur l‘assurance-chômage—L’intimé avait pris sa 
retraite du ministère de la Défense nationale (MDN) avec une 
pension hebdomadaire qu’il touchait tout en travaillant pour un 
autre employeur—Il fut employé de nouveau par le MDN à 
titre de contractuel, pendant un certain temps, avant de prendre 
sa retraite pour de bon—Aux termes du Règlement, le revenu 
de pension réduit d’autant les prestations d’assurance-chômage 
à moins que la période d’emploi assurable pour prétendre 
aux prestations ne tombe (1) après «la date à laquelle 
ces sommes sont devenues payables» et (2) pendant la période 
pour laquelle le prestataire les a touchées—Les prestations 
d‘assurance-chômage demandées par l’intimé ont été réduites 
du montant du revenu de pension, conformément à 
l’art. 57(2)e) du Règlement—Saisi de l’appel, le juge—arbitre a 
jugé que la fraction de la pension qui provient du premier 
emploi bénéficie de cette exception; seule l’augmentation 
imputable au second emploi vaut rémunération à défalquer des 
prestations—Le prestataire ne bénéficie pas de cette exception 
si, pendant la durée du second emploi, il ne continue pas à 
recevoir la pension relative au premier—Le fait que la pension 
provient d’un premier emploi ne signifie pas que la période 
d’emploi requise de 20 semaines est comprise dans la période 
pour laquelle le prestataire a touché ces sommes—En accep- 
tant un emploi contractuel qui signifiait l’interruption des paie- 
ments de sa pension, l‘intimé ne bénéficiait plus de l’exception 
—L’arbitraire, si arbitraire il y a, incarné dans cet effet de la 
Loi est compensé, du moins en partie, par l’augmentation con- 
sidérable de la pension primitive, que le prestataire aura 
gagnée en ajoutant à ses droits de pension—Requête accueillie 
—Règlement sur l‘assurance—chômage, C.R.C., ch. 1576, art. 
57(2)e) (édicté par DORS/86-58, art. l), (3)j) (édicté par 
DORS/87-188, art. l). 

CANADA (PROCUREUR GÉNÉRAL) C. MACKEAN (A-351—94, 
juge MacGuigan, J.C.A., jugement en date du 3-5-95, 
4a) 

BREVETS 
PRATIQUE 

Requête en production de documents fondée sur la Règle 
453, présentée dans le cadre d’un litige concernant la breveta— 

F—51 

BREVETS—Suite 

bilité d'une combinaison d‘outils de forage—Les défenderes- 
ses plaident l‘invalidité du brevet en invoquant l’état de la 
technique et soutiennent que l’outil était disponible au Canada 
et aux États-Unis avant la date du brevet—Elles requièrent la 
production des dossiers de demande de brevet en la possession 
des agents de brevets canadiens et américains, pour repousser 
la présomption de validité—Les défenderesses ont le droit 
d‘avoir accès à des documents pouvant directement ou indirec— 
tement leur permettre de plaider leur cause ou de nuire à celle 
de leur adversaire—Les tribunaux ont examiné l'historique du 
dossier pour établir les éléments dont l’examinateur disposait 
sur la question de l‘état de la technique (Samsonite Corp. c. 
Holiday Luggage Inc. (1988), 20 C.P.R. (3d) 291 (C.F. 
lrc inst.)—Les défenderesses ont droit, sous réserve de 
demandes quant a la confidentialité, à la production des dos— 

siers canadiens—Il existe de nombreux précédents relative— 
ment à la production de documents en la possession d’agents 
de brevets américains—Comme l’état de la technique fait par- 
tie des questions examinées par l’agent de brevets américain, il 
est logique de présumer que ses dossiers renferment des rensei- 
gnements qui peuvent, directement ou indirectement, permettre 
d’appuyer la cause des déferrderesses ou de nuire à celle de la 
dernanderesse—L‘ordonnance est accordée a l’égard des dos- 
siers canadiens et américains—Règles de la Cour fédérale, 
C.R.C., ch. 663, Règle 453 (mod. par DORS/90—846, art. 15). 

HEFFCO INC. C. DRECO ENERGY SERVICES LTD. (T-l322-92, 
protonotaire Hargrave, ordonnance en date du 27-6-95, 
7m 

Demande d’ordonnance visant à interdire au ministre de 
délivrer un avis de conformité (ADC) relativement à des cap- 
sules de chlorhydrate de fluoxétine, avant l’expiration du bre- 
vet de la requérante—Il s’agit de déterminer si les allégations 
de l’intimée selon lesquelles il n'y aurait pas contrefaçon sont 
bien fondées, c.-à-d. si le procédé employé par les fournisseurs 
de l’intimée est un équivalent chimique manifeste des procédés 
décrits dans le brevet de la requérante—Examen des principes 
généraux du cadre législatif établi par les règlements tels qu’ils 
ressortent de quatre décisions de la Cour d’appel: Bayer AG c. 
Canada (Ministre de la Santé nationale et du Bien-être social) 
(1993), 51 C.P.R. (3d) 329; Apotex Inc. c. Canada (Procureur 
général), [1994] 1 C.F. 742; Merck Frosst Canada Inc. c. 
Canada (Ministre de la Santé nationale et du Bien-être social)
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(1994), 55 C.P.R. (3d) 302; et David Bull Laboratories 
(Canada) Inc. c. Pharmacia Inc., [1995] 1 C.F. 588—La 
requérante soutient que la présomption créée à l’art. 55.1 de la 
Loi s’applique aux instances visées à l’art. 6 du Règlement—— 

La question de savoir si le mot «action» employé a l’art. 55.1 
englobe la demande sommaire de révision judiciaire visée a 
l‘art. 6, n’est pas concluante car la procédure prévue par 
l’art. 55.1 doit être une procédure en contrefaçon de brevet— 
L’art. 6, bien qu‘il vise à prévenir les contrefaçons, n’est pas 
une procédure en déclaration de contrefaçon, mais une procé- 
dure visant à obtenir une ordonnance de prohibition à l’err- 
contre du ministre—La requérante assume le fardeau global de 
la preuve et elle ne peut se prévaloir de la présomption de 
l’art. 55.1 pour s’en acquitter—Il existe deux méthodes d’inter— 

prétation à l’égard du critère à appliquer en matière de contre- 
façon: (1) un critère à deux volets et (2) la méthode fondée sur 
l’objet visé ou méthode réaliste—Les deux volets de la pre— 

mière méthode sont a) la violation du texte ou de la lettre d’un 
brevet et b) l’appropriation de la substance ou de l’essence de 
l’invention revendiquée—La deuxième méthode consiste à se 
demander si une personne versée en la matière comprendrait 
qu’une phrase particulière a pour effet voulu d’exclure toute 
variante—Les deux méthodes exigent que soit déterminé si les 
personnes versées en la matière comprendraient en lisant les 
revendications que l’emploi d’un mot ou d’une phrase vise à 

indiquer l’existence d’une caractéristique essentielle de l’in- 
vention revendiquée—L’essence de l’invention est la forma- 
tion du chlorhydrate de fluoxétine, et l’étape la plus importante 
du procédé est celle de la formation de l’étlrer——Le processus 
de formation d’éther utilisé dans le procédé de l’intimée est 
chimiquement tout à fait équivalent à celui revendiqué dans le 
brevet de la requérante—Les affirmations de non-contrefaçon 
ne sont pas fondées—L’ordonnance d’interdiction est accordée 
—-Règlement sur les médicaments brevetés (Avis de confor- 
mité), DORS/93—l33—Loi sur les brevets, L.R.C. (1985), ch. 
P-4, art. 55.1 (édicté par L.C. 1993, ch. 2, art. 4; ch. 44, art. 
193)—Accord de libre-échange nord-américain entre le gou— 

vernement du Canada, le gouvernement des États-Unis d’Amé- 
rique et le gouvemement des États-Unis du Mexique, R.T. 
Can. 1994, no 2, art. 1709(11). 

ELI LILLY AND Co. C. NOVOPHARM LTD. (T-2210—93, juge 
Richard, ordonnance en date du 27-4-95, 26 p.) 

Demande d’ordonnance interdisant au ministre de délivrer 
un avis de conformité à l’entreprise intimée jusqu’à l’expira— 
tion du brevet de la requérante—wL’intimée a retiré son avis 
d’allégation après un témoignage établissant que les bases fac- 
tuelles etjuridiques de l’avis étaient incohérentes et contradic- 
toires tout en omettant de communiquer les informations 
nécessaires—L’intirnée n’a toutefois pas retiré la présentation 
d’une demande d’avis de conformité pour une drogue nouvelle 
(la présentation)—L’intimée prétend que: 1) la Cour n’a pas 
compétence pour accorder l’ordonnance d’interdiction puisque 
le brevet en litige ne fait plus l’objet d’aucune allégation et 2) 
l’avis d’allégatiorr ne relève pas de la compétence de la Cour 
étant donné qu’il a été transmis au ministre et a la demande— 

resse et non pas déposé auprès de la CourL—La Cour a compé— 

tence pour examiner la demande d’ordonnance interdisant la 
délivrance d’un avis de conformité sur la foi de la présentation 
de l’intimée au ministre qui n’a pas été retirée—En l’absence 
du retrait des allégations contenues dans la présentation, la 
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requérante a le droit de faire entendre et trancher sa demande 
—La Cour peut présunrcr que l’allégatiorr de l’intimée n’est 
pas justifiée si l’avis (l’allégation connexe est retiré; il lui est 
loisible d’interpréter le retrait de l‘allégation mais pas de la 
présentation comme si l’intimée admettait qu‘aucune des allé- 
gations incluses dans la présentation au ministre Ir’était justi— 
fiée—La demande d’interdiction est accueillie: i1 est enjoint au 
ministre de ne pas délivrer d’avis de conformité tant que l’inti- 
mée n’aura pas produit de nouvelle présentation ct ne se sera 
pas confornrée aux art. 5 et 6 du Règlement ou jusqu‘à l‘expi— 

ration du brevet—Les circonstances justifient l'octroi des 
dépens en faveur de la requérante sur la base procureur—client 
——Règlement sur les médicaments brevetés (avis de confor— 

mité), DORS/93433, art. 5, 6. 

AB HASSLE C. CANADA (MINISTRE DE LA SANTÉ NATIONALE 

ET DU BIEN-ÊTRE SOCIAL) (T—224l-93, juge Richard, ordon— 

nance en date du 6-6-95, 12 p.) 

CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION 

EXCLUSION E’l‘ RENVOI 

Contrôle judiciaire de la décision par laquelle un agent d‘im— 

migration a conclu qu’il n’existait pas suffisamment de raisons 
d’ordre humanitaire (RH) pour accepter une demande de rési- 
dence permanente—La demande de la requérante fondée sur 
des RH avait en principe été approuvée par lettre parce qu'elle 
s’était mariée avec un citoyen canadien—Le mari dc la requé— 

rante a informé le Ministère de la rupture du mariage et du 
retrait de son parrainage de requérante (avis)—Malgré cet avis, 
le ministre a autorisé une dispense des conditions posées par 
l’art. 9.1 de la Loi et l’art. 8(1) du Règlement (dispense du 
rninistre)—Au cours de l’entrevue précédant la procédure 
«Shuffle» visant à l’exécution de la nresure de renvoi cn sus— 

pens contre l’appelarrte, il y a eu rupture du nrariage ct, cn corr- 
séquence, la dispense a été refusée—L'arrêt Sivacilar c. 
Ministre de I’Emploi et de l’Immigration (1984), 57 N.R. 57 
(C.A.F.) a statué que lorsqu’un décret en conseil (DC) pré- 
voyait que toutes les conditions législatives avaient été rem- 
plies, le requérant était devenu une personne ayant droit 
d’entrer au Canada et d’y demeurer—La procédure nécessitant 
un DC a été remplacée par la dispense accordée par le minis- 
tre; les deux procédures prévoient que toutes les conditions 
législatives doivent être remplies—L’intimé prétend quc la dis— 

pense du ministre n’entre en vigueur qu‘au moment de l’octroi 
du droit d’établissement et ne confère aucun droit avant l’éta- 
blissement—Les mots «should» et «should be facilitated» sur 
lesquels l’arrêt Sivacilar repose demeurent inchangés a l’art. 
2(1) du Règlement, et on ne saurait recourir a la modification 
de la formulation du guide sur les opérations pour éviter l’effet 
de l’arrêt Sivacilaik—Toutcfois, l‘arrêt Sivacilar no s‘appliquc 
pas aux faits de l’espèce, puisque l’exécution de la mesure de 
renvoi en suspens était une condition préalable à l‘obtention dn 
droit d’établissement—La question de la mesure de renvoi est 
une question de fond et ne saurait être considérée comme une 
simple question de procédure même si l‘exécution projetée 
s’effectuait avec la coopération de la requérante—La dispense
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du ministre ne confère pas à la requérante le droit d’entrer au 
Canada et d’y demeurer——Loi sur l’immigration, L.R.C. 
(1985), ch. I-2, art. 9(1) (mod. par L.C. 1992, ch. 49. art. 4)— 
Règlement sur l’immigration, 1978, DORS/78-172, art. 2(1), 
8(1). 

SILVA C. CANADA (MINISTRE DE LA CrTOYENNETE ET DE 

L’IMMIGRATION) (lMM-3769—93, juge Simpson, ordon— 
nance en date du 16-6-95, 8 p.) 

Contrôle judiciaire d’une décision de la section d’appel con- 
firmant l’ordonnance d’expulsion délivrée à l‘encontre du 
requérant—Le requérant, né au Guyana et parraîné à titre de 
membre de la catégorie de la famille, avait déclaré ne s’être 
jamais marié et n‘avoir aucun enfant—Il a reconnu plus tard 
être le père d’un garçon né au Guyana—Le statut d’immigrant 
admis lui a été accordé—l1 était retourné au Guyana comme 
visiteur, avait épousé la mère de son fils et avait parrainé les 
deux en vue de leur admission au Canada—Il payait 100 $ par 
mois pour subvenir aux besoins de son épouse et de son fils— 
Un arbitre a jugé que le requérant avait obtenu le droit d’éta- 
blissement en faisant une déclaration inexacte sur un fait 
important, à savoir qu’il n’avait pas révélé la naissance de son 
fils—Une ordonnance d’expulsion a été prononcée—Au début 
de l’audition de l’appel, le requérant a confirmé que la validité 
légale de son expulsion n’était pas contestée et que son appel 
reposait uniquement sur la compétence en équité de la Com- 
mission—La section d’appel a rejeté l’appel—Le requérant a 
fait valoir que les art. 6(l)a), 9(l)a) et 10(l)a) du Règlement 
sur l’immigration de 1978 sont inconstitutionnels par rapport à 
la Loi sur l’immigration; celle-ci n’autorise pas le gouverneur 
en conseil à adopter des dispositions réglementaires interdisant 
l’admission au Canada d‘immigrants au motif qu’une personne 
à la charge d’un immigrant, qui vit à l‘étranger et n’accom- 
pagne pas ce dernier, appartient à une catégorie de personnes 
non admissibles—Selon le requérant, cela empêcherait de 
réunir au Canada des citoyens canadiens ayant de proches 
parents à l’étranger et cela irait à l’encontre de l’objectif de 
réunification des familles qui est énoncé dans la Loi—L’argu- 
ment de l’inconstitutionnalité n’a pas été soulevé devant la sec- 
tion d’appel—Il ressortait du dossier que la section d’appel 
avait pris en considération l‘ensemble des points en litige et 
que la preuve étayait entièrement la décision prise—L’argu- 
ment de l’inconstitutionnalité portait sur la légalité de l’ordon- 
nance d’expulsion, mais cette légalité avait été admise au début 
de la procédure introduite devant la section d’appel—La ques- 
tion de la légalité, lorsqu’elle n’est pas en litige devant la sec- 
tion d’appel, ne peut être soulevée dans le cadre d’un contrôle 
judiciaire—Le principe exposé dans Toussaint c. Canada 
(Commission des relations de travail) (1983), 160 N.R. 396 
(C.A.F.), à savoir que la Cour ne peut trancher une question 
qui n‘a pas été soulevée devant le tribunal administratif, s’ap- 
plique tout autant à la constitutionnalité de dispositions régle- 
mentaires adoptées en vertu de la loi habilitantc—Ce principe 
s’applique aussi dans le contexte de l’art. 18.1(3) de la Loi, qui 
prévoit les redressements relatifs aux décisions, ordonnances, 
actes ou procédures d’offices fédéraux—La Cour n’est pas 
autorisée à se prononcer sur une question qui ne se posait pas à 
l’autorité administrative, ni à ordonner à celle-ci de répondre 
de telle façon à une question qui ne la concerne pas (Poirier c. 
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Canada (Ministre des Anciens combattants), [1989] 3 C.F. 233 
(C.A.))———Demande rejetée—Règlement sur l’immigration de 
1978, DORS/78-l72, art. 6(l)a), 9(l)a), 10(l)a)—Loi sur 
l'immigration, L.R.C. (1985), ch. l-2, art. 18.1(3) [édicté par 
L.C. 1990, ch. 8, art. 5]. 

SINGH C. CANADA (MINISTRE DE LA CITOYENNETÉ ET DE 

L’IMMIGRATION) (IMM-4347-94, juge suppléant Heald, 
ordonnance en date du 27-6-95, 10 p.) 

Requête visant à obtenir un sursis à l’exécution d’une 
mesure d’interdiction de séjour délivrée par suite du refus par 
l’arbitre de disjoindre l’enquête touchant la requérante de celle 
touchant son mari—La requérante fait l’objet d’une enquête 
parce qu’elle est demeurée au Canada après l‘expiration de son 
visa d’étudiant——Le mari de la requérante fait l’objet d’une 
enquête parce qu’il a donné de fausses indications sur un fait 
important pour obtenir le droit d‘établissement—L’enquête 
concernant la requérante a été tenue conjointement avec celle 
concernant son conjoint—L’arbitre a refusé de disjoindre l’en- 
quête concernant la requérante—L’arbitre a délivré une mesure 
d’expulsion—L'intimé prétend que la Cour n’a pas compé- 
tence pour ordonner le sursis à l‘exécution d’une mesure d‘in- 
terdiction de séjour, pas sur le fondement de la loi, mais sur le 
fondement de deux décisions récentes de la Section de pre- 
mière instance de la Cour fédérale: Rajah c. Le ministre de 
l’Emploi et de l’Immigration (1993), 69 F.T.R. 71 et Kaler c. 
Le ministre de l’Emploi et de l’Immigration (1994), 73 F.T.R. 
217—Dans Rajah, le juge Rothstein n’a pas conclu que la 
Cour n’avait pas compétence pour ordonner le sursis à l’exécu- 
tion d'une mesure d'interdiction de séjour, mais a plutôt refusé 
d‘accorder un sursis pour le motif qu’il ferait obstacle à l’ap- 
plication d‘une loi fédérale en empêchant expressément que la 
mesure d’interdiction de séjour devienne une mesure d’expul- 
sion—De même, dans Kaler, le juge Noël n’a pas conclu à son 
manque de compétence pour ordonner le sursis, mais a plutôt 
décidé qu’il était en l’occurence prématuré d’ordonner la sus- 
pension de la mesure—L’art. 27(1)a) du Règlement indique 
clairement que la Loi envisage la possibilité de suspendre une 
interdiction de séjour—Bien que l’ordonnance visant à surseoir 
à l’exécution d’une mesure d'interdiction constitue un redres- 
sement discrétionnaire extraordinaire qui ne doit être accordé 
que dans des circonstances spéciales, la Cour a manifestement 
la compétence pour l‘ordonner—Règlement sur l’immigration 
de 1978, DORS/78-l72, art. 27(1) (mod. par DORS/9344, art. 
19)—Loi sur l’iimnigration, L.R.C. (1985), ch. I—2. 

CALDERON C. CANADA (MINISTRE DE LA CITOYENNETÉ ET DE 

L’IMMIGRATION) (lMM—346-95, juge Simpson, ordonnance 
en date du 14—3-95, 11 p.) 

Personnes non admissibles 

Appel de la décision de la Section de première instance 
((1990), 37 F.T.R. 161 (C.F. 1rc inst.)) à l’égard de la préclu- 
sion promissoire, de l’interprétation et de la validité de 
l’art. 37(6) de la Loi sur l’immigration, et de l’allégation vou- 
lant que la Charte garantisse aux parents d’enfants nés au 
Canada une protection contre l‘expulsion—Le juge des 
requêtes a eu raison de conclure qu’il n‘a été démontré aucun
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préjudice permanent causé aux appelants, puisqu‘ils n’ont pas 

tenté ultérieurement de procéder à la réouverture ou au recom- 
rnencernent de procédures de contrôle judiciaire—L’interpréta— 
tion adéquate de l’art. 37(6) exige que le pouvoir conféré au 

ministre soit exercé en conformité avec les règles d’équité—— 

L’équité visait uniquement la possibilité pour les appelants de 
présenter des observations au ministre, avant que la mesure 
d’expulsion ne soit prise—Cette possibilité leur a été accordée 
——Le fait d’avoir des enfants nés au Canada ne confère aux 
parents aucun droit constitutionnel de denreurer au Canada— 
Rejet de l’appel—Loi sur l’immigration, L.R.C. (1985), 
ch. I-2, art. 37(6)——Charte des droits et libertés, qui constitue la 
Partie I de la Loi constitutionnelle de 1982, annexe B, Loi de 
1982 sur le Canada, 1982, ch. 11 (R.-U.) [L.R.C. (1985), 
appendice II, N0 44]. 

NAREDo c. CANADA (MINISTRE DE L’EMPLOI ET DE 

L’IMMIGRATION) (A-637-90, juge Strayer, J.C.A., jugement 
en date du 6-6—95, 3 p.) 

Renvoi de visiteurs 

Demande de contrôle judiciaire de la décision par laquelle 
un arbitre a ordonné, a certaines conditions, conformément à 
l’art. 32.1(4) de la Loi sur l’immigration, l’expulsion du requé— 

rant du Canada—La question en litige est de savoir si c’est à 

bon droit qu’une mesure d’expulsion conditionnelle a été prise 
par opposition a une mesure d’interdiction de séjour condition— 
nelle—Du fait qu’il a conclu que le requérant appartient à la 
catégorie visée a l’art. 19(1)c.l) de la Loi, l’arbitre pouvait 
prendre une mesure d’expulsion conditionnelle, dont les effets 
sont plus graves—«L‘arrêt Legault c. Canada (Secrétaire 
d ’Etat) (IMM-7485-93, 17 janvier 1995, non publié, en appel, 
numéro du greffe A-47-95), dans lequel on a conclu qu’en se 

fondant uniquement sur les allégations dont il était fait état 
dans l’acte d’accusation, l’arbitre a commis une erreur de droit 
en ne se prononçant pas de manière indépendante en fonction 
de la preuve soumise, se distingue de la présente affaire, où 
l’arbitre disposait d’une preuve sur le fondement de laquelle il 
avait des motifs raisormables de conclure que le témoignage du 
requérant n’était ni crédible, ni digne de foi—L’arbitre en l‘es- 
pèce s’est prononcé de manière indépendante en fonction de la 
preuve qui lui a été soumise; il ne s’est pas simplement fondé 
sur le seul rapport de police—Le critère «des motifs raison- 
nables de croire» énoncé dans l’arrêt Legault est moins exi- 
geant que celui de la «prépondérance des probabilités»—La 
décision de prendre une mesure d’expulsion conditionnelle 
était juste—Demande rejetée—Loi sur l’immigration, L.R.C. 
(1985), ch. I-2, art. 19(1)c.l) (mod. par L.C. 1992, ch. 49, art. 
11), art. 32.1(4) (édictée par L.R.C. (1985) (4c suppl.), ch. 28, 
art. 12). 

KIANI C. CANADA (MINISTRE DE LA CITOYENNETÉ ET DE 

L’IMMIGRAIION) (lMM-3433—94, juge Gibson, ordonnance 
en date du 31-5-95, 5 p.) 
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PRATIQUE EN MATIÈRE D’IMMIGRATION 

Requête en vue d’obtenir la production de documents et la 
prorogation du délai pour mettre en état la demande d’autorisa— 
tion en raison d’une prétendue incapacité de répondre de façon 
appropriée à la décision—Requête concernant le contrôle judi- 
ciaire d’une décision d’tur agent d‘irnrnigration selon laquelle 
la requérante ne répond pas aux critères de la catégorie des 
immigrants visés par une mesure de renvoi différée—«La requé- 
rante a reçu une lettre l‘informant d‘une décision négative la 
concemant et contenant une déclaration d’après laquelle cllc ne 
correspondait pas aux critères de cette catégorie d‘immigrants 
parce qu’elle avait gêné ou retardé son renvoi du Canada; la 
requérante prétend que la lettre ne contient pas les motifs de la 
décision—La lettre ne contient pas unc explication du raison— 

netnent utilisé par l‘agent d’immigration pour en arriver a une 
conclusion négative, Inais cette explication] n’est pas nécessaire 
pour qu’il y ait des «motifs»: la requérante a reçu les «motifs» 
de la décision contestée—La requérante a tort de déclarer 
qu’elle n’a pas reçu par écrit les motifs du tribunal—La proro- 
gation du délai est justifiée parce que l’erreur a été corurnisc de 
bonne foi et que l’intimé y a participé——L’intimé soutient que 
le tribunal Ire devrait pas accorder l’ordonnance concernant la 
production de documents parce que la Loi sur la protection des 
renseignements personnels permet de traiter ce type de 
demande—Il n’y a pas lien de retarder la demande de contrôle 
judiciaire présentée par la requérante pour qu‘elle exerce le 
recours prévu par la lLoi sur la protection des renseignements 
personnels parce que cette Loi vise des Objectifs différents, et 
prévoit ses propres critères et procédures (Mut/Inlingam c. 
Canada (Ministère de l ’Emploi et de l ’IInInigration) (1991), 14 
Imm. L.R. (2d) 36 (C.F. lm inst.))——Autoriscr le recours a la 
Loi sur la protection des renseignements personnels irait a l’en- 
contre de la procédure de demande d‘autorisation prévue par 
l’art. 82.1(8) de la Loi qui prévoit que la demande de contrôle 
judiciaire doit être entendtre à bref délai selon une procédure 
sommaire—Invoquer la «règle des “lacunes"» pour favoriser la 
demande de la requérante serait contraire aux objectifs des 
mécanismes de traitement des demandes d’autorisation— 
Ordonnance de production refusée; ordonnance de prorogation 
accordée—Loi sur l’immigration, L.R.C. (1985), ch. 1—2, art. 
82.1(8) (édicté par L.R.C. (1985) (4c suppl.), ch. 28, art. 19; 
L.C. 1992, ch. 49, art. 73)—L0i sur la protection des rensei— 

gnements personnels, L.R.C. (1985), ch. P—21. 

AEDI-EGEII C. CANADA (MINISTRE DE LA CITOYENNETÉ ET DE 

L’IMMIGRATION) (IMM-615—95, juge Gibson, ordonnance 
en date du 29—6-95, 5 p.) 

STATUT Au CANADA 

Réfugiés au sens de Ia Convention 

Demande de contrôle judiciaire d‘une décision de la section 
du statut de réfugié (lc tribunal) statuant que l‘intimé n’était 
pas un réfugié au sens de la Convention—Le requérant, 
citoyen du Pakistan, est de religion ahmadie, et aurait été, 
depuis 14 ans, victime de harcèlement, intimidation et discri— 
mination en raison de ce fait—Le tribunal a déterminé que le 
requérant n‘a pas déchargé le fardeau de preuve de démontrer
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que sa crainte subjective d’être persécuté était objectivement 
justifiée (Rajudeen C. Canada (Ministre de l 'Emploi et de l’Im— 

migration) (1984), 55 N.R. 129 (C.A.F.); Adjei 0. Canada 
(Ministre de l’Emploi et de l'Immigration), [1989] 2 C.F. 680 
(C.A.))——Le cœur du litige repose principalement sur la dis- 
tinction entre la discrimination et la persécutioanette dis— 

tinction repose entièrement sur la preuve soumise au tribunal et 
celui-ci a le mandat de tirer des conclusions compte tenu de 
l’ensemble des éléments de preuve (Sagltarichi c. Canada 
(Ministre de l'Emploi et de l’Immigration), [1993] F.C.J. 
n° 796 (C.A.) (QL); Kwiatkawsky c. Ministre de l 'Emploi et de 
l’Immigration, [1982] 2 R.C.S. 856)—De plus Sagharichi pré- 
cise que l’intervention de cette Cour est seulement justifiée si 
la conclusion est prise de façon capricieuse ou déraisonnable— 
Bien que le harcèlement systématique peut, dans certaines cir- 
constances, constituer de la persécution, les événements doi- 
vent être suffisamment graves ou systématiques pour 
équivaloir à une crainte raisonnable de persécution—La gra- 
vité d’un acte constitue certainement une question de fait et 
d’appréciation de la preuve relevant clairement du mandat du 
tribunal (Iltaddadene c. Canada (Ministre de I’Emploi et de 
l’Immigration), [1993] A.C.F. n° 756 (C.A.) (QL))—La déci- 
sion du tribunal que les incidents étaient périodiques plutôt que 
systématiques, est raisonnable et ne mérite pas l’intervention 
de cette Cour—Demande rejetée. 

AHMAD c. CANADA (SOLchrrEUR GÉNÉRAL) (IMM—7180—93, 

juge Teitelbaum, ordonnance en date du 14-3-95, 8 p.) 

Demande de contrôle judiciaire d’une décision de la section 
du statut de réfugié (le tribunal) statuant que le requérant 
n’était pas un réfugié au sens de la Convention—Le requérant, 
citoyen du Pakistan, revendiquait le statut de réfugié en raison 
de ses opinions politiques et de son implication dans le 
Pakistan People’s Party (P.P.P.)—Le requérant s’est enfui du 
Pakistan suite à l’intirnidation et aux attaques provenant d’un 
parti politique adverse (I.S.I.) au cours de la campagne électo- 
rale dans laquelle il était actif—La décision du tribunal a été 
basée en partie sur le motif que la victoire du P.P.P. aux élec- 
tions nationales et provinciales éliminait la possibilité que le 
requérant soit persécuté en raison de ses activités politiques, 
alors que les élections au niveau provincial n’avaient pas 
encore eu lieu le jour de son audience——Aucune preuve au dos— 

sier ne mentionnait que le P.P.P. avait remporté les élections 
provinciales; ainsi, au moment de rendre sa décision, le tribu- 
nal a considéré un fait survenu postérieurement à l’audition— 
Le tribunal ne pouvait tenir compte de cette nouvelle preuve 
documentaire sans faire réouvrir l‘audience pour permettre au 

requérant de S’exprimer sur celle-ci, en vertu de l’art. 68(5) de 
la Loi et de l’affaire Lawal c. Canada (Ministre de l ’Emploi et 
de l’Immigratian), [1991] 2 C.F. 404 (C.A.)—Par ailleurs, la 
transcription confirme que le tribunal avait indiqué au procu- 
reur du requérant qu’il n’avait pas à faire des soumissions à 
l‘égard du changement de circonstances au Pakistan, contraire- 
ment à l’art. 69.1(5) de la Loi qui accorde à l‘intéresse le droit 
de présenter des observations—Demande accueillie—Loi sur 
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l’immigration, L.R.C. (1985), ch. I—2, art. 68(5) (mod. par 
L.R.C. (1985) (4e suppl.), ch. 28, art. 18), 69.1(5) (édicté, 
idem; L.C. 1992, ch. 49, art. 60). 

KHAN v. CANADA (SECRÉTAIRE D’ÉTAT) (IMM-l433—94, 
juge Tremblay-Lamer, ordonnance en date du 27-2—95, 

5 p-) 

Demande de contrôle judiciaire de la décision dans laquelle 
la Commission a conclu que le requérant n’était pas un réfugié 
au sens de la Convention—Le requérant prétend que la Com- 
mission a eu tort de ne pas appliquer l’art. 2(3) de la Loi, qui 
exige des autorités qu‘elles accordent le statut de réfugié au 
sens de la Convention, pour des raisons d’ordre humanitaire, à 

une catégorie spéciale et limitée de personnes ayant souffert 
d’une persécution tellement épouvantable qu’elle constitue 
seule une raison impérieuse pour ne pas les renvoyer même en 
l’absence d’une autre persécution (Canada (Ministre de l’Em- 
ploi et de l’Immigration) c. Obstoj, [1992] 2 C.F. 739 (C.A.)) 
—L’arrêt Obstoj note que ces circonstances exceptionnelles 
s’appliquent seulement à une petite minorité de demandeurs 
actuels—L‘application de l’art. 2(3) a été soulevée seulement 
dans des Observations écrites ultérieures à l’audition, et non 
devant le tribunal au cours de l’audition La décision Bafl‘oe c. 
Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’lmmigration) 
(1994), 85 F.T.R. 68 (C.F. lrc inst.) a annulé la conclusion 
défavorable de la Commission et lui a renvoyé l’affaire en fai- 
sant remarquer qu’examiner la preuve fondée sur l‘art. 2(3) 
n’exigeait pas que la Commission examine l’art. 2(3) dans 
chaque cas, puisque la décision a été annulée pour un autre 
motif, c.-à-d. erreur dans l’analyse du changement de condi- 
tions au pays d’origine et conclusion selon laquelle il n’existait 
pas de persécutions antérieures—Il appartient au demandeur 
d’établir, sous le régime de l’art. 2(3), qu’il existe des raisons 
impérieuses pour ne pas le renvoyer—Demande rejetée—Loi 
sur l’innnigration, L.R.C. (1985), ch. 1-2, art. 2(3). 

BROWN C. CANADA (MINISTRE DE LA CITOYENNETÉ ET DE 

L’IMMIGRATTON) (IMM-2586—94, juge Richard, ordonnance 
en date du 23-6-95, 4 p.) 

Demande de contrôle judiciaire de la décision par laquelle la 
section du statut de réfugié a décidé que le requérant n‘était pas 
un réfugié au sens de la Convention—Le requérant, un citoyen 
de la Libye, prétend avoir raison de craindre d‘être persécuté 
en raison de ses Opinions politiques—La Commission a con- 
testé la prétention du requérant voulant que son passeport soit 
faux, et elle a tiré une conclusion défavorable en matière de 
crédibilité—Bien que la Commission ait accepté qu’on ne 
tolère aucune Opposition politique en Libye, elle a conclu que 
le requérant s’exposait à une simple possibilité de persécution 
s’il devait y être renvoyé—La Commission a considéré que le 
requérant ne représentait pas une menace pour le régime, car il 
aurait été sévèrement puni ou serait déjà mort; elle n’a pas 
accepté non plus son explication selon laquelle on ne lui avait 
pas imposé une peine plus lourde en raison de son jeune âge— 
Puisque l‘identité du requérant n’était pas contestée devant la 
Commission, la validité du passeport n’aurait pas dû être 
essentielle à sa décision—La Commission s’est servi de la 
question secondaire du passeport pour mettre en doute l’essen— 

tiel du témoignage du requérant, à savoir, le fait qu’il a été
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battu, torturé, arrêté et interrogé en raison de ses convictions 
politiques—La Commission a manifesté un zèle excessif à 

découvrir des contradictions dans le témoignage du requérant, 
commettant ainsi une erreur de droit (Attakara v. Minister of 
Employment and Immigration (1989), 99 N.R. 168 (C.A.F.))— 
La demande est accueillie. 

ERGIG c. CANADA (MINISTRE DE LA CITOYENNETÉ ET DE 

L’IMMIGRATION) (lMM-4073-94, juge Cullen, ordonnance 
en date du 4-6—95, 5 p.) 

Demande de contrôle judiciaire concernant une décision de 
la section du statut de réfugié annulant la décision d’un agent 
des visas qui avait accordé aux requérants le statut de réfugiés 
au sens de la Convention——Un agent des visas au Pakistan a 

conclu que les requérants étaient des réfugiés en se fondant sur 
de fausses déclarations concernant leur identité—Au cours de 
l’audience tenue aux termes de l’art. 69.2(2) de la Loi sur l’im- 
migration en vue de faire annuler la décision de l’agent des 

visas, il a été question de savoir si le réexamen par la section 
du statut devait prendre en considération des éléments de 
preuve additionnels concemant la persécution et la situation 
qui existait dans le pays d’origine au moment de la décision de 
l‘agent des visas, éléments dont ce dernier n’était pas saisi»— 

La section du statut a annulé la décision de l’agent des visas et 
a conclu que les requérants n’étaient pas des réfugiés au sens 
de la Convention—La section du statut a conclu majoritaire- 
ment et à bon droit que seule la preuve dont est saisi l‘agent 
des visas est pertinente a sa décision; les commissaires ne doi— 

vent pas présumer de la preuve documentaire qui aurait pu être 
produite—Toutefois, la section du statut n’est pas habilitée a 

conclure que les requérants ne sont pas des réfugiés au sens de 
la Convention, lorsqu’une demande fondée sur l’art. 69.2(2) 
est présentée par le ministre, surtout si la décision à annuler a 

été prise à l’étranger—La section du statut doit soit accepter, 
soit rejeter la demande d’annulation de la décision antérieure—— 

La décision de la section du statut a eu pour résultat que les 
requérants ne peuvent plus désormais présenter de revendica- 
tion du statut de réfugié au sens de la Convention au Canada, 
conformément a l’art. 46.01(1) de la Loi—Il y a lieu de faire 
une distinction entre la déclaration du juge Muldoon dans la 
décision Kaltin c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de 
l’IInmigration) (1994), 9l F.T.R. 46 (C.F. lm inst.), selon 
laquelle «l’annulation d’une décision s’applique de façon rétro- 
active, de sorte que le requérant n’est pas un réfugié au sens 
de la Convention», d‘avec les faits de l’espèce étant donné 
que cette déclaration se fondait sur des faits liés à la non— 

admissibilité du requérant pour cause de condamnation au cri— 

minel—La conclusion défavorable de la section du statut ayant 
été radiée, les requérants peuvent faire valoir devant l’agent 
d’innnigration principal qu’il leur est possible de présenter une 
nouvelle revendication à l‘intérieur du Canada—La demande 
de contrôle judiciaire est rejetée pour ce qui concerne cette par- 
tie de la décision de la section du statut annulant la décision de 
l’agent des visas, et elle est accueillie pour ce qui a trait à la 
conclusion selon laquelle les requérants ne sont pas des réfu- 
giés au sens de la Convention—Question certifiée: la section 
du statut a-t—elle compétence dans le cadre d’une demande fon- 
dée sur l’art. 69.2(2) de la Loi pour déterminer qu’une per- 
sonne n’est pas un réfugié au sens de la Convention—Loi sur 
l’immigration, L.R.C. (1985), ch. 1—2, art. 46.01(1) (édicté par 
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L.R.C. (1985) (4° suppl.), ch. 29, art. 4; L.C. 1992, ch. 49, 
art. 31), 69.2(2) (édicté par L.R.C. (1985) (4C suppl.), art. l8; 
L.C. 1992, ch. 49, art. 61). 

BAYAT c. CANADA (MINISTRE DE LA CITOYENNETÉ ET DE 

L’IMMIGRATION) (IMM-4721-94, juge Richard, ordonnance 
en date du 2-5-95, 7 p.) 

Contrôle judiciaire de la décision par laquelle la section du 
statut de réfugié (le tribunal) a conclu que les requérants 
n’étaient pas des réfugiés au sens de la Convention—Les 
requérants, des citoyens de l’Inde, prétendent être persécutés 
en raison de leur religion, de leurs opinions politiques ct de 
leur appartenance a un groupe social particulier—La première 
décision du tribunal a été annulée parce que: (1) le tribunal a 

commis une erreur dans son appréciation de l’existence d‘une 
possibilité de refuge dans une autre partie du même pays; ct 
(2) la conclusion défavorable qu’il a tirée à l‘égard de la crédi- 
bilité du requérant n’était pas fondée sur les éléments de 
preuve—Le tribunal conclut maintenant que le témoignage du 
requérant est crédible, Inais que même l‘effet cumulatif des 
mesures prises contre les requérants n‘équivaut pas a de la per- 
sécution—La conclusion défavorable du tribunal concernant la 
persécution est tout à fait déraisonnable puisque les arresta- 
tions et les détentions arbitraires de même que lcs coups et les 
tortures infligés par les pouvoirs publies ne peuvent jamais être 
tolérés (Thirimavnkkarasu c. Canada (Ministre de I'Emploi et 
de l‘Immigration), [1994] 1 C.F. 589 (C.A.))«Au début de 
l’audience, le requérant a soulevé l’ applicabilité de l’art. 2(3) 
de la Loi sur l’immigration, et il a déposé un rapport psycholo- 
gique y ayant trait—Le tribunal n’a examiné dans ses motifs ni 
l’applicabilité (le l’art. 2(3) ni le rapport psychologique— 
Cornpte tenu des conclusions relatives à la possibilité de refuge 
dans une autre partie du même pays et aux changements de 
circonstances en Inde, le tribunal a commis une erreur en omet- 
tant de s’interroger sur l‘application de l’art. 2(3)—li se peut 
que l’art. 2(3) ne se serait pas appliqué dans les circonstances, 
Inais il n’appartient pas a la Cour de faire des conjectures sur 
les raisons pour lesquelles le tribunal a jugé qu’il ne s‘appli— 

quait pas—Le tribunal a également commis une erreur en ne 
tenant pas compte du rapport psychologique de façon plus 
générale, puisque celui-ci était fiable et qu’il s’appliquait direc— 

tement à la décision portant notamment sur la crédibilité, 
l‘art. 2(3) et la possibilité de refuge dans une autre par-tic du 
même pays—La demande est accueillie—Loi sur l‘immigra- 
tion, L.R.C. (1985), ch. I-2, art. 2(3). 

SlNGll C. CANADA (MINISTRE DE LA Cl'l'OYENNE’l‘Ê ET DE 

L‘IMMIGRATION) (lMM-75-95, juge Richard, ordonnance 
en date du 4—7—95, 6 p.) 

Résidents permanents 

Demande de contrôle judiciaire d’une décision du ministre 
jugeant insuffisantes les raisons d‘ordre humanitaire pour 
accepter la demande de résidence permanente présentée par la 
requérante à l’intérieur du Canada—La question est de savoir 
si l’obligation d’agir équitablement est plus rigoureuse quand il 
s‘agit d’évaluer l’authenticité d’un mariage dans le contexte 
d‘une demande fondée sur l’art. 114(2) de la Loi sur l‘immi- 
gration—La requérante, visée par une ordonnance d’expulsion,
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a épousé un citoyen canadien et a présenté une demande pour 
être dispensée de l’art. 114(2) de la Loi en faisant valoir l’au- 
thenticité de son mariage——Étant donné que l’art. 114(2) per- 
met un examen supplémentaire et spécial afin de déterminer 
s’il y a lieu de dispenser une personne des conditions de la Loi, 
et comme les droits de la requérante ne sont pas compromis, 
l’obligation d’agir équitablement est minimale—L’arrêt Shah 
c. Ministre de l’Emploi et de l’Immigration (1994), 170 N.R. 
238 (C.A.F.) n’impose pas une obligation d’agir équitablement 
plus rigoureuse dans le cas d’une demande de dispense se fon- 
dant sur le mariage de la partie requérante avec un citoyen 
canadieanour ce qui a trait à la présentation d’une demande 
de l‘extérieur du Canada, le pouvoir discrétionnaire de l’agent 
des visas est limité, alors que celui de l’agent d’immigration 
est très large concernant la présentation d’une demande à l’in- 
térieur du Canada—L’application de l’art. 4(3) du Règlement 
sur l‘immigration de 1978 entrave le pouvoir discrétionnaire 
conféré à l’agent d’immigration à l’art. 114(2)—Le fait de tou- 
cher des prestations d’aide sociale n’est pas un facteur détermi— 
nant dans l'évaluation de l’authenticité d‘un mariage, mais il 
peut être pris en considération; le Inontant des prestations 
d’aide sociale constitue un facteur extrinsèque—L’âge n’est 
pas un facteur prédominant ni déterminant, mais la différence 
d‘âge de 18 ans entre les conjoints, et le délai très court entre 
leur première rencontre et le mariage, sont des facteurs perti- 
nents—L’agent d’immigration ne s‘est pas appuyé sur une 
preuve extrinsèque ou non pertinente et n’a commis aucune 
erreur dans l’appréciation des éléments de preuve—Demande 
rejetée—Question certifiée: la teneur de l’obligation d‘agir 
équitablement dans l’évaluation d’une demande de dispense de 
visa fondée sur l’art. 114(2) de la Loi est—elle plus rigoureuse 
lorsqu’une telle demande se fonde sur le mariage de la partie 
requérante à un résident canadien—Loi sur l’immigration, 
L.R.C. (1985), ch. I-2, art. 114(2) (mod. par L.C. 1992, 
ch. 49, art. 102)—Règlement sur l’immigration de 1978, 
DORS/78472, art. 4(3) (mod. par DORS/93-44, art. 4). 

ROYvKAMTAPERSAUD C. CANADA (MINISTRE DE LA 
CITOYENNETÉ ET DE L'IMMIGRATION) (IMM—7359—93, juge 
McKeown, ordonnance en date du 19—5-95, 6 p.) 

DROIT ADMINISTRATIF 

CONTRÔLE JUDICIAIRE 

Demande de contrôle judiciaire du rejet du directeur du 
Régime d‘aide extraordinaire aux victimes de la thalidomide 
d’une demande d’aide formulée aux termes du Décret—Le 
Décret prévoit le paiement d’une indemnité à une victime de la 
thalidomide ayant une résidence permanente au Canada et 
vivante au moment du paiement—La question en litige con- 
siste à décider si le directeur a créé chez la requérante une 
expectative raisonnable qu’elle avait droit à une audience— 
Suite à sa demande d‘inscription au régime, la requérante a 

reçu des documents lui faisant part du choix qu’elle avait de 
faire juger sa demande lors d’une audience ou d’accepter que 
sa demande soit étudiée uniquement en fonction des docu- 
ments soumis—L’option de l’audience a été retenue par la 
requérante—Cette audience n’a jamais eu lieu et la demande a 

été rejetée au motif que la requérante ne satisfaisait pas aux 
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critères d’admissibilité du Régime—«Malgré les déclarations de 
la mère à l‘effet qu’elle avait consommé un médicament 
admissible dans les premiers mois de sa grossesse; de l’aide- 
pharmacien où elle alléguait s’être procuré le médicament; et 
du médecin qui a prescrit le médicament, le directeur était tou- 
jours d’avis que la documentation ne permettait pas d’établir 
que la mère a consommé le médicament pendant le premier 
trimestre de la grossesse———Le devoir d’agir équitablement 
s’impose lorsque l’État, chargé de la mise en œuvre d’un pro— 

gramme de paiement créé par décret, tire son pouvoir habilitant 
de la prérogative royale—Les intimés ont fait naître chez la 
requérante une expectative légitime de croire qu’elle avait droit 
à une audience—Bien que l’intimé affirme avoir analysé la 
demande de la requérante comme si celle-ci ne possédait pas 
de documents d’époque constatant la consommation du médi- 
cament par sa mère, c’est pourtant en raison de l’absence de 
ces documents que l’intimé a rejeté la demande: à tout le 
moins, l’intimé n’a pas fourni les bons motifs pour justifier son 
rejet de la demande—Le directeur du Régime soutient que le 
but de l‘audience était d’établir le niveau d’invalidité pour les 
individus qui rencontraient les critères d’admissibilitémToute- 
fois, tant dans la Formule de demande que dans les documents 
fournis par les intimés, rien n’autorisait la requérante à penser 
qu‘elle pouvait avoir droit à une audience pour le seul but 
d’établir son niveau d’invalidité et non pour établir son admis- 
sibilité au Régime—Le refus d’une audience pour ce motif-là 
n‘est pas bien-fondé—Dans la mesure Où c’est à ce niveau que 
la requérante avait une expectative légitime de croire qu‘elle 
avait le droit à une audience et qu‘elle en avait fait la demande, 
l’intimé a manqué à son devoir d’équité procédurale en la lui 
refusant—Les déclarations de la mère de la requérante et de 
son médecin, ainsi que les circonstances de cette affaire con— 

tiennent des éléments d’information suffisamment graves, pré- 
cis et concordants pour que l’on puisse inférer d’eux que la 
mère a consommé le Inédicament admissible—Demande 
accueillie—Décret concernant l’aide aux personnes infectées 
par le VIH et aux victimes de la thalidomide, C.F. 1990-4/872. 

MERCIER-NÉRON C. CANADA (PROCUREUR—GENERAL) 

(T-978-92, juge Denault, ordonnance en date du 30-6-95, 
10 p.) 

Demande de contrôle judiciaire de la décision par laquelle la 
Commission canadienne des droits de la personne (la Commis- 
sion) a rejeté une plainte de discrimination et de harcèlement 
contre l’employeur—La requérante se plaint de discrimination 
et de harcèlement du fait de son sexe et de son invalidité—La 
Commission avait initialement conclu qu’aucun des supposés 
actes discriminatoires ne correspondait à l’un quelconque des 
motifs de discrimination visés par la Loi canadienne sur les 
droits de la personne (la Loi), mais a ouvert une enquête, une 
fois saisie de la plainte de la requérante—Rapport d’enquête 
recommandant le rejet de la plainte—Réponse détaillée de la 
requérante—«La Commission, ayant examiné la plainte initiale, 
le rapport d’enquête et la réponse de la requérante, a rejeté la 
plainte comme étant non fondée—La requérante met en doute 
la neutralité et la rigueur de l’enquête et du rapport de l’enquê- 
(cuss/«En ce qui concerne la rigueur de l’enquête, la requé- 
rante fait valoir: (1) le défaut d’interroger tous les témoins au 
fait de l‘affaire; (2) le défaut d‘interroger ses collègues sur 
d’autres matières que le harcèlement, comme la conscience 
qu’avait la direction de son invalidité; (3) les omissions du rap-
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port d’enquête; (4) les distorsions et la mauvaise interprétation 
des politiques de la Commission dans le rapport——En ce qui 
concerne l’instruction de la plainte, la Loi investit la Commis- 
sion du pouvoir discrétionnaire de procéder soit par enquête 
soit par constitution d’un tribunal; sa décision en cet état de la 
procédure est une décision administrative susceptible de cort— 

trôle judiciaire au regard de l’équité procédurale, et non pas au 

regard de l’ensemble des règles de justice naturelle——Pour 

satisfaire a l’obligation d’équité, elle doit cormnuniquer au 

plaignant les preuves recueillies par l’enquêteur pour qu’il 
puisse y répondre et présenter ses conclusions y relatives—Les 
omissions, distorsions et mauvaises interprétations que la 
requérante reproche au rapport d’enquête en s’appuyant sur le 
précédent Slattery c. Canada (Commission des droits de la per— 

sonne), [1994] 2 C.F. 574 (1rc inst.), ne sont pas fondamentales 
au point d’empêcher la Commission de fonder sa décision sur 
les circonstances relatives à la plainte—Puisque la requérante 
s’est vu accorder la possibilité de réfuter le rapport d‘enquête 
et d’attirer l’attention de la Commission sur les défauts qu’elle 

y voyait, il n’y a pas eu de privation d’équité procédurale—En 
ce qui concerne la neutralité de l’enquête, la requérante fait 
valoir que (l) 1a directrice des Opérations était prévenue contre 
elle à cause de sa détermination à poursuivre activement sa 

plainte, et que (2) l’usage qui permet à l‘enquêteur de faire une 
recommandation dans son rapport justifie une crainte raisonna- 
ble de partialité, du fait qu’il y aurait limitation du pouvoir dis- 
crétionnaire de la Commission au cas Où celle—ci adopterait la 
recommandation—Le fait que la directrice ait présenté le rap- 
port à la Cormnission pour décision ne signifie nullement que 
la décision de cette dernière était prédéterminée ou que son 
pouvoir discrétionnaire a été entravé; on ne saurait parler de 
crainte raisonnable de partialité dans le cas de l’autorité qui 
n’excède pas sa compétence ni ne va au-delà des fonctions 
qu’elle tient de la loi—La recommandation faite par l’enquê- 
teuse à la Cormnission ne constitue pas en soi une violation du 
principe voulant qu’un pouvoir discrétionnaire ne puisse être 
exercé que par la personne qui en est investie—Demande reje— 

tée—Loi canadienne sur les droits de la personne, L.R.C. 
(1985), ch. H—6. 

JENNINGS c. CANADA (PROCUREUR GÉNÉRAL) (T-1235-94, 
juge Wetston, ordonnance en date du 13—5—95, 12 p.) 

Certiorari 

Appels d‘une ordonnance par laquelle la Section de pre- 
mière instance a annulé la décision de la Commission portuaire 
de Nanaïmo d’interdire a l‘intimée de transporter des matières 
dangereuses à partir ou à destination de Departure Bay—L’in- 
timée exploite un service de traversier transportant des 
remorques entre le port de Vancouver et le port de Nanaïmo 
(Departure Bay)—La Commission portuaire de Nanaïmo, éta— 

blie sous le régime de la Loi sur les commissions portuaires, a 

envoyé à l’intimée la confirmation de la permission qui lui 
était accordée d’exploiter son service à partir de Departure Bay 
à condition qu’elle ne transporte pas de marchandises dange— 

reuses sans autorisation préalable (première lettre)—L’intimée 
ayant demandé l’autorisation de transporter des marchandises 
dangereuses, la Commission a maintenu la restriction limitant 
le service de traversier à un départ par jour et l’interdiction de 
transporter des marchandises dangereuses (deuxième lettre)— 
La Cormnission a alors décidé de prévenir toute augmentation 
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du volume de marchandises dangereuses rnanutentiomrées a 

Departure Bay et, a long terme, d’éliminer la manutention de 
telles marchandises, sauf a l‘endroit désigné (troisième lettre) 
w—Cette politique de la Commission a eu pour effet d’empêcher 
totalement l’intimée de transporter des marchandises dange— 

reuses a partir ou a destination de Departure Bay, alors que son 
concurrent bien établi pouvait continuer de le faire—Le juge 
Joyal (T-l9l7-93), a conclu que la première lettre donnait 
«carte blanche» a l’intimée pour l’exploitation de son service 
et notannnent pour le transport de marchandises dangereuses, 
décision qui a par la suite été infirmée par la Commission pour 
la mise en application d’une nouvelle politique, conçue de 
façon vague mais non encore structurée—Le juge Joyal a corr- 
clu que seule la première lettre constituait une véritable déci- 
sion—La première lettre ne donnait pas «carte blanche» pour 
la poursuite de l’exploitation du service sans égard au transport 
de marchandises dangereuses; elle visait simplement à expri- 
mer l’acceptation sous réservc du nouveau service—Le con- 
texte et les circonstances indiquent que la mention dans la 
première lettre du transport possible d’un chargement dange— 

reux énonçait une simple possibilité et ne visait pas à donner 
effet à l’intention de l’intimée—La deuxième lettre constituait 
la première décision véritablement prise par la Commission 
pour trancher une demande formulée clairement et examinée 
valablement; elle ne constituait pas un changement de cap—La 
Commission n’a jamais cessé de s‘inquiéter du fait que des 
navires additionnels pouvaient créer de la congestion dans le 
port et des risques éventuels—Une politique générale concer- 
nant le transport de marchandises dangereuses dans le port, 
applicable a tous, pourrait très bien être de nature législative et 
par conséquent soustraite a l’application des principes de la 
justice naturelle; toutefois, la décision en cause tranchait une 
demande particulière et elle touchait directement et précisé— 

ment les droits et les intérêts de son auteur, de sorte qu'elle 
était assujettie aux règles de la justice naturelle—La décision 
de la Commission, confirmée par la deuxième et la troisième 
lettre, n’a pas été prise en violation des règles de la justice 
naturelle—La Commission n’était pas frmctus officie car la 
deuxième et la troisième lettres n‘infirmaient pas une décision 
antérieure—La décision respectait les exigences de l’équité; un 
traitement inégal ne dénote pas en soi un traitement inéqui— 

table, c‘est-à-dire que l‘absence d‘un motif valable est néces— 

saire—La Commission a conclu, de bonne foi, que l’expansion 
ou l’augmentation de la circulation de marchandises dangereu- 
ses serait nuisible à la sécurité en matière de navigation et a 

l’utilisation convenable du port—L’ordonnance du juge des 
requêtes a été annulée et la demande de contrôle judiciaire de 
l’intimée rejetée—Loi sur les commissions portuaires, S.C. 
1964-65, ch. 32. 

KINGCOME NAVIGATION Co. C. COMMISSION PORTUAIRE DE 

NANAÏMO (A-680—93, juge Mareeau, J.C.A., jugement en 
date du 7—7—95, 18 p.) 

DROIT MARITIME 

CONTRAT 

Demande visant à transmettre le différend découlant de l’ap- 
plication de la charte-partie à des arbitres de LOIIdres—Le
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défendeur, propriétaire du navire, a conclu une charte-partie 
avec la demanderesse aux fins de transporter une cargaison de 
blé—Le navire a été détenu par la Garde côtière canadienne 
avant d‘être livré à la demanderesse—Celle—ci a annulé la 
charte-partie, a affrété un autre navire pour transporter sa car- 
gaison et réclame les pertes subies—Le défendeur soutient que, 
du fait de la restriction illégale imposée par la Garde côtière au 
sujet du navire, il ne peut être tenu responsable de ne pas avoir 
livré le navire en temps voulu—La charte-partie prévoit que les 
différends pouvant survenir entre les propriétaires et les affré- 
teurs seront transmis à des arbitres de Londres_Le Canada, 
signataire du Code d’arbitrage commercial, donne à ce texte 
force de loi; l’art. 8 du Code prévoit que le tribunal doit ren- 
voyer le différend à l’arbitrage à moins qu’il ne constate que la 
convention est caduque, inopérante ou non susceptible d‘être 
exécutée——La demanderesse prétend que les signataires de la 
charte-partie ne pouvaient pas envisager que des arbitres de 
Londres puissent être saisis d‘un différend portant sur la ques- 
tion de savoir si la Garde côtière canadienne a respecté les 
obligations du Canada énoncées dans les traités internationaux 
et le droit national—La question qui sera soumise aux arbitres 
de Londres consiste à savoir si les défendeurs ont manqué à 
leurs obligations prévues dans la charte-partie, c’est-à-dire s’ils 
ont une excuse pour ne pas avoir livré le navire en temps voulu 
—Puisqu’elle conclut à l’existence d’un différend réel entre les 
parties, la Cour a l’obligation de renvoyer ce différend à l’arbi- 
trage—Demande accueillie—Code d‘arbitrage commercial, qui 
constitue l‘annexe de la Loi sur l’arbitrage commercial, L.R.C. 
(1985) (2e suppl.), ch. 17, art. 8. 

ARBELLA S.A, C. AGHlA MARKELLA (LE) (T-2808-94, juge 
Nadon, ordonnance en date du 28-4—95, 5 p.) 

PRATIQUE 

Requête en fixation du cautionnement après nouvelle saisie 
du navire défendeur—La demanderesse, affréteur du navire, 
prétend que les propriétaires de celui-ci l‘ont repris à tort; elle 
réclamait initialement le prix du carburant foumi—Elle a sub- 
séquemment saisi le navire après avoir appris que les courtiers 
l’ont mis en vente—Elle a modifié la déclaration pour conclure 
en outre à dommages-intérêts pour reprise injustifiée du navire 
—Les propriétaires du navire affirment qu’il y a un accord de 
dépôt fiduciaire, du moins en principe, du cautionnement 
maximum admissible, en échange duquel la demanderesse 
s’abstiendrait de saisir le navire—Le principe général pose 
qu’à la suite de la saisie, le demandeur a droit à un cautionne- 
ment suffisant pour couvrir la meilleure indemnisation raison- 
nablement possible—Il échet d’examiner si, après la saisie du 
navire, la demanderesse a le droit de demander une majoration 
du cautionnement en fonction de la déclaration subséquem- 
ment modifiée, pour couvrir le montant du meilleur jugement 
raisonnablement possible en sa faveur—Il a été jugé à la suite 
de l’arrêt In re 771e «Hero» (1865), 167 E.R. 436, que faute de 
convention contractuelle interdisant la majoration du caution- 
nement ou la nouvelle saisie du navire, dans le cadre d’une 
accord en vertu duquel celui-ci a été libéré, la juridiction com— 

pétente peut majorer le cautionnement et autoriser une nou- 
velle saisie avant le jugement, mais non après—Les avocats 
des défendeurs n’ayant constitué le dépôt prévu à l’accord de 
dépôt fiduciaire qu’après la saisie du navire, la demanderesse 
pouvait raisonnablement prétendre qu’elle n’était plus liée par 
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l’engagement de ne pas saisir le navire en échange du caution- 
nement promis qui ne s’était pas matérialisé—Qui plus est, 
l’accord de dépôt fiduciaire ne s’étendait pas à la reprise injus- 
tifiée——Saisie légitime du navire—La procédure suivie par la 
demanderesse pour la majoration du cautionnement, qui con- 
siste à modifier la déclaration et à demander à la Cour de pren- 
dre en considération les deux chefs de demande, sans que la 
demanderesse ait à faire enregistrer un caveat-mainlevée con- 
tre le navire ou à saisir celui-ci une nouvelle fois, est une 
approche pratique et judicieuse—Au stade de la procédure 
interlocutoire en fixation du cautionnement, la juridiction sai— 

sie ne doit pas instruire l’affaire au fond dans le but de déter- 
miner la meilleure indemnisation raisonnablement possible du 
demandeur pour fixer ce cautionnement, sauf circonstances 
extraordinaires, par exemple quand la demande comporte 
d’importants facteurs incertains ou le cautionnement demandé 
est exorbitant—Il n’en est rien en l’espèce, où le cautionne- 
ment réclamé correspond à un montant ferme de dommages- 
intérêts—Si le cautionnement se révèle excessif, les défendeurs 
pourront agir en demande injustifiée de cautionnement excessif 
(The Maschanthy, [1971] l Lloyd’s Rep. 37 (Adm. Div.»— 
Demande de cautionnement accueillie au sujet à la fois du prix 
du carburant et de la reprise injustifiée. 

ATLANTIC SHIPPING (LONDON) LTD. C. CAPTAIN FOREVER 

(LE) (T-1165-95), protonotaire Hargrave, ordonnance en 
date du 12—6—95), 9 p.) 

FONCTION PUBLIQUE 

PROCESSUS DE SÉLECTION 

Principe du mérite 

Demande de contrôle judiciaire d‘une décision d’un comité 
d’appel accueillant l’appel au motif que le jury de sélection n’a 
pas vérifié les réponses des candidats aux questions axées sur 
le comportement—La candidate intimée s’est présentée à un 
concours visant à combler un poste de conseiller en immigra— 
tion—Les qualités des candidats à ce poste ont été évaluées en 
fonction de leurs réponses à trois questions axées sur le com- 
portement, conçues pour évaluer la qualité des relations inter— 

personnelles, le degré d’initiative et le jugement—Le comité 
d’appel a jugé qu’il était lié par l’arrêt O’Brien et autres c. 
Canada (Procureur général) (1993), 153 N.R. 313 (C.A.F.) et 
que le fait de ne pas avoir vérifié les réponses contrevenait au 
principe du mérite—Bien que, dans l’arrêt O’Brien, la question 
était restreinte puisqu‘il s’agissait uniquement de savoir si le 
comité d’appel était arrivé à une conclusion de fait erronée, la 
Cour d’appel a déclaré catégoriquement que l’omission de 
vérifier les renseignements donnés dans les réponses aux ques- 
tions axées sur le comportement contrevenait au principe du 
mérite—Les problèmes concernant l’exactitude des réponses 
ou la tendance à les enjoliver et les méthodes qui peuvent être 
employées pour prévenir ces problèmes sont des éléments qui 
justifient la nécessité de vérifier les réponses pour S‘assurer 
que le principe du mérite est respecté en tout temps—Demande 
rejetée. 

CANADA (PROCUREUR GÉNÉRAL) C. CLARK (T-554-94, juge 
Rouleau, ordonnance en date du ll—6—95, 4 p.)
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CALCUL DU REVENU 

Déductions 

Demande de contrôle judiciaire d’une décision de la Cour 
canadienne de l‘impôt selon laquelle une pension reçue n‘était 
pas imposable—L’intimé touchait la pension en vertu de la Loi 
sur la continuation de la pension des services de défense— 
Lorsqu’il a fait le choix de recevoir cette pension, l’intimé perr- 

sait qu’elle Ire serait pas imposable—Durant de nombreuses 
années, le ministre a fixé l’ impôt sur le revenu de l’intimé sans 
prendre en compte le montant de la pension—Celle—ci était 
clairement imposable aux termes de l’art. 56 et ne pouvait être 
transformée en une pension non imposable par les déclarations 
censément faites à l’intimé ou parce que le ministre n’avait pas 

établi sa cotisation d’une manière conforme à la loi—Demande 
accueillie—Loi sur la continuation de la pension des services 
de défense, S.R.C. 1970, ch. D—3——Loi de l’impôt sur le 
revenu, L.R.C. (1985) (5c suppl.), ch. 1, art. 56. 

CANADA c. WIIITTAKER (A-611-94, juge Pratte, J.C.A., 
jugement en date du 9—5—95, 2 p.) 

Dividendes 

Appel faisant suite a la nouvelle cotisation établie par le 
ministre afin de remplacer une déduction par un gain en capital 
sur dividendes—Restructuration de l’entreprise notamment par 
la constitution de la société de portefeuille demanderesse (la 
société de portefeuille); roulement des actions a cette société; 
versement de dividendes par l’entreprise initiale a la société de 
portefeuille—Recours à l’art. 85(1) afin que 1e même prix de 
base rajusté soit attribué aux actions acquises par la société de 
portefeuille et aux actions émises en vertu du transfert, ce qui 
donnait lieu a un gain important non réalisé avant le transfert 
——L’entreprise initiale a déclaré un dividende à l’émission 
payable à la société de portefeuille—Celle-ei a transféré cer— 

taines actions à un contremaître—Elle a aussi déduit le mon- 
tant des dividendes de son revenu imposable, de sorte qu‘il n’y 
avait aucun revenu imposable pour cette année d’imposition— 
Le ministre applique l’art. 55(2) de la Loi de l’impôt sur le 
revenu au dividende, ce qui entraîne un gain en capital imposa— 

ble—L’art. 55(2) entre en jeu seulement si le contremaître, 
destinataire du transfert, n’est pas une personne liée; le trans- 
fert en l’occurrence est considéré être fait sans lien de dépen— 

dance—«L’art. 55(2) s’applique à une Série d’opérations dans 
les conditions suivantes: 1) l’objet des opérations consiste a 

diminuer sensiblement le gain en capital qui, sans le dividende, 
aurait été réalisé; 2) la disposition des actions de la société de 
portefeuille en faveur du contremaître fait partie du versement 
du dividende—Il incombe a la société de portefeuille d’établir 
que l’objet du dividende n’est pas de diminuer le gain en capi- 
tal—L’évitement fiscal n’est pas la raison justifiant la déclara— 

tion du dividende; la réduction de la juste valeur marchande 
des actions est un effet de l’opération mais pas son but—Le 
transfert des actions au contremaître vise à garder celui—ci dans 
l’entreprise; il n’est pas lié au roulement—Il ne fait pas partie 
de la même opération que la déclaration et le versement du 
dividende; l‘expression «série d‘opérations ou d’événernents» 
exige un lien logique ou raisonnable entre les événements 
(454538 Ontario Ltd. c. M.R.N., [1993] 1 C.T.C. 2746 (CCI)) 
—Appe1 accueilli—Loi de l‘impôt sur le revenu, S.C. 
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1970-71—72, ch. 63, art. 55(2) (mod. par S.C. 1980—81-82-83, 
ch. 48, art. 24; idem, ch. 140, art. 25; S.C. 1984, ch. 45, 
art. 15). 

C.P.L. HOLDINGS LTD. C. CANADA (T-3151-90, juge Cullen, 
jugement en date du 11—4-95, l9 p.) 

Revenu ou gain en capital 

Appel du rejet, par la Cour canadienne de l’impôt, de l’appel 
interjeté par suite de la nouvelle cotisation où le ministre a 

décidé que le lancement d‘une entreprise de mise en valeur de 
terrain n‘avait pas pour effet de convertir le terrain de manière 
a ce qu’il ne soit plus une immobilisation mais un élément de 
stock—Points en litige: l) Y a-t-il eu lancement d’une entre- 
prise de mise en valeur de terrain? 2) L‘art. 45(l)a) de la Loi 
de l‘impôt sur le revenu, disposition qui fait en sorte qu‘un ter— 

rain n’est plus une immobilisation mais devient un élément de 
stock, s’applique-t-il?——Baisse de valeur du terrain—S’il s’agit 
d’un stock, la demanderesse peut traiter cette baisse de valeur 
comme une perte d’entreprise et la déduire de son revenu aux 
fins fiscales—La déclaration fiscale antérieure comportait la 
déduction de certaines dépenses associées a des propositions 
de mise en valeur de terrain mais ne signalait pas le change- 
ment d‘usage du terrain ni les gains en capital relatifs au ter— 

rain; la déclaration subséquente où les dépenses d’entreprise 
étaient déduites comprenait la moins-value du terrain sur une 
période de quatre ans et demandait le report rétrospectif de la 
perte sur la déclaration antérieure—Conclusion en faveur du 
lancement d’une entreprise de mise en valeur de terrain en rai- 
son des facteurs suivants: 1) rencontres fréquentes; 2) tcnuc en 
bonne et due forme de procès—verbaux des rencontres; 3) 
embauche de consultants; 4) affectation de tâches relatives aux 
affaires; 5) attention portée a temps plein au projet—L'omis- 
sion de retenir les services de conseillers juridiques Ire déter- 
mine pas s‘il y a eu ou non début des activités—Conclusion en 
faveur du changement d’usage du terrain conformément à l‘art. 
45(1)a)—La modification physique ou l’inoccupatiorr du ter— 

rain par le propriétaire ne constituent pas des conditions obli- 
gatoires déterminant le changement d’usage—Le début des 
activités relatives au terrain suffit a prouver le changement 
d’usage du terrain, qui n‘est plus une immobilisation Inais un 
élément de stock——Le ministre prétend que la théorie de la fin 
de non-recevoir empêche la demanderesse de changer l’usage 
du terrain parce qu’elle a fait défaut de signaler le changement 
dans une déclaration antérieure—Le ministre ne peut invoquer 
ce principe lorsqu’il a choisi à son propre détriment de ne pas 
établir de nouvelle cotisation dans les délais prescrits—«La 
règle générale selon laquelle le ministre n’est pas censé établir 
de cotisations contradictoires ne s‘applique pas en l’espèce, 
puisque de telles cotisations sont rendues nécessaires par les 
actions mêmes du contribuable——L’appc1 est accueilli—Loi de 
l’impôt sur le revenu, S.C. 1970-71-72, ch. 63, art. 45(1)(1) 
(mod. par L.C. 1988, ch. 55, art. 25). 

DUTHIE, SUCCESSION C. CANADA (T—359-92, juge Rothstein, 
jugement en date du 18—5—95, 24 p.) 

Appel de 1a décision du juge de première instance selon 
laquelle la somme versée à l’intimé pour le rachat de ses droits 
découlant d’une entente portant sur le logement n’est nullc- 
ment liée à l’emploi de l’employé—La question est de savoir si 
cette somme est imposable à titre de revenu—L’ art. 6 de la Loi
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de l’impôt sur le revenu a été conçu pour compléter et élargir 
la notion du revenu d’emploi imposable formulée à l’art. 5— 
L’art. 6(l)a) vise tous les avantages imaginables; l’adjonction 
à l’expression «à titre de», des expressions «dans l’occupation 
de» et «en vertu de» souligne qu’il suffit d’un lien très ténu 
avec l’emploi pour que l’article s’applique—Il y a deux excep— 

tions à l’art. 6(l)a): (l) les remboursements pour les dépenses 
faites; (2) l’avantage entièrement «étranger» ou «accessoire» à 
l’emploi du particulier, c.-à-d. qui n’a aucun lien ni rapport 
avec la relation employeur-employé—Le programme de loge- 
ment visant à régler le problème de logement dans les régions 
éloignées a pris fin; l’employeur a Offert aux participants une 
entente de rachat leur assurant un paiement équivalent à la 
valeur estimée de la commission qui serait payable à un agent 
immobilier s’ils vendaient leur maison sur le marché immobi- 
lier—Bien que le paiement ait fait partie de la transaction 
immobilière, celle-ci n’était pas totalement indépendante de la 
relation enue le contribuable et son employeur, ce qui pourrait 
la placer hors de la portée de l’art. 6(1)a)—Rien ne semble 
porter sur la source du paiement; il est satisfait à l’art. 6(l)a) si 
la somme est liée à l’emploi du bénéficiaire—Le paiement 
constitue un avantage; il n’est pas le simple remboursement 
des dépenses engagées—L’avantage qui a pu accessoirement 
profiter à la famille de l‘intimé n’est rien de plus qu’un avan- 
tage consenti au contribuable—Le paiement est imposable en 
vertu de l’art. 6(l)a)—L’art. 6(3) Vise aussi les présentes cir— 

constances, la somme étant versée en échange d‘une obligation 
découlant d’une entente entre l’intimé et le payeur avant ou 
pendant la période d’emploi; le paiement est aussi imposable 
en vertu de l‘art. 6(3)—L’appel est accueilli—Loi de l’impôt 
sur le revenu, S.C. 1970-71-72, ch. 63, art. 6(l)a) (mod. par 
S.C. 1980—81—82—83, ch. 140, art. 1(1)), 6(3). 

BLANCHARD c. CANADA (A-1532—92, juge Linden, J.C.A., 
jugement en date du 5—6-95, ll p.) 

Appel de la décision de la Section de première instance 
accueillant l’appel interjeté contre des cotisations—Il s‘agit de 
déterminer si une usine de pâte chimique constitue un «bien 
certifié» au sens de l’art. 127(9) de la Loi de l’impôt sur le 
revenu, donnant droit aux intimées à un taux supérieur de cré- 
dit d’impôt a l’investissement—Si l’usine n’est pas une «entre- 
prise de transformation initiale» aux termes de Loi sur les 
subventions au développement régional, elle satisfait à la défi- 
nition de «bien certifié» de la Loi de l’impôt sur le revenu—Le 
juge de première instance s’est trompé en concluant que 
l’usine ne faisait pas partie d’une «industrie basée sur une res- 
source naturelle» et en refusant d’admettre certains éléments 
de preuve relatifs aux pratiques administratives et aux débats 
parlementaires—Bien que des incertitudes subsistent quant à 
l’utilisation de tels éléments de preuve pour interpréter une loi, 
le débat porte plus sur le poids à leur accorder que sur leur 
admissibilité, et le juge de première instance a eu tort de les 
exclure—Les débats parlementaires et les pratiques adminis- 
tratives n’ont d’utilité, en matière d’interprétation des lois, que 
lorsque le texte est Obscur; ils ne peuvent être utilisés pour ren- 
dre le texte ambigu—L’expression n’est pas ambiguë: la trans- 
formation d’un produit résultant en une modification chimique 
importante de la matière principale utilisée n’est pas une entre- 
prise de transfomiation initiale—La disposition a pour but de 
favoriser et d’encourager l‘établissement dans les régions pres- 
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crites d’industries de pointe procédant à des transformations 
chimiques importantes—La transformation de copeaux de bois 
en pulpe au moyen d’une nouvelle technique ne constitue pas 
une «entreprise de transformation initiale»——La conclusion du 
juge de première instance est correcte, même si son interpréta- 
tion de l’expression «industrie basée sur une ressource natu- 
relle» est erronée et s’il a rejeté des éléments de preuve— 
Appel rejeté—Loi de l’impôt sur le revenu, S.C. 1970-71-72, 
ch. 63, art. 127(9) (mod. par S.C. 1986, ch. 6, art. 7l; ch. 55, 
art. 48)—Loi sur les subventions au développement régional, 
S.R.C. 1970, ch. R-3. 

FIBRECO EXPORT INC. C. CANADA (A-475—94, juge 
Hugessen, J.C.A., jugement en date du 15-6—95, 7 p.) 

CORPORATIONS 

Appel d’une cotisation établie par le ministre concernant des 
retenues à la source qui devaient être versées sur les salaires 
des employés de la société cliente de la demanderesse par suite 
de la fermeture de la société—Cette société a essuyé d’impor- 
tantes pertes financières—La banque demanderesse a mis un 
représentant (le surveillant) en poste chez sa cliente comme 
condition préalable au maintien de son soutien financier—Le 
ministre prétend que le rôle du surveillant faisait en sorte que 
la demanderesse devenait la «fiduciaire» de la société et 
qu’elle était donc responsable des salaires des employés en 
vertu de l’art. 153 de la Loi—En nommant un surveillant, la 
demanderesse visait quatre objectifs: 1) Obtenir des rapports 
financiers en temps opportun; 2) veiller à ce que seuls les 
comptes courants des fournisseurs soient réglés et non pas les 
arriérés; 3) aider à vendre la société; 4) accroître le chiffre 
d’affaires et l’efficacité—Le surveillant participait aux déci- 
sions et à l’établissement des rapports; il avait un pouvoir de 
signature sur le compte général de la société—41 n’est pas auto- 
matiquement réputé avoir le contrôle total de la société parce 
que celle-ci est obligée de l’accepter—Même s’il semble être 
un membre à part entière et influent de la haute direction, il 
n’assume pas un contrôle absolu ni important des activités de 
la société—Le rôle financier du surveillant à l’égard du pou- 
voir de signature est linrité au versement de sormnes ordinaires 
qui correspondent aux coûts des activités; le surveillant ne con- 
trôle pas les dépenses—L’avis de requête visant à modifier 
cette disposition particulière, invoqué par la demanderesse, 
n’est pas pris en compte dans l’interprétation de la Loi puis- 
qu’il est fort possible qu’une telle modification n’ait jamais 
lieu ni n’ait jamais force de loi—Bien que la Cour canadienne 
de l’impôt ait fait remarquer que le Parlement entendait confé- 
rer un sens large au terme «fiduciaire» utilisé à l’art. 53, elle a 
refusé de conclure à l’existence d’un rapport fiduciaire entre la 
banque et sa cliente parce que les faits ne laissaient pas croire 
qu’il y avait un degré de contrôle nécessaire pour justifier l‘at- 
tente que la banque agirait dans l’intérêt des clients (Toronto 
Dominion Bank c. La Reine (1994), 94 D.T.C. 1261 (C.C.I.))— 
De même, si l’on applique le raisonnement de l’affaire Toronto 
Dominion, le surveillant doit avoir assumé la responsabilité 
première de grands aspects des activités de la société pour être 
réputé fiduciaire; conclusion à l’encontre de l‘existence du 
degré de contrôle nécessaire-«La demanderesse ne constitue 
pas un fiduciaire au sens de l’art. 153 et n’est pas responsable 
de la cotisation relative aux retenues à la source non versées——
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L’action est accueillie—Loi de l‘impôt sur le revenu, S.C. 
1970—71—72, ch. 63, art. 153(1), (1.3) (édicté par S.C. 1980-81- 
82-83, art. 48, 86), (1.4) (édicté, idem). 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE COMMERCE C. CANADA 
(T-l448—83, juge Simpson, jugement en date du 18—5-94, 

19 p-) 

EXEMPTIONS 

Appel d’une cotisation du M.R.N. selon laquelle les presta- 
tions d’assurance-salaire reçues en vertu d’une convention col- 
lective constituaient un revenu imposable—Les demandeurs 
étaient des employés d’une usine de pâtes et papiers qui 
avaient droit à des prestations d’assurance-salaire a court et à 
long terme en cas de maladie ou de blessure (le régime d’avan— 

tages sociaux)——Les demandeurs n‘ont pas inclus ces avan— 

tages dans leur revenu imposable pendant les armées 
pertinentes—Le revenu reçu par les demandeurs sous forme de 
prestations d’assurance-salaire en vertu de la convention col— 

lective est-il irnposable?—Les demandeurs ont soutenu que le 
régime de prestations était un «régime financé en totalité par 
les employés» et, par conséquent, que les paiements étaient 
exonérés d’impôt—Lorsque les modifications à la Loi de l’im- 
pôt sur le revenu ont été promulguées en 1970, il était de l’in- 
tention du législateur que les différentes prestations reçues par 
les employés, y compris les prestations d’assurance-salaire, 
soient incluses dans leur revenu, à moins qu’elles satisfassent 
aux conditions donnant lieu a une exonération—L’art. 6(1)f) 
prévoit sans équivoque que le régime d’avantages sociaux doit 
être inclus dans le calcul du revenu du contribuablefiPour que 
le régime d‘avantages sociaux constitue un régime financé en 
totalité par les employés, les demandeurs doivent établir qu’ils 
en ont payé le coût en entier: aucun élément de preuve n’ap- 
puie cette prétention—Aucune preuve n’a été offerte quant au 
montant exact que les employés auraient payé pour le régime 
d’avantages sociaux—En l’absence de toute indication corr- 
trair‘e, une conclusion défavorable a été tirée quant à la cotisa- 
tion des employés—Appel rejeté—Loi de l’impôt sur le 
revenu, S.C. 1970-71-72, ch. 63, art. 6(l)f). 

DAGENAIS C. CANADA (T-498-90, juge Rouleau, jugement 
en date du 3-5—95, 11 p.) 

NOUVELLE COTISATION 

Appel contre une décision de la Cour canadienne de l’impôt 
qui a rejeté l’appel contre la cotisation établie par le ministre— 
Les demandeurs ont acheté des terrains et ont construit des 
habitations en rangée (l’immeuble)—L‘immeuble a été hypo- 
théqué auprès de la Société canadienne d’hypothèque et de 
logement (SCHL)———Les demandeurs ont fait défaut de payer et 
la SCHL a exercé son pouvoir de vente—Lors de l’enchère 
publique, il n’y a pas eu d’autre offre que la mise a prix par la 
SCHL; la SCHL a transféré l’immeuble de la SCHL en tant 
que créancier hypothécaire a la SCHL pour son propre compte 
—La SCHL a vendu l’immeuble à une tierce partie avec une 
perte importante (prix de la tierce partie)—Dans leurs déclara— 

tions d’impôt sur le revenu, les demandeurs ont fait état, au 
titre du produit de la disposition, de la fraction non amortie du 
coût en capital, c.-à-d. un montant inférieur à la mise à prix de 
la SCHL—La nouvelle cotisation du ministre a augmenté le 
produit de la disposition au montant de la mise à prix de la 
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SCHL—Comme l’art. 54(h)(vii) de la Loi de l’impôt sur le 
revenu prévoit que le produit de la disposition d’un bien corn- 
prend le montant de la réduction de la dette dont un contribua— 
ble est débiteur envers un créancier hypothécaire découlant de 
la vente du bien hypothéqué, la question est de savoir si le pro— 

duit de la disposition est: (l) le prix de vente de l’innncnble 
lors de la vente sur hypothèque, c.—a-d. la mise a prix de la 
SCHL; ou (2) la valeur réelle de l’innneuble, c.—a-d. le prix (le 
la tierce partie—Les demandeurs soutiennent que: (1) le pro- 
duit de la disposition ne doit pas être le montant de la mise a 

prix car il ne rend pas compte de la valeur réelle de l'im- 
meuble; et subsidiairement, (2) il n’y a pas lieu de tenir compte 
de la vente de l‘irnrneuble par la SCHL pour son propre 
compte—Faute d’une disposition législative y obligeant, l’éva— 

luation de l’immeuble Ir’est nécessaire que si l‘on soulève la 
question de savoir si l’immeuble a été vendu a un prix inférieur 
à sa Véritable valeur—«Le préjudice que les tribunaux cherchent 
a prévenir est celui qu’un créancier hypothécaire pourrait por- 
ter à son débiteur, c.-a-d. le créancier hypothécaire ne doit pas 
abuser du débiteur hypothécaire; les conséquences fiscales 
pour le débiteur hypothécaire n‘entrent pas en cause—En 
fixant une mise a prix correspondant à l’intégralité des sornnres 
dues en vertu de l’hypothèque, le créancier hypothécaire a fait 
dispzu'aître un important découvert et la dette des demandeurs 
—La Cour d’appel de Terre—Neuve a implicitement jugé qu’un 
créancier hypothécaire provincial peut se porter acquéreur d‘un 
bien pour son propre compte (Federal Business Development 
Bank v. Gaslard and Gaslard (1983), 44 Nfld. & P.E.I.R. 89 
(C.A.))———Le fait qu‘un créancier hypothécaire se porte acqué- 
reur pour son propre compte ne nuit en rien a la protection du 
débiteur hypothécaire à condition) qu’il agisse de bonne foi ct 
sans négligence—La protection des débiteurs hypothécaires 
sera mieux assurée en interprétant la mise a prix de la SCI-IL 
cormne portant extinction de la dette des demandeurs, même si 
une telle interprétation entraîne, pour les demandeurs, au 
regard de l’impôt, la réalisation d‘un gain en capital—Appel 
rejeté—Loi de l‘impôt sur le revenu, S.C. 1970—71-72, ch. 63, 
art. 54h)(vii). 

DUNNE C. CANADA (T-926-86, juge Rothstein, jugement en 
date du 7-3—95, l9 p.) 

MARQUES DE COMMERCE 

PRATIQUE 

Demande d’injonction interlocutoire interdisant a la défen- 
deresse d‘employer des marques de commerce et des étiquettes 
volantes à l‘égard de bottillons de travail—La demanderesse 
accorde des licences permettant l’emploi exclusif des marques 
«Caterpillar» en liaison avec des chaussures au Canada—La 
société défenderesse vend des bottillons de travail semblables a 

ceux des titulaires de licence, dont les marques de commerce 
s‘apparentent étrangement a celles de la demanderesse—Au fil 
des ans, le critère applicable en matière d‘injonction interlocu- 
toire a cessé de mettre l'accent sur le fond de l’affaire, pour 
s’attacher essentiellement au caractère interlocutoire du redres— 

sement fondé sur l‘equity—Le critère applicable a l‘égard de 
l‘injonction interlocutoire comporte trois volets: (l) l’existence 
d’une question sérieuse à trancher, (2) l‘existence d‘un préju-
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dice irréparable et (3) la prépondérance des inconvénients—La 
demanderesse a établi une forte apparence de droit en ce qui 
conceme la contrefaçon; la Cour conclut à l’existence d’une 
question sérieuse à juger—Même si la demanderesse a établi 
une forte apparence de droit, elle doit également prouver 
l’existence d’un préjudice irréparable et que la prépondérance 
des inconvénients la favorise—La puissance financière relative 
de chacune des parties ne doit pas être évaluée en fonction du 
volet du critère relatif au préjudice irréparable, mais plutôt en 

fonction du volet afférent à la prépondérance des inconvénients 
(RJR MacDonald Inc. c. Canada (procureur général ), 
[1994] 1 R.C.S. 3ll)—La preuve relative à la confusion ne 

permet pas de conclure à l’existence d’un préjudice irrépara- 
ble; la perte d’achalandage ou l’atteinte à la réputation doivent 
être prouvées (Centre Ice Ltd. c. Ligue Nationale de Hockey 
(1994), 53 C.P.R. (3d) 34 (C.A.F.))w—En exigeant la preuve de 
l’existence d’un préjudice irréparable, l’arrêt Centre Ice a 
rendu beaucoup plus difficile l’obtention d’une injonction 
interlocutoire—Aucun élément de preuve n’établit la perte 
d’achalandage ou la perte de Ventes à laquelle il ne peut être 
remédié par l’octroi de dommages-intérêts; aucun élément de 
preuve selon lequel la confusion semée dans l’esprit du con— 

sommateur l’a incité à refuser d’acheter les chaussures ou a 

laissé entendre qu’il n’en achèterait plus—L‘irnpécuniosité n’a 
pas été établie de sorte que la Cour ne peut conclure à l’exis- 
tence d‘un préjudice irréparable sur la base de l’incapacité de 
payer des dormnages—intérêtS—Conclusion défavorable quant à 

l’existence d’un préjudice irréparable—L’arrêt Centre Ice exi- 
geant que l’on prouve clairement l’existence d’un préjudice 
irréparable, de plus longs délais doivent être accordés entre la 
découverte de la prétendue contrefaçon et le dépôt de l’action 
pour permettre à la partie de recueillir les éléments de preuve 
nécessaires—Demande rejetée. 

CATERPILLAR INC. C. CHAUSSURES MARIO MODA INC. 

(T-2981-94, juge Tremblay-Lamer, ordonnance en date 
du 11—7-95, 12 p.) 

RADIATION 

Appel de la décision du registraire de radier la marque 
«lnformaction»»be registraire a conclu que la marque n’était 
pas employée dans la pratique normale du commerce et 
qu’aucune circonstance spéciale ne justifiait le défaut d’emploi 
—L’appelante a produit un affidavit selon lequel 1) elle avait 
confié à une agence de publicité le mandat de concevoir un 
nouveau design pour la marque, 2) elle avait préparé du maté- 
riel en vue de l’emploi de la marque avant que ne soit donné 
l’avis prévu à l’art. 45 de la Loi et 3) elle avait imprimé du 
papier à lettres portant la marque et l’avait envoyé aux succur- 
sales après que l’avis prévu à l’art. 45 eut été donné—L’appe- 
lante a déposé des copies des bulletins qu’elle avait publiés et 
qui portaient la marque—La Cour devant faire preuve de cir- 
conspection lorsqu’il s’agit de modifier la décision du regis- 
traire, la procédure ne s‘apparente à un procès de nova qu’en 
fonction des nouveaux éléments de preuve—-—La description de 
l’emploi révèle que le bulletin est plutôt un document interne: 
les nouveaux éléments de preuve ne permettent pas de con- 
clure que la marque est employée en liaison avec les bulletins 
de façon à les distinguer d‘autres marchandises—La publica— 

tion d’un bulletin interne et l’apposition de la marque comme 
en-tête sur du papier à lettres vierge n’équivalent pas à un 
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emploi dans la pratique normale du commerce—Le mot «com- 
merce» implique une forme de paiement ou d'échange à 

l’égard des marchandises fournies ou, à tout le moins, le trans- 
fert de celles-ci dans le cadre d’un marchégFacteurs pris en 
considération quant à l’existence de circonstances spéciales: l) 
durée du défaut d’emploi, 2) mesure dans laquelle le défaut 
d’emploi est imputable à la volonté du propriétaire inscrit et 3) 
intention sérieuse de reprendre l’emploi à court terme—La 
marque n’a jamais été employée dans la pratique normale du 
commerce, le défaut d‘emploi est entièrement attribuable à la 
volonté de l’appelantc et l’intention de reprendre l’emploi vise 
davantage la promotion de services que l’utilisation de mar- 
chandises—Appel rejeté—Loi sur les marques de commerce, 
L.R.C. (1985), ch. T-l3, art. 45 (mod. par L.C. (1994), ch. 47, 
art. 200). 

BANQUE ROYALE DU CANADA C. CANADA (REGISTRAIRE DES 

MARQUES DE COMMERCE) (T-2613-94, juge Dubé, jugement 
en date du 7-7-95, 7 p.) 

PEUPLES AUTOCHTONES 

TERRES 

La Cour est appelée à déterminer laquelle des bandes 
indiennes Wewayakum (Campbell River) et Wewayakai (Cape 
Mudge) a possession et usage exclusif de la réserve indienne 
de Campbell River (réserve n° 11) et de la réserve indienne de 
Quinsam (réserve n° 12)——Les deux bandes allèguent que la 
Couronne est responsable de la situation dans laquelle elles se 

trouvent (manquement à l’obligation fiduciaire, à l’obligation 
de diligence et aux Obligations prévues dans la Loi sur les 
Indiens); essentiellement, elles demandent des dommages— 
intérêts et ne souhaitent pas déposséder l’autre bande— 
Dernande de jugement déclaratoire—La Couronne considère 
que le litige oppose directement leS deux bandes et maintient 
que les actions sont prescrites, d’une part, du fait du manque de 
diligence et de l’acquiescement et, d‘autre part, conformément 
à l’art. 39 de la Loi sur la Cour fédérale et à la Limitation Act 
et la Statute of Limitations de la Colombie-Britannique—La 
Cour doit reconstituer les événements qui se sont déroulés au 
cours des cent dernières années sur la foi de milliers de docu— 

ments et rapports d’experts—Les actions sont rejetées pour le 
motif qu’elles sont prescrites sous le régime de la Limitations 
Act de la Colombie-Britannique incorporée par la Loi sur la 
Cour fédérale—En raison de l’incorporation par renvoi, les 
dispositions relatives à la prescription s’appliquent à titre de 
règle de droit fédérale valide et non en tant que loi provinciale 
———L’argument suivant lequel les délais de prescription ne s’ap— 

pliquent pas aux jugements déclaratoires de droits existants 
n’est pas fondé—L’argument suivant lequel la cause d’action 
ne peut être éteinte par un délai de prescription d‘origine légis- 
lative en raison du concept de l’action continue (la cause d’ac- 
tion prend naissance chaque jour) n’est pas fondé—Ni 
l’ignorance des faits, ni l’incapacité, ni la dissimulation par la 
Couronne ne permettraient de suspendre le délai de prescrip- 
tion au-delà de 30 ans de la date à laquelle la cause d’action a 

pour la première fois pris naissance—La Cour se penche néan- 
moins sur le bien-fondé des diverses questions soulevées dans 
l’affaire—Les deux bandes ne peuvent non plus demander une
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réparation en equity à la Cour en raison des défenses d‘equity 
du manque de diligence et de l’acquiescetnent—Les réserves 
indiennes en C.~B. ont été créées en 1938—L’erreur d’écriture 
commise dans le répertoire des réserves indiennes de 1913 est 
corrigée; en ce qui concenre le droit aux réserves n°s 11 et 12, 
le statu quo est maintenu—Les réserves n"s 11 et 12 ont initia- 
lement été délimitées et approuvées pour l‘usage des Indiens 
Laichkwiltach (dont les deux bandes en l’espèce constituent 
des sous-groupes)—L’arpenteur Ashdown Green n’avait pas le 
pouvoir d’attribuer des réserves—Les réserves ont subséquem- 
ment été attribuées aux bandes conformément à la volonté des 
Indiens lors d‘une assemblée tenue en 1907—La résolution 
adoptée en 1907 par la bande indienne de Cape Mudge avait 
pour objectif de résoudre la divergence d’opiniorr entre les 
Indiens de Cape Mudge et ceux de Campbell River quant à la 
propriété de la réserve n° 11 et de résoudre le conflit des 
pêcheS——Les dispositions relatives aux cessions prescrites dans 
la Loi sur les Indiens en vigueur en 1906 ne s‘appliquent pas 
aux opérations entre Indiens du même groupe ou de la même 
tribu relativement au règlement d’un conflit—La Couronne n’a 
pas manqué a son obligation fiduciaire—Les erreurs n’équiva- 
lent pas a un manquement—Importance du fait que la déclara— 

tion asserrnentée en 1936 par le chef et les anciens de la bande 
de Campbell River ne visait pas la réserve n° 12 (Quinsam) et 
que la déclaration assennentée en 1936 par le chef et les 
anciens de la bande de Cape Mudge ne visait pas la réserve 
no 11 (Campbell River)—Loi sur la Cour fédérale, L.R.C. 
(1985), ch. F—7, art. 39—Limitation Act, R.S.B.C. 1979, 
ch. 236, art. 3 (mod. par S.B.C. 1992, ch. 37, art. 15; ch. 44, 
art. 1; 1994, ch. 8, art. 1), 8 (mod., idem, art. 2), 14 (mod. par 
S.B.C. 1993, ch. 55, art. 15; 1994, ch. 8, art. 3)—Statute of 
Limitations, R.S.B.C. 1936, ch. 159. 

BANDE INDIENNE WEWAYAKUM C. BANDE lNDIENNE 
WEWAYAKAI (T-2652-85, T-951-89, juge Teitelbaum, 
jugement en date du 19-9-95, 275 p.) 

Action visant à faire exécuter un contrat de vente verbal 
d‘un bien—fonds situé sur une réserve indienne—Les deux par- 
ties au contrat sont des autochtones—Aucun acte, contrat d’hy- 
pothèque ou autre document n‘a été Signé relativement au 
terrain ou a la maison érigée sur le terrain—La défenderesse 
détient un certificat de possession Visant le bien-fonds aux 
termes de l’art. 20(2) de la Loi sur les Indians—En l‘absence 
d’une attribution de compétence précise par la Loi, la Cour doit 
tenir sa compétence sur telle matière de la Loi sur la Cour 
fédérale ou d’une autre loi fédérale—L’art. 17 de la Loi sur la 
Cour fédérale confère à 1a Cour la compétence en matière de 
terres, biens ou sommes d’argent appartenant à autrui en la 
possession de la Couronne—Les parties au litige sont des per— 

sonnes physiques; aucune barrde n’est concernée par l’ins- 
tance; la Couronne n’est pas désignée comme partie, en 
quelque qualité que ce soit—Fondement sur l’espèce Mathias 
v. Findlay (1978), 4 W.W.R. 653 (C.S.C.—B.) qui a jugé que la 
bande a la possession de la terre de la réserve—Les réserves 
constituent une forme particulière de régime foncier, qui 
échappe aux catégories traditionnelles du droit des biens—Il 
ressort également de l’espèce Mathias que la bande peut enga- 
ger des procédures devant la Cour suprême de la C.-B. et les 
dispositions de la Loi ne s’appliquent pas—Bien que les 
autochtones ont, de par la common law, le droit d’engager des 
actions possessoires, la Cour fédérale qui tient son existence de 
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la loi doit précisément être investie de la compétence requise— 
La Couronne n’a pas la possession juridique ou matérielle au 
sens de la Loi—La Cour n’est pas compétente pour entendre 
l’affaire—Action rejetée—Loi sur les Indiens, L.R.C. (1985), 
ch. I-5, art. 20(2)——Loi sur la Cour fédérale, L.R.C. (1985), ch. 
F—7, art. l7 (mod. par L.C. 1990, ch. 8, art. 3). 

POWLESS C. SANDY (T—905—93, juge Wetston, jugement en 
date du 17-5—95, 8 p.) 

PRATIQUE 

COMMUNICATION DE DOCUMENTS ET IN'I‘ERROGA'I'OIRE 

PRÉALABLE 

Interrogatoire préalable 

Requête visant a forcer la défenderesse a fournir des répon— 

ses et des documents tirés de l’interrogatoire préalable de l’un 
de ses ernployés———Le navire défendeur Arctic Nulsnkpok. 
remorquait une péniche à travers le canal de Panama lorsqu’un 
fil de ramassage S’est brisé et a blessé le demandeur—Bien 
qu’il soit douteux que le capitaine ait pu voir l’irrcidcrrt, cer— 

taines inscriptions du journal de bord permettent de se deman— 

der Si les locomotives de la compagnie du canal de Panama ont 
contribué a l‘accident—Le calepin que tenait le directeur des 
opérations maritimes de la défenderesse et qui renferme, outre 
des notes au sujet du remorquage, des questions qui n’ont 
aucun rapport avec l’instance, n‘est pas un document de la 
compagnie—Compte tenu de l’absence de demande formelle 
de production du calepin fondée sur l‘art. 454 des Règles et de 
l’entente conclue entre les avocats au sujet de sa production, la 
Cour refuse d‘en ordonner la production—Le demandeur 
affirme que l‘errrployé que la défenderesse a fait témoigner à 
l’interrogatoire préalable est tenu d’interroger le capitaine du 
navire défendeur pour pouvoir relater, lors de l’interrogatoire 
préalable, le témoignage du capitaine—Le propriétaire du 
navire défendeur affirme que le capitaine devrait être convoqué 
cormne témoin pour donner un témoignage de première main 
et pour subir un contre-interrogatoire, étant donné que la 
défenderesse ne souscrit pas aux vues du capitaine ct qu’abor— 

der celles—ci dans le cadre de l‘irrterrogatoire préalable aurait 
pour effet de transformer le témoignage du capitaine cn aveux 
——L’employé que la défenderesse a convoqué devra se présen- 
ter à nouveau pour subir un nouvel interrogatoire préalable, 
mais pas aux frais de la défenderesse—L’employé, qui n’est ni 
un administrateur ni un dirigeant de la défenderesse, a (le toute 
évidence fait un effort pour se préparer pour l'interrogatoire 
préalable; les questions non résolues ne découlent pas d’un 
refus de répondre a des questions, mais plutôt de la nécessité 
de se renseigner davantage—La sanction que constitue la tenue 
d’un nouvel interrogatoire préalable aux frais de la partie qui 
en fait l’objet ne devrait être imposée que dans des circons- 
tances Spéeiales cormne lorsque l‘avocat refuse a tort de per- 
mettre à un déposant de répondre a des questions, refuse de 
façon irrégulière de se renseigner de façon légitime ou refuse 
de respecter des engagements—L’interrogatoire préalable a 

pour but d’inten‘ogcr une personne qui est au courant des faits 
mentionnés dans les plaidoiries écrites et qui a le pouvoir de 
lier la compagnie constituée partie à l’instance au nom de
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laquelle elle répond (Newfoundland Processing Ltd. c. Le 
navire «South Angela» (no 2) (1988), 24 F.T.R. 116 (C.F. lrc 
inst.))——Bien que le journal de bord du capitaine soit admissi- 
ble en preuve étant donné qu’il est du devoir du capitaine de 
rendre compte des faits à son propriétaire, les impressions ou 
opinions du capitaine ne constituent pas des éléments de 
preuve qui lient le propriétaire du navire (The Solway, [1885] 
10 P.D. l37)———Comme le capitaine n’a pas vu l’incident et 
qu’il S’est montré coopératif, ses opinions ne doivent pas être 
consignées au dossier en tant qu’aveux par le biais d‘un inter- 
rogatoire préalable; de tels aveux, S'ils sont admis- 
sibles, doivent plutôt être mis à l’épreuve au moyen d’un 
contre-interrogatoiremLa Cour enjoint à l’employé de se ren- 
seigner auprès du capitaine de manière à pouvoir relater les 
faits connus du capitaine qui peuvent être pertinents aux actes 
de procédure; toutefois, aucun compte ne doit être tenu des 
opinions du capitaine tant qu’elles ne seront pas mises 
à l’épreuve au moyen d’un contre-interrogatoire 
—Règles de la Cour fédérale, C.R.C., ch. 663, Règle 454 
(mod. par DORS/90-846, art. 15). 

FERGUSON C. ARCTIC TRANSPORTATION LTD. (T—1941—93, 

protonotaire Hargrave, ordonnance en date du 19—6-95, 
9 p.) 

FRAIS ET DÉPENS 

Requête en vue d’obtenir une ordonnance spéciale relative- 
ment aux frais, fondée sur la Règle 344(7) des Règles de la 
Cour fédérale dans le cadre d’une revendication en dommages— 
intérêts par suite du chavirement du remorqueur de la deman- 
deresse pendant qu’il aidait le navire des défendeurs à quitter 
le bassin de carénage—«Action rejetée—Les défendeurs 
demandent une majoration des frais pour l’avocat principal et 
l’avocat adjoint et la taxation des honoraires des experts des 
défendeurs dans leur totalité—Les défendeurs font valoir que: 
(l) la décision a été rendue en leur faveur; (2) des offres de 
règlement ont été faites; (3) la charge de travail était considéra— 
ble—La révision des Règles en 1987 accorde une plus grande 
latitude pour attribuer des dépens supérieurs aux sommes 
maximales prévues au tarif B—La charge de travail (les 
aspects techniques du dossier étaient complexes, et les avocats 
ont forcément dû consacrer énormément de temps pour saisir 
l’essentiel des rapports afin de pouvoir présenter cette preuve à 

la Cour) justifie la majoration des sommes prévues—Sommes 
réclamées et recouvrées: il n’y a pas lieu d’accorder une 
importance particulière à ce facteur—Résultat de l’instance: ce 
facteur ne justifie pas, en lui-même, une augmentation des 
frais, mais c’est un élément essentiel à prendre en considéra- 
tion—Offres écrites de règlement: c‘est le facteur le plus 
important; les offres de règlement faites par les défendeurs jus- 
tifient une augmentation des frais—Les défendeurs ont pré- 
senté cinq offres en vue de régler cette affaire; ils ont informé 
les demanderesses de leur intention de signaler ces offres de 
règlement à la Cour—Le fait que les frais juridiques de la par— 

tie qui obtient gain de cause soient de beaucoup supérieurs aux 
sommes auxquelles elle a droit en vertu du tarif n’est pas en soi 
un facteur justifiant la majoration des frais prévus—La Cour 
ordonne que: (1) le tarif soit doublé sur les points ayant trait à 

la conduite du procès; (2) l’avocat principal reçoive 2.5 fois le 
taux prévu au tarif et l’avocat adjoint, le double de ce taux; (3) 
l’augmentation soit basée sur les sommes maximales allouées 
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au tarif B—Les sommes allouées pour les témoins experts 
devraient être laissées à la discrétion de l’officier taxateur, tou- 
tefois, la Cour ordonne: (l) que les experts des défendeurs 
soient dédommagés pour chaque jour qu’ils ont passé à la 
Cour; (2) qu‘une journée d’audience soit enlevée au titre de la 
rémunération des deux témoins à cause de leur manque de col- 
laboration—Règles de la Cour fédérale, C.R.C., ch. 663, Règle 
344(7). 

HAMILTON MARINE & ENGINEERING LTD. C, CANADIAN 
SHIPBUILDING & ENGINEERING LTD. (T-162-89, juge Nadon, 
ordonnance en date du 4—7-95, 11 p.) 

JUGEMENTS ET ORDONNANCES 

Suspension d ’exe’cution 

Demande pour que soit rendue une ordonnance suspendant 
l’application d’ordonnances rendues conformément à l’art. 
231.2 de la Loi de l’impôt sur le revenu, pour le motif qu’un 
appel a été formé contre les ordonnances—L’art. 231.2 oblige 
les intimées à fournir des renseignements sur des personnes 
non désignées—Critères d’une suspension d’exécution: (1) 
question importante; (2) préjudice irréparable; et (3) prépondé- 
rance des inconvénients—Aucune preuve n‘a été produite à 
l’appui de ces considérations—Les intimées affirment que la 
question est évidemment importante et qu‘il y aura manifeste- 
ment préjudice irréparable———Les affirmations contenues dans 
une requête n’ont pas valeur de preuve—Le préjudice irrépara- 
ble requiert une preuve irrésistible——Même si le refus d’accor- 
der une suspension rend un appel futile, il n’y a pas 
nécessairement préjudice irréparable——La preuve d'un préju- 
dice irréparable doit être Inanifeste et non reposer sur des con- 
jectures—Demande rejetée pour cause d’absence de preuve— 
Loi de l’impôt sur le revenu, S.C. 1970-71-72, ch. 63, art. 
231.2 (édicté par S.C. 1986, ch. 6, art. 121). 

M.R.N. C. SAND EXPLORATION LTD. (T-243-95, juge 
Rothstein, ordonnance en date du 6-6-95, 3 p.) 

PARTIES 

Qualité pour agir 

Recours en contrôle judiciaire contre la décision de la Com- 
mission de contrôle de l’énergie atomique portant modification 
de la licence d’exploitation de l’intimée—L’intimée exploite 
une nrine d’uranium et une usine de traitement en vertu d’une 
licence accordée par la CCÉA——L’entreprise avait besoin 
d’une plus grande capacité de Stockage—L’intimée a formulé 
un plan à cet effet et demandé la modification de sa licence 
afin de le mettre en place—Modification de la licence accordée 
par la CCÉA—La requérante conclut à ordonnance de manda- 
mus pour obliger la CCÉA à renvoyer le plan à une commis- 
sion d’examen public—Il convient d’examiner si la requérante 
a qualité pour exercer le recours—La requérante s’intéressait 
aux divers projets d’exploitation du minerai à haute teneur en 
uranium de la province et a participé aux audiences relatives à 
une variété de mines et de projets; elle s’est vivement intéres- 
sée aux modifications demandées pour l’entreprise de l’intimée 
—La requérante avait été déboutée, faute de qualité, d’une 
demande en injonction contre une autre mine d’uranium (Shiell 
v. Amok Ltd. (1988), 27 Admin. L.R. l (E.R. Sask.))—-Il a été
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jugée dans cette dernière affaire que pour avoir qualité, il faut 
que la demanderesse soit directement touchée; il ne suffit pas 
de se préoccuper de l’environnement et des questions d’envi— 

ronnement—La requérante n’a pas un intérêt personnel direct 
dans la proposition en cause—Son intérêt n’est ni direct ni per- 
sonnel puisqu’elle vit à des centaines de milles de l’entreprise 
en question—La décision de la CCÉA ne l’affecte pas plus 
qu’elle n’affecte le grand public—L‘intérêt et les préoccupa- 
tions sincères ne sont pas en soi suffisants pour donner la qua- 
lité nécessaire—Requête rejetée. 

SHIELL C. CANADA (COMMISSION DE CONTRÔLE DE L’ÉNERGIE 

ATOMIQUE) (T-1006-95, juge suppléant Heald, ordonnance 
en date du 26—6-95, 6 p.) 

PLAIDOIRIES 

Détails 

Denrande de détails concernant l’allégation selon laquelle la 
marque de cormnerce «Pneumocort» de la défenderesse n’est 
pas enregistrable ni distinctive (l’allégation)—Les demande- 
resses sont titulaires de la marque «Pulmicort» désignant des 
produits pharmaceutiques destinés au traitement des maladies 
pulmonaires—La défenderesse a déposé une demande d’enre- 
gistrement de la marque «Pneumocort» employée à l’égard de 
médicaments qui servent au traitement de l’inflarnrnation et de 
l’asthme—La déclaration des dernanderesses relative à la con— 

trefaçon présumée de la marque contenait l’allégation—La 
défenderesse n’a pas déposé de preuves par affidavit énonçant 
1e besoin de détails à l’égard de l’allégation en vue de produire 
sa défense—«Distinction entre les détails nécessaires avant les 
plaidoiries et les détails requis avant le procès: dans le premier 
cas, ils servent à plaider intelligenunent; dans le second, ils 
jouent un rôle beaucoup plus vaste puisqu’ils permettent de 
bien se préparer pour l’instruction—Les détails doivent suffire 
pour: 1) exposer la nature des arguments à contrer; 2) empê- 
cher que l‘autre partie ne soit prise par surprise au procès; 3) 
permettre à la partie adverse de se préparer pour l’instructiorr; 
4) limiter la généralité des plaidoiries; 5) déterminer les points 
à instruire et ceux pour lesquels un inten‘ogatoire est requis; 6) 
faire en sorte qu’une partie ne puisse, sans autorisation, exami— 

ner des questions qui ne font pas partie des plaidoiries—Un 
examen rapide de la déclaration laisse peu ou pas de doutes 
quant aux arguments des dernanderesses—L’observation de la 
défenderesse portant que le caractère distinctif soit une exi— 

gence qui s’applique à l’adoption d’une marque de commerce 
afin de distinguer des marchandises, et qui ne sert donc pas 
réellement à distinguer celles—ci, devrait plutôt faire l‘objet 
d‘un interrogatoire préalable ou d’une argumentation au cours 
de l’instruction—Le critère justifiant la demande de détails 
avant la défense et aux fins des plaidoiries est le suivant: la 
défenderesse dispose-t-elle de suffisamment d’informations 
pour comprendre la position des dernarrderesses et pour prépa- 
rer une défense en conséquence? (Embee Electronic Agencies 
Ltd. c. Agence Sheiwood Agencies Inc. et al. (1979), 43 C.P.R. 
(2d) 285 (C.F. 1m inst.))—Les détails contenus dans la déclara— 

tion et ses annexes suffisent à permettre à la défenderesse de 
connaître la nature des arguments qui seront présentés contre 
elle; de plus amples renseignements constitueraient une recher- 
che à l’aveuglette qui peuvent avoir une incidence sur la 
manière dont les arguments seront prouvés—La déclaration, 
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prise dans son ensemble, est davantage spécifique que générale 
et laisse peu de doute quant aux questions qui feront l’objet 
d‘un inten‘ogatoire préalable—Il est illusoire de croire que la 
mention, par les dernanderesses, d’articles non précisés de la 
Loi sur les marques de commerce dans leur déclaration a pour 
objet d'élargir la portée de l’attaqrre, puisque toute tentative 
d’élargissement art-delà des faits plaidés nécessite une modifi- 
cation—La déclaration n‘est pas déficiente sur le plan des 
détails—Requête rejetée—Loi sur les Inarques de commerce, 
L.R.C. (1985), ch. ”if—13. 

ASTRA AKTIEBOLAG C. INELAZYME PHARMACEUTICAL INC. 

(T-605—95, protonotaire Hargrave, ordonnance en date du 
19-5-95, 12 p.) 

Requête en radiation 

Appel interjeté contre l’ordonnance ((1993), 70 F.T.R. 158 
(C.F. 1r0 inst.)) par laquelle le juge des requêtes accueillait en 
partie la requête en radiation de la déclaration—La déclaration 
démontre l’existence d‘une cause d’action en ce qui concerne 
les agissements du procureur général ou de ses mandataires— 
Pour réussir dans une action en poursuites abusives contre le 
procureur général ou les procureurs de la Couronne, le deman- 
deur doit démontrer, en plus de l’absence de motif raisonnable 
et probable d’engager des poursuites, la présence d’abus, 
c’est-a-dire une utilisation illégitime et délibérée de pouvoirs et 
d’autorité—Le juge des requêtes a toutefois eu tort de rejeter 
les allégations de négligence faites contre les agents des 
douanes canadiennes et de la GRC—Il rr‘est pas clair et évi- 
dent qu’une telle action ne poun‘ait réussir—Les allégations de 
négligence peuvent être maintenues aux paragraphes l4 et 15 

de la déclaration de l‘appelante—L‘ appel est accuilli de façon 
à laisser intactes les allégations de négligence visant les agents 
des douanes canadiennes et de la GRC—L’appel incident est 
rejeté. 

REYNEN C. CANADA (A-651-93, juge Marceau, J.C.A., 
jugement en date du 1—6-95, 3 p.) 

PRESCRIPTION 

Requête en radiation d’une déclaration pour le motif que 
l’action a été introduite après l’expiration du délai de prescrip— 

tion de deux ans prévu a l’art. 3(1) dc la Loi—Alors qu'il se 

trouvait en libération conditionnelle, le demandeur est allé 
vivre au YMCA—La GRC a effectué une enquête de routine 
sur sa présence à cet endroit—Par la suite, le YMCA a tenté de 
l‘amener à quitter les lieux—Le demandeur a prétendu que 
cette vérification avait nui aux efforts qu’il avait faits pour 
trouver du travail comme nettoyeur au YMCA—Sa demande 
d’une ordonnance enjoignant à la GRC de ne plus effectuer de 
vérifications a son sujet n’a pas été déposée dans le délai légal 
—Il prétend ne pas savoir ni comprendre ce qu’est un délai de 
prescription—Uignorance des délais de prescription n’est pas 
une excuse—Les délais de prescription visent IIII grand nonrbre 
d’objectifs (M.(K.) c. M.(H.), [1992] 3 R.C.S. 6; Mew, The 
law of Limitations, Butterwortlrs, 1991), notamment la protec- 
tion contre (1) les différends périmés, (2) les éléments de 
preuve non dignes de foi en raison soit des difficultés a trouver 
où sont les témoins, soit des difficultés des témoins de se rap- 
peler les faits, et de la perte ou de la destruction de documents, 
(3) le coût économique accru que représente la conservation de
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documents pour une période indéfinie, (4) les changements 
graduels de valeurs, de normes et du comportement de gens 
raisonnables—Le demandeur est lié par la Loi—Même S‘il 
ignorait l’identité des agents de la GRC chargés de la Vérifica- 
tion, il aurait pu la découvrir en faisant preuve de diligence 
raisonnable (Krusel v. Firth (1991), 58 B.C.L.R. (2d) 145 
(C.A.))—Il y a lieu de présumer que comme personne raison- 
nable, il aurait dû chercher conseil auprès d‘un conseiller pro- 
fessionnel Virtuel pour déterminer, avant l’expiration du délai 
de prescription. quelles étaient les chances que son action réus— 

sisse et s’il devait ou non intenter l‘action (Levitt c. Carr 
(1992), 66 B.C.L.R. (2d) 58; R.D. Gibbens, «Section 6 of the 
Limitation Act—Postponement» (1994), 52 Advocate 737)— 
La Loi est du droit positif: le droit d’action s’éteint dès l’expi- 
ration du délai—Le demandeur n’a pas de cause d‘action— 
Requête accueillie—Limitation Act, R.S.B.C. 1979, ch. 236, 
art. 3(1) (mod. par S.B.C. 1992, ch. 44, art. 1), 6. 

ALBERT C. CANADA (T-203-95, protonotaire Hargrave, 
ordonnance en date du 1—3-95, 6 p.) 

SIGNIFICATION 

Demande de contrôle judiciaire d’une décision du tribunal 
d’appel des droits de la personne (le Tribunal) rejetant l’appel 
au motif que l’avis d’appel a été signifié en dehors du délai 
légal prévu à l’art. 55 de la Loi canadienne sur les droits de la 
personne (LCDP)—La personne intéressée a signifié l’avis 
d’appel au ministère de la Justice, procureur des Forces armées 
canadiennes, le lundi suivant le samedi, date d’expiration du 
délai—Les bureaux du ministère de la Justice étaient ouverts le 
samedi mais ceux de la Commission des droits de la personne 
et ceux des Forces armées étaient fermés—La requérante sou- 
tient que la Loi d’interprétation, fournissant simplement la 
méthode à utiliser pour calculer les délais ne s’applique pas 
puisque la LCDP a prépondérance—Le principe de la prépon- 
dérance s’applique uniquement en cas de conflit—Il n’y a ni 
conflit ni ambigüité en l‘espèce: la LCDP fixe un délai d’appel 
de 30 jours mais n’explique pas la façon dont ce délai doit se 

calculer; la Loi d’interprétation fournit simplement la méthode 
de calcul—Le samedi ne fait pas partie des jours énumérés par 
la Loi d’interprétation et doit être compris dans le calcul des 
délais à moins qu’il ne soit considéré comme un jour non juri- 
dique au sens d’une loi provinciale—Bien que le samedi soit 
un jour férié en vertu du règlement adopté aux termes de la Loi 
sur les tribunaux judiciaires, c.-à-d. les Règles de procédure 
civile, ce dernier est un règlement pris par le gouverneur en 
conseil et, en tant que tel n’est pas pertinent pour le calcul 
prévu par la Loi d‘interprétation—Toutefois, lorsqu‘il est 
impossible d‘agir le dernier jour du délai légal parce que les 
bureaux sont fermés, les tribunaux reconnaissent que le délai 
ne se termine qu’à la fin du jour suivant au cours duquel les 

F-67 

PRATIQUE—Fin 

bureaux sont ouverts—«Personnes qui doivent recevoir la signi- 
fication: la Commission, la personne qui fait l’objet de la 
plainte et le plaignant—L‘art. 4 du Règlement sur les appels 
contre un tribunal des droits de la personne prévoit que la 
Signification de l’avis d’appel peut s’effectuer à personne ou 
par courrier recommandé—Les deux modes de signification 
prévus par le Règlement doivent être utilisables pendant la 
totalité du délai prescrit (Young v. Mississauga (City of) 
(1994), 16 O.R. (3d) 409 (Div. gén. Ont.)—Il était impossible 
de signifier à personne la Commission le samedi puisque ses 
bureaux étaient fermés—La possibilité d’utiliser le courrier 
recommandé n’est pas suffisante lorsque le deuxième mode 
prescrit par le Règlement ne peut être utilisé—Demande 
accueillie—Loi canadienne sur les droits de la personne, 
L.R.C. (1985), ch. H-6, art. 55—Loi d’interprétation, L.R.C. 
(1985), ch. I-21—Règlement sur les appels contre un tribunal 
des droits de la personne, DORS/80-394, art. 4. 

CANADA (COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE) C. 

CANADA (I‘-1591-94, juge Tremblay-Lamer, ordonnance 
en date du ll-4-95, 6 p.) 

RELATIONS DU TRAVAIL 

Requête en annulation de la demande de contrôle judiciaire 
et de l‘ordonnance de sursis en raison de l’absence de compé— 

tence de la Cour pour entendre le présent litige—Un agent de 
Sécurité a émis une instruction à l’employé requérant en vertu 
de l’art. 145(1) du Code canadien du travail, instruction qui fait 
l’object de la présente demande de contrôle judiciaire—L’art. 
146 du Code prévoit un mécanisme spécifique de révision des 
instructions lorsqu’une partie désire en contester le bien-fondé 
—La requérante, Aéroports de Montréal, s‘est prévalue de ce 
recours et a présenté une demande de révision de ladite instruc- 
tion—Il s‘agit de savoir si l’agent régional de sécurité peut 
accorder le recours approprié en vertu de l’art. 146—Un tribu- 
nal refusera d’agir S‘il existe un recours approprié devant une 
instance inférieure—L’agent régional peut-il décider des ques— 

tions de droit et statuer sur la compétence de l’agent de sécurité 
pour émettre des instructions?—En l‘espèce, l’agent de sécu- 
rité a implicitement décidé qu’il avait compétence pour émettre 
lesdites instructions—L’art. 146 du Code ne confère pas expli- 
citement à l’agent régional de sécurité la compétence néces- 
saire pour décider des questions de droit——La demande de 
contrôle judiciaire n’est pas manifestement irrecevable— 
Requête rejetée—Code canadien du travail, L.R.C. (1985), ch. 
L-2, art. 145, 146. 

AÉROPORTS DE MONTRÉAL c. CARON (T-6ll-95, juge 
Tremblay—Lamer, ordonnance en date du 15-6-95, 6 p.)
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